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            	    Présentation de l’éditeur :
Air France sort d’une décennie de croissance exceptionnelle. L’entreprise publique, isolée sur la scène internationale à la fin des années 1990, est aujourd’hui un groupe privé d’envergure planétaire qui fait la course en tête. Pourtant, la belle mécanique s’est grippée en 2009, véritable annus horribilis. La disparition du vol AF 447 a fait descendre la société dans les classements de sécurité. Elle a même aujourd’hui les taux d’accidents d’une compagnie de seconde zone, très loin de ses concurrentes directes. La crise économique l’a en outre affaiblie, elle qui doit déjà faire face au low cost et au TGV. Une situation d’autant plus diffi cile que, pour affronter ces turbulences inédites, Air France est pilotée par une direction en fin de cycle et ne peut plus compter sur Jean-Cyril Spinetta, le patron charismatique qui lui a indiqué la voie du succès durant dix ans. La compagnie doit dès lors conduire une véritable révolution culturelle pour éviter un nouvel accident dont elle ne se relèverait pas. Mais aussi répondre à des questions douloureuses de coûts et d’effectifs qui n’ont pas été traitées durant les années d’opulence, et remettre en question un modèle social qui l’a conduite à des excès. Le chantier qui l’attend est immense pour rester un leader mondial du ciel. Ce livre va vous le démontrer.
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            	    Fabrice Amedeo a 32 ans. Il est journaliste au Figaro depuis 2003 et couvre le secteur des transports.
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          « Ce ne sont pas les pilotes qui cassent les avions. C’est le système. »
        

      

    

  


  
    
      
        Un pilote d’Air France
      

    

  


  


  Prologue


  1er juin 2009. La France apprend avec stupeur la disparition du vol Air France 447. Parti de Rio de Janeiro la veille, l’avion ne s’est jamais posé sur les pistes de Roissy-Charles-de-Gaulle où il était attendu en milieu de journée. Il a disparu dans l’Atlantique Sud avec 228 personnes à son bord. Tout juste neuf ans après l’accident du Concorde à Gonesse, qui a fait 113 victimes, ce nouveau drame est l’événement de trop. Le Concorde était une aventure technologique. Ses conditions d’exploitation étaient restées expérimentales. On ne pouvait donc pas dire que son accident constituait un révélateur de la moindre insuffisance chez Air France. Cette fois-ci, l’Airbus A 330 était en parfait état, piloté par un équipage de haut niveau. Et il a disparu dans une zone survolée chaque jour par des dizaines d’appareils.


  Avec ce nouveau drame, Air France s’illustre comme la seule compagnie de son standing à subir deux catastrophes aériennes dans la même décennie. Pire, ce nouveau crash fait plonger la compagnie tricolore dans les bas-fonds des classements de sécurité aérienne. Le 30 mai 2009, Air France avait retrouvé les niveaux de performances de ses deux concurrents européens British Airways et Lufthansa, mais le lendemain la compagnie affiche un taux d’accidents supérieur à la moyenne des 230 compagnies aériennes adhérentes de l’IATAI (Association internationale du transport aérien). Un coup dur pour notre fleuron national, tant le succès commercial d’une compagnie se bâtit sur l’adhésion de ses clients. Quand ces derniers n’ont plus confiance, ce sont les fondamentaux de l’entreprise qui sont remis en question.


  La disparition de l’AF 447 vient faire à tout jamais de 2009 l’annus horribilis d’Air France. Depuis l’automne 2008 et la faillite de Lehman Brothers, la compagnie française doit en effet faire face, comme ses concurrents, à une crise économique sans précédent. Celle-ci s’est traduite par des baisses de trafic inédites depuis plusieurs décennies et des pertes de recettes équivalentes. En six mois, Air France a perdu cinq années de croissance de chiffre d’affaires et retrouvé ses niveaux de l’année 2004-2005. En mai 2009, la compagnie a même publié des pertes d’exploitation de 129 millions d’euros, les premières depuis 1994. En février 2010, à deux mois de la clôture de ses comptes, elle préparait doucement les esprits à des pertes abyssales de 1,3 milliard d’euros.


  Mais cette crise ne serait pas aussi profonde si derrière un effet de conjoncture ne se cachait une crise de modèle pour Air France et les compagnies nationales de la planète. En effet, plus que leur trafic global, c’est leur trafic haute contribution qui a été laminé, autrement dit les classes affaires. Les businessmen ont peu à peu glissé vers l’arrière des appareils, quand ils n’ont pas tout simplement opté pour des billets à bord des compagnies low cost. Ces dernières sont d’ailleurs les grandes gagnantes de la crise qui a révélé leur modèle à bas coût et à bas prix comme le système économique triomphant.


  Toutes ces secousses surviennent en outre alors qu’Air France se vit comme orpheline de Jean-Cyril Spinetta, son patron de 1997 à 2008, qui a choisi de prendre du recul et d’occuper un poste non exécutif à la tête de la compagnie. Une transition d’autant plus difficile qu’elle se fait au pire moment et que c’est à ce président que sont associés tous les récents succès de l’entreprise. Car Air France sort d’une décennie de croissance et de succès exceptionnels.


  Lorsque Jean-Cyril Spinetta a pris les commandes en 1997, Christian Blanc avait mis en place les conditions du succès avec, notamment, la création du hubII de Roissy-Charles-de-Gaulle, le yield management ou encore d’importants gains de productivité. Mais, à cette époque, Air France est isolée sur la scène internationale, et surtout fragile face à ses plus grands concurrents. Elle occupe le huitième rang mondial en termes de trafic et ses bénéfices sont alors dix fois inférieurs à ceux de Lufthansa. Dix ans plus tard, lorsque Spinetta quitte son poste de patron, Air France est un empire qui dessert 189 escales dans 96 pays, transporte 74 millions de passagers par an et occupe le premier rang mondial en termes de chiffre d’affaires et le troisième en termes de trafic. Spinetta a développé le hub de Roissy devenu l’un des plus puissants au monde. En 1995, celui-ci proposait 1 880 opportunités de correspondance en moins de deux heures. En 2010, c’est 23 000, deux fois plus que Lufthansa à Francfort et quatre fois plus que British Airways à Londres-Heathrow. La compagnie a également mis sur pieds l’alliance SkyTeam. Partie quatre ans après la Star Alliance où l’on retrouve Lufthansa et un an après Oneworld, où opère British Airways, SkyTeam a rattrapé son retard et fait jeu égal avec Star Alliance, loin devant Oneworld.


  Spinetta a également réussi la gageure de privatiser Air France alors qu’au moment de son recrutement il était apparu comme une garantie du maintien de statut d’entreprise publique de la société au ministre des Transports de l’époque, le communiste Jean-Claude Gayssot. La décennie Spinetta, c’est, enfin, en 2004, la fusion avec KLM qu’Air France doit à ce patron visionnaire aux grands talents de négociateur. Cette fusion, selon des modalités originales, a ouvert la voie à la consolidation du secteur aérien en Europe et surtout donné aux compagnies du vieux continent le modèle de leurs rapprochements et négociations futurs.


   


  Ces années de croissance ont malgré tout un revers. Le patron a laissé dériver les coûts et s’est accommodé d’un deal social qui montre désormais ses limites. L’implosion du comité central d’entreprise d’Air France (CCE) début 2010 est symptomatique d’une direction qui a laissé les mains libres à ses syndicats et obtenu la paix sociale pour conduire librement les réformes entraînant la compagnie vers les sommets. La dream-team issue des cabinets ministériels de gauche sous François Mitterrand, que Spinetta a appelée autour de lui en 1997, passe aujourd’hui aux yeux de certains pour une génération en fin de cycle qui empêche l’entreprise de se remettre en question faute de renouvellement à son sommet.


   


  2009, annus horribilis d’Air France, cristallise tous ces sujets et contraint la compagnie à une profonde remise en question.


  Une remise en question de son modèle économique pour sortir en tête de la crise et faire face à la concurrence de plus en plus pressante du low cost. À la différence de ses concurrents, Air France doit en plus affronter une menace de taille : le TGV. Aujourd’hui, l’heure n’est plus à la croissance rentable et à la dérive des coûts mais bien à l’austérité budgétaire, aux réductions d’effectifs et à l’évocation de sujets douloureux comme la productivité des pilotes ou des stewards et hôtesses. Des thèmes non traités du fait de l’opulence d’une décennie de croissance, mais au cœur des enjeux et du développement de l’entreprise.


  Une remise en question aussi du deal social qui a permis à la compagnie de « tenir » ses syndicats et de faire passer des mutations profondes comme la privatisation.


  Une remise en question encore de sa culture et de la sécurité des vols. Air France possède une flotte d’avions ultramoderne, des pilotes qui comptent parmi les meilleurs au monde… mais, en raison des deux catastrophes évoquées plus haut, les statistiques de sécurité d’une compagnie de seconde catégorie. Un problème qui ne semble pas être technique mais culturel. Le management social pratiqué durant une décennie et un certain laxisme ont une part de responsabilité dans cette réalité.


  Tous ces sujets, vécus douloureusement par le corps social d’Air France, ne laissent personne indifférent à l’extérieur de la compagnie. Car comme le rappelle souvent à ses cadres Pierre-Henri Gourgeon, directeur général exécutif : « Air France, c’est un peu la France. » Notre compagnie nationale fait partie de ces sociétés porte-drapeau de notre image et du savoir-faire hexagonaux dans le monde. La simple évocation du nom « Air France » embrase de fait notre imagination et touche à notre identité nationale. Autant les succès récents de la société ont participé à leur façon à cette fierté, autant ses difficultés actuelles ne touchent pas uniquement le client d’Air France que nous sommes mais aussi, en nous, le citoyen.


  Ce livre est une enquête sur ces sujets douloureux pour une compagnie en pleine mutation. La face la plus connue d’Air France est celle d’une entreprise au succès hors norme durant une décennie. Sa face cachée, ce sont des statistiques de sécurité indignes de son standing, un modèle économique et social menacé, des pratiques de certains, qui flirtent avec le népotisme. Cet ouvrage analyse ces différents pans inconnus de la grande maison Air France et suit la mutation inévitable dans laquelle l’entreprise a commencé à s’engager.


  I- Voir glossaire.


  II- Voir glossaire.


  


  Première partie


  Enquête sur la sécurité aérienne


  


  Chapitre 1


  Le drame du vol AF 447


  « Le 1er juin 2009, je suis arrivé à l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle à 11 h 15 pour y accueillir mon ami qui revenait de Rio de Janeiro. Au bout de quinze minutes, voyant que son téléphone ne répondait toujours pas, j’ai garé ma voiture et me suis rendu au guichet Air France le plus proche. L’hôtesse m’y a répondu qu’il y avait “des conditions spéciales” sur le vol AF 447 et que nous allions être conduits dans un salon du terminal 2F. Je suis allé sur Internet avec mon téléphone et ai aussitôt vu des dépêches annonçant la disparition d’un avion d’Air France. J’ai compris qu’il se passait quelque chose de très grave. »


  Ce jour-là, les proches des passagers de l’AF 447 sont rassemblés dans un salon vers 12 h 15. « On pouvait apercevoir des équipes du Samu à l’extérieur ainsi que des équipes d’Air France briefées au pied levé. On entendait le mot “crash” revenir régulièrement dans les conversations. » Ce témoin – et proche de victime –, qui a souhaité rester anonyme, peut alors faire part de ses inquiétudes à Pierre-Henri Gourgeon, le directeur général exécutif d’Air France. « Il m’a répondu que la compagnie était très inquiète mais que l’avion avait suffisamment de carburant pour voler jusqu’à 14 heures au-dessus de l’Atlantique ou ailleurs. Il a laissé entendre qu’il y avait encore de l’espoir, ce qui n’était déjà plus le cas. Moi, je n’en avais déjà plus. »


   


  La veille à 22 h 10, en temps universel, l’équipage du vol AF 447 est autorisé à mettre en route les moteurs et à quitter son poste de stationnement de l’aéroport de Rio de Janeiro. L’avion décolle à 22 h 29. Dans le cockpit, l’équipage est expérimenté. Le commandant de bord, qui occupe le poste de gauche, a onze ans d’ancienneté et déjà réalisé 16 rotations entre l’Europe et l’Amérique latine. Le premier copilote, installé dans celui de droite, est le plus expérimenté avec 39 rotations. Le second copilote, assis derrière, comptabilise seulement 5 rotations mais a déjà à son actif plus de 800 heu res de vol sur Airbus A 330 et A 340. Les cartes météo Temsi reçues et analysées par l’équipage annoncent des conditions de vols « standards » avec une traversée du Pot au noir marquée par quelques turbulences comme c’est traditionnellement le cas.


  Le Bureau enquêtes et analyses reconnaîtra plus tard que ces cartes ne permettent pas de localiser précisément la position des cumulonimbus qui jalonnent le parcours, mais des dizaines de vols traversent chaque jour cette zone avec ces cartes sans incident. Pourtant, ces nuages en forme d’enclume et dont la hauteur peut atteindre 15 kilomètres sont les pires ennemis des marins comme des pilotes qui croisent 35 000 pieds plus haut. En mer, les premiers racontent en effet que le vent est en général très faible dans cette zone de convergence intertropicale mais qu’il peut passer soudainement de 0 à 45 nœuds (force 9) sous un nuage.


  L’équipage du vol AF 447 quitte donc le Brésil sans pouvoir définir une stratégie de route précise, se fondant sur les informations météo à sa disposition. Comme tous les vols qui partent de l’Amérique du Sud, il devra s’adapter aux conditions et surtout identifier précisément les zones de cumulonimbus sur son radar. Celles-ci apparaissent en vert lorsqu’elles ne sont pas virulentes et rouges dès qu’elles le deviennent. Dans ce cas, l’avion doit effectuer ce que l’on appelle « un évitement », c’est-à-dire contourner la zone.


  Le trajet le plus direct pour rallier l’Europe est la route UN 873, une sorte de chemin virtuel ponctué de points géographiques aux noms abstraits pour le commun des mortels mais que les pilotes connaissent par cœur. Le vol conduit à longer la côte brésilienne vers le nord et, après la pointe du Brésil, à poursuivre en route directe vers le nord-est au-dessus de l’océan atlantique. Une fois au-dessus de l’océan, l’UN 873 passe d’abord par le point Intol, non loin de l’équateur, puis poursuit vers le nord et les points Salpu et Oraro. Le point suivant est le point Tasil… que le vol AF 447 n’atteindra jamais.


  Durant son trajet, l’appareil est en contact avec les centres de contrôle, les zones de sécurité aériennes, qui correspondent à différents territoires virtuels de suivi du trafic aérien. L’AF 447 est ainsi successivement en contact avec le centre de contrôle de Recife, puis celui d’Atlântico. Il n’entrera en revanche jamais en relation avec celui de Dakar océanique, au large du Sénégal. À la différence des vols continentaux sur lesquels les trajectoires et le trafic sont suivis au radar par les contrôleurs aériens, les vols océaniques se font encore à l’ancienne, hors couverture radar. Chaque avion a un plan de vol préalablement déposé. À charge pour son équipage, durant le vol, de contacter les centres de contrôle océanique afin de transmettre ses temps estimés de passage aux différents points balisant sa route puis de leur confirmer son horaire de passage. Une procédure classique respectée par le vol AF 447 qui constitue ses derniers échanges radio avec la terre.


  À 23 h 19, le commandant de bord annonce ainsi au contrôle aérien de Recife qu’il a atteint sa vitesse et son altitude de croisière : l’AF 447 vole au niveau 350 – c’est-à-dire à une altitude de 10 500 mètres – à 850 km/h. « Centre de Recife, bonsoir, Air France 447, niveau 3501. »


  À minuit, l’avion envoie un message automatique de position. À ce moment-là, il se trouve encore à 1 400 kilomètres, soit à 1 h 30 de vol, de l’amas orageux dense. 36 minutes plus tard, Recife contacte à nouveau l’appareil d’Air France pour lui signaler qu’il faudra entrer en contact avec le centre de contrôle suivant lorsqu’il aura passé le point Intol. « Air France 447 bonsoir, Contrôle radar, maintenez niveau de vol à 350, au point Intol, contactez Atlântico en fréquence HF 6 535 ou 5565. Jusque-là maintenez cette fréquence2. » À 1 h 14, le vol AF 447 indique qu’il a passé le point Femur à 1 h 13 et qu’il contacte Atlântico3. « Négatif, lui répond Recife, après Intol. » À 1 h 30, le Centre de coordination des opérations (CCO)* d’Air France adresse un message météo par écrit au vol AF 447 pour lui indiquer que la zone de convergence intertropicale, c’est-à-dire le Pot au Noir, est positionnée entre les points Salpu et Tasil et que, selon la photo satellite de minuit, il n’y a pas de turbulence4.


  À 1 h 35 et 15 secondes, l’équipage français transmet ses informations de vol au centre d’Atlântico. « Air France 447, avons passé Intol à 1 h 33, niveau 350, passerons Salpu à 1 h 48 puis Oraro à 2 heures, notre selcallI Check est Charlie Papa Hotel Quebec5. » Le centre brésilien lui annonce en portugais qu’il actionne le Selcal6. À 1 h 35 et 46 secondes, l’équipage français remercie son interlocuteur. « Air France 447, merci. » C’est le dernier contact du vol AF 447 avec la terre7.


  Sur ce vol, le commandant de bord avait le statut de pilote non en fonction (PNF) au début de la traversée, tandis que le premier copilote avait celui de pilote en fonction (PF). C’est donc lui qui a piloté l’avion lors de la phase de décollage ainsi que durant la première partie de la traversée. Étant pilote non en fonction, le commandant de bord se trouvait à la radio : c’est lui qui a eu le dernier échange avec la terre8.


   


  Les contacts suivants ne sont plus des « échanges du cockpit avec la terre » comme on dit, mais la réception de vingt-quatre messages AcarsII à Roissy en cinq minutes. Lesquels n’ont pas vocation à être des messages d’alerte, mais s’avèrent des messages sur le fonctionnement de l’appareil envoyés au centre de maintenance d’Air France. Leur lecture à terre permet aux équipes d’anticiper les interventions qu’ils auront à effectuer sur l’Airbus avant sa rotation suivante. Les Acars sont de deux types. Les messages de type « fault » informent de l’état de fonctionnement ou de la panne de l’équipement concerné à bord. Ceux de type « cockpit effect » indiquent les informations communiquées au cockpit par l’avion : le déclenchement de telle ou telle alarme ou l’activation de tel ou tel voyant lumineux. Il faut également savoir que les messages arrivent aux services de maintenance de Roissy « par paquet », comme l’explique un cadre dirigeant de la compagnie, et que le débit limité de la liaison par satellite ne permet pas d’exploiter l’heure de réception des messages à la seconde près. Autrement dit, l’ordre de réception des messages par Air France ne préjuge pas d’un ordre d’émission et donc d’un rapport de cause à effet entre les différents événements et les différentes pannes qu’ils rapportent.


  Selon les cartes météo croisées par le Bureau d’enquêtes et d’analyses (BEA) avec la route du vol, l’AF 447 découvre une première zone orageuse à 1 h 50. Quinze minutes plus tard, à 2 h 05, il entre dans une ligne de grain beaucoup plus active.


  À 2 h 10, l’AF 447 envoie un premier message indiquant une déconnexion du pilote automatique « autrement que par l’utilisation du bouton prévu à cet effet9 ». L’appareil passe soudainement en pilotage manuel. À ce moment précis de la séquence, il n’est pas encore possible de dire que le vol AF 447 est en perdition ou promis au crash. Le manuel d’exploitation de la compagnie rappelle que, dans de telles circonstances, l’assiette de l’avion et la poussée des réacteurs doivent être maintenues.


  Un second message indique l’indisponibilité de la fonction réactive de détection de cisaillement de vent10. L’appareil est en effet équipé d’un radar (Wind Shear) qui détecte les importantes variations du vent, une information très précieuse lors des phases de décollage et d’atterrissage mais qui a également son importance en altitude de croisière. Elle avertit par exemple le cockpit qu’un vent de face de 50 nœuds vient soudainement de se muer en vent arrière de 20 nœuds.


  Or un autre message Acars montre précisément une déconnexion de l’auto-poussée11. L’auto-poussée est la capacité qu’a l’avion à gérer lui-même la puissance de ses réacteurs pour maintenir une vitesse donnée. Dans un tel cas de figure, l’appareil est piloté totalement manuellement. Tout se complique lorsque le vol à l’ancienne, géré en direct par l’équipage, devient également un vol en aveugle. Un message Acars signale en effet une panne d’informations anémométriques12. Il faut savoir que, dans les Airbus, trois calculateurs appelés ADIRU (Air Data Inertial Reference Unit) fournissent au cockpit et aux systèmes de navigation toutes les informations sur la vitesse, l’altitude et l’assiette de l’appareil. L’ADIRU est à l’avion ce que l’oreille interne est au pilote. Ces centrales anémométriques analysent les données reçues de capteurs extérieurs. Trois sondes PitotIII sont ainsi disposées sur le fuselage, à l’avant de l’aéronef. Elles permettent de mesurer la pression totale de l’air à un endroit où la pression exercée par l’écoulement de l’air le long de l’avion et la pression atmosphérique régnante s’additionnent. Il s’agit en quelque sorte de mesurer la pression apparente, comme un voilier mesure le vent apparent qui est l’addition du vent réel et du vent provoqué par la vitesse du bateau. Des prises d’air disposées sur le côté de l’appareil permettent par ailleurs de mesurer la pression atmosphérique pure, ou pression statique, à un endroit où le déplacement de l’air n’a aucun effet. Il s’agit là, en quelque sorte, de mesurer la pression réelle, comme un voilier a besoin de connaître la force du vent réel, indépendamment de la vitesse du bateau. La vitesse de l’avion par rapport à la masse d’air dans laquelle il évolue est déduite de la différence entre la pression totale exercée sur le fuselage et la pression statique.


  Ce soir-là, à bord de l’AF 447, l’Airbus perd d’abord la centrale ADIRU principale (ADR 1). Puis une minute plus tard, nouveau message : « ADR DISAGREE ». Ce qui signifie que les deux centrales reçoivent des informations incohérentes. Quand les centrales ADIRU ne sont pas d’accord entre elles, le cockpit ne reçoit plus d’information sur les paramètres de vol ou reçoit des informations incohérentes. Les pilotes n’ont plus le moyen de savoir quelle est la vitesse de l’avion. Les commandes de l’Airbus passent alors de la loi dite « Normale » à « Alternate ». Un message Acars le signale du reste à 2 h 1013. L’avion est dans une situation de commande de vol manuel « dégradée ».


  Les Airbus ont en effet des commandes de vol de type « Fly by Wire ». Dans un tel système, il n’y a pas de connexion directe entre les commandes actionnées par le pilote et les surfaces mobiles placées sur les ailes. Quand le pilote déplace son side-stick (manche), cet ordre est transmis à cinq ordinateurs qui vont analyser et ordonner la mise en mouvement des surfaces mobiles sur les ailes. Le système rend en quelque sorte l’avion intelligent : il ne réalise pas n’importe quel ordre mais uniquement ceux qui lui semblent fondés et ne remettent pas en question la sécurité de l’appareil. Par exemple, si l’avion est déjà fortement incliné à droite, le système cessera de prendre en compte les demandes d’inclinaison à droite. Et si le pilote continue à pencher le side-stick à droite, l’avion n’ira pas plus loin, un Airbus A 330 n’allant jamais à plus de 67 degrés d’inclinaison. La manière dont les ordinateurs de bord transforment un ordre du pilote en mouvement réel de l’avion s’appelle une Loi. Quand tout va bien, c’est la « Loi normale » qui est utilisée. Elle fournit une protection contre les facteurs de charge importants (les contraintes trop importantes sur la structure de l’appareil), contre les vitesses trop élevées ou au contraire trop faibles et contre des angles d’attaque inappropriés susceptibles de conduire à un décrochage. Cette Loi normale protège également l’avion des turbulences. Le système réagit en effet immédiatement dans ce cas pour en atténuer les effets et renforcer le confort des passagers. Quand l’avion subit des pannes, les ordinateurs de bord ne sont plus capables de suivre la Loi normale. Ils passent alors dans des modes dégradés, appelés « Loi alternative » ou « Alternate Law », qui fournissent beaucoup moins de protection à l’appareil. L’avion reste toutefois toujours pilotable.


   


  La panne des ADIRU est jugée par certains pilotes de la compagnie française comme un moment clef de la séquence qui a conduit au drame. Le 7 octobre 2008, un Airbus A 330 de la compagnie Quantas a ainsi subi un incident grave se soldant par de nombreux blessés parmi les passagers. L’appareil volait au niveau de vol 370, à 37 000 pieds, quand les pilotes ont reçu une alerte les informant d’une déconnexion du pilote automatique et d’un passage en Loi Alternate. Deux minutes plus tard, l’avion a fait un piqué brutal non commandé par les pilotes pourtant en vol manuel. Quelques instants après, l’Airbus a réalisé un second piqué sans que personne dans le cockpit le lui ait demandé. Les passagers, qui n’étaient pas attachés, ont volé dans la cabine. Douze d’entre eux se sont blessés gravement. L’enquête, confiée à l’ATSB australien et au BEA français, a mis en évidence un problème de conception de l’ADIRU fabriquée par le groupe américain Northrop Grumman et équipant alors les Airbus A 330 – A 340. Le 15 janvier 2009, une directive urgente (Airworthiness directive*) de l’EASAIV revient sur les circonstances du drame. Selon elle, l’ADR peut se mettre à fournir des données erronées de manière aléatoire. Les systèmes de l’avion en viennent alors à croire que celui-ci est dans une attitude normale et introduisent des corrections brutales qui déstabilisent l’appareil. Dans le cockpit, les pilotes voient s’afficher de nombreuses alarmes contradictoires et injustifiées. Par exemple, l’alarme de décrochage ou celle de survitesse. Le commandant de bord et le copilote perdent l’affichage de l’altitude sur leur écran. L’ordinateur qui contrôle les commandes de vol perçoit une incidence élevée et ordonne une descente en piqué. Quand l’équipage appuie sur « off » pour déconnecter l’ADIRU, celui-ci n’obéit pas. Il faut alors tirer son fusible ! L’équipage du vol AF 447 a pu être victime d’une telle situation. De nuit, en pleines turbulences dans le Pot au noir, il se serait retrouvé aux commandes d’un avion dont les informations se révélaient incohérentes et fausses.


   


  Un des messages Acars suivants indique l’indisponibilité de la fonction de calcul de débattement de la gouverne de direction14. Ce système, baptisé « Rudder Travel Limit Unit », interprète, transmet et éventuellement contrôle l’activation de la gouverne de l’appareil par le cockpit dans le cadre d’une Loi de navigation dite normale. En effet, un ordre trop radical donné à la gouverne de direction de l’appareil peut l’endommager gravement du fait des contraintes auxquelles ce dernier est soumis à cette vitesse et à cette altitude. L’angle de braquage de la gouverne de direction évolue avec la vitesse de l’avion : plus celui-ci vole vite, plus l’angle doit être limité afin que la gouverne ne soit pas brisée par la pression s’exerçant sur sa structure. Du fait des pertes d’informations anémométriques, la limite de braquage de la gouverne de direction reste bloquée sur la dernière valeur fiable obtenue par les systèmes embarqués. Or, à sa vitesse de croisière de Mach 81, l’angle est limité à 6 degrés sur les 18 degrés possibles. En perdant de l’altitude, l’avion ne pouvait retrouver une possibilité de braquage supérieure et, donc, sortir d’une possible situation délicate.


   


  Les messages Acars indiqueraient que l’équipage du vol AF 447 pilotait l’avion manuellement, à l’aveugle et avec des possibilités de manœuvre limitées. Le dernier message émis à 2 h 14 traduit une variation de l’altitude de la cabine supérieure à 1 800 pieds par minute pendant cinq secondes15. L’avion est en chute. Ce dernier message signale aussi que les vannes de la cabine se sont ouvertes pour équilibrer les pressions. L’appareil s’abîme dans l’Atlantique Sud quelques instants plus tard.


   


  À ce moment, personne ne sait ce qui vient de se passer. Les messages Acars sont arrivés à la maintenance de Roissy. Ils seront décryptés dans quelques heures lorsque l’agent concerné par le vol AF 447 arrivera à son bureau. Quant aux centres de contrôle, ils ont perdu tout contact radio avec le vol AF 447 mais ne s’en inquiètent pas. Des dizaines d’avions croisent chaque jour dans cette zone et des pertes momentanées de contact sont très fréquentes du fait d’une mauvaise météo, d’une fréquence surchargée ou d’une panne radio qui empêche un appareil de communiquer mais pas de poursuivre sa route en toute sécurité.


  Les centres de contrôle commencent à rechercher, sans s’inquiéter, l’AF 447 peu avant 4 heures – toujours en heure universelle – lorsqu’ils s’aperçoivent que l’avion est censé avoir passé le point Pomat mais que le contact n’a toujours pas été renoué avec le cockpit. À 4 h 07, le contrôleur de la zone océanique du Cap Vert (SAL Océanique) demande confirmation de l’heure estimée d’arrivée dans sa zone du vol AF 447. Le contrôleur de Dakar, qui suit la progression de l’avion au-dessus de l’Atlantique, lui indique qu’il a dû passer le point à 3 h 45 mais qu’il n’en a pas eu confirmation faute d’avoir établi un lien radio. Le contrôleur du Cap-Vert précise avoir identifié sur son radar le vol AF 459 qui relie Sao Paulo à Paris et est censé passer au point Pomat après le vol 447. Une demi-heure plus tard, le contrôleur de Dakar contacte le vol AF 459 et lui demande de contacter le vol 447. Quelques instants après, l’équipage du vol 459 explique au centre de Dakar qu’il passe le point Pomat et n’a pas réussi à joindre le vol AF 447. Il ajoute également avoir envoyé un message à Air France pour que la compagnie tente d’entrer en contact avec l’appareil manquant à l’appel. C’est ce message qui donne l’alerte au sein de la compagnie.


  Les centres de contrôle commencent peu à peu à s’inquiéter de la disparition longue de l’AF 447. Le contrôle de Dakar questionne Atlântico sur les contacts établis avec l’AF 447. Ce dernier répond que le dernier remonte au point Tasil à 1 h 33.


  Air France demande à 4 h 24 par Acars au vol AF 447 de contacter le centre de Dakar Océanique. Une heure et demie plus tard, à 5 h 50, après plusieurs tentatives infructueuses, la compagnie française avertit le centre Sarsat, système de localisation par radiobalise des accidents utilisé aussi dans les courses de bateaux ou par les alpinistes pris dans une avalanche. Cette technologie n’a rien à voir avec les boîtes noiresV. Celles-ci enregistrent les paramètres du vol ainsi que les conversations dans le cockpit mais ne communiquent pas avec l’extérieur. La balise Sarsat utilisée à bord de l’avion émet, elle, un message d’alerte. Le centre Sarsat, qui surveille l’émission de signaux de détresse, répond donc à Air France qu’il n’a pas détecté d’émission de balises du vol AF 447.


  Ente 6 h 04 et 6 h 12, le Centre de contrôle des opérations (CCO) d’Air France contacte les centres de Santa Maria, Shanwick et Canarias pour savoir s’ils sont en contact avec le vol AF 447. La tension monte et la plupart des contrôleurs semblent avoir compris qu’une catastrophe a pu se produire. De 6 h 12 à 8 h 15, les différents centres communiquent entre eux et finissent par se rendre compte que les dernières nouvelles en provenance de l’avion remontent à 1 h 32. L’AF 447 aurait dû passer le point Tasil dans l’espace de Dakar à 2 h 20, le point Pomat dans la zone de SAL océanique à 3 h 43, le point Ipera dans la zone de couverture du centre des Canaries à 4 h 37, le point Samar dans la zone de Casablanca à 6 h 02, le point Barok dans la zone du centre de contrôle de Lisbonne à 6 h 47. Or aucun des centres n’a eu le moindre contact radio avec l’avion. Mais l’alerte n’est toujours pas donnée.


  Deux événements vont en effet venir perturber son déclenchement. À 6 h 15, le centre de Shanwick annonce à Brest que l’avion est dans l’espace marocain. Vingt minutes plus tard, celui de Madrid précise à son tour que le vol se trouve dans la zone de Casablanca et pénétrera dans celle de Lisbonne dans le quart d’heure. C’est à ce moment que Gilbert Rovetto, directeur des opérations aériennes et membre du comité exécutif de la compagnie, en week-end, est prévenu par le patron du CCO sur son téléphone portable. « J’étais en congés à la campagne et j’ai été prévenu par le patron du CCO, raconte l’intéressé. Finalement, il m’a rappelé pour me dire que Casablanca avait localisé l’avion. Il est alors lui-même retourné prendre son petit déjeuner avant de me contacter de nouveau pour m’expliquer qu’il y avait eu erreur. Cette inexactitude nous a fait perdre du temps. J’ai alors compris qu’il s’était passé quelque chose. J’ai fait mes propres calculs : l’AF 447 devait entrer en zone de couverture radar peu avant 10 heures, heure française. Si, à cette échéance, on ne retrouvait pas sa trace, c’est que c’était très grave. Je suis parti immédiatement pour Roissy. Une panne radio, ça arrive. Nous avons des procédures très claires sur le sujet et l’avion poursuit son vol jusqu’au terrain d’arrivée. Imaginer qu’il pouvait tourner au-dessus de l’Atlantique était purement fantasque16. »


   


  À 7 h 55 en temps universel, 9 h 55 en heure française, toujours aucune nouvelle du vol. Gilbert Rovetto prévient Pierre-Henri Gourgeon. Jean-Cyril Spinetta, alors en week-end à Saint-Malo, est alerté au même moment. « J’ai été prévenu par le CCO à 09 h 58, le 1er juin, que tout contact avait été perdu avec le vol AF 447 depuis plusieurs heures. Il arrive que l’on perde ainsi tout contact radio ou radar avec un avion. Je me souviens ainsi avoir été présent au Sénat pour le vote du budget du ministère des transports et avoir été informé de la perte de toute liaison avec un vol Paris-New York opéré par la compagnie Minerve. C’était l’annonce d’une catastrophe probable et vous pouvez imaginer ce qu’était notre angoisse. Nous avons été informés une ou deux heures plus tard que l’avion s’était finalement posé aux États-Unis. Mais, dans le cas du vol AF 447, cela faisait trop longtemps que nous étions sans nouvelle de l’appareil pour qu’il y ait encore de l’espoir17. »


  Le retard pris dans le déclenchement de l’alerte n’aura, a posteriori, rien changé pour les victimes. Si l’avion avait amerri et s’il y avait eu des survivants dans l’eau, cette heure de battement aurait coûté très cher. De manière générale, elle n’est pourtant pas sans conséquence car chaque minute compte : donner l’alerte plus rapidement, c’est arriver plus rapidement sur les lieux, retrouver plus rapidement les premiers débris et corps de victimes et donc circonscrire plus précisément la zone supposée de l’accident et donc des recherches.


   


  À 8 h 15, la première alerte officielle est donnée. Le centre de Madrid déclenche une phase Incerfa-Alerfa. Il s’agit d’une phase dite de recherche et d’alerte. Les centres de contrôle s’appellent pour circonscrire la zone dans laquelle un avion a pu avoir un problème. Cette phase est déclenchée lorsque les tentatives pour entrer en communication avec l’avion n’ont pas abouti. Elle correspond également à un niveau d’armement des secours qui se préparent à une intervention.


  À 8 h 34, le centre de Brest déclenche une phase Detresfa, mise en œuvre lorsqu’il n’y a plus de doute sur la possibilité d’un accident et lorsque le combustible à bord rend désormais impossible tout atterrissage sur un aéroport.


  À 9 h 40, le centre de contrôle de Dakar informe le détachement Breguet Atlantique de la situation. Le chef du détachement de l’aéronavale contacte les autorités militaires françaises : le Centre Opérations maritimes de Brest, le Centre national des opérations aériennes (CNOA) qui gère les interventions militaires, et le CROSS Gris Nez qui centralise et traite les alertes émises par les navires sur toutes les mers du monde.


  À 10 h 45, le centre de Dakar donne l’ordre de décollage au Dassault Atlantique 2 pour se positionner au Cap-Vert. Ce vol correspond à un pré-positionnement stratégique dans l’attente de plus amples informations sur la zone des recherches.


  Vers 13 heures, l’équipage du Dassault Atlantique 2, en route vers le Cap-Vert, reçoit l’ordre de se diriger vers le point Tasil en longeant la voie aérienne UN 873 empruntée par le vol AF 447. L’avion arrive sur zone à 15 h 28. Il rentre à Dakar sept heures plus tard sans avoir repéré le moindre débris. À ce moment-là, l’AF 447 a totalement disparu. Personne ne sait où, ni si des occupants de l’appareil ont survécu à la catastrophe.


  1- « Recife Center good evening, Air France 447 level three five zero ».


  2- « Air France 447 good evening radar control, maintain flight level three five zero, over Intol intersection contact Atlantico eitchef (HF) six five three five or five six five, until there maintain this frequency ».


  3- « Air France 447, we checking Femur at zero one one three, level three five zero, we contact Atlântico eitchef ».


  4- « Bonjour AF 447. MTO en route. Photo sat 00 h 00 ZCIT SALPU / TASIL-Prévi CAT NIL slts Dispach ».


  5- « Air France 447, by checking Intol zero one three three, level three five zero, Salpu zero one four eight, next Oraro zero two zero zero, selcal check Charlie Papa Hotel Quebec ».


  6- « Acionamento do codigo Selcal ».


  7- « Air France 447, thank you ».


  8- Cette information a été confirmée à l’auteur par le BEA qui a identifié sa voix sur l’enregistrement des échanges radio transmis par les autorités brésiliennes.


  9- Rapport d’étape du BEA du 2 juillet 2009. L’intitulé exact de ce premier message est : « AUTO FLT AP OFF ».


  10- « AUTO FLT REAC W/S DET FAULT ».


  11- « AUTO FLT A/THR OFF ».


  12- « NAV ADR DISAGREE ».


  13- « F/CTL ALTN LAW ».


  14- « F/CTL RUD TRV LIM FAULT ».


  15- « Advisory Cabin Vertical Speed ».


  16- Entretien avec l’auteur le 17 décembre 2009.


  17- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  I- Voir glossaire.


  II- Voir glossaire.


  III- Voir glossaire.


  IV- Voir glossaire.


  V- Voir glossaire.


  


  Chapitre 2


  Un accident mystérieux


  L’opinion publique a eu l’impression que l’artillerie lourde était sortie pour retrouver cet avion et le sauvetage d’éventuels survivants bien engagé puis, quand l’espoir a disparu, que la recherche des débris avait été élevée au rang de cause nationale. Pourtant, si les forces militaires ont été envoyées pour chercher l’appareil et les boîtes noires, ont-elles été mises en mesure de les trouver ? On peut s’interroger sur la désorganisation et l’improvisation qui pourraient avoir été de mise dans cette affaire !


   


  Dès le 1er juin, les recherches s’organisent. La zone d’investigation est définie à partir de la route de l’appareil et de la dernière position donnée par les messages Acars. Il s’agit d’un territoire de 40 milles nautiques de diamètre (près de 80 kilomètres), soit plus de 17 000 km2, situé à plus de 500 milles des côtes. Les forces brésiliennes sont les premières sur la zone, rapidement rejointes par les forces françaises. La Marine nationale a en effet dépêché deux bâtiments, la frégate Ventôse et le Bâtiment de protection et de commandement (BPC) Mistral, pour participer aux recherches de surface et à la récupération des corps. À ces recherches de surface est rapidement associée une recherche sous-marine de l’épave. C’est une véritable course contre la montre qui démarre car les boîtes noires de l’appareil sont équipées de balises – les pingers – dont la durée d’émission est d’environ un mois. Le BEA affrète deux navires d’une filiale néerlandaise de l’armateur français Louis-Dreyfus Armateurs. Ils sont pourvus d’équipements de l’US Navy, dont des hydrophones spécialement conçus pour repérer le signal des boîtes noires, assistés par le sous-marin nucléaire Emeraude affrété par la Marine nationale ainsi que par un navire océanographique de l’Ifremer, le Pourquoi pas ? Le bateau possède du matériel de détection acoustique ainsi que des sous-marins de poche et des robots d’exploration et d’intervention en eaux profondes. « Dans l’urgence, il était normal de travailler entre Français, explique une source proche de l’enquête. L’envoi du sous-marin nucléaire était une décision spectaculaire mais pas forcément appropriée. D’autre part, l’Ifremer est très bon pour aller chercher une épave dans les grands fonds. C’est un peu la french bidouille : ils bricolent, ils mettent des câbles et font ce qu’ils veulent. En revanche, l’Ifremer n’est pas forcément le meilleur prestataire pour détecter un signal. »


  Car cette première phase de recherche sous-marine est bien une recherche acoustique : il s’agit d’entendre le signal émis par les « pingers » des boîtes noires de l’avion disparu.


   


  La phase de recherche se déroule sans résultat du 12 juin au 10 juillet. Selon le témoignage d’un enquêteur, cette première campagne aurait été conduite « en dépit du bon sens ». L’envoi du sous-marin nucléaire a eu son effet dans l’opinion publique mais a été au mieux inutile, au pire contre-productif. D’après un expert en recherche de boîtes noires, les sonars du sous-marin ne sont en effet pas appropriés pour détecter un pinger. En outre, sa présence aurait perturbé le travail des acousticiens en surface. Pour des raisons de sécurité, sa position n’était pas communiquée ; il a donc croisé très souvent la zone des bateaux en surface et gêné leur travail. Enfin, un pinger émet théoriquement à 1 500 mètres « mais, dans les faits, rarement plus que 700 à 800 mètres1 », selon un expert. Le sous-marin croisant à 300 mètres en moyenne, il s’avérait illusoire de penser qu’il pourrait capter le signal des boîtes noires qui reposaient probablement par 4 000 mètres de fond. « Il est également à peine imaginable que les équipes n’aient pas pensé à jeter un pinger par-dessus bord pour voir s’ils parvenaient à entendre son signal, explique un spécialiste. Ils se seraient vite rendu compte que leurs efforts étaient vains. »


  En surface, les investigations sont en revanche davantage récompensées puisque les forces brésiliennes repêchent en tout une vingtaine de corps et les forces françaises une trentaine entre le 6 et le 17 juin. Les recherches permettent également de remonter 640 pièces de l’avion. Parmi elles, essentiellement des éléments légers appartenant à l’aménagement de la cabine et des soutes : cloisons, revêtements de plafond, sièges, coffres à bagages, etc. Les forces maritimes ont également récupéré des éléments extérieurs : la dérive tricolore dont la photo a fait le tour de la planète, des morceaux du radôme ou encore des éléments de carènes.


   


  Une deuxième phase est lancée le 27 juillet. Cette fois-ci, il ne s’agit plus de détecter les balises qui ont cessé d’émettre mais de localiser l’épave de l’avion à partir d’un système acoustique remorqué. Une deuxième campagne à nouveau assurée par l’Ifremer et son navire le Pourquoi pas. Ces nouvelles recherches cessent le 16 août sans avoir donné de résultat. Il faut dire que le périmètre supposé de l’accident se trouve au-dessus de la dorsale atlantique, une zone de l’Atlantique Sud assez méconnue qui présente un relief très accidenté : la profondeur peut très rapidement passer de 900 à plus de 4 000 mètres.


  Si la première campagne s’est déroulée dans l’urgence, il est en revanche assez étonnant que la seconde ait été organisée exactement dans la même zone sans que les enquêteurs prennent le temps de faire les études de rétro-dérive, c’est-à-dire de remonter dans le temps grâce aux études de courant, de vent et donc de dérive des corps ainsi que des débris pour déterminer leur localisation précise le 1er juin et circonscrire une nouvelle zone. « On est un peu parti précipitamment en se disant que cette épave, on allait la retrouver, témoigne une source proche de l’enquête. Mais c’était compliqué. En France, nous n’avons pas forcément les meilleurs modèles de dérive dans l’Atlantique Sud. Il aurait fallu travailler avec des Américains. Cela aurait été long à mettre en place. On peut penser que l’on est retourné à l’eau un peu vite mais, politiquement, la position contraire n’était pas tenable. Imaginez-nous dire à la fin de la première campagne, après seulement trois semaines de recherches : voilà, c’est fini pour le moment et on revient dans plusieurs mois2. » D’autre part, les balises prévues pour émettre trente jours émettent parfois davantage. Il y avait donc urgence à lancer une seconde opération.


   


  Seul le repêchage des boîtes noires du vol AF 447 semble en mesure de percer le mystère de cet accident. Car mystère il y a et demeure. Le BEA est d’ailleurs resté très prudent durant les premiers mois d’investigation. L’étude des éléments de l’avion repêchés dans l’Atlantique Sud l’a conduit à établir une liste très brève de faits avérés.


  Tout d’abord que les ceintures du personnel de cabine n’étaient pas utilisées au moment de l’impact. Ce fait indiquerait que l’équipage a été pris par surprise.


  Que les masques à oxygène des passagers n’avaient pas été libérés et donc qu’il n’y aurait pas eu de dépressurisation en vol.


  Que « les volets étaient rentrés au moment de l’impact avec l’eau ». Cet élément indique que l’Airbus était en configuration de vol classique au moment d’un drame qui semble l’avoir pris de court. Les volets permettent en effet de donner un profil différent à l’aile au niveau de son bord de fuite et d’augmenter sa surface. La sortie des volets, qui augmente la portance de l’aile ainsi que sa traînée, est actionnée en phase d’approche pour réduire la vitesse de l’avion. Le fait que les volets étaient sortis pourrait indiquer que l’appareil se trouvait en configuration de croisière.


  Que « les panneaux latéraux de la dérive ne présentent pas d’endommagement caractéristique d’une rupture sous charge latérale excessive3 », et donc que l’avion n’est pas tombé à la suite de la perte de sa dérive. « Des efforts importants sont nécessaires pour produire les dommages observés à l’avant de la dérive. Ces observations ne sont pas compatibles avec une séparation de l’arrière du fuselage en vol4. »


  D’autre part, les observations réalisées sur les débris, notamment les portes de toilettes ou les modules de repos du personnel de cabine, montrent des compressions importantes traduisant une vitesse verticale élevée au moment de l’impact.


  La position des éléments repêchés en mer est également assez saisissante : les éléments du réacteur, du ventre de l’appareil ou encore des éléments de voilure, c’est-à-dire l’aile, proviennent quasi symétriquement des deux côtés de l’avion. Même constat pour les passagers repêchés : ils se trouvaient des deux côtés de l’Airbus et dispersés dans différentes parties de la carlingue : onze étaient à l’avant, en classe affaire, douze à l’avant de la classe économique – en avant des issues d’aile –, et vingt-deux à l’arrière de l’appareil – entre les issues d’aile et les portes 3. Cette symétrie accrédite la thèse d’une chute verticale rapide et d’un impact brutal dans l’eau plutôt qu’une tentative d’amerrissage. L’autopsie des corps et les fractures identifiées plaident également pour une accélération importante « orientée du bassin vers la tête5 ». Le BEA conclut donc que l’avion devait être entier au moment de l’impact et qu’il a heurté la surface de l’eau avec une assiette positive, une faible inclinaison et une vitesse verticale importante, ce qui pourrait indiquer qu’il était décroché et ne volait plus.


   


  Concernant le début de la séquence ayant conduit au drame, les enquêteurs ont peu d’éléments à faire valoir. La panne des indications anémométriques due à un givrage des sondes Pitot semble insuffisante pour expliquer l’accident. Airbus a en effet recensé trente-deux cas similaires survenus entre novembre 2003 et juin 2009. Or aucun ne s’est soldé par un crash.


   


  La météo à elle seule ne permet pas non plus de tirer de quelconque conclusion. Le rapport du BEA, qui s’appuie sur les analyses de Météo France, indique ainsi que les conditions météorologiques étaient tout à fait classiques pour cette période de l’année et à cette latitude, à savoir la zone de convergence intertropicale plus connue sous le nom de Pot au noir. « Les conditions générales sur l’Atlantique sont normales pour un mois de juin. Les amas de cumulonimbus caractéristiques de cette zone sont bien présents, avec une hétérogénéité spatiale importante et des durées de vie de quelques heures. » Le rapport du BEA reconnaît néanmoins, sur la trajectoire prévue du vol AF 447, la présence d’un « amas de cumulonimbus puissant » résultant de la fusion de quatre amas plus petit et d’une extension d’est en ouest de 400 kilomètres. Cet amas nuageux n’a que probablement été « le siège d’une turbulence marquée au niveau de vol 350 ». Le phénomène météo ne paraît donc en rien expliquer l’accident du vol d’Air France.


  Ce constat d’une situation météo dite « standard » ne fait toutefois pas l’unanimité dans les milieux aéronautiques. Peu après l’accident, un météorologue américain, Tim Vasquez, a repris les cartes météo américaines disponibles et les a croisées avec la trajectoire du vol AF 4476. Il est arrivé à la conclusion qu’au moment de sa disparition, localisée grâce au dernier message Acars, l’avion évoluait dans une zone orageuse violente appelée Mesoscale Convectiv System (MCSI) et plus particulièrement dans une zone de courants ascendants. Une Mesoscale Convectiv System est une zone de cumulonimbus qui s’organisent en système et forment un amas de plus de cent kilomètres de largeur. « Ce système finit souvent par créer sa propre circulation atmosphérique au niveau moyen de l’atmosphère en générant un tourbillon, explique Éric Mas, directeur de l’information chez Meteo Consult et La Chaîne Météo. Il peut naître sur des eaux chaudes et être à l’origine de la formation d’une dépression tropicale7. »


  Selon Tim Vasquez, « le vol sans aucun doute a pénétré dans un système d’orages… L’A 330 devait avoir volé à travers des turbulences et activités orageuses significatives durant environ 75 milles (125 km), représentant une durée de vol de douze minutes ». Cette estimation a, depuis, été confirmée par un chercheur sur l’atmosphère de l’université d’État du Colorado. Il cite également le témoignage d’un pilote : « Le phénomène météo dont j’ai été témoin se situe dans la zone générale du crash Air France, en mai 2001, quand je revenais de Buenos Aires et allais en Espagne en B743. Au large de Rio, nous suivions la même trajectoire que l’Airbus d’Air France, et en passant la zone de l’accident en traversant le front intertropical à l’altitude de 37 000 pieds, nous avons rencontré des turbulences de modérées à sévères. Pendant une à deux minutes de vol, nous fîmes alors l’expérience d’une hausse soudaine de la température extérieure. Elle passa de – 48 ˚C à – 19 ˚C. En conséquence de cet écart de température, l’avion commença à plonger, avec de très fortes oscillations. J’ai déconnecté le pilotage automatique et nous avons chuté en perdant 4 000 pieds… Nous n’étions pas loin du cimetière, et je suis certain que si nous n’avions pas désengagé le pilotage automatique et repris le contrôle dans la descente, nous serions nous-mêmes au fond de l’Atlantique. Depuis, j’ai volé en A 340 sur ces trajets, et je n’ai pas retrouvé ces mêmes conditions – conditions que je n’aurais jamais crues possibles en quarante ans de pilotage8. » Ce témoignage fait référence à des poches d’air particulièrement chaud à haute altitude dans les systèmes orageux qui perturbent le comportement des avions. Un phénomène, très rare, qui correspond aux vagues scélérates bien connues des marins. Les deux phénomènes sont peu connus, peu expliqués, et même remis en question par des scientifiques.


   


  C’est donc bien encore un halo d’interrogations sans réponses qui entoure cet accident, l’un des plus meurtriers et des plus mystérieux de ces dernières années.


  1- Entretien avec l’auteur le 18 février 2010.


  2- Entretien avec l’auteur le 17 décembre 2009.


  3- Rapport d’étapes n˚ 2, page 33.


  4- Idem.


  5- Ibid., page 34.


  6- Ces travaux ont été publiés sur son site Internet : www.weathergraphics.com.


  7- Entretien avec l’auteur le 8 janvier 2010.


  8- L’ensemble de ce témoignage et de cette analyse a été dévoilé dans un article du quotidien Le Monde du 24 juin 2009.


  I- Voir glossaire.


  


  Chapitre 3


  Le scénario du décrochage


  Décembre 2009 au BEA, à quelques encablures de l’aéroport du Bourget. Les quelques journalistes qui ont affronté la neige pour assister à la présentation du deuxième rapport d’étape de l’organisme sur l’accident du vol AF 447 se voient remettre une clef USB. Où ils découvrent une animation reproduisant les routes empruntées dans la nuit du 30 mai au 1er juin par les avions dans le périmètre du drame. On aperçoit assez distinctement une zone rouge correspondant à l’amas nuageux situé dans le Pot au noir. On voit aussi un petit point AF 447 faire route au nord-est, entrer dans cette zone de turbulence et disparaître. Le petit point AF 459 représentant le vol Sao Paulo-Paris contourne, lui, assez nettement une zone et poursuit sa route. Les deux points IB 6 024 – un vol de la compagnie Iberia entre Rio de Janeiro et Paris-Orly – et LH 507 – un vol de Lufthansa entre Sao Paulo et Francfort – font de même : ils réalisent « un évitement » avant de poursuivre leur route. Un scénario se dessine. Bien que les experts du BEA se refusent à toute conjecture, cette animation, construite à partir des messages automatiques de position Acars de l’appareil, induit que le vol AF 447 n’a pas contourné l’amas nuageux, « n’a pas réalisé d’évitement », tandis que les autres vols, eux, l’ont fait.


   


  Les équipages d’Iberia et de Lufthansa ont été questionnés. Le vol IB 6 024 a dépassé le point Oraro douze minutes après le vol AF 447. Il a rencontré des zones de turbulence classiques de la zone intertropicale, turbulences qui sont « devenues particulièrement fortes de 70 à 30 milles nautiques avant le point Tasil », selon le rapport. L’appareil, un Airbus A 340, s’est écarté de sa route d’environ 30 milles nautiques vers l’est afin d’éviter des formations de cumulonimbus à fort développement vertical, avant de la rejoindre au niveau du point Tasil. L’équipage a rapporté avoir eu des difficultés à entrer en communication radio avec le contrôle de Dakar.


  Le vol LH 507 a précédé d’environ vingt minutes l’AF 447. Dans la zone d’Oraro, l’équipage a visualisé des échos verts sur son radar identifiant des masses nuageuses sur sa trajectoire. L’appareil, un Boeing 747-400, s’est écarté de cette zone en effectuant un évitement d’une dizaine de milles nautiques par l’ouest. L’équipage a raconté avoir aperçu de forts feux de Saint-Elme sur le pare-brise côté gauche. Il a été en veille sur la fréquence radio inter-avions durant tout son vol et n’a, à aucun moment, entendu de message de l’Airbus en perdition. Le feu de Saint-Elme se manifeste à proximité d’un conducteur électrique assez fort pour provoquer une décharge dans l’air ambiant et ainsi stimuler les molécules d’air qui émettent alors une lumière caractéristique. Ce phénomène se produit régulièrement au-dessus des cumulonimbus.


  Le témoignage du commandant de bord du vol AF 459, Sao Paulo-Paris est également intéressant. L’Airbus A 330 d’Air France est passé au niveau du point Oraro 37 minutes après le vol AF 447. Au niveau du point Natal, l’avion traverse une forte zone de turbulence dans une tête de cumulus congestus sans l’avoir identifiée sur son radar. Ce coup de semonce alerte l’équipage qui modifie le réglage de son radar. Il en augmente le « gain », c’est-à-dire la sensibilité. Cette manipulation le conduit à repérer une zone de cumulonimbus : il opte pour un évitement de 20 milles nautiques sur la gauche de la route, c’est-à-dire à son nord, nord-ouest. L’équipage racontera également avoir été 38 minutes sans contact avec le contrôle de Dakar. Ce récit est intéressant dans la mesure où il indique que les zones de turbulence n’étaient pas forcément perceptibles par le radar réglé sur un gain normal1. L’équipage a en effet rapporté que les masses nuageuses apparaissaient en jaune et rouge sur l’écran radar lorsque celui-ci était en gain maximal, ce qui l’a incité à effectuer un évitement, mais que ces mêmes zones apparaissaient en jaune et vert lorsque le radar était sur son réglage standard. L’apparition de zones jaunes et vertes sur le radar annonce en général des turbulences peu marquées qui ne sont pas de nature à entraîner un évitement. Cette zone nuageuse, que le vol AF 459 a évitée, est vraisemblablement celle que l’AF 447 n’a pas contournée. Une précaution s’impose néanmoins : dans cette région du globe, les conditions météorologiques sont très changeantes, et en une demi-heure la physionomie d’un amas nuageux peut avoir considérablement évolué. Ce dernier peut également s’être déplacé.


  Quoi qu’il en soit, le BEA a constaté empiriquement que le vol AF 447 n’a pas réalisé d’évitement, à la différence des autres vols sur la zone. Ce constat ne préjuge cependant en rien des raisons qui ont poussé l’équipage à poursuivre sa route : par exemple, un mauvais réglage du radar ou une erreur d’appréciation.


   


  Mais ce début de scénario fait hurler dans la famille des pilotes persuadée que l’équipage a très bien pu réaliser une manœuvre d’évitement de l’amas nuageux. Il leur semble que, pour en arriver à une telle conclusion, le BEA part avec un scénario préétabli. Les pilotes rappellent que le bureau d’enquêtes ne dispose pas de la position ininterrompue de l’avion mais seulement de positions espacées de dix minutes. En effet, à 2 heures, au moment de l’avant-dernier message, l’AF 447 est encore sur la route UN 873, tandis qu’à 2 h 10, heure du dernier message automatique de position Acars, il est à 2,9 milles à gauche de sa route. Or en dix minutes, à la vitesse de croisière à laquelle il vole – Mach 0,8 –, il peut très bien avoir fait un évitement de 10 milles nautiques pour éviter une zone chargée de cumulonimbus et être revenu sur sa route. D’ailleurs, le vol AF 447 a suivi d’une vingtaine de minutes le vol Lufthansa 507 qui a réalisé un évitement d’une dizaine de milles nautiques par l’ouest pour contourner une zone de nuages dans la région d’Oraro, précisément la zone de disparition de l’appareil d’Air France. Le vol AF 447 a très bien pu agir de même vingt minutes plus tard.


  L’autre argument invoqué par les pilotes d’Air France pour défendre leurs collègues en dehors de toute preuve de leur implication dans le drame est celui selon lequel les seules données disponibles pour définir les conditions météorologiques du vol sont des cartes satellites, qui par définition offrent des vues de haut des systèmes nuageux mais ne permettent pas de définir les conditions de vol à leur base. On ne connaît donc pas les conditions météorologiques réelles rencontrées par l’AF 447.


   


  Y a-t-il eu erreur d’appréciation de l’équipage ? Une défaillance du radar qui n’aurait pas affiché en rouge sur son écran les zones de cumulonimbus ? Qui se trouvait dans le cockpit au moment de l’arrivée dans la zone de turbulences ? Les déclarations de Pierre-Henri Gourgeon quelques jours après l’accident laissaient entendre que les sondes Pitot pourraient ne pas être les seules causes de la catastrophe. De nombreux incidents s’étaient en effet produits depuis plusieurs années sans que les appareils finissent au sol. D’autres facteurs avaient donc nécessairement dû s’associer au givrage des sondes Pitot, à supposer que celles-ci soient elles-mêmes en cause, pour conduire au crash.


  Interprétés par les médias, ces propos ont aussitôt ouvert la piste d’une erreur de l’équipage. La rumeur selon laquelle le commandant de bord n’était pas dans le cockpit a participé de ce fantasme collectif. Elle s’est propagée partout dans et hors de la compagnie avant même que le commandant de bord ait été autopsié et que l’on ait, par exemple, pu identifier ou non d’éventuelles fractures sur son corps provoquées par la ceinture du siège. Un scénario a donc commencé à s’imposer dans l’inconscient collectif et avant tout dans la presse. Celui d’un équipage inconséquent. Avec un commandant de bord qui dort alors que le passage du Pot au noir, avec le décollage et la phase d’approche, est la seule partie délicate du vol à négocier. Traditionnellement, le commandant de bord effectue en effet les phases de départ et d’approche et va à la bannette de repos au milieu de l’Atlantique. « Tout le monde chez Air France spécule sur le fait que le commandant de bord était parti se reposer, explique le patron d’un concurrent d’Air France. Mais entre Rio et Paris, les barres nuageuses étaient là avant les avions. On sait que la traversée de cette zone dure entre une heure et demie et deux heures : on peut se demander s’il est pensable que le commandant de bord qui assure un vol de 10 h 30 ne soit pas à son poste à ce moment-là. »


  Mais la rumeur est allée plus loin. Elle est allée jusqu’à dire que le moins expérimenté des copilotes se trouvait seul dans le cockpit. Du coup, l’enquête du BEA n’aurait pour seul but que de confirmer cette intuition communément partagée : un homme seul et inexpérimenté aux commandes est la seule façon d’expliquer comment cet avion aurait pu succomber à un givrage de sondes Pitot, phénomène survenu à de nombreux équipages avant lui.


  Il faut savoir que, dans un avion de ligne, le commandant de bord occupe le poste de gauche avec un side-stick à gauche, que le premier copilote occupe le siège de droite avec un side-stick à la droite de son siège et que le second copilote est assis derrière. Si le commandant de bord s’est retiré ce soir-là dans l’espace de repos situé entre le cockpit et la première classe, le second copilote a dû prendre sa place à la gauche du cockpit. La réglementation internationale impose qu’il y ait deux personnes dans le cockpit sauf en cas de besoin physiologique. Il est donc possible que le premier copilote se soit retiré quelques instants pour se rendre aux toilettes et ait laissé le second copilote seul aux commandes. Plus tiré par les cheveux encore, le copilote, qui avait son épouse parmi les passagers, aurait très bien pu lui rendre visite au mépris des règles les plus élémentaires de sécurité aérienne. Un copilote aurait très bien pu, de ce fait, se retrouver seul pour faire face à une zone de turbulence très marquée et à une perte d’informations anémométriques à laquelle il n’était pas préparé. Un scénario totalement fantasque puisque improuvable tant que les boîtes noires n’ont pas été repêchées. Un scénario d’ailleurs peu probable puisque la couchette du commandant de bord étant juste derrière le cockpit, il faut quelques instants au pilote qui se repose pour rejoindre son poste si on lui ouvre la porte et un peu plus s’il doit taper le code d’accès mais assurément pas quatre minutes, le temps qu’a duré la séquence de l’accident. Ainsi, il se dit que lors d’un des incidents de sonde Pitot survenus chez Air France entre 2003 et 2009, un commandant de bord se trouvait aux toilettes lorsque l’alarme de décrochage « Stall » a retenti. Il s’est précipité vers le cockpit et a pu y pénétrer en quelques secondes car un personnel navigant commercial en sortait justement.


   


  Officiellement, dans les cercles aéronautiques autorisés, personne ne commente l’accident et n’a une quelconque idée de ce qui a pu arriver. « Nous n’avons pas encore assez d’éléments pour comprendre ce qui s’est passé, confie Gilbert Rovetto, en première ligne au moment du drame. La panne des indications anémométriques ne suffit pas à expliquer les choses. J’ai beau retourner le problème dans tous les sens, je ne parviens pas à expliquer aujourd’hui ce qui a pu se produire2. » Même sentiment du côté du constructeur. « Nous n’avons pas de scénario, explique un cadre d’Airbus. Mais une chose est sûre : un avion de cette finesse, volant à une altitude et à une vitesse de croisière, ne tombe pas comme un fer à repasser3. » Ni Air France ni Airbus n’osent s’aventurer officiellement sur le terrain périlleux de l’analyse ou du scénario du fait du faible nombre de faits établis.


   


  Le repêchage des boîtes noires devrait mettre tout le monde d’accord. À l’heure où nous écrivons ces lignes, la troisième phase de recherche vient de débuter. Mais encore faut-il que les sonars réussissent à localiser l’appareil, que la partie où sont placées les boîtes noires soit encore solidaire du reste de la carcasse ou à proximité, que les enregistreurs s’y trouvent toujours, qu’ils soient repêchés et pas endommagés. Autant d’inconnus qui rendent ces recherches aléatoires. « Il est primordial que ces boîtes noires soient retrouvées et repêchées, explique Pierre-Henri Gourgeon. En l’absence de certitude sur les raisons de l’accident, nous avons analysé toutes les hypothèses et nous avons essayé d’y apporter une réponse. Cet accident devrait ainsi faire évoluer la détection des phénomènes météorologiques et leur compréhension qui est aujourd’hui imparfaite. Les spécifications des sondes vont sans doute évoluer. Airbus devra également expliquer comment on peut rattraper un tel avion s’il décroche. Toutes les mesures possibles doivent être prises pour accroître la certitude d’avoir fait le nécessaire pour qu’un tel accident ne se reproduise jamais plus4. »


   


  Si les enregistreurs ne sont pas retrouvés, les experts des différents camps oseront sans doute s’aventurer sur le terrain du « scénario probable aux vues des éléments disponibles ». Pour l’instant, chez Airbus, il se dit en coulisse que l’équipage a dû contribuer à l’accident. Le message Acars indiquant que les calculateurs de l’avion ont été coupés appuie cette version. Une telle manipulation n’est en effet dans aucun manuel d’exploitation. Il se murmure aussi dans les couloirs du constructeur que le fait que l’avion soit arrivé à plat donne plutôt l’impression d’un appareil en phase de récupération.


  Chez les pilotes, la même prudence est de mise. Mais un autre scénario circule depuis l’automne 2009. Il explique du début à sa fin l’accident du vol AF 447 et semble tenir debout aux yeux des experts interrogés sur le sujet. Mieux, il est discuté au plus haut niveau d’Air France et défendu par Pierre-Henri Gourgeon et Étienne Lichtenberger5 qui, en l’absence des boîtes et sur la base des premiers faits avérés par le BEA, ne voient pas ce qu’il aurait pu arriver d’autre à l’appareil d’Air France. Ce scénario n’exclut pas, par principe, une erreur humaine mais il met le dysfonctionnement des sondes Pitot, l’un des seuls faits avérés, au cœur de la séquence dramatique. Ce scénario est celui du décrochage de l’appareil. « Nous avons bien sûr imaginé plusieurs hypothèses, mais les faits avérés sont trop parcellaires pour que nous puissions en faire part publiquement, explique Étienne Lichtenberger. À ce stade, il convient de se référer aux éléments contenus dans le rapport d’étape n˚ 2 du BEA qui indique que l’avion n’a pas été détruit en vol, qu’il paraît avoir heurté la surface de l’eau en ligne de vol, avec une forte accélération verticale6. » En privé, le patron de la sécurité des vols précise qu’il ne croit pas à un « décrochage haute vitesse » mais plutôt à un décrochage « basse vitesse » plus probable. À haute vitesse, l’avion aurait en effet sans doute perdu sa dérive et ses moteurs. Il ne serait pas arrivé entier dans l’océan.


  Les tenants de ce scénario improvisent en général un petit cours de physique pour l’expliquer au grand public. Lorsque l’avion vole, la molécule d’air tape l’avant de l’aile, son « bord d’attaque », s’en va vers le haut, et recolle ensuite à l’arrière de l’aile, son « bord de fuite ». Pour que l’avion vole, il faut que la portance soit égale au poids de l’avion. Il existe donc une vitesse en dessous de laquelle l’avion ne vole pas : il tombe. On parle alors de « décrochage bas ». Lorsque l’AF 447 est entré dans la zone de turbulence, le pilote a réduit comme il se doit les gaz à 80 Mach. C’est en tout cas ce qu’ont estimé les enquêteurs. L’électronique d’un avion moderne fait que lorsqu’il entre en zone de turbulence, il remet les gaz quels que soient les ordres du pilote pour récupérer une vitesse contrôlable et ne pas décrocher. Durant une perte d’informations anémométriques, et a fortiori des trois centrales IAS d’informations anémométriques, l’avion est en loi dégradée et le cerveau de l’appareil ne le protège plus du décrochage. « Si en plus tu entres dans une zone de cisaillement de vent et que tu passes brutalement de 10 nœuds de vent de face à 50 nœuds de vent arrière, c’est vite fait7 », explique un pilote d’Air France. Dans ces cas, l’avion subit un décrochage bas pour cause de vitesse insuffisante afin d’assurer sa portance : il tombe. Mais, dans le cas d’un tel décrochage bas, l’avion, en tombant, reprend de la vitesse et retrouve sa portance. La vitesse retrouvée par la chute permet théoriquement de recoller les molécules d’air sur le bord d’attaque et le bord de fuite de l’aile. Théoriquement donc, un décrochage bas se récupère.


  Le décrochage haut est un phénomène très rare. Il est lié à une survitesse de l’appareil. La forme de l’aile d’un avion est prévue pour une certaine vitesse dite « limite ». Si l’aéronef accélère de façon incontrôlée, il arrive un moment où la vitesse est telle que les molécules d’air ne recollent plus au bord de fuite de l’aile. Il y a apparition d’ondes supersoniques sur « l’extrados de l’aile », c’est-à-dire sur sa face orientée vers le haut. Ces ondes soufflent le flux laminaire qui permet la portée. L’avion décroche. Il pique du nez et accélère. Mais cette fois-ci, à la différence du décrochage bas, l’accélération amplifie le phénomène. « Quand tu fais un décrochage haut, tu vas jusqu’en bas8 », explique un ancien pilote d’Air France. Il semble que les pilotes ne savent pas comment affronter un tel scénario. « Il faut qu’Airbus travaille sur le décrochage car nous n’avons pas de recommandation du constructeur sur les procédures à appliquer dans un tel cas9 », explique un cadre dirigeant d’Air France.


  Quand un avion prend de l’altitude, plus la densité de l’air est faible, et plus son « domaine de vol » sera réduit, c’est-à-dire l’écart entre la vitesse de décrochage bas et celle de décrochage haut. Le domaine de vol qui se situe à peu près entre 140 nœuds et 450 nœuds au niveau du sol ne sera plus que de 400 à 450 nœuds à une altitude de vol long-courrier. Selon un expert, l’AF 447, qui pesait 230 tonnes, volait au niveau FL 350 à une température de –42 ˚C. Dans de telles conditions, la marge de manœuvre, selon lui, est de l’ordre de 30 nœuds, entre Mach 78 et Mach 83. La vitesse de croisière optimale d’un tel avion pour évoluer en toute sécurité tout en faisant des économies de carburant est Mach 81. L’appareil devait donc évoluer à 3 points de Mach en limite basse (18 nœuds) et à 2 points de Mach (12 nœuds) en limite haute de la sortie du domaine de vol et donc de l’entrée en risque de décrochage.


   


  Reprenons donc les « faits établis » selon le BEA et appliquons-leur le scénario possible d’un décrochage. Durant la nuit du 30 mai au 1er juin à 2 h 10, l’AF 447 est entré dans une zone nuageuse dense. En effet, « il existait un amas de cumulonimbus puissants sur la route de l’AF 447. Certains d’entre eux pouvaient être le siège d’une turbulence marquée10 », rapporte le Bureau dans son second rapport d’étape. Le vol AF 447 se trouve alors dans une zone de vives turbulences. Conformément aux procédures, le pilote réduit les gaz dans les turbulences pour descendre à une vitesse de Mach 80. Lors du franchissement d’une barrière de cumulonimbus, « les cunimbs » comme disent les pilotes, les trois sondes Pitot ont givré. S’ensuivent une perte totale et simultanée des informations anémométriques et une déconnexion du pilote automatique. L’équipage reçoit donc des informations incohérentes lui indiquant une diminution ou au contraire une augmentation de la vitesse. Le givrage diminue la pression mesurée par les sondes Pitot, qui calculent la différence entre la pression totale et la pression statique. Le système informatique est formel : l’avion ralentit ou accélère alors que tel n’est pas le cas. Et contrairement aux incidents précédents qui n’avaient pas entraîné une panne simultanée des trois centrales ADIRU, cette fois-ci, toutes les informations sont erronées simultanément. Le message est donc cohérent pour l’équipage, qui ne peut pas compter sur une information contradictoire d’un Pitot avec les deux autres, pour se rendre compte que l’une de ses sondes subit un givrage et lui fournit des informations erronées.


  L’équipage n’a pas le temps d’interpréter des informations de vitesse fausses. Lorsque l’alarme de décrochage « STALL » retentit dans le cockpit, le pilote applique la procédure d’Air France : « respecter les alarmes décrochage ». Il fait accélérer ou ralentir l’avion. La panne des trois centrales IAS et le passage en loi Alternate font que l’avion « n’est plus protégé ». Les systèmes informatiques, qui d’ordinaire interprètent les ordres du pilote sur l’avion et les contrôlent, ne sont plus actifs. Il n’y a plus d’alarme de survitesse et de contrôle de l’auto-poussée des réacteurs. L’AF 447, qui était à une trentaine de nœuds de la survitesse ou de la sous-vitesse et donc du décrochage, accélère ou ralentit de cette trentaine de nœuds fatidique. Il décroche et tombe comme un fer à repasser dans l’océan. À bord, l’équipage ne peut rien faire. Pour se sortir d’une telle situation, la seule solution est de « mettre du pied », c’est-à-dire de jouer sur la direction de l’aéronef. Or, au moment de l’incident, le débattement de la gouverne de direction est limité à 6 degrés sur 18. Les avions de ligne sont en effet équipés d’un « limitateur de débattement » qui atténue les mouvements de la gouverne de direction. Cette limitation évolue avec la vitesse de l’avion : plus celui-ci va vite, plus l’angle de braquage de la gouverne – on l’a vu – doit être limité pour que celle-ci ne soit pas brisée par la pression qui s’exerce sur sa structure. Du fait des pertes d’informations anémométriques, la limite de braquage de la gouverne de direction reste bloquée sur la dernière valeur fiable obtenue par les systèmes embarqués. Or à sa vitesse de croisière de Mach 81, l’angle est limité à 6 degrés sur 18. L’équipage ne dispose que du débattement le plus limité de la gouverne pour récupérer l’avion en décrochage. Il ne peut rien faire car il n’a pas assez d’autorité sur son appareil. « Pour se sortir d’une telle situation, il faut avoir la pleine déflection de la gouverne11 », explique un commandant de bord d’Air France. Cette remarque fait réagir chez Airbus où l’on répond, preuve dramatique à l’appui, qu’avec sa pleine déflection la gouverne est condamnée à casser ou à se séparer de l’appareil du fait des contraintes qui s’exercent sur elles. Le 12 novembre 2001, le vol 587 d’American Airlines s’est en effet écrasé sur un quartier résidentiel du Queens avec 260 personnes à son bord, précisément du fait d’un décrochage de la gouverne lié à une action trop brutale de l’équipage.


  Quoi qu’il en soit, l’AF 447 semblait condamné. La limite de débattement de la gouverne rendait impossible la récupération de l’avion, tandis qu’une capacité d’action illimitée sur la gouverne l’aurait pulvérisée. L’équipage n’avait pas grand secours à attendre des procédures et du manuel d’exploitation d’Air France, lui qui a reçu plus de vingt messages de panne en quatre minutes. La complexité des procédures avait déjà été soulevée par Air Caraïbes qui avait eu des incidents de sondes Pitot. Elle demeure l’une des questions posée par cet accident dramatique survenu à Air France.


  Dans l’incapacité de récupérer manuellement l’avion et d’appliquer une check-list dans l’urgence, l’équipage tente un ultime geste désespéré : il coupe les calculateurs, comme le révélera un message Acars reçu à Roissy. Couper les calculateurs signifie que le pilote a actionné les boutons pressoirs qui se trouvent sur le plafonnier à gauche et à droite12 pour tenter de retrouver des données. C’est un peu la même démarche que celle qui reviendrait à éteindre et rallumer son ordinateur lorsqu’il plante et que l’on arrive plus à rien. « Il faut vraiment être désespéré pour aller chercher une manipulation qui n’est dans aucune procédure », commente un commandant de bord d’Air France13. Pour d’autres pilotes de la compagnie, il n’est même pas sûr que cette manipulation ait été réalisée par l’équipage. Le message Acars rapportant cet événement ne fait en effet pas la différence entre une panne ou une action dans le cockpit. Les calculateurs auraient donc très bien pu faire partie de la cascade de pannes techniques à laquelle leurs collègues ont dû faire face.


  L’accident prend tout le monde par surprise. « L’avion avait les volets rentrés lors de l’impact avec la surface de l’eau14 », nous rapporte le BEA. En cabine, le personnel navigant commercial n’a même pas le temps de regagner ses sièges. « Trois des onze sièges PNC (personnel navigant commercial)I ont été retrouvés ; ils n’étaient pas utilisés au moment de l’impact. » De leur côté, les passagers n’ont pas le temps de se préparer à amerrir. « Tous les gilets de sauvetage retrouvés étaient encore dans leur emballage. »


  Quelques instants plus tard, l’appareil s’abîme dans l’Atlantique Sud. « L’avion a heurté la surface de l’eau avec une assiette positive, une faible inclinaison et avec une vitesse verticale importante. »


   


  Ce scénario est intéressant car les faibles éléments établis semblent plaider en sa faveur. Notamment la proximité de la zone supposée de l’impact avec le dernier message automatique de position. Les experts s’accordent en effet pour dire qu’un avion comme l’Airbus A 330 A 340, qui évolue au niveau 350 à sa vitesse de croisière même avec des moteurs coupés, peut poursuivre sa route plus de 100 milles nautiques avant de toucher l’eau. Il se dit chez Airbus que l’A 330 a une finesse de 21. Les forces militaires ont retrouvé les débris à 20 milles nautiques de la route. « L’avion n’a donc pas poursuivi sa route comme un planeur, il est tombé quasiment comme un poids mort15 », confie un pilote d’Air France. De plus, lors d’un décrochage, la vitesse horizontale de l’avion peut être faible, surtout si celui-ci part en « vrille à plat », tandis que la vitesse verticale est importante. Le BEA ne s’est pas prononcé clairement sur la vitesse horizontale de l’aéronef. L’étude des débris lui a en revanche permis d’établir l’importante vitesse verticale. « Les observations effectuées sur la dérive et sur les éléments de la cabine passagers font apparaître que l’avion a vraisemblablement heurté la surface de l’eau en ligne de vol, avec une forte accélération verticale16. » Mais l’état des éléments repêchés laisse penser aux spécialistes interrogés que la vitesse horizontale était très faible. Lors de l’accident de Charm el-Cheik, la vitesse horizontale de l’avion, de l’ordre de 250 nœuds, a créé une déflagration terrible au moment de l’impact dans l’océan et les corps repêchés étaient très endommagés. Dans le cas de l’AF 447, certains ont été retrouvés entiers.


   


  Ce scénario du décrochage est également celui du patron d’Air France au moment de l’accident, Pierre-Henri Gourgeon. Inutile de préciser que l’ancien pilote de chasse qui a ses entrées à la DGACII et chez Airbus du fait de ses antécédents professionnels et de son amitié avec Claude Lelaie, le patron des pilotes d’essais du constructeur, ne s’aventurerait pas sur le terrain d’un quelconque scénario s’il n’avait pas de conviction profonde. « Il y a certainement eu une difficulté météo importante, quelque chose de violent, analyse-t-il. Nous pensons à des convections verticales, non détectables au radar, qui auraient pu déséquilibrer l’avion. Avant ou après, comme cause latérale ou comme conséquence, il y aurait eu une perte d’informations anémométriques du fait d’un givrage des sondes Pitot. Ces cheminées convectives amènent en effet des nuages de microglaces. Une perte d’informations anémométriques n’avait jamais été rencontrée au moment d’une très forte perturbation. La conjonction des deux a peut-être conduit à l’accident. On peut imaginer que l’avion a pu décrocher du fait d’une perturbation forte de l’aérodynamique. Car l’avion arrive avec une vitesse verticale importante et une assiette positive. L’équipage a fait son travail, personne n’en doute. Il a essayé de sortir de cette situation et n’y est pas parvenu. Nous ne savons pas à ce stade ce qui s’est passé17. »


   


  Un autre scénario, plus polémique, circule chez les pilotes. Il remet en question l’analyse des débris de l’appareil réalisée par le BEA qui arrive à la conclusion que « l’avion a heurté la surface de l’eau avec une assiette positive, une faible inclinaison et avec une vitesse verticale importante ». Selon ce scénario, l’AF 447 a bien subi un décrochage mais ne s’est pas écrasé intact dans l’Atlantique Sud. Il s’est disloqué en vol. D’après certains experts, il est en effet impensable que l’appareil soit descendu à une vitesse supérieure à 5 000 pieds par minute. Tomber du niveau de vol FL 350 au niveau de la mer lui aurait donc pris sept minutes. Un laps de temps supérieur aux quatre minutes entre le premier et le dernier des 24 messages de maintenance Acars émis par l’appareil. D’autre part, une descente de l’appareil se serait nécessairement accompagnée d’un réchauffement de la température et, à partir d’une altitude de 25 000 pieds, d’un dégivrage des sondes Pitot. Un dégivrage qui aurait permis à l’équipage de retrouver des informations anémométriques cohérentes et de reprendre plus facilement le contrôle. À en croire ce scénario, la fin de la transmission des messages Acars ne coïnciderait pas avec l’impact dans l’océan mais avec une dislocation de l’appareil dont la structure n’aurait pas résisté à la pression exercée par une telle chute. Le système Acars est en effet un petit boîtier situé dans le nez de l’avion et relié à un émetteur situé sur le haut de celui-ci au niveau de la porte 2, la deuxième en partant de l’avant de l’appareil. La fin de la transmission des messages Acars serait liée à une rupture de cette liaison du fait d’une séparation de l’avion en deux entre la porte 2 et l’avant. Ce scénario est corroboré par le fait que les principaux morceaux de l’épave repêchés provenaient justement de cette zone de l’appareil à proximité de la porte 2.


  L’AF 447 serait arrivé dans l’eau en plusieurs morceaux. Mais alors pourquoi le BEA se serait-il trompé dans son analyse des débris qui semble plaider pour l’impact d’un avion entier dans l’océan ? Cette conclusion a l’avantage, dixit les tenants de ce scénario, de minimiser « le scandale des sondes Pitot » et les mesures de sécurité et de précaution qui n’ont pas été prises lors d’incidents précurseurs. « Nous savons déjà ce que va dire le BEA, avertit un ancien pilote d’Air France. À partir de 25 000 pieds, la glace aurait dû fondre, ce ne sont donc pas les Pitot qui sont responsables de l’accident18. » D’après ce scénario quelque peu conspirationniste, différentes parties au plus haut niveau – Airbus, la DGAC et le BEA – auraient tout intérêt à atténuer le rôle des sondes Pitot dans l’accident. Et d’insister sur le fait que le milieu aéronautique est un microcosme où tout le monde se connaît et parfois même de très près.


  De fait, Pierre-Henri Gourgeon, l’actuel patron d’Air France, est l’ancien numéro 1 de la DGAC. Il est sorti de la promotion 1965 de Polytechnique et avait pour condisciples Claude Lelaie, directeur des essais en vol chez Airbus, ainsi que Paul-Louis Aslanian, patron du BEA au moment de l’accident. Gourgeon et Lelaie ont d’ailleurs poursuivi ensemble leurs études à Supaéro. Il se dit même chez Air France que les deux hommes partageaient la même chambre d’étudiant. Deux pilotes consultants, anciens d’Air France, travaillent également au BEA. On prétend en interne qu’ils ne sont pas « qualifiés Airbus mais Boeing ». Anciens pilotes d’Air France sur Boeing… un profil qui n’incite pas trop à aller chercher les choses qui font mal chez Air France ! Ces rumeurs de manque d’indépendance n’épargnent pas la Gendarmerie des transports aériens (GTA) qui conduit les enquêtes judiciaires sur les accidents d’avions. Dans une note confidentielle19, la Compagnie nationale des experts de justice en aéronautique et espace (Cnejae) s’interroge sur les désignations d’experts sur les enquêtes et va même jusqu’à laisser entendre que la GTA a les moyens d’influencer les juges sur le choix de ces derniers. L’association, qui regroupe trente-quatre des quarante experts judiciaires susceptibles d’enquêter sur les accidents d’avions, revient ainsi dans quatre accidents : celui du Fokker 100 à Pau en janvier 2007, celui de Papeete en août 2007, la disparition en mer d’un Airbus A 320 près de Perpignan en 2008, ainsi que le vol AF 447. Chaque fois, ce sont les mêmes spécialistes qui sont désignés. Le premier est devenu pilote de ligne sur le tard et n’a jamais piloté de gros-porteur. Le second, qui réalise des audits sur la qualité de maintenance dans des ateliers aéronautiques, « n’a pas la qualification pour intervenir sur un accident d’avion important », rapporte le document. Le troisième est un ancien ouvrier de la DGAC. Enfin, pour clore le portrait, la note indique que la femme du patron de la GTA travaille chez Air France. Sa conclusion est cinglante : « L’expertise judiciaire et la procédure de gendarmerie sur l’accident sont toutes deux promises à nullité, la seule question qui se pose est la date à laquelle la nullité sera prononcée. » Des éléments gênants certes, mais accréditent-ils pour autant la version « complot » des enquêtes en cours ? D’autant que ces assertions sont contestées par les intéressés. À chacun d’en juger.


  L’ennui, c’est que, quand ils ne sont pas suspectés du fait de leurs antécédents professionnels, les experts donnent le bâton pour se faire battre. En janvier 2010, quelques semaines avant le début du procès du Concorde dans lequel il va intervenir, un expert écrit à Bruno Matheu, directeur général délégué en charge du commercial chez Air France. « Monsieur le directeur général et cher Monsieur. Expert auprès des tribunaux et en particulier dans le crash du Concorde du 25 juillet 2000, je me permets de vous solliciter pour obtenir des réservations des sièges situés près des issues de secours, c’est-à-dire avec un maximum de confort pour ma famille et moi-même (3 personnes), pour trois places aller-retour Paris-New York, classe économique (départ le 5 avril 2010, retour le 11 avril 2010). […] À réception de votre accord, je vous ferai parvenir un chèque de régularisation. Il est évident qu’un surclassement à titre exceptionnel serait le bienvenu. Vous remerciant pour l’aimable attention que vous voudrez bien porter à ma demande, je vous prie, Monsieur le directeur et cher Monsieur, de croire à l’assurance de mes sentiments respectueux20. »


  Après enquête auprès des services concernés, il semblerait également que le patron du BEA soit surclassé lorsqu’il voyage avec la compagnie tricolore. Des petits avantages pas forcément de nature à créer le meilleur climat possible pour une étude libre, indépendante et totalement objective d’un accident impliquant Air France ? En tout cas, le BEA dément cette habitude.


   


  Dans l’esprit de plus en plus d’observateurs du secteur ainsi que de pilotes, ces relations incestueuses au plus haut niveau ne seraient en tout cas pas propices à la recherche objective de la vérité mais plutôt à la création d’un scénario qui arrangerait tout le monde. Mais attention de ne pas céder aux illusions et aux passions de notre corps social. Dans un texte fondateur de l’analyse de l’imaginaire politique, l’historien Raoul Girardet montre que les moments de crise dans les sociétés correspondent souvent à des phases d’effervescence mythologique21. Ces moments voient en général la résurgence de ce qu’il appelle quatre « grands ensembles » politico-mythologiques : la Conspiration, le Sauveur, l’Âge d’or et l’Unité. « Dénonciation d’une conspiration maléfique tendant à soumettre les peuples à la domination de forces obscures et perverses. Images d’un Âge d’or perdu dont il convient de retrouver la félicité ou d’une Révolution rédemptrice […]. Appel au chef salvateur, restaurateur de l’ordre ou conquérant d’une nouvelle grandeur collective22. »


  Air France et ses 63 000 salariés, formant une petite société, une Cité, sont dans cette phase de crise aiguë qui en appelle à ces mythes fondateurs. Le soupçon de la conspiration est bien là avec, depuis l’accident du vol AF 447, la crainte d’une collusion entre Pierre-Henri Gourgeon, Airbus et le BEA. Le tout relayé par le site Internet Eurocockpit. Dès juin 2009, les pilotes qui écrivent sur ce dernier ont rappelé que Pierre-Henri Gourgeon, Noël Forgeard – le patron d’Airbus –, Claude Lelaie, le patron de la sécurité des vols chez Airbus, ou encore Paul-Louis Arslanian étaient tous issus de la Promotion 1965 de Polytechnique. Une sorte de consanguinité au plus haut niveau qui, selon eux, fait suspecter que des éléments explicatifs de la disparition de l’AF 447 remettant en question les uns ou les autres seraient dissimulés au grand public. « Il faut toujours garder à l’esprit que le carré constructeur / Aviation civile / Exploitant / Enquête Analyse est en réalité un petit cercle », rappelle le site Eurocokpit dans un article du 11 juin 2009. « Ce qui est désespérant est que, que l’on ne sache tout d’un accident comme dans le cas du Concorde, ou que l’on ne sache rien comme pour le vol AF 447, il y a toujours des gens qui inventent des scénarios improbables ou qui contestent les faits les mieux établis.


  Le plus terrible est ce sentiment, partagé par une partie de l’opinion que, par nature, ceux qui sont en charge d’établir la vérité tricheraient avec cette vérité et dissimuleraient des preuves pour protéger des intérêts industriels ou commerciaux. Le plus accablant, c’est que le fait de tricher ou de mentir soit considéré comme un comportement quasi normal. La vérité pourtant établie de manière rigoureuse, lorsque c’est possible, est aussi aux yeux de certains toujours suspecte et sujette à caution23. »


  La nostalgie d’un Âge d’or se traduit par ce repli de la compagnie sur elle-même, les regrets de la décennie Spinetta et de cette époque où tout souriait à l’entreprise qui, chaque année, prenait des parts de marchés à ses concurrents et gagnait des places dans la hiérarchie des compagnies aériennes les plus puissantes. Cet état d’esprit se traduit par une haine irrationnelle du nouveau patron Pierre-Henri Gourgeon, dans certaines franges de la société, parmi les personnels au sol comme parmi les navigants. Depuis l’été 2009, une sorte de chasse à l’homme a même été lancée par plusieurs syndicats. Objectif : faire tomber le nouveau patron. Tous les moyens sont bons : dénonciations calomnieuses, tentatives de déstabilisation en contactant la presse pour le moindre non-événement susceptible d’affaiblir le directeur général exécutif.


  L’appel au sauveur est le rêve d’une sortie de Spinetta de sa préretraite entamée au conseil de surveillance d’Areva. Régulièrement, depuis plusieurs mois, la compagnie bruisse de rumeurs faisant état d’un retour de l’ancien chef aux manettes. Quand la rumeur ne parle pas de Spinetta, elle fait revenir Pascal de Izaguirre en sauveur de l’entreprise. Des bruits que l’on entend davantage du côté du personnel au sol qui regrette l’ancien patron du hub, remercié brutalement par Pierre-Henri Gourgeon en janvier 2009 dès son arrivée à la tête d’Air France. Pour Raoul Girardet, ces moments d’effervescence mythologique sont symptomatiques d’une société qui va mal ou doit faire face aux vicissitudes de l’histoire. « Ces vicissitudes peuvent relever d’origines multiples, s’être manifestées sous les formes les plus diverses : blocage institutionnel, rejet global d’un personnel gouvernemental justement ou injustement discrédité, effondrement financier, désordre intérieur… […] Dans tous les cas, elles semblent bien avoir correspondu avec l’apparition, puis le développement de ce que l’on est sans doute en droit d’appeler une crise de légitimité24. » Cette crise de légitimité déstabilise profondément l’entreprise qui peine à retrouver ses appuis au sortir d’un accident dramatique pour 228 familles mais aussi pour l’image d’Air France dans le monde.


  Quelles que soient les proximités des uns avec les autres, la pression qu’Air France peut exercer sur les enquêteurs ou pas, un fait semble néanmoins indiscutable. Si le givrage des sondes Pitot ne paraît pas suffisant pour expliquer la disparition du vol AF 447, il semble que l’avion n’aurait pas disparu sans givrage de celles-ci. C’est l’éternelle histoire de la raison nécessaire et de la raison suffisante. Le givrage des sondes Pitot, attesté par les messages Acars, est une cause nécessaire de l’accident mais pas une cause suffisante. Il ne suffit pas à expliquer le drame mais, sans lui, rien ne serait arrivé.
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  Chapitre 4


  La faillite d’un système


  L’accident du Concorde en 2000 est souvent cité par les spécialistes du secteur aéronautique comme le cas d’école d’une gestion de crise réussie. Il est vrai que la compagnie « jouait à domicile » si l’on ose dire puisque l’avion s’est écrasé à quelques encablures de son siège social. Jean-Cyril Spinetta comme Pierre-Henri Gourgeon ont même assisté au drame du Concorde du haut du siège social d’Air France et des larges baies vitrées des bureaux de la direction. Ce drame a été l’occasion pour la compagnie d’éprouver en conditions réelles toutes les procédures mises en place en 1998 par Jean-Cyril Spinetta afin de soutenir les familles de victimes, leur délivrer les informations sur l’accident puis d’éventuelles recherches de survivants ou de corps. Une cellule mise en place après l’accident de Bogota où un appareil de la compagnie TAM, affrété par Air France, s’était écrasé quelques minutes après son décollage.


  En cas d’accident, une équipe de volontaires de la compagnie, composée de 4 204 agents, est mobilisée. Avec notamment pour rôle d’accompagner les familles et d’apporter une aide logistique. Le personnel volontaire, formé et régulièrement entraîné lors de simulations de crises, a été déployé pendant les différents accidents d’Air France. En juillet 2000, 400 d’entre eux ont apporté leur assistance durant plusieurs semaines aux familles des victimes de l’accident du Concorde. En août 2005, 200 ont été mobilisés trois semaines pour entourer les victimes de l’accident du vol AF 358 de Toronto. Les volontaires peuvent également être appelés pour des événements n’impliquant pas directement Air France. Ils ont ainsi été réquisitionnés lors des attentats du 11 septembre 2001, de l’accident de Charm el-Cheikh en janvier 2004 ou encore en mai de la même année à l’occasion de l’effondrement du toit du terminal 2E de Roissy.


  En juin 2009, lors de l’accident du vol AF 447, ces procédures ont une nouvelle fois fait leurs preuves. Plus de 1 100 personnes ont fait partie du dispositif de crise et près de la moitié sont venues en aide aux 228 familles de victimes. Dans ces cas, la gestion du drame est très délicate. Les volontaires doivent faire face à des centaines d’appels : chaque disparu est recherché par plusieurs membres différents d’une même parenté. Or, par définition, les passeports et les numéros de téléphone des passagers, quand ils ont été saisis, ne sont pas d’un grand secours pour contacter les proches. Il y a aussi de fausses alertes : des personnes qui s’inquiètent pour un proche ne se trouvant pas à bord. Il convient par ailleurs de gérer la composition cosmopolite de l’avion et de disposer de personnel parlant l’ensemble des langues des clients disparus. Il faut en outre constituer une base de données pour contacter tous les entourages et, par la suite, les informer de l’avancée des recherches. Autant d’actions forçant l’admiration tant l’organisation de la compagnie en cas de crise est assez exceptionnelle et a, de nouveau, fait ses preuves lors du drame du vol AF 447.


   


  Mais, pour le reste, la gestion de l’accident durant les premières heures ainsi que les premiers jours ayant suivi le drame relève de l’échec total en termes de communication. Il se dit d’ailleurs que l’ambiance est montée d’un cran au siège des Invalides à Paris et que Jean-Cyril Spinetta a pensé, un temps, revenir en première ligne pour gérer cette crise majeure. Les familles de victimes en veulent en effet à Pierre-Henri Gourgeon parce que ce dernier, lorsqu’elles étaient regroupées dans un salon du Terminal 2F, leur a laissé entendre que demeurait un peu d’espoir et que l’avion pouvait encore atterrir quelque part. Peu comprennent en outre qu’il ait mis un mois avant de se rendre, le 1er juillet, au Brésil. Globalement, il se dit que le nouveau patron ne s’est pas montré à la hauteur des enjeux et que la crise n’a pas été bien gérée. « Il y a une grande injustice dans tout cela, confie Jean-Cyril Spinetta. Il y a des gens, qui, lorsqu’ils sont touchés, manifestent leur émotion et d’autres qui, pour ne pas se laisser dominer par leurs émotions, les refrènent et peuvent, à tort, donner une impression de froideur. Lors d’une catastrophe, il faut surtout ne se poser aucune question et savoir ne pas écouter conseillers et avocats. Il faut parler avec ses tripes. L’opinion fait toujours une distinction entre les familles et les proches, dont elle partage la souffrance et l’entreprise qui est tenue pour responsable. Il faut tout faire pour gommer cette distinction. L’entreprise est elle aussi profondément affectée. Elle a perdu des salariés. Elle est en deuil. Elle a perdu ses clients qui lui avaient fait confiance. Elle est en situation d’échec par rapport à sa responsabilité première qui est d’assurer la sécurité de tous ses vols. La dernière règle de conduite dans de telles circonstances est de promettre une totale transparence et de respecter cette promesse sans aucune ambiguïté possible, quelles qu’en soient les conséquences1. »


  Un beau couac de communication est également à mettre au crédit de celui qui est alors directeur de la communication d’Air France. François Brousse, le 1er juin en début d’après-midi, est en effet cité dans une dépêche d’agence de presse lui faisant dire que « le plus vraisemblable, c’est que l’avion a été foudroyé ». Une hypothèse hâtive qui fait encore sourire les experts du secteur, lesquels ne manquent pas de souligner qu’être foudroyé est un non-événement pour un avion faisant office de cage de Faraday. L’intéressé se défend, quant à lui, en expliquant que ses propos ont été déformés et sortis de leur contexte. François Brousse aurait en effet été hélé à la sortie d’un point presse par une journaliste lui ayant demandé si l’avion pouvait avoir été foudroyé. Il aurait alors simplement répondu : « C’est fort possible. »


   


  Rapidement après la disparition du vol AF 447 et l’analyse des messages de maintenance Acars, il semble acquis que l’Airbus ait subi une perte d’informations anémométriques consécutive à une obstruction de ses sondes Pitot. Dès la mi-juin, la compagnie s’explique sur ce point et cherche à prouver que, malgré plusieurs incidents de sonde Pitot survenus les années précédentes, elle a cherché à traiter le problème, donc que sa responsabilité ne saurait être engagée dans ce dossier. La justice tranchera mais les cadres d’Air France, interrogés sur le sujet, sont assez sereins ; il semble que le dossier « soit béton » pour reprendre les termes d’un porte-parole de la compagnie. Retour sur huit années de tâtonnements qui semblent disculper Air France.


  Dès août 2001, la Direction générale de l’aviation civile publie une « Airworthiness Directive » imposant un remplacement des sondes Pitot Rosemount par des sondes Goodrich ou Thalès de type AA. Des pertes d’indications de vitesse ont en effet été rapportées par plusieurs compagnies et il paraît alors que les quantités d’eau ingérées par les sondes Pitot en vol aient excédé les spécifications des sondes Rosemount.


  L’opération de remplacement devait être réalisée avant la fin 2003. Air France s’exécute dans les temps et reçoit à partir de cette date tous ses Airbus A 330 et 340 équipés de sonde Thalès de type AA2. Les mois passent et le sujet des sondes Pitot n’est pas remis sur la table.


  En septembre 2007, Airbus émet des notes techniques qui recommandent le remplacement des sondes Thalès de type AA par un nouveau modèle de type BA. Ce changement relève de la simple recommandation et n’est en rien obligatoire. Il est juste censé éviter les incidents de perte d’informations anémométriques par ingestion d’eau à basse et moyenne altitude et par givrage à haute altitude. Air France décide d’effectuer le changement sur sa flotte d’Airbus A 320 ayant subi des incidents à basse altitude lors de fortes pluies. Les sondes Thalès AA de ses A 330 et 340 ne seront, elles, remplacées qu’en cas de panne. Cette flotte n’a alors pas rencontré d’incident sur ses sondes Pitot.


  Entre mai et août 2008, cinq « incidents de givrage avec perte temporaire des indications de vitesse » se produisent sur des Airbus A 340 d’Air France3. Le rapport ASR d’un des commandants de bord ayant dû faire face à cet incident a circulé dans la compagnie. Il s’agit du vol AF 279 entre Tokyo Narita et Roissy-Charles-de-Gaulle. Le commandant rapporte ainsi le « franchissement d’une ligne de cumulonimbus très marquée en fin de montée vers le FL 3104 », c’est-à-dire 31 000 pieds. Le cockpit enregistre alors une chute de la vitesse affichée à l’écran à 140 nœuds5, sachant que l’avion devait voler à ce moment-là à 280 nœuds. S’ensuit une mise en route de l’alarme indiquant une incohérence de vitesse entre celle affichée sur le poste du commandant de bord et celle du copilote6. Deux minutes plus tard, le pilote automatique et l’auto-poussée des réacteurs7 se déconnectent tandis que les deux alarmes associées se mettent en route. « Le commandant de bord reprend les commandes. » Et le rapport de conclure : « L’équipage a suspecté la pollution des tubes Pitot par de la glace détachée du radôme. » À Roissy, les équipes de maintenance d’Air France mettront en évidence « une obstruction des trous de drainage des trois sondes Pitot ». Durant la même période, en août 2008, l’équipage d’un Airbus A 340 en route vers Tananarive émet un message de détresse « Mayday » à la suite lui aussi d’un givrage de ses sondes Pitot au-dessus d’Addis-Abeba.


  En septembre et octobre 2008, des échanges ont lieu sur le sujet entre les équipes techniques d’Air France et d’Airbus parce que deux nouveaux incidents se sont produits sur la flotte. Airbus répond que le nouveau modèle Thalès BA « n’a pas été conçu pour répondre au problème de givrage et donc ne devrait pas apporter d’amélioration significative à ce problème ». D’autre part, toujours selon Airbus, les sondes Thalès AA « sont conformes et même excèdent les exigences réglementaires en termes de navigabilité et de sécurité des vols ». Air France se plie à l’avis technique du constructeur et ne prend aucune décision. Une autre compagnie, plus petite, a été de son côté plus réactive. Fin août et début septembre 2008, les deux Airbus A 330-200 d’Air Caraïbes « ont rencontré des conditions de givrage sévère8 ». Dans une note interne, il est ainsi rapporté qu’un avion entre Fort-de-France et Orly a traversé une zone de turbulence sévère et a subi un givrage de ses sondes Pitot, suivis d’une perte des informations anémométriques. Celles-ci passent de 273 à 85 nœuds et de 35 000 à 34 700 pieds. Au même moment, les deux ordinateurs du pilote automatique qui gèrent la trajectoire9, tout comme le pilote automatique utilisé par le copilote10, se déconnectent et une « alarme Stall » de décrochage, inappropriée, retentit dans le cockpit. Le commandant de bord prend les commandes et poursuit en pilotage manuel sans l’ordinateur du pilote automatique qui calcule la trajectoire, ni l’auto-poussée des réacteurs11.


  La déconnexion des ordinateurs des deux pilotes automatiques12 a duré 1 minute et 41 secondes ; celle du second pilote automatique 1 minute et 42 secondes. Dès ces incidents connus, Air Caraïbes décide le remplacement de ses sondes Thalès AA par des modèles BA. Afin de « renforcer le niveau de sécurité de nos vols », explique un document de la compagnie indiquant alors que ces sondes BA « font preuve d’un meilleur comportement sous de grosses précipitations ou quand des conditions de givrage sévères sont rencontrées ». « L’effet taille de la compagnie a joué, explique un cadre d’Air Caraïbes. Chez nous, 3 personnes se réunissent et prennent immédiatement une décision. Dans une entreprise de l’importance d’Air France, il faut une multitude de réunions, chacun doit donner son avis et, au final, on remet la décision à la réunion suivante13. »


   


  En février 2009, des tests en soufflerie sont organisés par Thalès sur les sondes BA. Il faut attendre le 15 avril pour qu’Airbus envoie une lettre à Air France indiquant que ces derniers ont souligné un « comportement nettement meilleur » de celles-ci. Entre-temps, fin mars, deux nouveaux incidents ont été enregistrés chez Air France, l’un sur un Airbus A 340, l’autre – et c’est le premier – sur Airbus A 330.


  La compagnie décide aussitôt le remplacement des sondes Thalès AA par des BA sur sa flotte long-courrier. « Airbus nous avait proposé d’installer des sondes Thalès BA afin de conduire une étude comparative, explique Pierre-Henri Gourgeon. Face aux nombres d’incidents enregistrés, la maintenance a décidé de procéder au changement de sondes sur l’ensemble de nos avions : l’étude comparative se ferait avec ce qui s’était passé les années précédentes14. » « Tout au long des nombreux échanges que nous avons eus avec Airbus dès l’été 2008, nous étions à la recherche d’une vraie solution et non d’un placebo, explique Alain Bassil, patron de la maintenance au moment des faits. Il nous était indiqué que la sonde BA n’apportait pas d’amélioration face au problème rencontré. À l’automne 2008, Airbus a ainsi révisé sa recommandation de 2007 et supprimé toute allusion à une plus grande fiabilité du modèle BA lors d’un givrage en altitude. La recommandation précédente ne s’appliquait plus. Le changement de modèle de sondes Pitot opéré par Air Caraïbes à l’automne 2008 n’était donc pas utile et n’apportait aucune garantie d’amélioration. Le modèle BA installé par Air Caraïbes a d’ailleurs été interdit par les autorités après l’accident15. »


  Les premières sondes Thalès de type BA commandées arrivent chez Air France le 27 avril. Le programme de remplacement doit débuter le 1er juin. Soit le jour de l’accident du vol AF 447. Le 12 juin, l’ensemble de la flotte Airbus A 320, A 330 et A 340 de la compagnie est équipée de sondes Thalès BA. Air France s’expose aux foudres des médias qui la soupçonnent d’avoir failli et de faire après un accident ce qu’elle aurait dû faire avant. « Je m’inscris personnellement en faux contre toute démarche qui reviendrait à ne rien faire sous prétexte que changer quoi que ce soit après un accident serait reconnaître des erreurs ou des insuffisances, estime Pierre-Henri Gourgeon. L’amélioration de la sécurité commande le contraire16. »


   


  Le 31 août 2009, c’est l’EASA qui émet une directive imposant le remplacement des sondes Thalès par des modèles Goodrich. L’institution indique que les sondes américaines « paraissent » être plus résistantes aux conditions météo difficiles. Cette mesure est prise « à titre de précaution ». L’EASA dévoile alors que, sur l’ensemble de la flotte mondiale, trente-deux incidents de sonde Pitot ont été enregistrés entre 2003 et 2009 et que, parmi eux, vingt-six impliquaient la sonde Thalès AA, deux la sonde Thalès BA et un la sonde Goodrich.


  Si les sondes Thalès de type BA s’étaient révélées plus performantes que les AA, il aurait pu être reproché à Air France de ne pas avoir appliqué le principe de précaution, comme le fit Air Caraïbes. Preuve donc que les critiques sont toujours plus faciles après un accident qu’avant. Mais les décisions ayant conduit à un remplacement des Thalès par des Goodrich, la précaution d’Air Caraïbes s’est révélée inutile et la démarche d’Air France semble totalement inattaquable. Il faudrait sans doute aller chercher les responsabilités ailleurs.


   


  C’est plutôt une faillite collective du retour d’expérience qui pourrait être invoquée. Les autorités auraient dû être alertées plus tôt et prendre les mesures nécessaires pour faire évoluer les « certifications » et donc finalement le matériel. Les nombreux incidents de sondes Pitot enregistrés entre 2001 et 2008 auraient dû faire bouger les choses sans attendre la catastrophe du vol AF 447. Il est ainsi étonnant qu’Airbus ait tardé à réaliser une étude qui permettait de remplacer rapidement les sondes Thalès de type AA par des versions Goodrich apparaissant moins sensibles au phénomène de givrage. « Nous avons demandé cette étude en novembre 2008, explique Pierre-Henri Gourgeon. Nous l’avons réclamée à nouveau en février 2009. Elle portait sur la possibilité de changer une sonde Pitot Thalès par une sonde Goodrich sans que cette manipulation perturbe la chaîne d’informations anémométriques. Tant que cette étude n’était pas faite, nous ne pouvions installer des sondes Goodrich17. » Autre élément gênant pour Airbus : les incidents de givrage des sondes Pitot sont arrivés dans leur très grande majorité à bord d’aéronefs Airbus et non Boeing. Il semble donc que les sondes Pitot répondant aux spécifications Airbus s’obstruent davantage que celles qui répondent aux spécifications du constructeur américain. « La certification des sondes Pitot devrait évoluer, explique Pierre-Henri Gourgeon. Je ne serais pas étonné que les prochaines générations aient un diamètre plus important : plus une sonde sera grosse et moins elle risquera d’être obstruée par la glace18. »


   


  Cette faillite impliquerait aussi bien Airbus, le BEA, la DGAC que l’Agence européenne de sécurité aérienne (EASA). C’est en tout cas la thèse d’une analyse rédigée à l’automne 2009 par Gérard Arnoux, président du Syndicat des pilotes d’Air France (le SPAF), mouvement minoritaire de la compagnie, et par ailleurs conseiller de l’une des associations de familles de victimes du vol AF 447. « Le fait que l’on ait un regard différent sur des événements après un accident est normal, explique un dirigeant de la DGAC. Cette analyse effectuée après coup, l’ensemble des acteurs auraient aimé la faire avant, mais il est faux de dire que l’on a mal travaillé car on a pris une décision après l’accident19. »


  Selon Gérard Arnoux, on peut s’interroger sur la responsabilité d’Air France à plusieurs égards. La direction de la formation « n’a pas pris les mesures préventives qui s’imposaient en termes de formation des équipages (séance de simulateur spécifique à haute altitude) », celles-ci ayant été mises en place à la suite de l’accident du vol AF 447. Les pilotes de la compagnie ont, en effet, suivi à l’automne 2009 une séance spécifique d’entraînement au pilotage lors de pertes d’informations anémométriques consécutives d’un givrage des sondes Pitot.


  La direction du matériel d’Air France « n’a pas renforcé l’inspection et le nettoyage des sondes Pitot », ajoute aussi l’analyste. Une démarche rendue obligatoire tous les quatre mois par exemple au Canada pour réduire les risques d’incidents liés aux Pitot.


  Reste que si, pour tous ces faits, des questions peuvent se poser sur le principe de précaution ainsi que sur le maintien des standards de sécurité d’une des meilleures compagnies au monde, en aucun cas on ne peut parler de non-respect des réglementations.


   


  Il semble légitime aussi de se demander si la DGAC a traité les informations qu’elle avait sur les incidents de sondes Pitot et ce qu’elle en a fait. On peut également s’étonner que le BEA, s’il a pris connaissance des incidents, n’ait produit aucun rapport ni émis aucune recommandation au sujet des sondes Pitot. D’ailleurs le BEA avait-il analysé les incidents précurseurs recensés par Air France avant la disparition du vol AF 447 ? Interrogé sur le sujet, il répond qu’Air France « lui avait notifié un certain nombre d’incidents au cours de cette période, mais n’avait pas obligation au regard des conséquences de tous les notifier. La lecture des informations données dans les Air Safety Report ne mettait pas en évidence de dysfonctionnement portant atteinte à la sécurité du vol : la durée de perte d’indications était en moyenne de l’ordre de 2 minutes20. »


  De son côté, l’EASA « n’a produit aucune étude sur les événements liés aux sondes Pitot. […] Pour justifier cette regrettable décision, elle s’appuie sur des valeurs statistiques supposées déclencher une action de sa part : taux d’occurrence 1/100 000 ». Le responsable syndical d’Air France, Gérard Arnoux, revient également sur la demande émise par l’EASA en août 2009 afin que les compagnies remplacent leurs sondes Thalès de type AA par des sondes de type BA « par mesure de précaution ». Il constate que, pour demander ce changement, l’EASA publie une « airworthiness directive » et non un « Safety information Bulletin ». « Or une airworthiness directive de précaution, ça n’existe pas. »


  Finalement, voilà bientôt dix ans que les sondes Pitot posent problème et il semble que les autorités n’aient pas identifié ces incidents leur remontant pourtant du terrain comme des événements précurseurs d’accidents. « Nous avions reçu des informations sur certains événements à l’issue des réunions RX2, explique un dirigeant de la DGAC. Nous avions vu qu’Air France était en discussion avec Airbus. Cela ne nous a pas amenés à nous saisir du sujet21. » Il semblerait qu’Air France n’ait pas remonté spécifiquement à la DGAC l’ensemble des incidents de sondes Pitot. Seuls les incidents les plus importants auraient été rapportés lors des réunions hebdomadaires des chefs de division (RX2), les autres se perdant dans le flot des 600 rapports ASR que la DGAC reçoit chaque mois d’Air France. « Quand vous avez une multitude d’informations dispersées, vous pouvez toujours trouver a posteriori un événement et dire qu’il aurait fallu le traiter différemment, commente un responsable de la DGAC. Nous n’avons pas de moyens d’alerte objectifs et normés : la détermination d’un événement grave est subjective. » Donc sujette à l’erreur. « Dès qu’il y a de l’humain, il y a un risque de mauvais aiguillage ou d’un mauvais jugement », reconnaît ce cadre.


   


  L’obligation de remplacer les sondes Thalès AA par des BA en août 2009 rappelle la situation d’août 2001. La DGAC avait alors publié une « airworthiness directive » imposant un remplacement des sondes Pitot Rosemount par des Goodrich ou des Thalès de type AA. Des pertes d’indications de vitesse avaient été rapportées par plusieurs compagnies. Il avait alors paru que les quantités d’eau ingérées par les sondes Pitot en vol aient excédé les spécifications des sondes Rosemount. En août 2009, la directive est arrivée après un accident majeur, ce qui a contraint les autorités à marcher sur des œufs pour se couvrir. Et, curieusement, on n’a pas parlé des spécifications des sondes Thalès dépassées par les conditions de vol dans certaines configurations météorologiques. La législation internationale22 exige pourtant que les équipements et systèmes de navigation de l’avion fonctionnent normalement dans « toute son enveloppe de vol », c’est-à-dire dans toutes les conditions qu’il est censé rencontrer.


  Le pilote Gérard Arnoux conclut son rapport en affirmant que « tous les protagonistes de cette tragédie cherchent à minimiser le rôle des sondes Pitot dans l’accident. On peut le comprendre puisqu’ils n’ont pas agi en conformité avec les lois, décrets et règlements qui leur faisaient obligation d’étudier les événements précurseurs et d’en tirer des recommandations propres à éviter des situations dangereuses23 ». Cette conclusion est formellement contestée par tous les intéressés. « Nous n’avons pas été avertis des incidents qui se produisaient chez les uns et chez les autres, reconnaît Pierre-Henri Gourgeon. Nous n’avons, par exemple, pas été informés des incidents survenus chez Air Caraïbes. Il y a sans doute matière à améliorer le partage de l’information entre compagnies et il y a peut-être une agence européenne qui est un peu jeune et commence tout juste à faire le travail24. ». Comme on l’a vu, il reste que les réglements ont été appliqués. Le problème se situe ailleurs.


  Il semble également que la comparaison avec les décisions prises outre-Rhin ne soit pas à la faveur d’Air France. Lufthansa a ainsi enregistré des incidents de pertes d’informations anémométriques dès 2001. La compagnie reste très discrète sur le nombre d’événements rapportés en interne mais admet avoir eu un « incident sérieux » qui l’a poussée « à changer à partir de 2001 toutes ses sondes Thalès de type AA par des sondes Rosemount, deux fois plus chères mais qui ont mis fin aux incidents25 ». Lufthansa rapporte ne plus avoir eu alors « d’incidents sérieux », c’est-à-dire d’obstruction des sondes Pitot équipant ses avions depuis. Une décision qui faisait suite à une recommandation de 1999 du BFU26, le BEA allemand, suggérant que « la spécification des tubes Pitot devrait être modifiée de manière à permettre des opérations de vol sous forte pluie ainsi que dans des conditions givrantes sévères. L’installation de capteurs plus résistants déjà existants devrait conséquemment être prescrite pour tous les types d’avion concernés : A 320, 321, 330 et 340 ». Mais rien n’a été fait et aucune décision prise au niveau européen.


   


  Il peut également être reproché à Air France de ne pas avoir équipé ses appareils du système de pilotage de secours BUSS (back up speed scale) – proposé par Airbus dès janvier 2008 – ni de les avoir installés sur ses avions déjà en exploitation ou commandés pour ses nouveaux appareils. Le système BUSSI donne des informations de vitesse au cockpit non plus à partir des sondes Pitot mais, cette fois-ci, de sondes d’incidences se présentant comme des petites girouettes. Le décrochage est en effet une affaire d’incidence. En mesurant l’incidence, il est possible de donner la marge qu’a l’avion avant de décrocher.


  L’équipage, qui a perdu ses informations anémométriques en provenance des Pitot, bascule alors sur le BUSS en déconnectant les trois centrales ADR, dont les boutons sont juste au-dessus du poste de gauche, puis met en route le système. Le cockpit n’obtient alors plus des données précises mais peut poursuivre sa route en toute sécurité. Le BUSS se présente comme un petit curseur qui indique une zone dans laquelle l’avion peut évoluer sans souci : le pilote doit le maintenir dans la zone verte. Si l’avion accélère ou ralentit, le curseur passe dans le rouge et l’alarme de décrochage « Stall » se met en route. Tant qu’il est maintenu dans la zone verte, l’appareil est assuré de ne pas décrocher. Selon la direction de la compagnie Lufthansa, ce système peut s’avérer une aide précieuse en cas de givrage des sondes Pitot. Un avis que ne partage pas Air France.


  Toute la difficulté pour l’équipage en cas de pertes d’informations anémométriques est en effet de déterminer rapidement que les informations de vitesse sont erronées et de réagir vite. En atmosphère calme et de jour, il est assez aisé de déterminer des informations erronées. Par exemple, si l’alarme de décrochage se déclenche alors que l’avion ne vibre pas, l’équipage sait immédiatement que les informations ne sont pas bonnes. En effet, avant de décrocher, un avion entre toujours en vibration, un peu comme une voiture qui roulerait sur de la tôle ondulée27. En revanche, de nuit et dans une zone de turbulences, il est très difficile de déceler des informations erronées. Le BUSS peut alors permettre à l’équipage de prendre la bonne décision afin de maintenir vitesse et assiette adéquates. L’AF 447 se trouvait peut-être dans une situation où le BUSS aurait été d’un grand secours à l’équipage. « Il aurait peut-être permis d’éviter l’accident », conclut même un ingénieur d’Airbus.


  La direction du matériel d’Air France a refusé l’installation de cet équipement demandée par nombre de ses pilotes au motif qu’il n’était pas fiable.


  « L’idée de refuser un équipement de sécurité au motif qu’il n’est pas assez fiable me semble fou », poursuit l’ingénieur d’Airbus. Lors de la catastrophe du mont Sainte-Odile, Air Inter n’avait également pas voulu du GPWSII car elle ne le jugeait pas assez sûr. Le GPWS, Ground Proximity Warning System ou système avertisseur de proximité du sol, permet de détecter si l’avion se rapproche trop près du sol. Quand c’est le cas, il déclenche une alarme dans le cockpit avertissant l’équipage. Au moment de la catastrophe, le GPWS était considéré comme un équipement obligatoire partout dans le monde sauf en France et au Panama. Ce choix a d’ailleurs valu au patron de la DGAC de l’époque, qui n’était autre que Pierre-Henri Gourgeon, d’être mis en examen. Il a en effet été dit que la présence d’un GPWS à bord aurait prévenu l’équipage 17 secondes avant la collision, un lapse de temps suffisant pour effectuer une remise de gaz et éviter le drame.


  Le système BUSS est disponible depuis 2008. Il peut, à la demande d’une compagnie aérienne, équiper tout nouvel Airbus sortant des usines du constructeur ou être installé sur les aéronefs déjà en service. Sur les modèles les plus récents, l’intervention est très légère et peu coûteuse. En juin 2009, quatre Airbus récents de la flotte d’Air France auraient pu être équipés du système BUSS à moindres frais et au prix d’une intervention légère. Parmi eux, l’avion immatriculé F-GZCP, précisément celui à bord duquel était opéré le vol AF 447 le 1er juin 2009.


  Lufthansa Technik, la division maintenance de la compagnie allemande, a commencé à s’intéresser au système BUSS et à ses spécifications dès 2006. À partir de 2008, dès que l’équipement est disponible, le groupe allemand choisit de le faire poser sur tous ses nouveaux avions et notamment sur la nouvelle génération d’Airbus A 330 et A 340 qu’elle doit recevoir. Dans la foulée, il est également décidé d’installer le système « en retrofit » sur l’ensemble de la flotte Lufthansa. Début février 2010, la compagnie estimait avoir équipé « la grande majorité de sa flotte28 ». Interrogée sur le sujet, Air France indique que le système BUSS n’a qu’un apport très limité et rappelle qu’Airbus ne conseille plus son utilisation au-dessus du niveau de vol 250. « Quand vous êtes à haute altitude, la meilleure garantie de sécurité est de maintenir une assiette constante de l’avion, explique Étienne Lichtenberger. Le système BUSS est peut-être rassurant mais il n’est pas alors d’une aide déterminante. D’autre part, pour l’utiliser, il faut se priver des trois centrales ADIRU et ce changement n’est pas réversible. Ça veut dire que vous vous privez d’informations anémométriques pendant plusieurs heures, jusqu’à la fin du vol, pour un incident qui, dans la majorité des cas, n’excède pas 30 secondes29. » Visiblement, Lufthansa en a jugé autrement.


   


  Air France devra également s’expliquer sur les procédures que devaient mettre en œuvre les équipages en cas de perte d’informations anémométriques. Le 5 juin 2009, quelques jours après la disparition du vol AF 447, la compagnie envoie une note à ses pilotes les enjoignant d’appliquer une check-list « sans appliquer la manœuvre d’urgence ». Dans la documentation Air France, une manœuvre d’urgence est définie comme « actions immédiates de l’équipage effectuées de mémoire lorsque la sécurité du vol est directement compromise ». Et quelle était précisément la manœuvre d’urgence en cas de perte d’informations anémométriques ? « Respecter les alarmes décrochages. » Une consigne, propre à la compagnie tricolore, qui n’apparaît pas dans la procédure Airbus utilisée par d’autres compagnies aériennes, tel Air Caraïbes. L’AF 447 a ainsi très bien pu connaître les mêmes conditions que l’appareil d’Air Caraïbes ayant dû faire face à un givrage des sondes Pitot. Sauf que, dans le cockpit d’Air Caraïbes, le pilote a ignoré l’alarme de décrochage, conformément à la procédure Airbus, tandis que dans celui d’Air France, il a tenu probablement compte de l’alarme et remis les gaz. « Il y a eu un débat interne sur l’application ou non de la manœuvre d’urgence à haute altitude, reconnaît Étienne Lichtenberger. Mais ce n’est pas parce que l’avion perd ses informations anémométriques que la sécurité du vol est remise en cause. En tout état de cause, la manœuvre d’urgence peut être appliquée en toutes circonstances, donnant ainsi le temps à l’équipage de se référer à la check-list30. »


   


  Mais Air France n’est pas la seule entreprise qui devra répondre à de nombreuses questions gênantes. Les pilotes brocardent ainsi Airbus et l’ergonomie de ses systèmes de navigation. De nombreuses notes techniques ont circulé dans la compagnie pour expliquer que, sur un Airbus, toutes les informations de vitesse et d’assiette – on dit les informations « air » et « attitude » – sont moulinées dans le même calculateur, la « centrale ADIRU », tandis que sur un Boeing elles sont analysées dans des calculateurs différents. Cela signifie qu’en cas de givrage de sondes Pitot, l’Airbus peut devenir un oiseau aveugle puisque les informations erronées peuvent perturber l’ensemble des calculateurs de la centrale ADIRU et le priver de toute information anémométrique. Si la sonde Pitot, placée du côté gauche de l’appareil plante, il est toujours possible de se reporter sur une autre centrale ADIRU. Mais si les trois sondes Pitot fournissent des informations erronées, le cockpit en arrive à perdre tout moyen d’obtenir des informations, tant de vitesse que d’attitude. Le même événement serait, aux yeux des pilotes de la compagnie tricolore, plus facilement gérable sur un Boeing. En effet, en cas de givrage du Pitot de gauche, il est là toujours possible de le déconnecter, de se connecter exclusivement sur celui de droite et de conserver les informations d’assiette et ce parce que, sur avion Boeing, les centrales anémométriques sont indépendantes des centrales de navigation inertielles. En cas de givrage des trois sondes Pitot, l’avion conserve toujours ses informations d’assiette.


  Autre différence soulevée par les pilotes d’Air France, la manette des gaz d’un Boeing bouge quand l’auto-poussée est actionnée tandis que celles d’un Airbus ne bougent pas. Cela signifie que, lors d’une panne d’informations anémométriques, le pilote qui reprend le side-stick et la manette des gaz sait immédiatement quelle était la dernière valeur de poussée des réacteurs tandis qu’il repart d’un niveau inconnu sur un Airbus31. « Ce débat est une illusion car les manettes n’interviennent pas directement sur l’avion, explique a contrario un ingénieur d’Airbus. Tous les pilotes de toutes les compagnies du monde s’en accommodent, mais il y a un village gaulois, Air France, qui fait de la résistance32. »


  Le constructeur européen devra également s’expliquer au sujet des Pitot. « Dès novembre 2008, nous avons demandé à Airbus d’émettre une note technique nous autorisant à changer nos sondes Pitot et à mettre en place des modèles Goodrich dont les statistiques d’incidents semblaient meilleures », explique Alain Bassil, patron de la maintenance chez Air France au moment des faits. Un avion est en effet certifié dans une certaine configuration et il est impossible de la changer sans note technique. « C’est finalement dans une lettre du 15 avril 2009 qu’Airbus nous propose, après des essais en soufflerie, de tester quand même sur notre flotte les sondes BA. En août, deux mois après l’accident du vol AF 447, ces sondes sont écartées par les autorités qui imposent les Goodrich33. » Au plus haut niveau d’Air France, il se dit également qu’Airbus devra expliquer pourquoi il ne fait pas des essais d’avion décroché et n’a pas publié une procédure équipage pour la récupération de l’appareil lors d’un tel événement. Car selon les premières conclusions du BEA, « l’avion a touché l’eau en ligne de vol avec une forte vitesse verticale », donc il était en décrochage…


  Questionnés sur ces sujets, des ingénieurs du constructeur ne paraissent pas exclure par principe tout problème technique mais sont persuadés qu’une erreur humaine est venue compléter un enchaînement d’éléments conduisant à l’accident. Bien que les conditions de l’accident du vol AF 447 soient encore inconnues, personne n’a donc l’air d’être au-dessus de tout reproche. « Je ne sais pas ce que donnera l’enquête judiciaire mais ça devrait ratisser large », analyse un expert. Air France ne sera vraisemblablement pas la seule entreprise à devoir se justifier. Airbus, la DGAC, Thalès devront en faire autant et tenter d’apporter une explication à ce qui ressemble à une faillite collective.


  1- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  2- D’après une note du 18 juin 2009 émanant de la direction générale Opérations et qualité.


  3- Ibid.


  4- Une partie de l’ASR a été publiée dans la revue interne des pilotes, « Survol », de décembre 2008.


  5- « chute soudaine de l’IAS CDB à 140 kt ».


  6- « l’alarme NAV IAS Discreapancy ».


  7- L’A/THR.


  8- D’après une note technique de la compagnie du 1er décembre 2008 rédigée par Hugues Houang, officier sécurité des vols.


  9- FD1 & 2


  10- AP 2.


  11- Plus précisément, sans FD, sans FPV et sans A/THR.


  12- FD1 & 2.


  13- Entretien avec l’auteur le 11 janvier 2010.


  14- Entretien avec l’auteur le 1er mars 2010.


  15- Entretien avec l’auteur le 24 février 2010.


  16- Entretien avec l’auteur le 1er mars.


  17- Entretien avec l’auteur le 1er mars.


  18- Entretien avec l’auteur le 1er mars 2010.


  19- Entretien avec l’auteur le 28 janvier 2010.


  20- Réponse apportée à l’auteur le 8 mars 2010 par son porte-parole.


  21- Entretien avec l’auteur le 28 janvier 2010.


  22- Règlement de certification et de navigabilité CS 5 book 2 AMC – subpart F.


  23- Les extraits du rapport de Gérard Arnoux sont issus de sa synthèse remise à la presse.


  24- Entretien avec l’auteur le 1er mars 2010.


  25- Entretien de l’auteur avec un cadre de Lufthansa Technik le 3 février 2010.


  26- Bundesstelle für Flugunfalluntersuchung.


  27- Ce phénomène est baptisé « Buffeting ». L’avion subit d’abord des décrochements localisés sur ses ailes et entre en vibration.


  28- Rencontre de l’auteur avec des cadres de Lufthansa Technik, le 3 février 2010.


  29- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  30- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  31- Sauf s’il a consulté l’indicateur d’angle des manettes (TLA thrust lever angle), et s’il a aligné ce TLA avec la puissance affichée des moteurs.


  32- Entretien avec l’auteur le 27 février 2010.


  33- Entretien avec l’auteur le 24 février 2010.


  I- Voir glossaire.


  II- Voir glossaire.


  


  Chapitre 5


  Un séisme salvateur


  L’accident du vol AF 447 a créé un véritable cataclysme chez Air France. Moins de dix années après celui du Concorde, il s’avère dramatique pour l’image de notre fleuron national. Avec ce nouveau crash, difficile de se borner à invoquer le manque de chance ou le concours de circonstances. Il lui faut agir, et vite. Les mois qui suivent la disparition de l’AF 447 sont donc consacrés à une remise à plat de la sécurité des vols. L’accident de Toronto de 2005 avait été l’occasion d’une enquête interne sur la sécurité. De cet audit étaient sorties des recommandations qu’Air France considère avoir suivies. Cette fois-ci, il s’agit d’aller chercher le mal au plus profond. Dans les racines identitaires, la culture, le management de l’entreprise. C’est une véritable révolution culturelle qui est tentée pour inverser cette tendance mortifère bouleversant chacun des salariés.


   


  Déjà consciente de ses faiblesses, Air France avait commandé fin 2005, peu après l’accident de Toronto qui n’avait pas fait de victime, un audit sur la sécurité des vols. Pris en charge par Jean-Michel Colin, un cadre PNTI de la compagnie1, il deviendra le rapport du même nom. Dans la lettre de mission adressée alors à Jean-Michel Colin, Gilbert Rovetto, le patron de la sécurité des vols2, rappelle que « les accidents aériens qui se sont produits cet été, et notamment celui qui a affecté Air France, doivent conduire à une analyse sans complaisance des forces et des faiblesses de notre organisation et de son fonctionnement afin d’identifier les axes de progrès et les actions complémentaires à mettre en place3 ». Le rapport, remis quelques mois plus tard, recense la totalité des causes d’incidents survenus à bord des avions de la compagnie pour en tirer des enseignements et des pistes de réformes. Il conclut que les deux tiers des événements se produisent sur des vols long-courriers et que 66 % des événements surviennent sur 17 % des étapes. Les dessertes africaines sont analysées comme les principales zones à risque et la structure du réseau d’Air France – davantage tourné vers l’Afrique – comme une raison du plus grand nombre d’incidents dans la compagnie qu’ailleurs. « Le long-courrier est un révélateur de nos faiblesses alors que les pilotes long-courriers Air France sont plus expérimentés que les pilotes moyen-courriers ; il y a un véritable paradoxe4. »


  Le rapport Colin révèle également que les phases d’approche et d’atterrissage concentrent 65 % des événements, tout en notant une recrudescence des incidents lors d’une exposition à des difficultés météorologiques ou lors de la perte des références visuelles. Cette analyse explique la recrudescence des incidents durant des orages entraînant une perte de la visibilité.


   


  À la suite de ce rapport étayé, la compagnie a pris une série de mesures. L’une des ambitions phares de cet audit était de simplifier les procédures des équipages. Les pilotes de la compagnie se sont donc vu adresser une nouvelle version du manuel d’exploitation d’Air France… complété trois semaines plus tard par deux cent cinquante-cinq pages de mise à jour et de corrections. Un cafouillage qui n’était pas de nature à renforcer la confiance – déjà mise à mal – des pilotes envers leur management et leur direction. « Quand vous avez une documentation pléthorique, des dizaines de pages superflues, les pilotes ne peuvent pas se reconnaître dans ce qui doit être le socle d’une culture commune, regrette Erick Derivry, porte-parole du Syndicat national des pilotes de ligne (SNPL), majoritaire chez les pilotes de la compagnie. Après le rapport Colin, il ne s’est rien passé. Ils disent que 90 % des préconisations ont été suivies d’effets mais rien n’a changé dans les faits. Le seul changement perceptible sur le terrain est la quatrième séance de simulateur, très utile il faut le reconnaître5. » Pour la direction d’Air France, le sujet est pourtant clos. « Chacune des recommandations du rapport a fait l’objet d’une décision formelle de mise en œuvre au sein d’un comité de direction », rappelle la compagnie dans un communiqué publié peu après l’accident du vol AF 447, en juin 20096. Reste que, aux yeux de nombreux cadres et pilotes, les mesures prises relèvent de la cosmétique et que le débat est encore ouvert. Aux questions soulevées par les pilotes et relayées par la presse, ceux-ci stigmatisent l’absence de réponse de fond. « Air France regrette de devoir constater que ce rapport donne encore lieu, dans certains médias, à des commentaires tendancieux et à charge, qui pourraient faire croire au public que les problèmes identifiés par le rapport n’ont pas été réglés depuis lors7. »


   


  Pourtant, la démarche lancée peu après l’accident ressemble à un aveu d’échec de la mission Colin. Durant les mois qui suivent la catastrophe de l’AF 447, la sécurité des vols chez Air France fait à nouveau l’objet d’un vif débat. Tout ce qui semblait acquis ne l’est plus et c’est une compagnie fragilisée qui décide de se lancer dans une nouvelle remise en question. « L’accident a été un élément déclencheur, mais cela faisait longtemps que nous réclamions une réforme de la sécurité », précise Erick Derivry, porte-parole du SNPL. Rapidement, la direction de la compagnie a pris la décision de lancer un audit externe sur la sécurité des vols. L’accident de Toronto avait été l’occasion d’un audit interne, celui de l’AF 447 serait l’occasion d’un audit externe. « La mission externe qui se met en place est la première façon d’afficher clairement la volonté de remettre en question tout élément de notre système qui apparaît comme discutable, ou même insatisfaisant, aux yeux des spécialistes de la sécurité qui n’ont pas notre culture », écrira Pierre-Henri Gourgeon début novembre dans un courrier adressé au président du SNPL et diffusé à l’ensemble des pilotes.


  La mission, intitulée Independent Safety Review Team (ISRT), est dirigée par l’Américain Curt Graeber, retraité de chez Boeing ainsi que de la Nasa, et par ailleurs neuropsychologue reconnu. Elle s’organise autour de deux groupes d’experts : l’un s’intéresse aux opérations et à la gestion de la sécurité et l’autre à la fiabilité de l’organisation de la compagnie. Air France annonce que « cette analyse sera confiée à une mission composée d’experts reconnus, indépendants et de dimension internationale afin de combiner les cultures françaises et anglo-saxonnes. Elle devra s’intéresser à tous les modes de fonctionnement internes, les processus de décision et les pratiques, pouvant avoir un impact sur la sécurité des vols d’Air France. […] Les experts devront proposer à Air France toutes les pistes qui seront les axes de notre processus d’amélioration continue de la sécurité8 ». « Nous avons confié une mission à des experts internationaux, ajoute Pierre-Henri Gourgeon. Nous mettrons en œuvre toutes les conclusions que nous jugeons importantes. Notre ambition est de donner du sens, par exemple en simplifiant les procédures et les dossiers de vol. Il ne s’agit pas de faire du “y’a qu’à, faut qu’on”, d’expliquer à quelques cadres qui iront ensuite expliquer à d’autres, mais d’associer l’ensemble des pilotes aux décisions qui seront prises9. »


  Le seul fait de faire appel à Curt Graeber, neuropsychologue, est assez explicite. Il montre qu’Air France a choisi de prendre à bras-le-corps ce problème immatériel, d’ordre culturel, qui l’empêche d’afficher des résultats en matière de sécurité comparables à ses concurrents. « Nous avons appris que la mission durerait un an au plus, explique le syndicat minoritaire de pilote Alter dans une communication à ses adhérents. Les membres ont reçu carte blanche pour orienter leur enquête dans chaque direction qu’ils pourraient juger opportune. Ils auront accès à tous les documents qu’ils souhaitent (ASR notamment). »


  Cette fois-ci, la compagnie paraît se donner les moyens d’une introspection sans concession. Paraît car certains doutent de la réelle indépendance de cet audit externe. Bertrand de Courville, ancien commandant de bord A 330 – A 340 et responsable du service Prévention et Sécurité des vols à Air France, est en effet le responsable de cet audit externe. Parmi les huit experts, il retrouve deux bonnes connaissances. Jean Pariès, ancien cadre du BEA, président de la société Dédale experte en analyse de gestion des risques et du facteur humain, et Erik Hollnagel, consultant pour Dédale et actionnaire de la société depuis mai 2000. Bertrand de Courville est en effet actionnaire de la société Dédale qu’il a créée en 1993 avec Jean Pariès et quatre autres associés. Le profil du patron de Dédale ne fait par ailleurs pas l’unanimité chez les pilotes. Le syndicat Alter le critique ainsi comme « un fervent défenseur d’une dépénalisation des accidents aériens, notamment pour ce qui concerne les dirigeants, arguant qu’il est toujours facile d’agir après qu’avant un accident ». Et d’ajouter : « Cette désignation pose un grave problème : en effet, compte tenu de son curriculum vitae, on voit mal comment Monsieur Pariès pourrait porter un regard neutre, sans complaisance, sur des acteurs qu’il connaît trop bien. Cette nomination, si elle devait être maintenue, risque de porter un large préjudice aux conclusions futures de cette commission. » Vu comme cela, l’audit externe semble en effet moins externe et indépendant. Il faut néanmoins reconnaître, à la décharge d’Air France, qu’il est quasiment impossible de trouver quelqu’un de compétent et de totalement « indépendant » – au sens où l’entend le syndicat contestataire – dans le microcosme aéronautique. Un ancien de chez Airbus aurait été soupçonné d’indulgence vis-à-vis de son ex-client. Un ancien d’une compagnie concurrente et non membre de l’alliance SkyTeam se serait sans doute vu reprocher un a priori négatif, voire de faire de l’espionnage pour la concurrence.


  Quand il est annoncé, cet audit externe ne fait pas non plus l’unanimité quant à ses modalités. Du coup, les syndicats de pilotes vont se mobiliser et imposer leur loi à la compagnie. Il faut savoir que les pilotes sont représentés par le Syndicat national des pilotes de ligne (le SNPL) qui est dans une logique de cogestion de la compagnie depuis sa création. Le SNPL est majoritaire chez les pilotes. Face à lui, trois syndicats minoritaires : l’Union nationale des pilotes de ligne (UNPL) – le jeune syndicat qui monte chez Air France et est apprécié pour ses prises de position pragmatiques – le Syndicat des pilotes d’Air France (SPAF) et Alter, deux mouvements davantage contestataires.


  Le SNPL est le syndicat le plus puissant mais aussi le plus ancien. Il a été créé en tant que tel en 1952 mais est alors déjà l’émanation de l’Association des professionnels navigants de l’aviation (APNA) fondée en 1927. À la fin des années 1970, alors que se pose la question de l’évolution vers l’équipage sans mécanicien navigant, le SNPL va vivre sa première scission. Un référendum dégage une majorité de pilotes en faveur du remplacement des Caravelles par des Boeing 737 pilotés sans mécanicien, avec reclassement des officiers mécaniciens navigants (OMN) vers le poste de pilote ou l’encadrement au sol. Ce débat conduit à une scission d’où émerge un syndicat minoritaire, le SPAC. Qui va tout de suite s’allier et fusionner avec le Syndicat national des officiers mécaniciens de l’aviation civile (Snomac). La nouvelle organisation est baptisée « USPNT », Union syndicale du personnel navigant technique. Une décennie plus tard, la fusion d’Air France et d’Air Inter donne naissance à deux syndicats ; le SPIT, Syndicat des pilotes d’Air Inter, créé en 1992, devient SPAF, Syndicat des pilotes d’Air France. D’autre part, Alter est créé exnihilo. C’est dans ces deux mouvements que l’on retrouve ceux que l’on appelle les « ex-Air Inter ».


  Fin 2007, le SPAC, qui avait quitté le SNPL vingt ans plus tôt, revient dans le giron du syndicat majoritaire. Trois ans après, c’est l’ancienne équipe dirigeante du SPAC qui est aux commandes du SNPL. Enfin, l’UNPL est née beaucoup plus tard, en 2008. Jean-François Huzen, alors président du bureau Air France du SNPL, démissionne s’estimant bloqué dans toutes ses initiatives par ceux que l’on appelle les « talibans du SNPL ». Il crée alors l’UNPL et rassemble autour de lui une jeune équipe de pilotes et de cadres PNT.


  Durant l’été 2009, peu après l’accident de l’AF 447, ce sont les syndicats minoritaires qui bougent les premiers sur le sujet de la sécurité des vols. Rapidement, l’UNPL, le SPAF et Alter réclament la création d’une « mission » de suivi de l’audit dans laquelle les syndicats de pilotes de la compagnie pourraient siéger. Ils demandent également la mise en place d’une cellule de « veille permanente » qui puisse avoir accès aux Air Safety Report (ASR)II, les rapports rédigés par les commandants de bord à l’issue d’incidents. Selon eux, une telle cellule aurait été plus réactive lors des premiers incidents de sondes Pitot et aurait incité à leur remplacement sans attendre l’accident du AF 447. Ils commencent dès octobre à menacer de faire grève s’ils ne sont pas entendus par la direction. C’est une lettre du 20 octobre de Pierre-Marie Gautron, directeur des opérations aériennes, et Étienne Lichtenberger, directeur de la sécurité, qui achève de mettre le feu aux poudres10. « Ainsi que vous allez le constater, la forme, le ton et le contenu de cette communication qui s’adresse à tous les pilotes de l’entreprise sont inhabituels, écrivent en préambule ses deux auteurs. Ils le sont parce que la situation que nous vivons depuis le 1er juin l’est également et que l’enjeu, pour nous, n’est rien d’autre que de garantir le niveau de sécurité de nos opérations aériennes. » S’ensuivent un rappel aux pilotes des mesures prises depuis la catastrophe du vol AF 447, notamment sur les sondes Pitot, et une invitation aux « spécialistes autoproclamés en sécurité des vols » à se taire en l’absence de faits établis pour expliquer l’accident du AF 447. Les choses se corsent lorsque les deux auteurs de la lettre encouragent les pilotes à se détourner du sujet des Pitot et rappellent que les risques principaux d’Air France « en termes de probabilité et de gravité sont ailleurs. On ne les trouve pas dans des situations les plus improbables, mais dans l’exploitation quotidienne, dans nos actions les plus banales ». Les deux cadres finissent de se mettre la population des pilotes à dos en revenant en filigrane sur trois incidents récents : un atterrissage à mi-piste sur l’aéroport de Tokyo Narita, une remise de gaz à Roissy et un atterrissage difficile sur l’île de Saint-Martin dans les Caraïbes. Des incidents sur lesquels la compagnie ne s’était, jusqu’ici, pas épanchée, déjà sous les feux de l’actualité d’un accident dramatique. Les pilotes d’Air France se voient rappeler des procédures qui n’ont pas été respectées lors de ces trois incidents liés à « la surconfiance », « l’impression de bien connaître son avion et son environnement, au point de s’accorder des déviations grossières, en pensant maîtriser les risques », ou encore « le sentiment d’extrême sécurité, en pensant que les redondances dans les systèmes, les procédures, les alarmes nous mettent à l’abri des conséquences fâcheuses ». « Nous pensions que nous maîtrisions ces risques élémentaires, grâce à notre professionnalisme, nos procédures, nos formations et que nous ne constaterions plus ce type d’incidents. Nous pensions que la situation actuelle inciterait chacun à redoubler de vigilance. Force est de constater que ce n’est pas le cas. »


  Depuis plusieurs semaines déjà, des concertations avaient lieu à la direction du SNPL, le syndicat majoritaire d’ordinaire proche de la direction, afin de trouver une voie pour récupérer le débat sans donner l’impression de suivre les syndicats minoritaires qui s’étaient habilement emparés du sujet dès l’été. Avec cette lettre, l’occasion est trop belle pour le SNPL qui rentre à son tour dans l’arène contestataire. Le SNPL demande à être entendu par la direction de la compagnie et menace, dans le cas contraire, d’aller frapper à la porte de l’Élysée. Les représentants syndicaux sont rapidement reçus par Pierre-Henri Gourgeon qui accepte aussitôt la création d’un comité de suivi de la mission externe où siégeront des représentants des syndicats de pilote. Il est également décidé que ce comité sera animé par un pilote, Éric Schramm, qui siégera au comité exécutif de la compagnie.


  Les tensions, ainsi apaisées, font cependant deux victimes : Pierre-Marie Gautron, l’un des deux rédacteurs de la lettre, est remercié tandis que le départ en retraite de Gilbert Rovetto, le patron de l’exploitation, est accéléré. L’intéressé tout comme la direction de la compagnie annoncent que ce départ était programmé depuis le printemps tandis que les syndicats se félicitent d’avoir obtenu sa tête. Cet accord avec le SNPL, syndicat majoritaire, coupe un peu l’herbe sous le pied de deux concurrents, le SPAF et Alter, qui avaient concentré jusqu’ici leurs foudres sur Pierre-Henri Gourgeon et auraient aimé que cette crise soit l’occasion d’une intervention de l’État et le départ de ce dernier.


  « J’en assume toute la responsabilité, confie Gilbert Rovetto. J’étais à Rome, en plein séminaire Air France-KLM. J’ai reçu la lettre sur mon BlackBerry et je n’ai pas prêté toute l’attention qu’il aurait fallu, j’aurai dû la lire et la relire encore. C’est bien évidemment une faute de ma part11. » Aux yeux de celui qui était alors encore patron des opérations aériennes, ces tensions sont, pour une bonne part, liées au fait de ne pas savoir ce qui s’est passé à bord de l’AF 447. « Les cadres et les responsables comme moi sont certainement plus aguerris et peuvent peut-être arriver à faire leur deuil professionnel malgré l’absence d’éléments d’explication, confesse Gilbert Rovetto. Mais beaucoup de pilotes sont restés dans cette phase de deuil inachevé entre la colère et la peur. Quoi qu’il en soit, leur réaction de colère est salutaire car ce sont eux qui sont les garants de notre sécurité12. »


   


  À en croire celui qui était responsable de l’exploitation au moment de l’accident de l’AF 447, c’est d’une réaction de colère et d’orgueil des pilotes, de la base donc, que viendra le choc qui sortira Air France de son impasse et qui permettra de réaliser une révolution culturelle que beaucoup appellent de leurs vœux. « Après un tel accident, la compagnie se trouve dans une situation de deuil professionnel, confie Pierre-Henri Gourgeon. Les images de ce qui a pu se produire sont présentes et perturbent les salariés qui sont dans le registre de l’émotion. Quand le travail de deuil est réalisé, l’émotion est maîtrisée et mise dans une case de la mémoire que l’on peut ouvrir à tout moment mais qui n’est pas inhibante. Aujourd’hui, nous avons un programme de travail et chacun sait ce qu’il a à faire. » Le chantier qui attend Air France est donc gigantesque. Car la disparition de l’AF 447 a ébranlé les certitudes acquises depuis l’accident de Toronto en 2005 et fait replonger l’entreprise cinq années en arrière. À la veille du 1er juin 2009, la direction pouvait se réjouir du travail accompli depuis 2005 en matière de sécurité et de la traduction statistique de ces efforts : une diminution des incidents et une réapparition d’Air France dans le club des compagnies les plus sûres de la planète. Avec ce nouveau drame, ce sont cinq années de vigilance et d’effort qui sont réduites à néant, Air France retrouvant des statistiques de sécurité aérienne incompatibles avec son statut et se révélant très loin des acteurs de son standing tels que Lufthansa et British Airways. Comment en est-on arrivé là ?


  1- Jean-Michel Colin est cadre, pilote d’Air France et ancien chef de l’organisme du contrôle en vol de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC).


  2- Son titre exact est directeur général adjoint des opérations aériennes.


  3- Lettre à Jean-Michel Colin du 28 octobre 2005.


  4- Présentation des conclusions du rapport de la mission de sécurité des vols, page 14.


  5- Entretien avec l’auteur le 5 mars 2010.


  6- Communiqué de presse du 26 juin 2009.


  7- Ibid.


  8- Communiqué du 3 décembre 2009.


  9- Entretien avec l’auteur le 1er mars 2010.


  10- La lettre est révélée par le journaliste Fabrice G. dans le quotidien La Tribune du 4 novembre 2009.


  11- Entretien avec l’auteur le 17 décembre 2009.


  12- Ibid.


  I- Voir glossaire.


  II- Voir glossaire.


  


  Chapitre 6


  Deux catastrophes en dix ans


  Le fait est indiscutable. Au fil de sa longue histoire, Air France a eu davantage d’accidents graves que ses concurrents. En dix ans, elle a connu deux catastrophes majeures. Chez Lufthansa, le dernier accident avec victimes remonte à 1993. Et chez British Airways, à 1985. Si elle a connu des accidents dans les années 1980 et 1990, notre compagnie nationale a continué à en avoir après, contrairement à ses concurrents directs : celui du Concorde en juillet 2000 qui a fait 113 victimes et la disparition du vol AF 447 en juin 2009 avec 228 personnes à son bord.


  Mardi 2 février 2010. Tribunal correctionnel de Pontoise. Après dix ans d’instruction s’ouvre le procès du crash du Concorde d’Air France survenu le 25 juillet 2000. Les 109 occupants de l’avion, essentiellement de nationalité allemande, et 4 personnes se trouvant au sol, ont péri dans l’accident du supersonique qui s’est écrasé juste après son décollage des pistes de Roissy sur un hôtel de Gonesse, au nord de Paris. La compagnie américaine Continental Airlines, deux de ses employés et d’anciens responsables du programme Concorde ainsi que de la DGAC sont sur le banc des accusés. Air France s’est portée partie civile.


  La sérénité est de mise dans le camp de la compagnie tricolore. Pourtant, il se dit en coulisse qu’elle aurait pu être sur la sellette. « Autant la gestion de la crise par Air France a été absolument exemplaire, explique un expert aéronautique, autant la compagnie n’a pas été parfaite lors de cet incident et s’en est bien sortie1. » L’enquête conduite par le BEA plaide plutôt en faveur d’une non-responsabilité d’Air France.


  Selon ses enquêteurs, l’accident a été provoqué par la collision du pneu avant droit du train gauche de l’appareil d’Air France et d’une lamelle en titane appartenant à l’avion qui l’avait précédé sur la piste, un DC 10 de Continental Airlines. Le pneu du Concorde éclate et percute les réservoirs pleins de l’avion. Ce choc, appelé « coup de bélier hydrodynamique », fait éclater de l’intérieur un réservoir de carburant qui se met à fuir puis à prendre feu. D’après le rapport du BEA, le scénario est donc le suivant : « passage à grande vitesse d’un pneumatique sur une pièce perdue par un avion qui avait décollé cinq minutes plus tôt et destruction de ce pneumatique », puis « arrachement d’un important morceau de réservoir selon un processus complexe de transmission de l’énergie produite par l’impact d’un morceau de pneumatique en un point du réservoir […] », enfin « inflammation du carburant qui fuyait par un arc électrique dans le puits de train ou au contact des parties chaudes du moteur avec remontée de la flamme, provoquant un feu très important sous l’aile de l’avion et d’importantes pertes de poussée des moteurs 2 puis 12 ». Résultat, le Concorde vire brièvement sur l’aile gauche puis s’écrase au sol, 1 minute et 28 secondes après son décollage. Le rapport du BEA conclut que la fin tragique de la séquence était inévitable et qu’une interruption du décollage aurait conduit à une sortie de piste à grande vitesse dont l’issue aurait été un embrasement immédiat de l’appareil.


  Face à ce scénario officiel, l’avocat de la compagnie Continental a exploité une faille dans la maintenance de l’appareil par Air France. Les équipes au sol n’avaient en effet pas installé ce que l’on appelle « l’entretoise », une pièce métallique qui sert à stabiliser les roues du train d’atterrissage. Selon la défense de la firme américaine, cette absence peut fausser le parallélisme des roues. Ce 25 juillet 2000, les pneus du train d’atterrissage mis à rude épreuve par la surcharge de l’avion auraient éclaté au contact d’une « marche », un raccord mal entretenu entre deux tronçons de la piste parisienne. Un défaut d’entretien de la piste a d’ailleurs été relevé au moment de l’accident par la gendarmerie du transport aérien. En somme, à l’en croire, le pneu n’aurait pas éclaté au contact de la lamelle perdue par l’avion de Continental mais plus tôt sur la piste. Le feu aurait également pris bien avant, thèse étayée par plusieurs témoins qui ont vu une fumée liée à un incendie dès le début de roulage du Concorde. Un scénario fermement démenti par le BEA.


  Le rapport final d’enquête du BEA reconnaît toutefois que « l’entretoise de boggie gauche n’avait pas été remontée lors du remplacement de ce boggie les 17 et 18 juillet 2000. Cet oubli n’a pas contribué à l’accident3 ». Même si l’oubli de l’entretoise n’a pas suscité le crash, il est assez saisissant que, dès que l’enquête met le nez dans la préparation d’un vol par la compagnie tricolore, elle révèle de tels dysfonctionnements. Voilà qui jette aussitôt le doute sur les milliers d’autres vols non auscultés parce que n’ayant pas occasionné d’accident.


   


  Un autre scénario est intéressant. Notamment parce qu’il a le mérite de compléter les conclusions du BEA en expliquant les pratiques des pilotes dans les cockpits du Concorde, même si sa véracité et son influence dans l’accident ne peuvent être prouvées. Il vient d’un Britannique, Ian V. Kirby, ancien pilote du supersonique. Un spécialiste dont le curriculum vitae fait autorité : l’homme a 8 261 heures de vol en Concorde chez British Airways, soit 22 ans d’expérience, fait partie de la poignée de pilotes qui a le plus volé sur cet avion et a par ailleurs travaillé pour British Aircraft (BAC) où il était en charge d’enquêtes sur les incidents et accidents.


  Sa thèse ? La lamelle de titane, le pneu qui explose et percute le réservoir ne suffisent pas à expliquer que le réservoir ait été percé et ait pris feu. À l’en croire, tout tiendrait à une pratique fréquente dans les cockpits de Concorde mais décrite dans aucune procédure, ni du constructeur, ni des compagnies. Celle-ci consistait à bourrer les réservoirs centraux juste avant le décollage pour mieux centrer les poids, le carburant et la masse étant de vrais enjeux stratégiques à bord de cet appareil fort gourmand en kérosène. Avec 119 000 litres, le Concorde ne volait que trois heures, juste ce qu’il fallait pour rallier les États-Unis. Et encore, par fort vent d’ouest, il lui arrivait de se poser au Canada. Pour économiser le précieux carburant, toute masse était donc comptée. D’ailleurs l’avion, prévu au départ pour 120 passagers, n’opérait qu’avec 100 personnes à bord. Il n’était également pas rare que les bagages trop lourds suivent dans un autre vol. On flirtait donc souvent avec la limite en termes d’emport de carburant et de masse embarqués. Une autre contrainte résidait dans la nécessité de centrer les poids à bord pour la tenue de vol, le Concorde étant exigeant sur ce paramètre à cause de ses ailes delta, typiques d’un avion de chasse. Les poids devaient être légèrement centrés sur l’arrière pour conserver plus aisément l’allure supersonique. Mais le décollage et l’atterrissage, eux, ne pouvaient se faire dans cette configuration pour des raisons de maniabilité. Le carburant se voyait alors transféré de l’arrière vers l’avant juste avant le décollage au moyen de pompes puis déplacé à nouveau vers l’arrière en altitude de croisière. Au décollage, les réservoirs centraux, numéros 5 et 8, étaient pleins. Mais les quelques secondes de roulage du parking à la piste brûlaient un peu de kérosène. Dans ce cas, la présence de bulles d’air dans le réservoir lui aurait permis de se déformer mais pas d’expliquer comment l’impact du pneu ait pu le faire éclater.


  Selon Ian Kirby, l’équipage du vol AFR 4590 a sans doute fait ce que tout le monde faisait en Concorde, et à plus forte raison avec la surcharge constatée ce jour-là. Juste avant le décollage, il aurait actionné la pompe du réservoir 11 situé à l’arrière de l’appareil et ouvert les vannes des réservoirs centraux numéros 5 et 7. Arrivé au seuil de piste, il aurait attendu que le voyant de compression s’allume et l’avertisse que les réservoirs centraux étaient pleins, pour déconnecter la pompe du numéro 11. Mais la pratique voulait alors que, au lieu de fermer les vannes des 5 et 7, les pilotes les conservent ouvertes. Le déclenchement d’une pompe de dégazage, appelée « de-air switch », dans le réservoir 11 aurait continué à envoyer un petit surplus de kérosène dans les 5 et 7 afin que leur remplissage soit total, histoire de grappiller un peu de masse de centrage. D’après Ian Kirby, cette pratique courante expliquerait que le réservoir numéro 5 ait été surpressurisé et ait éclaté sous l’impact du pneu. La surpression dans le réservoir 5 l’aurait fragilisé.


  Cette thèse, présentée sous forme de rapport officieux, a été envoyée à Continental et Airbus peu de temps avant le procès. Elle a fait sensation dans les cercles informés mais souffre d’un handicap de taille : elle est une simple hypothèse et ne peut être prouvée. En effet, en 2000, les boîtes noires du Concorde n’enregistraient que 200 paramètres – contre 2000 aujourd’hui – et les positions des vannes de transfert entre réservoirs n’étaient pas enregistrées. Le rapport du BEA reconnaît d’ailleurs cette carence. « L’insuffisance de certaines informations sur le vol a compliqué et ralenti les travaux d’enquête et parfois limité la compréhension fine de ce qui s’est passé4. » Bien qu’improuvable, cette thèse apporte un complément d’information au scénario issu de l’enquête du BEA. Elle permet en effet d’expliquer ce que le BEA n’a jamais pu établir avec précision : comment l’impact du pneu a pu faire éclater le réservoir numéro 5.


  Le témoignage de Ian Kirby doit toutefois être relativisé par le fait qu’il émane d’un citoyen britannique : les Anglais en ont toujours voulu à Paris et à Air France, les jugeant coupables d’avoir précipité la chute de l’avion supersonique. L’enquête de sécurité ne s’est également pas très bien passée. Les enquêteurs de l’AAIB, le BEA anglais, se sont ainsi plaints à maintes reprises de ne pas pouvoir accéder à des pièces essentielles du procès.


  Reste que ce témoignage iconoclaste fragilise la position officielle d’une entreprise jugée victime bien qu’il y ait des choses à redire en ce qui la concerne. Il est rejoint sur ce point par le rapport du BEA qui s’est ému de l’attitude de l’équipage ne semblant pas s’inquiéter d’un emport de carburant limite. « L’emport au titre du forfait roulage d’une quantité de carburant nettement supérieure à la quantité estimée nécessaire pour le temps de roulage effectif et l’attente au sol prévue ne paraît pas être une pratique satisfaisante. Or, il semble que ce soit assez courant sur les vols critiques du point de vue carburant. Cet excédent de carburant n’a pas suscité de commentaire du commandant de bord, à part sa remarque qu’ils allaient décoller aux limites structurales de l’avion. De même, l’annonce par le contrôleur d’un vent de secteur arrière n’a pas amené le moindre commentaire de l’équipage, ce qui est, on l’a vu, surprenant5 », rapporte le BEA. L’enquête de sécurité aérienne s’inquiète en outre de la rigueur du travail dans les ateliers de maintenance de la compagnie tricolore. « La constatation à l’occasion d’un événement exceptionnel d’un dysfonctionnement grave mais sans lien de causalité avec l’événement auquel il est associé peut faire craindre que ce type de dysfonctionnement ne soit pas, lui, exceptionnel. Il paraît donc nécessaire de s’assurer que l’improvisation et le manque de méthode qui ont caractérisé cette intervention ne reflètent pas une faiblesse générale de l’organisation de l’entretien de la flotte Concorde6. » Le rapport du BEA met au jour des éléments, selon lui sans influence sur l’accident, mais qui font douter de la rigueur d’Air France. Ainsi, la licence du copilote n’était pas en règle. « Même en observant qu’il ne s’agit que d’une question d’état transitoire de la réglementation, la programmation d’un membre de l’équipage de conduite dont la licence ne satisfaisait plus depuis neuf jours à l’exigence réglementaire de contrôle médical est […] surprenante. » Le rapport pointe explicitement, sans le formaliser comme tel, ce qui lui semble être un problème de mentalité, une attitude un peu « cow-boy » de l’équipage. « L’ensemble des faits relevés met en évidence la ferme volonté de réaliser le vol. Il semble que ces écarts, bien qu’ils n’aient en rien contribué à l’accident, soient le reflet du fonctionnement particulier de la division de vol Concorde et relèvent davantage d’une culture de groupe volontariste et tournée vers l’exécution de la mission que du comportement individuel et ponctuel de l’équipage7. » Traduction : y a-t-il une omniprésence ou non de la sécurité dans les esprits ?


  Le rapport de Kirby est intéressant dans la mesure où, écrit en janvier 2005, il se termine par ces mots en forme de prophétie : « Un audit des procédures et des entraînements chez Air France devrait permettre de circonscrire les déficiences et de les corriger. Le panorama ne devrait pas se limiter au Concorde mais devrait inclure tous les types d’avions dans la mesure où il semble y avoir un problème systémique. » C’est précisément dans cette démarche systémique qu’Air France s’est lancée en 2009, à l’issue de l’accident du vol AF 447.


   


  Le pilote anglais ne s’y est pas trompé. En juillet 2000, date du crash du supersonique, Air France est à l’aube d’une décennie funeste marquée par deux accidents dramatiques. Huit ans auparavant, un avion d’Air Inter s’était également écrasé sur le mont Sainte-Odile. Cet accident n’avait pas eu lieu sous les couleurs d’Air France, mais, les deux compagnies ayant fusionné, Air France a récupéré les actifs de l’ancienne société tout comme son bilan accidentologique. D’ailleurs, de nombreux pilotes de l’ex-Air Inter occupent aujourd’hui les cockpits des avions d’Air France. L’accident du vol Air Inter 148, plus connu sous le nom d’accident du mont Sainte-Odile, a eu lieu le 20 janvier 1992. L’Airbus A 320 de la compagnie française assurait un vol entre l’aéroport de Lyon-Satolas8 et celui de Strasbourg-Entzheim. L’avion réalise son approche de nuit, sous un ciel nuageux, quand il s’écarte vers la gauche de l’axe d’approche et opère une descente anormalement rapide. L’équipage essaie de corriger l’erreur mais ne se rend pas compte du problème de taux de descente. L’appareil s’écrase avec 90 passagers ainsi que 6 membres d’équipage.


  L’accident précédent est celui d’Habsheim, survenu le 26 juin 1988 à un Airbus A 320 lors d’un meeting aérien. L’avion transporte 130 passagers pour un court vol de démonstration à bord de la nouvelle génération d’Airbus et passe à faible altitude au-dessus des spectateurs. Il remet les gaz trop tardivement, accroche la cime des arbres et s’écrase dans la forêt, en bout de piste. Le rapport d’enquête du BEA explique que le drame est lié à une altitude de passage plus basse que les obstacles environnants, à une vitesse très faible et à une remise de gaz déclenchée trop tardivement. Dans la retranscription des conversations tenues dans le cockpit avant l’accident – et reproduites dans le document avec certains passages dissimulés en vertu du respect de la vie privée des membres d’équipage –, on entend, huit minutes avant l’accident, un « sifflotement » dans le cockpit et une « voix féminine ». Visiblement une visite… Lorsque les pilotes avisent un vieil avion, l’un d’eux déclare : « Tiens, vlà la préhistoire. » Puis surviennent « rires et railleries à l’encontre de l’avion préhistorique précité ». Avant le rase-mottes au-dessus de la foule, l’un des pilotes annonce : « G… y va b…, hein ? » Selon un expert aéronautique, cela signifierait : « Gautier, il va bander ! », Gautier étant alors le patron de la sécurité des vols chez Air France. 90 secondes avant l’impact, le BEA rapporte cette phrase : « Fais gaffe au pylône en face, hein, t’as maté ? Ouais, ouais, t’inquiète. » Puis à 45 secondes : « Merde ! » Puis à 4 secondes : « TOGA9 », indicatif demandant une remise de gaz. En somme, beaucoup de « légèreté ».


  Avec l’accident de Habsheim de juin 1988, Air France a donc subi quatre catastrophes en à peine plus de vingt ans, deux en moins de dix ans. Des drames qui font d’elle la seule compagnie de son standing à endurer plus d’une catastrophe aérienne par décennie.


   


  Mais les accidents, ce que l’on appelle les « crash », ne sont que la face la plus visible de la sécurité aérienne. La performance d’un acteur du transport aérien se mesure également au nombre de ses incidents. Certes, ces derniers arrivent à toutes les compagnies de la planète, y compris aux concurrents directs d’Air France. Deux exemples. Le 17 janvier 2008, un Boeing 777 de British Airways subit une panne de moteur en pleine phase d’approche des pistes de l’aéroport de Londres-Heathrow. L’avion passe en dessous de son plan d’approche, ne peut atteindre la piste, et se pose 300 mètres avant le tarmac. Il glisse sur l’herbe avant de s’arrêter à côté de la piste. Un train d’atterrissage et une aile sont détruits. Seuls 18 des 136 passagers sont légèrement blessés.


  En mars 2008, c’est un Airbus A 320 de la Lufthansa qui frôle la catastrophe. L’équipage tente de se poser, en dépit de tout bon sens, sur la piste de Hambourg par un fort vent de travers. Lors d’une embardée, une aile de l’appareil touche la piste. L’équipage est contraint de remettre les gaz.


  Aucune compagnie n’est donc à l’abri. Mais le nombre d’incidents est plus important chez Air France que chez ses concurrents si l’on en croit un ingénieur d’Airbus. Dans la compagnie, il se dit : « qu’il y a un vrai problème, explique-t-il. C’est pour cela qu’aujourd’hui, au-delà des postures, il existe un vrai malaise. Du point de vue de l’accidentologie, Air France est dans un rapport de un à cinq vis-à-vis de ses concurrents Lufthansa et British Airways10. » En dix ans, la liste des incidents est même assez éloquente.


  Le 25 mai 2001, un Airbus A 340 se pose à Cayenne en plein orage. Il touche le sol avant la piste.


  Sept mois plus tard, le 26 décembre 2001, un Airbus A 340 se pose à Port Harcourt dans un environnement météorologique difficile. Les conditions instables entraînant un changement brutal de la force et de la direction du vent, l’appareil sort de piste et contraint l’équipage à remettre les gaz. On appelle cela « une remise de gaz ». La manœuvre est si violente que la queue de l’avion touche le sol.


  Le 23 mars 2003, un Airbus A 319 assurant la liaison Marseille-Paris Orly et un A 320 assurant le vol Paris Orly-Marseille auraient pu se percuter au-dessus de Montélimar. Ils se croisent finalement à une distance estimée à 0,8 mille nautique horizontalement et 300 pieds verticalement. Ce qui est peu ! Les avions transportaient respectivement 150 et 178 personnes à bord. Élément à noter, les collisions en plein vol sont très rares. La plus récente est celle d’Überlingen près du lac de Constance en Allemagne : le 1er juillet 2002, un appareil de la compagnie russe Bashkirian Airlines est entré dans un avion-cargo du groupe DHL.


  Le 4 mars 2004, peu avant d’atterrir à Libreville, un Airbus de la compagnie entre dans un orage. La mauvaise visibilité brouille la vue de l’équipage. Un des trains d’atterrissage de l’appareil sort de piste et fait un kilomètre dans l’herbe. « Tout le monde a eu beaucoup de chance, commente un spécialiste de la sécurité aérienne. Si le train d’atterrissage se casse, l’avion finit sa course en reposant sur l’aile. Le réservoir peut crever et un incendie se déclencher très rapidement11. »


  Le 6 juillet 2005, à Port Harcourt, un autre appareil heurte des vaches en liberté sur la piste. Dans ce cas, la responsabilité de la compagnie ou de l’équipage ne saurait être avancée. « Pour une fois, c’était vraiment la faute à pas de chance12 », explique un pilote interrogé sur le sujet.


  L’accident de Toronto s’est produit le 2 août 2005 à bord d’un Airbus A 340-300. Bien qu’il n’y ait pas eu de victime, il est considéré comme un accident et non comme un incident du fait de sa gravité. Le vol AF 358 était parti du terminal 2F de Roissy-Charles-de-Gaulle avec 297 passagers et 12 membres d’équipage à bord. L’appareil effectue son approche de la piste d’atterrissage de l’aéroport de Toronto Pearson avec une pluie diluvienne et un vent arrière. « Lors de l’arrondi, l’avion traverse une zone de forte pluie, et le contact visuel avec la piste est fortement réduit, indique le rapport du Bureau de la sécurité des transports du Canada. Il y a de nombreux éclairs, notamment en bout de piste. » L’AF 358 survole le seuil de la piste à une hauteur excessive et atterrit à 3 800 pieds du seuil d’une piste longue de 9 000 pieds.


  Il ne lui restait que 1 500 mètres pour s’arrêter, ce qui est absolument impossible à bord d’un tel appareil et sur une piste recouverte par 6 à 7 millimètres d’eau. De plus, « l’inversion de poussée est sélectionnée environ 12,8 secondes après l’atterrissage et l’inversion maximale est sélectionnée 16,4 secondes après le toucher des roues ». En raison de cet atterrissage et de ce freinage tardif, l’Airbus quitte le tarmac en bout de piste à 80 nœuds (150 km/h) et termine sa course dans un ravin avant de prendre feu. Par miracle, tous les passagers et l’ensemble de l’équipage sont évacués en moins de deux minutes, et on dénombre seulement 43 blessés légers. Soit dit en passant, bien que la responsabilité de l’accident incombe indiscutablement à l’équipage, il est pour le moins étonnant de voir une piste prolongée par un ravin. Normalement, tout aéroport qui offre des garanties de sécurité doit assurer un « prolongement dégagé » dans l’axe. Si tel avait été le cas, il n’aurait été question que d’une simple sortie de piste et non de ce qui est devenu depuis « l’accident de Toronto ».


  Le rapport final du Bureau de la sécurité des transports du Canada évoque des conditions météorologiques difficiles et un « cisaillement de vent », faisant passer brutalement l’appareil d’un vent de face en vent arrière. Mais il met surtout en avant la responsabilité de l’équipage, notant que le pilote a augmenté la poussée des réacteurs durant l’approche et fait sortir l’avion de sa trajectoire de descente. Il indique en outre que l’équipage n’a pas tenté de procéder à une remise de gaz durant la phase d’atterrissage, initiative dévolue à l’époque uniquement au commandant de bord. Le rapport officiel dénonce les erreurs d’appréciation de l’équipage d’Air France, lequel n’aurait pas dû tenter de poser son avion. « Aucun problème n’a contribué à l’accident, rapporte le texte. L’analyse porte sur les facteurs humains et sur les processus de décision. » Il n’a pas tenu compte des informations météo qui, ce jour-là, annonçaient des orages sur Toronto lors de l’atterrissage et surtout n’a pas calculé la distance nécessaire sur la piste 24 l de Toronto dans de telles conditions. « Cet incident est un scandale absolu en termes de pilotage, s’emporte le patron d’une compagnie concurrente. En plus, durant deux heures, Air France a commencé à communiquer sur le thème de l’aéroport qui n’aurait pas dû être ouvert ce jour-là avant de se raviser. On aurait pu s’attendre à un message de mea culpa reconnaissant qu’ils n’avaient pas été bons13. » Quelques heures après l’accident, Jean-Cyril Spinetta déclarait en effet que « les autorités aéroportuaires avaient visiblement estimé que les conditions pour atterrir étaient difficiles mais que cela restait possible14 », avant de préciser que l’avion avait suffisamment de carburant pour se poser ailleurs, notamment à Montréal. Ce à quoi les autorités canadiennes avaient répondu que « le seul qui prend la décision d’atterrir est le pilote » et que « lui seul a la responsabilité de cette décision ». Il semblerait cependant que l’équipage d’Air France n’ait pas été informé par le contrôle aérien canadien des conditions météorologiques au sol et n’ait pas pu prendre de décision en connaissance de cause. La responsabilité de l’équipage français réside donc, non dans la décision de se poser mais dans celle de ne pas remettre les gaz et de poursuivre l’atterrissage.


  Le grand sang-froid du personnel de cabine d’Air France est le seul élément qui puisse venir alléger l’ensemble des erreurs commises par le personnel ce jour-là. « L’évacuation a été couronnée de succès, essentiellement grâce à la formation du personnel navigant commercial et aux mesures qu’ils ont prises », reconnaît le rapport.


  Cet accident est donc, on le voit, un échec pour la compagnie. « Avant l’accident du vol AFR 358, Air France avait reconnu qu’elle pourrait connaître des accidents de ce genre dans le cadre de ses opérations et avait pris des mesures de prévention, indique le rapport du Bureau de la sécurité des transports du Canada. Toutefois, malgré les efforts ciblés de la compagnie, la sortie en bout de piste à Toronto présente toutes les caractéristiques ou presque du type d’accident que ces programmes et ces procédures de formation visaient à éviter15. »


  Cet accident qui, miraculeusement, n’a pas fait de victime a remis en question les procédures internes en vigueur et surtout le fait que seul le commandant de bord puisse décider d’effectuer une approche ininterrompue. « Nous avons eu une baraqua incroyable ce jour-là, reconnaît un cadre dirigeant. Mais, en même temps, nous n’avons pas eu de chance car Toronto doit être le seul aéroport au monde avec un ravin en bout de piste16. » L’accident de Toronto et le rapport Colin qui lui fait suite ne mettent pourtant pas fin à la série.


  Le 20 février 2006, un Airbus se pose sur la piste de Douala en plein orage. À cause d’une visibilité mauvaise, il sort de la piste d’atterrissage. Le pilote opère alors une remise de gaz. La manœuvre est réalisée si violemment que la queue de l’appareil touche le sol. « Cet incident s’est produit à deux reprises en cinq ans, explique un spécialiste de la sécurité aérienne. Une compagnie peut commettre des erreurs mais elle ne peut les répéter. Elle se doit de progresser. »


  En avril 2007 à Abidjan, sur un Airbus A 330, nouvel incident durant une « remise de gaz ». « Cet accident est absolument inacceptable, témoigne un ancien pilote de la compagnie. L’avion était en parfait état et l’équipage entraîné17. » L’avion entreprend en fait une approche de nuit un peu rapide. Par sécurité, le commandant de bord effectue une remise de gaz et reprend de l’altitude. Ce genre de manœuvre est très encadré, avec notamment une « altitude finale de remise de gaz » à laquelle l’avion récupère sa trajectoire normale, mais, ce jour-là, l’équipage dépasse l’altitude limite. Le commandant de bord pousse le side-stick et repart de façon inconsidérée dans l’autre sens. « Il faisait nuit, témoigne un ancien pilote. Le copilote a aperçu la surface de l’eau. Il a tiré dans l’autre sens et s’est récupéré à 300 pieds. » L’équipage et ses passagers s’en sont sortis avec une belle frayeur. « Ce cas est typique d’un équipage qui perd le contrôle et panique, explique un spécialiste. L’avion part comme une fusée, on pousse le manche – “mon dieu le sol arrive” – et on retire les commandes. Cette fois-là, le bon Dieu était du côté d’Air France18. »


   


  La liste d’accidents est donc longue. Même s’ils reconnaissent un problème dans le management de la sécurité des vols chez Air France, les pilotes de la compagnie tricolore invoquent également un biais statistique lié à une culture du secret plus importante chez Lufthansa et British Airways, où les incidents ne sont pas ébruités. À Air France, entreprise beaucoup plus latine, tout finit par se savoir. Il y a sans doute une part de vérité dans cette analyse. De fait, depuis 2009 et l’annus horribilis, depuis que le ciment Spinetta n’est plus là pour assurer la cohésion du corps social, de nombreuses informations fuitent à l’extérieur. Des fuites plus rares chez les concurrents, sans doute à cause d’une différence de culture mais également d’un management et d’une direction à la légitimité non remise en question.


  Les incidents survenus à Air France méritent toutefois une autre réflexion : ils se sont, dans la grande majorité des cas, déroulés à bord d’Airbus A 330 et A 340. Il paraît donc possible de se demander s’il n’y aurait pas un problème avec ces appareils ou si ce n’est pas la division A 330-A 340 d’Air France qui pêche. La compagnie a, d’autre part, fait depuis plusieurs années un constat auquel elle n’est pas capable de donner une explication : pourquoi connaît-elle davantage d’incidents sur ses Airbus que sur ses Boeing. « Les autres compagnies de la planète n’ont pas ces problèmes avec les Airbus19 », précise un cadre du Syndicat national des pilotes de ligne, le syndicat majoritaire des pilotes.


  L’ensemble de ces ennuis rendent légitime la question de savoir s’il faut continuer à voler avec Air France. Ne doit-on pas se tourner vers le hub de Francfort ou celui de Dubai pour préférer, par exemple, les vols Lufthansa et Emirates à ceux de la compagnie nationale ? Aux vues des statistiques en matière de sécurité aérienne, la question mérite d’être posée. À cette interrogation la réponse est pourtant : non. Tout d’abord parce que 52 % des vols long-courriers au départ de Paris sont des vols Air France20 et qu’il est difficile d’éviter les avions tricolores. Mais plus sérieusement car les incidents et accidents qui surviennent à bord des vols de la compagnie restent très marginaux. Il faut en effet remettre les choses dans leur contexte. Commençons par les incidents. La majorité des incidents graves survenus à Air France se sont produits en Afrique où les conditions d’exploitation sont difficiles. Attendons donc de voir l’évolution des statistiques de Lufthansa, qui développe ses lignes à destination du continent noir, avant de tirer des conclusions hâtives. De nombreux cadres d’Air France prédisent en effet les mêmes déboires que les leurs en Afrique à leur concurrent allemand.


  Passons aux accidents. Deux drames, 341 morts. C’est beaucoup certes, mais infiniment peu quand on est une compagnie qui assure 2 500 vols par jour et transporte 75 millions de passagers par an. Air France a perdu 341 passagers sur 700 millions en dix ans. Air France a eu deux accidents mortels sur l’équivalent de 9 millions de vols. Statistiquement, un passager transporté à bord d’un appareil d’Air France court donc un risque sur 3 millions d’être victime d’un accident grave et un sur 4,5 millions de perdre la vie, seuls deux des trois accidents survenus en dix ans ayant fait des victimes. En somme, un voyageur qui emprunterait tous les jours un avion d’Air France mettrait 12 000 ans à mourir d’un accident !


  Le transport aérien est le moyen de se déplacer le plus sûr et voyager avec l’entreprise tricolore un moyen sûr de parcourir le monde. Une comparaison portant sur le nombre de morts rapporté au nombre de passagers par kilomètres parcourus donne des résultats comparables pour l’avion et le train, soit environ un décès pour 500 millions de passagers par kilomètre dans le monde. Un chiffre dix fois inférieur à celui de la route.
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  Chapitre 7


  Le tabou des statistiques de sécurité


  « Aujourd’hui, j’hésite à prendre un avion d’Air France. » Ces mots ne sont pas ceux d’un passager comme les autres, mais de Jean-Claude Jouffroy, ancien directeur de cabinet au ministère des Transports et ancien inspecteur de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC1). Des propos, prononcés le 18 novembre 2009 au cours d’une conférence parlementaire sur la sécurité aérienne, qui ont fait sensation. En étant repris dans un article de l’hebdomadaire L’Express, ils font grand bruit dans les couloirs d’Air France2. Aussitôt averti, Jean-Cyril Spinetta contacte Jean-Claude Jouffroy pour lui signifier que les déclarations qu’il a prononcées sont « indignes ». Mieux, il le somme de revenir dessus et d’apporter un démenti. Sa requête n’est pas suivie d’effets. Difficile, en effet, de nier des paroles prononcées devant 200 personnes, dont une importante délégation de journalistes.


  Au-delà du caractère excessif d’une telle déclaration, cet événement révèle le malaise d’Air France avec la sécurité aérienne : sujet tabou, défense de toucher. Il faut dire que les statistiques sont brutales pour les cadres de la compagnie se démenant chaque jour afin d’améliorer les performances dans ce domaine. Certains évoquent le sujet avec un sanglot dans la voix.


  Une précision préalable s’impose : le concept de sécurité aérienne, qui recouvre la sécurité des passagers en vol, est de la responsabilité des compagnies, des constructeurs et des autorités. Il ne doit pas être confondu avec la sûreté qui concerne, par exemple, la lutte contre le terrorisme et incombe avant tout aux autorités aéroportuaires et nationales. En clair, Air France, Airbus et Boeing sont responsables de la sécurité des vols, tandis que la sous-préfecture et Aéroports de Paris sont en charge de celle au sol, de la prévention des incendies ainsi que des fouilles des passagers.


  Ce sont bien les statistiques de sécurité aérienne d’Air France et non de sûreté qui sont mauvaises et éloignent l’entreprise française des standards des meilleures compagnies de la planète. Tous les chiffres convergent vers un même constat : Air France est, mathématiquement s’entend, moins sûre que ses concurrents directs.


   


  Avant l’accident du vol AF 447 survenu le 1er juin 2009, le site PlaneCrashInfo.com la classait déjà en vingt et unième position des compagnies européennes les plus sûres3. À l’échelle mondiale, Air France occupe la soixante-cinquième position. Soit très loin derrière Lufthansa et British Airways, respectivement première et seconde en Europe, cinquième et sixième au niveau mondial. Dans ce classement, Air France est entourée de Asiana Airlines, 62e, United Express 64e et Saudi Arabian Airlines, 66e. Le résultat serait plus mauvais encore en intégrant la catastrophe du vol AF 447.


  Un autre site, français cette fois-ci, Securvol.fr, classe les compagnies en quatre groupes. Le groupe A rassemble celles à « bon niveau » de sécurité. Le groupe B, celles à « niveau correct ». Le groupe C, celles « sous réserve », le D celles « à éviter » et le « groupe E » des entreprises sur la liste noire et interdites en Europe4. Les Lufthansa, British Airways, Emirates et autres Easyjet se retrouvent dans le groupe A tandis qu’Air France, située en B avant la catastrophe du vol AF 447, a été rétrogradée en C aux côtés de concurrentes comme Air Sénégal, Bangkok Airways ou Ethiopian Airlines. Le site étant français et les Français aimant souvent « tirer sur l’ambulance », on peut le soupçonner d’être particulièrement sévère avec la compagnie nationale. Partons donc à l’étranger.


  Autre statistique, autre méthodologie, mais nouvelle confirmation. Le site américain Airsafe.com, qui a, lui, recensé tous les accidents mortels depuis 1970, attribue un « rating » à chaque compagnie correspondant au nombre de victimes pour un million de vols. Parmi une liste de 21 entreprises européennes, il fait figurer Air France en 16e position avec 0,72 mort par million de vols. British Airways est huitième avec 0,17, Lufthansa dixième avec 0,22. Sur les dix dernières années, et non plus sur quarante ans, le fossé entre Air France et ses deux concurrents européens apparaît donc encore plus important.


  De son côté, le bureau d’archives des accidents aéronautiques (BAAA5) classe Air France, avec 1 785 morts, deuxième compagnie la plus meurtrière de l’histoire de l’aviation civile derrière Aeroflot. Bien sûr, ce chiffre est à rapporter à l’ancienneté de l’entreprise, à la dimension de son réseau et aux millions de passagers qu’elle transporte chaque année. Mais là encore, Lufthansa, comparable à Air France tant par ses dimensions, son ancienneté que son réseau, pointe 43e avec 414 victimes.


  Autre triste record, l’icône française est championne du monde des compagnies casseuses de Boeing 747. Elle en a, en tout, envoyé cinq à la casse : Bombay le 12 juin 1975, Rio de Janeiro le 2 décembre 1985, New Dehli le 24 juillet 1988, Papeete le 12 septembre 1993 et Madras le 5 mars 1999. Ce triste record peut néanmoins être relativisé par le fait que, sur ces cinq accidents, seuls deux sont indiscutablement de la faute d’Air France.


  Ces statistiques sont corroborées par celles, officieuses, circulant à la direction d’Air France. En mai 2009, peu avant la catastrophe du vol AF 447, Gilbert Rovetto, responsable des « opérations aériennes6 », présente à la direction des chiffres « de pertes de coques » : les hull loss, c’est-à-dire les pertes d’avions, sur dix ans7. « L’indice hull loss est un réel indicateur de la rémanence de la sécurité dans les process8 », explique d’ailleurs une source du ministère des Transports, puisqu’il comptabilise le nombre d’avions perdus par million d’étapes. Avant l’accident du vol Rio de Janeiro-Paris, Air France est à 0,3 avion perdu pour un million d’étapes. Soit mieux que la moyenne des 230 compagnies de l’association IATA qui s’élève à 0,7. Sur le moment, chez Air France, on se félicite de réintégrer le podium des compagnies en matière de sécurité aérienne et d’apparaître juste devant British Airways, réputée très sûre et dont les résultats sont plombés par l’accident d’un 777 qui s’est posé avant la piste de Heathrow en janvier 2008, l’avion n’étant économiquement pas réparable. Air France est en revanche derrière Lufthansa, compagnie loin devant ses concurrents avec aucune perte de coque enregistrée sur la période.


  Le soulagement des responsables d’Air France en découvrant ce classement a cependant un goût amer. Car des compagnies low cost comme Easyjet et Ryanair, qui n’ont pas eu d’accident, ne sont pas membres de IATA. Air France remonte donc sur un podium dans une compétition où manquent deux concurrents de marque. De plus, cette statistique concerne seulement la flotte « subsonique ». Elle exclut donc le Concorde, un supersonique, et la catastrophe aérienne survenue au vol AF 4590 à Gonesse en juillet 2000. En intégrant cet accident, Air France passe à 0,91 perte de coque, ce qui est davantage que la moyenne IATA (0,7) et la situe tout juste dans la moyenne internationale du secteur (0,9). Pire, quelques semaines après la publication de cette statistique, Air France a perdu un nouvel avion : l’AF 447. L’accident est venu éloigner encore un peu plus la compagnie française des niveaux de performance de ses principaux concurrents. Le chiffre est cruel car, peu avant cet accident, l’entreprise pouvait s’enorgueillir de résultats sur plusieurs mois au niveau de ses adversaires. Mieux, une baisse des incidents avait été enregistrée. Restait à confirmer la tendance sur le long terme pour qu’elle commence à influer sur les statistiques et les classements, lesquels prennent souvent en compte plusieurs années d’exploitation. Mais, avec ce drame, notre fleuron du ciel est retombé dans les bas-fonds des classements.


   


  Ce sujet – et ces chiffres – dérange chez Air France. On ne touche pas à l’un des fers de lance de l’industrie française. On ne touche pas aux meilleurs pilotes du monde. Les cadres de la compagnie, tout comme les autorités françaises, reconnaissent pourtant ces mauvaises performances à demi-mot mais sont embarrassés pour expliquer comment il est possible que l’une des plus belles réussites économiques du secteur aérien des dix dernières années perde davantage d’avions que ses concurrents. « Il est extrêmement difficile d’apporter une réponse précise à cette question, convient Gilbert Rovetto, patron de l’exploitation aérienne chez Air France jusque fin 2009. Les accidents ne sont pas le fait d’une minorité qui ferait basculer les statistiques, ils peuvent arriver à tout le monde. Tous nos accidents et incidents sont arrivés sans alerte professionnelle préalable, c’est bien cela le problème9. » Traduction : il y a les pilotes qui sont officieusement appelés « déviants » au plus haut niveau de la compagnie et les autres. Eh bien, les déviants cassent rarement les avions ; les accidents et les incidents arrivent le plus souvent à des pilotes sans histoire.


  Le Bureau d’enquêtes et d’analyses (BEA), chargé des enquêtes de sécurité aérienne, reconnaît également cet état de fait. « Dans l’histoire des vingt dernières années, on constate qu’Air France a un nombre d’accidents plus élevés que les autres grandes compagnies, reconnaît Jean-Paul Troadec, son directeur. Notre rôle n’est pas de suivre la sécurité aérienne mais de conduire des enquêtes, de rédiger des rapports et d’émettre des recommandations de sécurité. C’est aux autorités françaises et à la compagnie elle-même d’en tirer les conséquences10. » Même réponse embarrassée à la Direction générale de l’aviation civile (DGAC). « Il y a des faits incontestables, admet l’un de ses dirigeants. Les accidents et les accidents mortels sont plus fréquents chez Air France que chez British Airways et Lufthansa. Trois accidents en moins de dix ans, c’est à la fois beaucoup trop et peu pour que l’on sache si derrière cette statistique se cache un véritable facteur sur lequel agir. On ne sait pas. La seule réponse est que chacun des acteurs fasse son travail le mieux possible11. »


   


  Il faut savoir qu’aucun des incidents survenus à la compagnie tricolore n’est censé pouvoir passer entre les mailles du filet. Tous sont rapportés par les pilotes, analysés en interne et transmis aux autorités dès lors qu’ils entrent dans le cadre des événements devant être communiqués.


  La législation internationale distingue quatre types d’événements12 : l’accident, l’incident grave, l’incident majeur et l’incident significatif. L’accident est défini comme un événement « au cours duquel une personne est mortellement ou grièvement blessée […], l’aéronef subit des dommages ou une rupture structurelle […], l’aéronef a disparu ou est totalement inaccessible ». C’est ce que l’on nomme par anglicisme : un crash aérien. L’incident grave est défini comme « un incident dont les circonstances indiquent qu’un accident a failli se produire ». La législation précise que « la différence entre un accident et un incident grave ne réside que dans le résultat ». Les exemples typiques de quasi-accidents sont donc ceux survenus à bord des avions d’Air France à Cayenne, Port Harcourt, Libreville, Douala et Abidjan entre 2001 et 2007. L’incident grave recouvre en effet « les cas critiques de quasi-collision entre aéronefs, de quasi-collision entre des aéronefs et des obstacles, de quasi-impact sans perte de contrôle et de quasi-perte de contrôle en vol dus aux conditions météorologiques ». L’incident majeur correspond à un cran en dessous dans l’intensité du risque pour les personnes. Il s’agit d’un événement « au cours duquel la sécurité de l’aéronef a pu être compromise, ledit incident ayant débouché sur une quasi-collision entre aéronefs ou entre l’aéronef et le sol ». Cet incident recouvre les cas de problème de coordination avec le contrôle aérien ou de manœuvre d’évitement qui ont dû être réalisées par l’équipage. Enfin, « l’incident significatif » est un événement au cours duquel « un accident ou un incident grave ou majeur aurait pu se produire si le risque n’avait pas été géré dans la limite des marges de sécurité ou si un autre aéronef s’était trouvé à proximité ». Ce peut être par exemple un cas de proximité d’appareils sans risque de collision. L’incident du 28 décembre 2009 entre un Airbus A 318 d’Air France et un Boeing 777 de la compagnie israélienne El Al est par exemple typique de l’incident significatif. L’équipage français a quitté son niveau de vol. L’alarme anti-collision TCAS13 a raisonné dans le cockpit et les deux avions sont passés à 3,5 milles nautiques l’un de l’autre. Selon les autorités serbes, « l’avion français n’avait pas suivi les instructions données par le contrôle du trafic aérien ». Et, d’après la compagnie El Al, l’équipage d’Air France n’a fait que suivre les instructions erronées du contrôle aérien serbe.


  Tous ces incidents font l’objet d’un rapport du commandant de bord, baptisé dans le jargon aéronautique « Air Safety Report » (ASR). Ce rapport est transmis au chef de division – par exemple au chef de division Boeing 777 si l’incident est survenu à bord d’un de ces avions –, puis transmis au Centre de contrôle des opérations (CCO) d’Air France. En interne, ces ASR sont classés en trois catégories : « low », « medium » et « high ». Un premier filtre est opéré par Air France en fonction de la gravité de l’incident et de sa nature. Les événements qui semblent liés à la conception de l’avion sont envoyés au constructeur Airbus ou Boeing. Le rapport que la compagnie adresse au constructeur est alors un « Inservice Occurrence » (ISO). Le constructeur traite ces événements et étudie d’éventuelles mesures correctives qui pourront améliorer la sécurité. Les incidents les plus graves sont communiqués, eux, à l’Agence européenne de la sécurité aérienne (EASA) sous la forme d’un rapport baptisé « Inservice Reportable Occurrence » (ISRO). Certains de ces « ISRO » donneront lieu à une recommandation de sécurité de l’EASA baptisée « Airwothiness Directive » (AD).


  Les rapports ASR qui ne prennent pas le canal de la transmission au constructeur puis éventuellement de l’EASA prennent celui de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC). Air France analyse les ASR pour, éventuellement, réviser ses procédures ou effectuer des rappels à l’ordre à ses équipages. Elle ne transmet à la DGAC que les événements qui ont un certain niveau de gravité, en général environ 600 par mois14. La DGAC reçoit également chaque jour un compte rendu du Centre de contrôle des opérations (CCO) d’Air France qui rapporte l’ensemble des événements de la journée ayant perturbé son exploitation. Chaque semaine a également lieu une réunion des chefs de division (division Airbus A 320 ou Boeing 777 par exemple). Celle-ci, baptisée « RX2 », identifie certains événements qui nécessitent une action particulière pour améliorer la sécurité. Un compte rendu de chaque réunion est adressé à la DGAC. L’institution organise aussi, une ou deux fois par an, un audit des procédures de sécurité chez Air France ainsi que du traitement des incidents.


  La législation contraint Air France comme toute compagnie aérienne opérant sur le sol français à déclarer « sous 72 heures » les incidents qui lui surviennent en vol ou au sol. Et ces événements devant impérativement faire l’objet d’une publicité à l’égard des autorités sont recensés dans une liste qui a fait l’objet d’un décret ministériel15. Cette liste recense plus de 200 types d’événements devant être rapportés à la DGAC. Parmi eux, on retrouve les « incidents au décollage ou à l’atterrissage […], les incidents tels qu’atterrissage anormalement long ou sortie de piste16 ». Air France doit ainsi déclarer toutes ses sorties de piste ou remises de gaz à l’atterrissage. On retrouve le « givre entraînant des difficultés de manœuvre ou ayant provoqué des dégâts à l’aéronef ou la perte ou le mauvais fonctionnement d’un élément important ». Air France est donc supposée avoir transmis tous les incidents de sondes Pitot, notamment les phénomènes de givrage ayant induit une perte d’information de vitesse, à la DGAC avant l’accident du vol AF 447. Et si tout incident doit être signalé sous 72 heures, le compte rendu de l’accident, lui, doit être communiqué « sous quatre mois ».


   


  Certains des incidents que rencontre Air France doivent également être transmis au BEA, cet organisme chargé de l’enquête de sécurité aérienne en cas d’incident grave ou d’accident. Son rôle est codifié au niveau international ainsi qu’à l’échelle européenne. La législation internationale a disposé dès 1944 que les États devaient ouvrir une enquête en cas d’accident ou d’incident grave d’aviation civile sur leur territoire17. Il est spécifié que « l’enquête sur un accident ou un incident a pour seul objectif la prévention de futurs accidents ou incidents » et que « cette activité ne vise nullement à la détermination des fautes ou des responsabilités ». Il s’agit d’analyser les accidents, les incidents ou tout événement précurseur d’accidents futurs pour en tirer les conséquences au niveau des normes de sécurité, des systèmes de navigations, des procédures des équipages ou de leur formation.


  Le rôle du BEA et de ses homologues étrangers – le BFU allemand (Bundesstelle für Flugunfalluntersuchung), l’AAIB britannique (Air Accidents Investigation Branch) ou le Bureau d’enquête sur les accidents d’aviation suisse (BEAA) – est encadré18. La législation européenne impose ainsi que les enquêtes de sécurité aériennes soient conduites par un organisme indépendant des autorités aéronautiques responsables de la navigabilité, du contrôle de la navigation aérienne, etc. ainsi que de toute partie intéressée, et que le rapport soit rendu public. En France, les incidents portés à la connaissance du BEA sont définis par décret19. Un arrêté du 4 avril 2003 en fixe la liste. Laquelle est imposante. On y retrouve d’ailleurs nombre des incidents survenus à Air France ces dernières années : « collisions, risques de collision, prise de terrain trop courte, dépassement de piste ou sortie latérale de piste, etc. ». Le BEA étudie ces aléas et peut décider d’ouvrir une enquête s’il s’aperçoit que l’événement semble précurseur d’un accident, aidera à éclairer un accident passé ou se produit dans une compagnie avec une fréquence suspecte. Le but de son investigation et le rapport qu’il publiera ne seront pas de déterminer les responsabilités pénales d’un accident mais de faire évoluer la sécurité aérienne.


  Chaque année, le BEA dirige 400 enquêtes en moyenne sur des incidents ou des accidents d’avion. Il dispose pour cela de 120 salariés, dont plus de la moitié sont enquêteurs. Ses interventions les plus spectaculaires – et médiatisées – sont celles qui ont lieu sur des catastrophes aériennes comme l’accident du Concorde en 2000 ou la disparition de l’AF 447 en 2009.


   


  L’ensemble de ce système de communication des incidents et de retour d’expérience vise donc à faire avancer la sécurité aérienne. Des événements dits « précurseurs » bien identifiés et bien traités permettent en effet parfois d’éviter un nouvel accident. Mais ce système a une faille. Comme la sécurité dans le cockpit de l’avion, il repose lui aussi sur de l’humain. Les 600 rapports ASR que reçoit, chaque mois, la DGAC ne sont pas traités avec des logiciels statistiques et des procédures totalement normées. Ce sont les agents de la DGAC qui déterminent, de manière immanquablement subjective, ce qui relève du simple événement ou de l’incident grave. De même, chez Air France, un filtre, avec un biais immanquablement subjectif, établit un distinguo entre les non-événements et ceux qui méritent d’être rapportés aux autorités.


  Ainsi, un incident sur l’aéroport de Tokyo Narita au printemps 2009 est passé entre les mailles du filet. Il n’a pas été transmis au BEA alors qu’il s’agissait d’une reproduction à l’identique de celui de Toronto de l’été 2005. Que s’est-il passé ? Ce jour-là, le vent est fort et le sol mouillé. L’avion atterrit après avoir survolé sans se poser 945 mètres d’une piste réputée courte. Alors que le copilote somme son commandant de bord de remettre les gaz et de repartir, ce dernier choisit de poursuivre l’atterrissage. Il actionne la commande de reverse, qui inverse la poussée des réacteurs, et freine à fond. L’avion s’arrête à 400 mètres du bout de la piste. Questionnée sur le sujet, la compagnie qualifie l’atterrissage de « long » et admet avoir classé l’incident « entre médium et sévère ». Cet atterrissage de Tokyo Narita, dont le Bureau d’enquêtes et d’analyses (BEA) dit qu’il s’agit « probablement d’un incident grave », est passé étrangement inaperçu. Les autorités japonaises n’ont pas lancé d’enquête, le BEA français n’a pas été averti par Air France… et le pilote n’a pas, lui, jugé bon de rédiger un rapport à sa compagnie20. Celle-ci explique avoir « traité cet incident » alors que le BEA n’en a pris connaissance qu’incidemment, en septembre 2009, soit quelques mois plus tard, en mettant la main sur un document de l’analyse des vols d’Air France datant de l’été. « Il est dommage que cet incident ne nous ait pas été notifié, constate un membre du BEA, il aurait été intéressant de le comparer à celui de Toronto21. » Et pour cause puisqu’il s’agit d’un incident qui reproduit à l’identique un événement antérieur. Est-ce le signe d’une compagnie qui ne tire pas les leçons de ses expériences passées ?


   


  Un incident survenu en novembre 2009 à bord du vol AF 445, le nouveau nom du vol Rio de Janeiro-Paris depuis la catastrophe du vol AF 447, n’a pas non plus été transmis spontanément au BEA. Lorsque, finalement, la compagnie a cherché à obtenir des informations, l’avion était déjà reparti pour l’Inde et les enregistreurs plus disponibles. Une occasion ratée de comprendre, peut-être, une partie de ce qui avait pu se produire à bord du vol AF 447 et de se poser des questions sur d’éventuelles procédures à faire évoluer dans les cockpits. Or de tels dysfonctionnements sont préjudiciables à la compagnie française et au transport aérien en général. Ils contraignent à se demander si la vérité est cachée au nom de sacro-saints enjeux industriels et financiers alors qu’il s’agit, au mieux, d’un filtre qui laisse passer un accident entre ses mailles et, au pire, d’un dysfonctionnement au niveau du management de la compagnie. Le vrai débat est en fait ailleurs. Les experts aéronautiques se montrent très critiques à l’égard d’Air France. Ils relèvent qu’un incident qui se reproduit à l’identique, – comme la queue de l’appareil qui touche le sol à la suite d’une remise de gaz à Port Harcourt en décembre 2001 et à Douala en février 2006, ou l’avion qui touche avant la piste à Cayenne en mai 2005, se pose trop tard à Toronto en août 2005 et à Tokyo Narita au printemps 2009 –, est symptomatique d’une compagnie qui n’apprend pas de ses erreurs et ne remet pas suffisamment en question ses fondements ni son organisation. Cela signifie-t-il qu’Air France a des carences en matière de sécurité aérienne qui viendraient de son management, de la superstructure ?


  1- Conférence parlementaire organisée à Paris par l’association Agora Europe.


  2- L’Express du 17 décembre 2009. L’article était intitulé « Air France, les leçons d’un crash ».


  3- www.planecrashinfo.com. Le site classe les compagnies en fonction d’un taux d’accident obtenu en croisant le nombre de crash, le nombre de victimes et le nombre de vols par an.


  4- Les classements des compagnies sont réalisés à partir des données de l’Observatoire de la sécurité aérienne et du tourisme (OBSSAT) qui note les compagnies aériennes.


  5- Contrairement à ce que ce nom pourrait supposer, ce « bureau » n’a aucune valeur officielle ou réglementaire, il est l’émanation d’un historien en accidentologie aérienne.


  6- Son titre exact est directeur général adjoint en charge des opérations aériennes. Il a quitté ces fonctions fin 2009.


  7- Les chiffres seront repris dans le Comité d’audit du 5 octobre 2009 dont l’auteur s’est procuré une copie.


  8- Entretien avec l’auteur le 8 janvier 2010.


  9- Entretien avec l’auteur le 17 décembre 2009.


  10- Entretien avec l’auteur le 13 janvier 2010.


  11- Entretien avec l’auteur le 28 janvier 2009.


  12- Directive N˚ 94/56/CE du Conseil du 21 novembre 1994.


  13- Traffic Collision Avoidance System.


  14- Chiffre communiqué à l’auteur par la DGAC.


  15- Arrêté du 17 août 2007 relatif aux comptes rendus d’événements et d’incidents d’aviation civile.


  16- Arrêté du 17 août 2007. Annexe : « Événements et incidents d’aviation civile à notifier ».


  17- Article 26 de la Convention relative à l’aviation civile internationale et annexe XIII.


  18- Directive 94/56/CE et Loi 99-243 du 29 mars 1999 relative aux enquêtes techniques sur les accidents et les incidents dans l’aviation civile.


  19- Code de l’aviation civile. Article R722-2 : « Sur proposition du directeur du BEA, le ministre chargé de l’aviation civile arrête la liste des incidents qui, outre les accidents, doivent être portés à la connaissance du service. Cette liste comprend au moins les incidents graves figurant en annexe à la directive 94/56/CE du Conseil du 24 novembre 1994 établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans l’aviation civile ». La liste d’accidents supplémentaires a été définie par l’arrêté du 4 avril 2003.


  20- Un Air Safety Report (ASR).


  21- Entretien avec l’auteur le 15 janvier 2010.


  


  Chapitre 8


  Un management déficient


  Aéroport JFK de New York, le 28 novembre 2009. Il est 19 heures, en heure locale. Le nouvel Airbus A 380 d’Air France, qui vient d’être mis en service, s’apprête à repartir sur Paris quand un problème technique identifié avant le décollage le contraint à rejoindre le parking pour que les équipes de maintenance puissent intervenir. L’A 380 a exceptionnellement à son bord quatre commandants. Deux sont d’Air France. L’un prendra le poste de gauche dans le cockpit. L’autre, commandant de bord instructeur, a sa qualification pour piloter à droite et s’assiéra donc au poste de droite normalement dévolu au copilote. Les deux autres ne piloteront pas : l’un appartient à l’organisme de contrôle en vol (OCV) et le second représente le groupe Airbus. L’OCV, structure de 12 pilotes détachés de plusieurs compagnies aériennes pour conseiller la DGAC sur des sujets techniques et réaliser des contrôles impromptus à bord des appareils afin de vérifier l’application des procédures, a, ce soir-là, programmé une visite à bord.


  Après 3 h 45 de réparation, l’équipage arrive en butée horaire. En effet, au-delà de 9 h 30 de service, la législation de la compagnie impose la présence d’un troisième membre d’équipage. Il existe une « marge commandant de bord » – qui varie en fonction de la destination et du nombre de fuseaux horaires traversés par le vol – mais dans ce cas elle n’est pas suffisante pour rallier la France avec seulement deux hommes d’équipage d’Air France. Ayant deux commandants de bord de l’OCV à bord, l’A 380 repart donc avec l’accord du Centre de contrôle des opérations d’Air France (CCO).


  Un vol New York/Paris est donc opéré à deux membres d’équipage d’Air France alors que la législation internationale en impose trois, le représentant de l’OCV et le cadre d’Airbus n’étant en rien habilités à voler chez Air France. S’il y avait eu un incident ou, plus grave, un accident, Air France n’aurait dès lors pas été couverte par les compagnies d’assurances. La société a visiblement pris le risque, en connaissance de cause, de mettre en danger son image et sa santé économique. « Les conséquences auraient pu être dramatiques, martèle un pilote de la compagnie. Imaginez une sortie de piste et Air France devant payer les réparations de son avion et les indemnités aux victimes. C’est comme si je me baladais à titre personnel aux États-Unis, prenais un avion de chez American Airlines pour faire New York/Los Angeles et que l’on me demandait de faire partie de l’équipage pour assurer le vol, sans être pilote dans la compagnie, donc sans en connaître les procédures1. »


  À l’issue de cet incident, le chef de division n’a pris aucune sanction et l’officier de la sécurité des vols n’a rien fait. Il se dit qu’un responsable syndical aurait questionné la direction sur le sujet et se serait vu répondre qu’il y avait eu « une erreur d’appréciation mais pas de sanction ».


  Contactée, la DGAC n’a pas souhaité faire de commentaire. Elle s’est contentée de préciser que le pilote de l’OCV était en observation et « ne faisait pas partie de l’équipage2 ». Interrogée, Air France a, quant à elle, eu une réponse elliptique : « Un rappel, aux personnels et services de l’entreprise impliqués, a été fait sur les règles applicables dans la définition des compositions d’équipage. Nous avons informé le directeur général de l’Aviation civile3. »


   


  Cet incident est assez symptomatique. Les nombreuses strates décisionnaires de la compagnie occasionnent parfois des erreurs ou des oublis. Ces écarts de management sont régulièrement pointés du doigt par les syndicats de pilotes. Hélas, la grande machine continue impassiblement… avant peut-être qu’un accident ne crée un séisme salvateur.


  Le rapport Colin, du nom de son auteur, avait déjà levé ce lièvre, relevant, notamment, « des difficultés de communication entre les grandes directions qui génèrent des pertes d’efficacité » ainsi que « certains arbitrages qui ne sont parfois pas effectués en temps et en heure faute de lieu d’arbitrage clairement définis ». Lors d’une conférence sur la sécurité aérienne en novembre 2009 à Paris, Étienne Lichtenberger, responsable de la sécurité des vols chez Air France, s’était vu demander qui était responsable de la sécurité dans l’entreprise. Et le cadre de rétorquer : « L’ensemble des 63 000 salariés de la compagnie. » Cette réponse souligne à quel point la sécurité doit être la préoccupation quotidienne de chaque salarié d’une entreprise aérienne, mais elle occulte ce qui fait l’essence même de la sécurité : le fait que celle-ci n’est pas seulement une affaire de pilote, acteur en première ligne, mais avant tout une question éminemment managériale. C’est même un sujet qui touche à l’identité et aux racines de la société, à son histoire, à son organisation.


  Contrairement aux apparences, la sécurité aérienne n’est pas une science totalement cartésienne. Il y a un problème, on l’identifie, on envoie les pilotes au simulateur et c’est reparti. Elle est davantage fondée sur de la probabilité : identifier des facteurs possibles d’accident et limiter le risque. À bord d’un avion, tous les équipements vitaux sont doublés, voire triplés. Les pièces censées être remplacées après, par exemple, mille heures de vol, le sont après seulement la moitié, afin d’éviter tout risque de panne. Mais l’aspect « matériel » ne suffit pas : identifier les incidents, les comprendre et progresser dépendent de l’humain. Et c’est là que le bât blesse.


  Quand il y a incident, Air France traite les symptômes. Par exemple, si après l’accident de Toronto il a été décidé que les deux copilotes pouvaient également décider une remise de gaz et que cette décision ne reposait pas uniquement sur les épaules du commandant de bord, rien n’a été fait pour corriger le problème de la touchée à mi-piste. Du coup, des avions d’Air France continuent à se poser à mi-piste comme le prouve le cas du Tokyo-Narita survenu au printemps 2009. Jusqu’à l’accident de l’AF 447, Air France ne s’était jamais lancée dans une analyse systémique de ses causes d’incidents, une analyse qui l’amènerait à remettre en cause profondément ses structures et son management. En matière de sécurité des vols, il semble même que l’organisation interne, sans doute encore trop calquée sur celle de l’entreprise publique qu’elle a été, ne soit plus appropriée aux contraintes d’un groupe de taille mondiale.


   


  Il est ainsi saisissant de voir à quel point la culture de la sanction est absente d’Air France, contrairement à ses concurrentes. Le rapport Colin a établi ce fait avec précision dès 2005. « Des déviations répétées et délibérées, largement identifiées et connues de l’ensemble des acteurs de l’entreprise ne sont toujours pas traitées, ces déviations non traitées sont citées comme facteur contribuant à la perte de crédibilité de l’encadrement et une forme de démobilisation des pilotes les plus consciencieux. Plusieurs organisations syndicales rencontrées ont dénoncé cet état de fait, même si certaines d’entre elles en font leur fonds de commerce. » Air France est une entreprise où l’on n’est pas sanctionné.


  Les pilotes sont par exemple intouchables. Un cas est devenu célèbre en interne, celui d’un copilote de Boeing 777 ayant volé 120 000 euros dans les caisses en 2007. Grâce aux codes des agents du planning qu’il avait réussi à se procurer, il se connectait le 30 du mois et s’attribuait des heures supplémentaires fictives. Il se connectait à nouveau le 2 du mois suivant, une fois que la paye était passée, pour s’enlever les heures sup. Pris en flagrant délit, il a été déclassé copilote d’Airbus A 320 mais n’a pas été inquiété davantage. Il est d’ailleurs devenu commandant de bord Airbus A 330-A 340 début 2010. Un autre pilote rapporte, lui, avoir été « déclenché » alors qu’il était de réserve4 parce que celui qu’on lui demandait de remplacer refusait de partir pour une double rotation Paris-Strasbourg et Paris-Nice. Demeurant à Nice, il était prêt à réaliser l’une des deux rotations mais pas les deux car il n’aurait pu rentrer chez lui le soir même. Devant le refus de l’agent de planning, il a invoqué son droit de retrait, le fait de ne pas être en capacité physique ou mentale de voler, et est resté chez lui. C’est donc un autre pilote qui a été déclenché à sa place. Son collègue n’a pas été sanctionné.


  De même, lorsqu’un incident a lieu, la plupart des compagnies sanctionnent par précaution l’équipage en question afin qu’il ne puisse repartir en vol avant que les causes du problème soient identifiées et, surtout, afin que l’équipage puisse être entendu dans les meilleurs délais. Le rapport Colin qui a étudié le fonctionnement de KLM et de British Airways remarque ainsi que « dès qu’un accident présente des caractéristiques inhabituelles les personnels impliqués sont souvent suspendus de vol même si cette suspension peut ne durer que quelques heures pour obtenir des membres d’équipage des informations non polluées par les vols suivants, tenir compte des conséquences psychologiques potentielles de l’incident sur l’équipage, éviter de remettre en ligne un équipage qui aurait besoin de réentraînement ». Chez Air France, non. « Rien n’a été fait sur le sujet depuis le rapport Colin », indique un porte-parole de syndicat interne5.


   


  Cette absence de sanction dans le management n’est pas uniquement le catalyseur d’un certain laxisme ambiant. Elle a des répercussions immédiates sur la sécurité des vols. Cela dit, il faut admettre que la législation européenne ne pousse pas trop Air France à se remettre en question. Bruxelles contraint toutes les compagnies à se doter d’un « programme de prévention des accidents et de sécurité des vols », mais celui-ci comprend seulement « un système de compte rendu d’événements permettant de récolter et d’évaluer les comptes rendus d’incidents ou d’accidents afin d’identifier les tendances négatives ou de faire face aux déficiences dans l’intérêt de la sécurité des vols ; un tel système doit garantir l’anonymat de l’informateur et prévoir la possibilité d’une transmission anonyme des comptes rendus6 ». Ce dispositif part du principe que si les pilotes ne sont pas anonymes, ils chercheront à dissimuler leurs erreurs. Mais, dans la plupart des compagnies, l’anonymat est levé lorsque les circonstances l’exigent. Chez Air France, les demandes de levée de l’anonymat font l’objet d’une commission paritaire, avec présence des syndicats, qui aboutissent de façon rarissime. « Partout, le fait de lever l’anonymat améliore les résultats en matière de sécurité, explique le cadre d’une compagnie concurrente. Inutile de faire des audits, la sécurité commence par là : la possibilité de sanctionner les gens. Chez Easyjet, quelqu’un qui fait une approche non stabilisée est viré instantanément. C’est pour cette raison que les Anglo-Saxons ont d’excellentes statistiques en matière de sécurité. Le management social chez Air France a une part de responsabilité dans les problèmes de sécurité7. »


  Bruxelles indique également que toute compagnie doit se doter d’un « programme d’analyse des données de vol » qui « ne peut être utilisé à des fins de sanctions8 ». L’interprétation de cette réglementation fait débat. Chez Air France, on ne sanctionne pas les pilotes sur la base des données récupérées dans le cadre de « l’analyse des vols ». « La DGAC est coupable, explique un responsable de la sécurité d’une compagnie concurrente. L’anglais “non punitive” a été traduit par “ne pas être utilisé à des fins de sanction”. Le but de l’analyse des vols n’est pas de sanctionner mais ça ne veut pas dire que l’on ne peut pas sanctionner. Récemment, Air France a eu un incident à Lagos : un arrêt au décollage après V1. Dans n’importe quelle compagnie, le pilote est renvoyé. Chez eux, il fait deux séances de simulateur et revient. Tant qu’il n’y aura pas de réel management des pilotes, il y aura des accidents9. » L’incident en question s’est produit à bord d’un Boeing 777, le 11 janvier 2010. « V1 » désigne la vitesse limite au-delà de laquelle le décollage doit obligatoirement avoir lieu, y compris en cas de dysfonctionnement majeur, et ce en raison de la distance disponible sur la piste pour s’arrêter. D’après plusieurs pilotes de la compagnie interrogés sur le sujet, la manette qui ajuste l’auto-poussée des réacteurs serait tombée en panne et le commandant de bord aurait eu à ajuster manuellement la poussée. Il aurait ensuite cherché à réactiver cette auto-poussée en activant le bouton adéquat (auto-throttle) mais la manipulation aurait activé le pilote automatique. Un dysfonctionnement imprévisible qui a bloqué le manche et rendu impossible tout décollage. D’où un arrêt en urgence au-delà de la vitesse V1. Fort heureusement, la piste de Lagos est particulièrement longue et l’avion a pu s’arrêter sans terminer sa course dans un champ ou un bâtiment. Interrogé sur l’incident début 2010, le BEA a indiqué avoir lancé une enquête sur l’événement.


   


  Air France semble aujourd’hui prisonnière des différentes strates de son histoire. Si ces dernières font sa richesse culturelle, elles en font une compagnie où la remise en question est structurellement quasi impossible et où des décisions de bon sens ne sont parfois pas prises. Lors d’une réunion de la fédération des métiers des transports de l’UMP, en octobre 2009, l’un des participants, salarié d’Air France, rapportait dans un compte rendu : « Il n’y a pas de retour d’informations possible en matière de sécurité des vols. Cela est dû en premier lieu, à la lourdeur des organismes mais également à la paranoïa de certains responsables de services. Personne n’ose dénoncer une faille dans le système car il ne veut pas risquer sa place10. »


   


  Un incident survenu à l’automne 2009 résume assez bien les dysfonctionnements internes en matière de sécurité des vols. Si de tels aléas n’impactent pas directement la sécurité des passagers, ils ont des conséquences sur les retours d’expérience et la progression de la sécurité à plus long terme.


  Le 29 novembre 2009 donc, soit près de six mois après le crash du AF 447, le vol AF 445 décolle de Rio de Janeiro à destination de Paris. Au beau milieu de l’Atlantique, alors qu’il est au niveau 380 sur la route UN 866, l’appareil pénètre dans une zone de turbulences sévères. Le rapport du pilote (ASR) précise être entré dans cette zone 60 milles nautiques avant le point Dekon11, un point fictif qui balise la route suivie alors par l’appareil. D’après le commandant de bord, les conditions météo auraient empêché « l’avion de poursuivre sa route » et contraint à une « descente au niveau 360 ». Soit 2 000 pieds (620 mètres). La manœuvre n’a rien d’exceptionnel mais elle peut impressionner des passagers secoués depuis quelques minutes à leur place. Lorsqu’un avion change de niveau de vol, il doit prévenir le centre de contrôle dont il dépend. N’arrivant pas à prévenir le centre de contrôle d’Atlântico (Brésil), le commandant de bord annonce la manœuvre, précédée d’un « Mayday » afin d’attirer l’attention des appareils croisant dans la zone. Une manœuvre conforme au manuel d’exploitation d’Air France.


  C’est à partir de l’arrivée de l’avion à Roissy que les choses se gâtent. Le commandant de bord rédige son rapport ASR et le transmet, comme le veut la procédure, à son chef de division. En revanche, Air France n’avertit pas tout de suite de l’incident le BEA ni la Direction générale de l’aviation civile (DGAC).


  Pire, le BEA découvre l’incident par le pilote du vol TAM 181 se trouvant à portée de radio du vol AF 445, lequel a fait le relais pour transmettre les informations au centre de contrôle d’Atlântico. Un site Internet anglo-saxon toujours très bien informé12 ébruite de son côté l’affaire quelques heures après l’incident. C’est donc le BEA qui – incongruité – contacte Air France, l’institut étant intéressé par cet incident survenu dans la même zone que celle supposée de disparition du vol AF 447. De fait, les points communs ne manquent pas : les deux avions ont traversé le pot au noir de nuit, étaient des Airbus A 330, qui plus est pilotés par des équipages Air France. Un éventuel dysfonctionnement des procédures appliquées par l’équipage du AF 445 pourrait donc donner des indications quant à ce qui a pu se produire six mois plus tôt. En revanche, ce vol n’a pas subi un givrage de ses sondes Pitot et une perte des informations de vitesse, les « informations anémométriques », contrairement à ce qui semble être arrivé auparavant. Le BEA lance une enquête.


  Pour comprendre, Air France et le BEA peuvent compter sur quatre éléments. Le rapport (ASR) du pilote qui donne une vision subjective de l’événement et la perception de l’incident par l’équipage. Pour les données objectives, il existe le « Cockpit Voice Recorder » (CVR), l’enregistrement des échanges radio de l’équipage dans le cockpit, et le « Digital Flight Data Recorder » (DFDR) qui enregistre tous les paramètres du vol. Deux enregistreurs réglementaires davantage connus sous le nom de boîtes noires. Ensuite, la compagnie a un « QAR », enregistreur des paramètres de vol à destination des équipes de maintenance de la compagnie, équipement non obligatoire dont l’installation est laissée à la discrétion des compagnies aériennes. Lorsque le BEA contacte Air France, celle-ci a récupéré les données du QAR. Le temps pour elle de se rendre compte que les données ne sont pas disponibles à cause d’un mauvais formatage de l’enregistreur, l’Airbus A 330 assurant le vol AF 445 est déjà reparti sur Bangalore, en Inde. Une nouvelle rotation qui condamne les données du vol précédent en les écrasant, les données du CVR se voyant enregistrées seulement pendant 4 heures et celles du DFDR durant 25 heures. Un aller-retour sur l’Inde, et il ne reste donc plus rien des informations relatives à l’incident survenu dans le pot au noir.


  Juridiquement, Air France ne peut être inquiétée pour ce dysfonctionnement. La compagnie a en effet délivré les informations « qui étaient en sa possession », c’est-à-dire un rapport ASR laconique, dans le délai légal de 72 heures. Contactée par la presse peu après, la direction a d’ailleurs assuré « collaborer avec le BEA et avoir transmis toutes les informations en sa possession »… C’est-à-dire presque rien. Contacté à son tour, le BEA s’est contenté de regretter « de ne pas avoir les données du vol AF 445 qui auraient apporté un nouvel éclairage sur ce qui a pu se produire sur le vol AF 447 ». Soit. Mais l’incident est assez instructif quant aux dysfonctionnements d’Air France, de sa direction, et à la manière dont ce genre d’événement peut être mal interprété au point de risquer de jeter l’opprobre sur les pilotes et la compagnie. Trois hypothèses peuvent en effet être avancées sur ce vaudeville. La première, la moins probable et sans doute la plus paranoïaque : la compagnie a découvert un incident impliquant directement son équipage ou ses procédures et la rendant, de ce fait, directement responsable de la disparition du vol AF 447. Le commandant de bord a menti dans son rapport ou a été sommé de revoir sa copie et l’affaire étouffée. Invraisemblable, mais à force de bévues comme celle évoquée, des esprits tordus pourraient – à tort – le croire et le colporter. Quelle mauvaise stratégie de communication. Seconde hypothèse : l’équipage a suivi toutes les procédures dans une zone météorologique délicate et a un peu secoué ses passagers. À l’arrivée, la direction a jugé que l’incident allait à nouveau écorner son image et s’est arrangée pour donner ce qu’elle pouvait, après que l’avion fut reparti pour l’Inde. Relayée dans la presse, cette version laisse à penser que les pilotes d’Air France ne font pas leur boulot et que leur encadrement les protège alors que c’est justement le contraire qui s’est produit : un encadrement qui ne fait pas son travail, des structures non adaptées, des informations qui cheminent mal. C’est tout aussi mal pensé. Enfin, troisième hypothèse, la plus probable : l’équipage a bien géré la situation et rempli son rapport dès son atterrissage à Roissy-Charles-de-Gaulle. Mais, ensuite, il n’y a pas eu une personne en interne capable de se dire que cet incident, survenu 6 mois après le drame du vol AF 447, pouvait avoir un intérêt et méritait que le BEA, qui siège au Bourget, à quelques kilomètres de Roissy, soit informé. Il ne s’est pas trouvé un cadre pour faire le rapprochement entre l’accident du 1er juin et cet incident. Et lorsque le BEA s’est emparé du dossier, il était trop tard. La seconde hypothèse remet en question l’honnêteté de la compagnie, la troisième, de très loin la plus vraisemblable, pointe la compétence de son encadrement et de ses dirigeants. « Pour éviter les accidents, il faut regarder les incidents, explique un ingénieur d’Airbus. Cet incident est ce que l’on appelle un événement précurseur qu’il aurait été intéressant de connaître. Il montre que la culture de la sécurité chez Air France est déficiente. La compagnie n’apprend pas de ses incidents : soit c’est la météo, soit ce n’est pas grave, et on continue. En tout cas, s’il y avait eu un problème de sonde Pitot sur le vol AF 445, je peux vous assurer que l’on aurait eu droit à une belle communication de la compagnie et à une mise à jour du site presse Air France Corporate13. »


  Tous les maux de la compagnie ne sauraient pourtant être attribués à sa superstructure et à son management, au risque de tomber dans les insuffisances d’une analyse marxisante. Les pilotes, qui sont les acteurs en première ligne de la sécurité, ont leur part de responsabilité. Le rapport Colin, mais également des analystes extérieurs pointent plutôt du doigt un problème de culture dans les cockpits.


  1- Entretien avec l’auteur le 26 janvier 2010.


  2- Entretien avec l’auteur le 28 janvier 2010.


  3- Information communiquée par écrit à l’auteur par le porte-parole de la compagnie, le 9 mars 2010.


  4- Entretien avec l’auteur le 4 janvier 2009.


  5- Entretien avec l’auteur le 27 janvier 2010.


  6- EU. OPS 1 037.


  7- Entretien avec l’auteur le 5 mars 2010.


  8- Ibid.


  9- Entretien avec l’auteur le 25 février 2010.


  10- Réunion au siège de l’UMP, le jeudi 29 octobre 2009.


  11- Informations révélées dans Le Figaro du 18 décembre 2009.


  12- Il s’agit du site The Aviation Herald : www.avherald.com.


  13- Entretien avec l’auteur le 4 décembre 2009.


  


  Chapitre 9


  Le syndrome « chevalier du ciel »


  On dit partout que les pilotes d’Air France comptent parmi les meilleurs au monde. Les pilotes de la compagnie tricolore en sont d’ailleurs persuadés, mais – signe qui ne trompe pas – ce compliment est également entendu chez des concurrents comme Lufthansa ou British Airways. Par un étonnant paradoxe, la filière aéronautique française forme des élites dont les qualités sont reconnues dans le monde entier alors que lesdites élites ne parviennent pas à tirer vers le haut les statistiques de sécurité de la compagnie nationale dans laquelle on les retrouve en majorité !


   


  Les pilotes d’Air France sont issus de trois filières différentes : les jeunes issus de l’École nationale d’aviation civile (ENAC), les cadets qui ont intégré une formation interne à l’entreprise, et les recrutements externes, qui peuvent être soit des militaires se reconvertissant dans le civil, soit des pilotes venus d’autres compagnies.


  La voie royale pour devenir pilote est néanmoins d’étudier en classe préparatoire et d’intégrer l’ENAC à Toulouse. La formation y dure deux ans. Les étudiants en sortent avec déjà 250 heures de vol à leur actif. 80 % d’entre eux entrent chez Air France à l’issue de leurs deux années de formation. Quand ils intègrent la compagnie, ils suivent tous un stage TAR, « transition avion réacteur », puis le stage QT A 320, « qualification type Airbus A 320 ».


  C’est le premier enseignement commun aux futurs pilotes : les jeunes issus de l’ENAC retrouvent alors les cadets qui ont suivi une formation interne et les pilotes embauchés à l’extérieur qui ont bénéficié d’un stage de préqualification. La formation se termine par un « vol hors ligne » (VHL), en général un décollage et six rotations autour d’un aéroport avec un appareil à vide. Puis vient le grand début des premiers vols commerciaux. Les pilotes partent en « adaptation en ligne » (AEL) : ils sont alors copilotes sur des vols réguliers en Airbus A 320. Ils pilotent avec un commandant de bord instructeur et, pendant une première phase, sont accompagnés d’un copilote de secours. Celui-ci intervient en cas de problème et assure la transmission des connaissances. La deuxième partie du stage d’adaptation en ligne se fait sans copilote supplémentaire. À l’issue de cette formation, les jeunes sortants de l’ENAC signent leur contrat et sont officiellement embauchés chez Air France. Les cadets, eux, ont signé leur engagement dès le début de leur qualification.


   


  Cette formation très complète, associant les savoirs théoriques, l’entraînement ainsi que la transmission des compétences au contact de pilotes expérimentés, a fait ses preuves et est saluée dans le monde entier. Mais elle ne garantit pas, à elle seule, le résultat sur le terrain.


   


  L’audit Colin de 2005 a le mérite d’identifier clairement le facteur humain comme une cause quasi systématique (80 %) des accidents et incidents survenus à bord des avions d’Air France. « Quel que soit le type d’incident, ce sont les facteurs humains qui arrivent en tête dans les facteurs de causalité des accidents et quasi-accidents à Air France1. » Toute la difficulté de la sécurité des vols est que son management s’attaque à de l’humain, à de l’immatériel. « Il y a une loi qui vaut pour tous les systèmes de sélection, même les plus rigoureux et les plus exigeants. Le pourcentage de ceux qui franchissent ces règles de sélection sans être à la hauteur de ce qui est recherché est un pourcentage constant. Cela vaut pour nos plus grandes écoles, école nationale d’administration, normale supérieure, ou polytechnique… On doit ajouter à cela le fait que dans une vie professionnelle, une multitude d’événements personnels peuvent influencer négativement les qualités professionnelles de ceux qui ont été sélectionnés. C’est un vrai sujet. Comment détecter ces cas ? Comment prévenir ces fragilités ? C’est une question posée dans toutes les collectivités humaines. Il s’agit évidemment d’un nombre de cas très limité et la réponse est bien entendu, dans des actions de détection, de suivi et de formation qui ne doivent jamais s’interrompre. Mais aucune collectivité humaine ne peut jamais prétendre avoir totalement résolu cette question2. »


  Jean-Michel Colin enfonce le clou en indiquant que le facteur humain est sous-évalué dans les causes d’accidents et que la compagnie dénie inconsciemment cette réalité. Le rapport met ainsi en avant une « mauvaise représentation de la situation » par le commandant de bord ou l’équipage ou encore un mauvais « schéma de décision stratégique et tactique ». Mais il souligne surtout un véritable problème de culture dans les cockpits. Une sorte de syndrome « chevalier du ciel ». Jean-Michel Colin parle, lui, d’une certaine « surconfiance » des pilotes, d’« un peu d’autocomplaisance » ainsi que d’une « culture du doute insuffisamment développée parmi les équipages3 ».


  Dans le même registre, le rapport dénonce un sentiment d’invulnérabilité et « une trop grande confiance dans la fiabilité des appareils4 ». Ce constat est partagé par des personnels navigants commerciaux de la compagnie, lesquels dénoncent la suffisance de leurs collègues PNT (personnel navigant technique) ainsi qu’un certain détachement vis-à-vis de leur mission. « On voit de plus en plus des collègues pilotes téléphoner dans le cockpit peu avant le décollage, davantage inquiet du surclassement de leur compagne qui a fait le vol avec eux pour profiter d’un séjour à l’autre bout du monde, plutôt que plongés dans la préparation du vol5 », explique un chef de cabine.


   


  D’où vient ce relâchement ? Peut-être de la culture d’entreprise d’Air France et de la complexité de ses rapports sociaux. Il faut savoir que les pilotes sont, ici, un peu les seigneurs. Voici un fait qui pourrait paraître symbolique mais qui a toute son importance : leurs rémunérations sont élevées et souvent bien supérieures à celles des cadres au sol ayant suivi plus d’études. En 2008, un copilote gagnait en moyenne 11 165 euros brut par mois, un commandant de bord 17 154 euros et un instructeur 20 439 euros6. Et encore, il s’agit de salaires moyens. Deux copilotes peuvent en effet avoir des rémunérations très différentes selon l’avion à bord duquel ils volent, de même qu’un copilote de division supérieure peut bénéficier d’un revenu supérieur au commandant de bord d’une division inférieure. À quoi tient ce système quelque peu kafkaïen ? Il existe cinq divisions chez Air France, correspondant à cinq modèles d’appareil : Airbus A 320, Airbus A 330 et A 340, Boeing 777, Boeing 747 et, depuis fin 2009, Airbus A 380, véritable consécration d’une carrière. « Quand tu débutes, tu te tatoues littéralement la liste de séniorité sur le corps et tu ne penses qu’à gravir les échelons pour devenir capitaine d’un avion prestigieux avec la feuille de paye qui va avec », explique avec humour Jean Serrat, ancien pilote chez Corsair et Air Inter7.


  La rémunération des pilotes d’Air France s’organise selon une équation assez complexe héritée des différentes strates de l’histoire de la compagnie. Il y a tout d’abord le salaire de base, le « credit time » : le nombre d’heures volées donnant droit à un salaire. Quel que soit le niveau d’activité, les pilotes sont assurés d’un revenu correspondant à 55 heures mensuelles. À cette rémunération de base s’ajoute le temps de service de vol. Puis le temps d’absence. Par exemple, un pilote qui vole 15 heures pour aller en Guadeloupe mais reste sept jours sur place, sera payé l’équivalent de cinq heures par jour, soit 35 heures. Il faut également tenir compte des heures de nuit – mieux rémunérées – ainsi que des heures supplémentaires au-delà de 70 heures de vol par mois.


  L’équation du temps de vol et d’absence est complétée par l’ancienneté. Arrivent ensuite deux paramètres : la « catégorie », qui fait évoluer le salaire fixe, et la « classe » qui détermine le salaire de l’heure de vol. Les pilotes débutent en catégorie A1, puis sont B2, C3, C4 et ainsi de suite jusqu’à C10. Ils changent de classe tous les trois ans jusqu’à C5 puis tous les quatre ans jusqu’à la fin de leur carrière. L’évolution de la carrière passe également par cinq classes, numérotées de 1 à 5. On change de classe tous les quatre ans.


  Compliqué, n’est-il pas ? Mieux, chaque progression donne lieu à une nouvelle augmentation. Passer de la place de droite à la place de gauche dans le cockpit, c’est-à-dire du rôle de copilote à celui de commandant de bord, ouvre la porte à une progression dans la grille des salaires. Arrive ensuite la liste vitale pour les pilotes, celle qu’ils se « tatouent sur le corps » liée à la séniorité. Il s’agit de leur déroulement de carrière et de leur changement de division pour passer des Airbus A 320 aux A 330 et 340, Boeing 777, 747 etc., et, parallèlement, du vol court-courrier à celui long-courrier. Cette évolution de carrière est déterminante pour le salaire puisqu’un pilote est rémunéré en fonction du « MV », c’est-à-dire de la Masse et de la Vitesse de l’avion auquel il est rattaché. Le principe est simple : plus rapide plus cher, plus lourd plus cher. Ce système de rémunération a été mis en place lors de l’arrivée du Boeing 707 au début des années 60 à la place du Super Constellation. Le nouvel avion à réaction permettait de faire Paris-New York en 7 heures avec 180 passagers à son bord tandis que le Super Constellation effectuait le même trajet en 13 heures avec 80 passagers. Du coup, les pilotes de la compagnie tricolore auraient été payés moins cher pour aller plus vite avec davantage de passagers. L’introduction d’un salaire variable en fonction de la masse et de la vitesse de l’avion permettait d’y remédier. Ce système – qui perdure – explique pourquoi chez Air France les pilotes les plus âgés sont aux manettes des avions les plus gros et les plus prestigieux. La concurrence pour piloter le nouveau gros-porteur Airbus A 380 à l’automne 2009 a ainsi été une affaire d’anciens, alors que, dans d’autres compagnies, les pilotes sont rémunérés à l’ancienneté et les plus anciens affectés aux vols court-courriers moins fatigants !


  Cette liste de séniorité induit des comportements qui posent des questions de sécurité. Lorsqu’un pilote expérimenté a validé sa qualification en Airbus A 320, l’évolution naturelle, pour lui, est de passer sur Airbus A 340 ou Boeing 777. Or la fiche de paye est 10 % supérieure sur 777 du fait de la seule structure de réseau d’Air France qui conduit ces avions à rallier des destinations plus lointaines. Un pilote sur Boeing 777 fait ainsi son mois en douze jours contre dix-huit jours pour un pilote d’A 330 ou 340. Résultat : des pilotes d’A 320 qui se voient proposer une qualification en A 330 ne postulent pas, pensant qu’en attendant un peu ils décrocheront une place dans la division 777. « Du coup on propose à la personne d’après dans la liste de séniorité, jusqu’à tomber sur un jeune pilote pour qui passer dans la division A 330-340 est vraiment une aubaine, explique un ancien pilote de la compagnie. Et les pilotes de la division A 330 sont moins expérimentés parce que les meilleurs attendent le Boeing 7778. »


   


  Le fait que de nombreux pilotes travaillent à temps partiel et vivent en province lointaine – la plupart dans le sud de la France – éloigne en outre ceux-ci du centre de décision, de la vie de la compagnie et entraîne un désengagement. « C’est un haut niveau d’investissement individuel que les membres de la commission ont ressenti chez les PNT des compagnies dans lesquelles ils se sont rendus, indique le rapport Colin. Cet aspect constitue une différence essentielle avec ce que l’on peut parfois ressentir au sein d’Air France9. » L’éloignement géographique n’est, de fait, guère propice à la constitution d’une culture maison forte. Pire, il pose un problème de sécurité. Ainsi, un pilote de province qui arrive à Roissy pour opérer son vol long-courrier a, en général, déjà trois à quatre heures de voyage dans les jambes : prendre sa voiture pour se rendre à l’aéroport, attendre son avion, faire le vol vers Paris etc. Voilà un périple qui ne le place pas dans les meilleures conditions pour exercer son métier réputé très fatigant. Car, par définition, un pilote long-courrier est toujours fatigué. Ceux qui réalisent des rotations Est-Ouest ont, tout le monde le comprendra, un rythme de vie harassant à cause des décalages horaires successifs avec lesquels ils doivent composer. « Quand j’ai arrêté le vol long-courrier, j’ai mis plus de dix mois pour avoir à nouveau des nuits normales10 », témoigne un ancien pilote de la compagnie.


   


  Ce syndrome « chevaliers du ciel » pourrait passer pour une accumulation de comportements individuels déviants à ne pas généraliser à l’ensemble d’une corporation. De fait, le rapport Colin précise sans ambiguïté, en préambule, que « les membres de la commission ont la conviction que la grande majorité des PNT ont un haut degré de conscience de leurs responsabilités, font preuve, dans l’exercice quotidien de leur métier, d’un haut niveau de professionnalisme et de loyauté à l’égard de l’entreprise11 ». Cette carence ne tient pas uniquement à une succession de dérives individuelles. Elle tient à un problème de management – on l’a vu – mais également à un problème de culture. Il s’agit là de se tourner vers les racines historiques et identitaires de la compagnie, celles qui forgent l’Esprit du corps social Air France.


  1- Rapport Colin, page 19.


  2- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  3- Ibid., page 19 et page 24.


  4- Ibid., page 33.


  5- Entretien avec l’auteur le 17 juin 2009.


  6- D’après le bilan social 2008 du Comité d’établissement opérations aériennes.


  7- Entretien avec l’auteur le 5 janvier 2009.


  8- Entretien avec l’auteur le 21 janvier 2010.


  9- Ibid., page 52.


  10- Entretien avec l’auteur le 20 janvier 2010.


  11- Ibid., page 31.


  


  Chapitre 10


  Un corps social éclaté


  Un trait prégnant de la culture de la compagnie tricolore, de sa vie quotidienne, est d’être proche de la société d’Ancien Régime avec sa noblesse et son tiers état. La microsociété Air France, qui compte 63 000 âmes, est une société fondamentalement inégalitaire, fragilisée par des fossés culturels et identitaires, de lourdes fractures même.


  Le fossé le plus visible est celui qui existe entre les navigants – et avant tout les pilotes – et le reste de la compagnie. Les pilotes, de par leur salaire, leur aura et leur implication dans la vie politique de l’entreprise, n’ont pas le même statut que le personnel au sol. Au plus haut niveau d’Air France, on les appelle d’ailleurs les « aristos », si l’on en croit un membre du comité exécutif.


  Cette place centrale suscite de vives jalousies. « Il est certain que beaucoup de pilotes passent pour prétentieux, admet l’un d’eux. Mais ils ont en face d’eux des cadres qui ont fait de très hautes études, ont un salaire souvent inférieur et en sont profondément jaloux. Il existe une sorte de conflit larvé omniprésent1. » Les pilotes, qui ont un peu de charisme, de bagout et le goût pour l’engagement syndical, peuvent même, à terme, envisager une carrière de très haut niveau dans la compagnie. Ce qui crée aussi de vives animosités. C’est ce qu’a fait Gilles Bordes-Pagès, d’abord pilote et membre du Syndicat national des pilotes de ligne, puis administrateur salarié d’Air France avant de devenir directeur du développement du groupe Air France. Ou encore d’Étienne Lichtenberger, tout d’abord pilote et patron de l’US-PNT et ensuite directeur de la sécurité. Le fait que des pilotes accèdent aux plus hauts niveaux de responsabilité n’est évidemment pas, en soi, un problème. Bien au contraire même, tant une direction sans pilote serait dramatique. De telles carrières sont d’ailleurs très fréquentes dans l’ensemble des compagnies de la planète. Un pilote sait en effet de quoi il parle et son expertise s’avère indispensable. En revanche, ces évolutions possibles créent une nomenklatura syndicaliste accusée chez Air France de bloquer parfois le retour d’expérience lors des incidents. Il se murmure ainsi que la compagnie a peu appris de l’accident de Cayenne de mai 2001 et est vite passée à autre chose sous prétexte que le commandant de bord était un responsable syndical. L’incident fut pourtant précurseur de l’accident de Toronto où le drame fut évité de justesse.


  Le management d’Air France est également souvent perturbé par un copinage susceptible de nuire à la remise en question. Les pilotes bien vus peuvent ainsi obtenir ce que l’on appelle « les vols sur l’étagère », c’est-à-dire les vols à vide ou les convoyages d’avions mis à la retraite. « Ce sont des allers-retours de nuit sans trop de journée d’absence à l’autre bout du monde, explique un expert aéronautique. On se les passe entre amis et ils améliorent considérablement la paye en fin de mois2. » Certains pilotes jouent également de ce qui s’appelle la « déprogrammation ». Lorsqu’il est malade ou doit se consacrer à son syndicat ou à toute autre activité soutenue par la compagnie, le pilote se voit « déprogrammé » sur une partie du mois. Son salaire est alors calculé au prorata de l’activité réalisée sur le reste du mois. Prenons l’exemple d’un pilote qui a beaucoup volé pendant trois semaines et se fait déprogrammer la quatrième parce qu’il est malade. Son mois sera calculé sur la base des trois semaines d’activité ramenées proportionnellement à quatre semaines de salaire.


   


  L’autre fossé est celui qui existe chez les navigants, entre pilotes (PNT3) et personnel de cabine (PNC4), les hôtesses et les stewards. Cette inégalité existe à vrai dire dans toutes les compagnies de la planète. Le personnel de cabine s’épanche régulièrement sur la mentalité « chevalier du ciel » des équipages de la compagnie, leur suffisance et le fait qu’ils soient intouchables au sein d’Air France. Les PNC déplorent souvent une pratique qui veut que le personnel de cabine ait un contact régulier avec le cockpit. « Hors phase de service des prestations, toutes les 15 minutes, le PNC se rend au poste. À l’initiative du commandant de bord, cette procédure peut être remplacée par un contact Interphone de la cabine vers le poste ou inversement », rappelle le manuel d’exploitation d’Air France5. Mais cette mesure est assortie d’une nuance : « En fonction des circonstances, le commandant de bord peut modifier cette consigne. » « Tout est résumé dans cet alinéa, explique un chef de cabine. Les pilotes sont souverains et seuls maîtres à bord6. »


  De leur côté, les pilotes se plaignent de PNC ayant de plus en plus de mal à accepter leur autorité. « Zy va bouffon, retourne à ton guidon », aurait dit l’un d’entre eux à un commandant qui lui faisait une remarque. La réplique a fait le tour de la compagnie. Mais au-delà des frictions compréhensibles de deux catégories de personnel qui n’ont ni le même statut ni la même fiche de paye, il est indéniable que, dans un avion comme dans un bateau, il y a un commandant, un « captain », un skipper sur qui repose la sécurité et qui bénéficie, donc, de la pleine autorité. Une hiérarchie parfois difficile à accepter et créatrice de tensions.


   


  Profitons de l’occasion pour mettre un terme à un fantasme tenace concernant les pilotes d’Air France et les hôtesses de l’air, vieille idée reçue sur la vie sexuelle débridée de ces navigants. Il semblerait que ce qui relevait déjà autrefois du cas isolé ait totalement disparu depuis une dizaine d’années avec l’arrivée des avions très long-courriers comme le Boeing 747-400 et l’Airbus A 340, ces derniers ayant notamment mis fin aux vols avec escale vers l’Asie qui offraient aux navigants des nuits loin de leurs domiciles. Depuis, on peut partir sur un aller-retour long-courrier en peu de temps. Une rotation Paris-New York se fait ainsi en trois jours avec seulement une nuit sur place. Et, à New York, les personnels de cabine ne descendent pas au même hôtel que les pilotes. Certes, cette évolution du métier de navigant n’empêche pas certains d’être amants et maîtresses de rotation avec chacun sa vie à terre et des rendez-vous sur des vols, mais moins qu’avant. Et si ceux qui ont une « histoire » font de temps en temps ce que l’on appelle un desiderata – « un DDA » dans le jargon maison – pour demander des vols avec escale un peu longue (Hong Kong, Buenos Aires, Santiago…), dans ces cas-là, on se rend vite compte que « l’hôtesse couche avec le commandant de bord », rapporte un chef de cabine7. Des aventures en vol attisant l’imagination des passagers, mais plutôt rares.


   


  Le fossé entre groupes de salariés se retrouvent également chez les pilotes eux-mêmes, à la population très diversifiée. Car aux différentes origines des pilotes embauchés – filière ENAC, filière Cadet, embauche extérieure – s’ajoutent les profils différents liés aux strates historiques de la compagnie.


  « À la différence d’Air France, tous nos pilotes sont issus de nos deux écoles de formation : l’une à Brême en Allemagne et l’autre à Phoenix, en Arizona, témoigne un cadre de la Lufthansa. La culture maison est plus marquée chez nous, l’esprit de respect des procédures de sécurité inculqué dès la formation initiale. L’un des membres du comité exécutif de la compagnie est directeur de l’école de formation des pilotes. L’esprit d’entreprise est donc présent très tôt. Pour le reste, nous avons les mêmes standards de formation, les mêmes séances de simulateur. Autre différence, chez Lufthansa, on intègre davantage les pilotes dans la vie de la compagnie : nous organisons régulièrement des forums avec eux pour leur expliquer la stratégie et les enjeux commerciaux. Autant d’initiatives qui participent à la culture d’entreprise8. » Chez Lufthansa, on recrute quasi exclusivement des jeunes issus des centres de formation internes.


  Le modèle américain est opposé. Pour devenir pilote aux États-Unis, il n’y a pas d’école d’État : les jeunes doivent s’exercer dans les aéro-clubs, enchaîner les petits boulots aériens avant d’entrer dans une compagnie intérieure de troisième catégorie, faire leurs preuves et espérer finir un jour pilote long-courrier dans une compagnie prestigieuse.


  De son côté, Air France a préféré opter pour un modèle intermédiaire qui tente de faire coexister harmonieusement les élèves issus de l’École nationale d’aviation civile, ceux qui sont sortis des rangs des cadets et ceux qui sont venus de la filière extérieure (anciens militaires ou pilotes d’une autre compagnie). Mais on ne fait pas appel aux pilotes qui ont obtenu leur brevet de pilote et gravi les différents échelons de la profession. Mieux, ceux que l’on appelle les « autodidactes » par opposition aux « ab initio » de l’ENAC ou cadets, ne sont pas souhaités. Sur son site Internet, le SNPL publie des conseils limpides à l’attention des futurs pilotes sur ce point. « Nous déconseillons très fortement à quiconque de se lancer dans une formation privée, à moins d’avoir subi préalablement des épreuves de sélection de la part d’un employeur futur et d’avoir des promesses formelles d’embauche. […] Tout laisse à penser, on ose à peine le dire, que la moitié d’entre eux ne trouveront pas d’emploi dans une compagnie aérienne française ! […] Les compagnies structurées ne se contentent plus d’embaucher de simples pilotes au seul vu d’une licence mais recherchent des personnes dont le statut dans l’entreprise se rapproche davantage de celui d’un cadre parfois de haut niveau, compte tenu des salaires, que de celui d’un ouvrier. Les entreprises sérieuses ne confient donc pas leurs avions à de simples exécutants. […] Il est donc urgent pour tout candidat pilote de ne rien faire en matière d’autoformation et de ne pas s’investir dans les formations coûteuses. À bon entendeur9… » Tout est dit, dans ce message, quant à la perception que les pilotes ont d’eux-mêmes : ils sont cadres de haut niveau et pas ouvriers, comprenez exécutants. Dans ces conditions, il est assez aisé d’imaginer le degré et la « facilité » d’intégration des « autodidactes » dans la compagnie.


   


  Les autres greffes difficiles à prendre en interne sont les anciens pilotes d’Air Inter, rejetés par les équipes d’Air France et suspectés de tous les maux. Parfois, il semble que ce ne soit pas totalement absurde bien que contraire à l’esprit d’une entreprise unifiée et solidaire. Une statistique est souvent mise en avant par les pilotes : 15 % des pilotes représenteraient 50 % du risque. Dans cette population identifiée comme accidentogène, on retrouverait le personnel reconverti dans le métier de pilote et les pilotes issus d’autres compagnies aériennes, dont l’ancienne Air Inter10. L’intégration des anciens pilotes de la compagnie domestique est donc un vrai sujet d’interrogation pour les dirigeants. Officiellement, on n’en parle pas. « Les pilotes d’Air France ont eu des parcours différents : ab initio, pilotes professionnels, militaires… Mais quelles que soient leurs expériences, après la formation que nous leur dispensons, il n’y a plus que des pilotes Air France qui répondent tous aux exigences de niveau que nous avons fixées11. »


  Au-delà de ce sujet majeur à prendre en compte en ce qui concerne la sécurité des vols chez Air France, il semble que la fusion avec Air Inter conduite en 1997 n’ait toujours pas été réalisée dans les esprits ! Les anciens pilotes de la compagnie intérieure restent des accusés faciles, en interne, lors des incidents. Ce sont eux les coupables des mauvaises statistiques de la compagnie en matière de sécurité, entend-on souvent. « Lors de l’accident de Cayenne, la copilote était un ancien d’Air Inter, explique un pilote de la compagnie. Port Harcourt, un ancien d’Air Inter. Douala et Abidjan : deux anciens d’Air Inter. Toronto et l’AF 447 : les commandants de bord étaient à chaque fois des anciens d’Air Inter12. » Les pilotes purs et durs d’Air France parlent même d’une « période biseau » au moment de la fusion durant laquelle leurs homologues des domestiques ont été catapultés sans formations adaptées aux commandes de long-courriers. Une théorie court également sur la forte accidentologie des anciens de la compagnie intérieure. Le cockpit d’un Airbus A 320, l’avion moyen-courrier d’Air Inter, est très proche de celui d’un Airbus A 330 ou A 340. Lors de situations d’urgence associées à un stress aigu, les anciens d’Air Inter retrouveraient leurs réflexes inappropriés de pilotes d’A 320. « Prenons l’exemple de l’accident de Douala en 2006, argumente un pilote. En arrivant sur la piste, la copilote a annoncé que celle-ci était plus à gauche. Le commandant de bord a mis “du pied à gauche”. Quand on fait cela avec un A 320, l’avion glisse sur la gauche et se remet dans l’axe de la piste. Un A 330 s’incline, lui, mais ne bouge pas : l’avion s’est donc posé avec un train dans l’herbe. Du coup, le pilote a tiré trop fort sur le manche pour initier une remise de gaz et la queue de l’appareil a heurté le sol au moment de la remise de gaz13. » Cet incident peut, peut-être, tenir à l’environnement visuel du cockpit de l’Airbus A 330, en effet assez semblable à celui de l’Airbus A 320. Mais il se dit aussi que les incidents qui impliquent les ex-Air Inter sont souvent vite ébruités tandis que ceux qui impliquent des 100 % Air France seraient davantage couverts. Clochemerle au pays de la sécurité aérienne !


  Dernière anecdote significative d’une guerre larvée. La corporation des pilotes de la compagnie a entendu parler de l’un des leurs qui a changé de sexe pour devenir une femme commandant de bord. La rumeur a fini par en faire un ancien d’Air Inter, alors que ce ne semble pas être le cas, comme si une telle singularité ne pouvait survenir à Air France. Il existe bel et bien un antagonisme sournois, un fossé culturel dans la compagnie. Ce que le rapport Colin a souligné en 2005. « Les bouleversements que l’entreprise a connus depuis 1991, à l’occasion des événements majeurs tels que les différentes fusions, la mutation technologique entraînant la disparition progressive d’une profession, les différentes réorganisations et les événements sociaux importants, sont encore présents dans l’esprit de chacun14. » Le document, qui a aussi étudié l’intégration de British Caledonian et de ses pilotes par British Airways en 1986, celles de Dan Air en 1992 et de City Flyers en 2001, remarque que « tous les autres pilotes venant des compagnies dont British Airways a le contrôle doivent passer une sélection complète. Il n’y a pas de facilités particulières15 ». Or les pilotes d’Air France reprochent précisément aux ex-d’Air Inter d’avoir bénéficié de facilités, en somme de piloter les mêmes avions qu’eux sans avoir suivi la même formation ni disposer du même niveau d’expérience sur vol long-courrier.


   


  Durant une décennie, la personnalité de Jean-Cyril Spinetta, son charisme et son leadership semblent avoir fait office de ciment pour souder cette compagnie éclatée. Son départ a creusé un grand vide et laissé renaître des dissensions dangereuses. Un événement dramatique est venu renforcer ce délabrement sournois : l’accident du vol AF 447.


  Un drame d’autant plus douloureux pour l’entreprise qu’assez rapidement une seule certitude s’impose : on ne sait pas grand-chose de ce qui a pu se passer à bord et il faudra attendre longtemps avant qu’un scénario fiable soit établi. Pire, sans doute faudra-t-il faire son deuil de l’accident sans que ses causes en soient un jour déterminées. Au sein de la compagnie, les esprits avisés l’admettent : l’importance du drame et le halo d’incertitudes ont aussitôt réveillé les blessures et les fossés identitaires à peine comblés. Quelques jours après le crash, les téléphones des rédactions parisiennes sonnent. À l’autre bout du fil, des pilotes qui se proposent spontanément de livrer leur analyse ou de suggérer des pistes d’investigation. « Il y a sans doute eu un problème dans le cockpit, explique l’un d’eux. Le commandant de bord est un ancien d’Air Inter, tout comme celui du vol de Toronto. »


  Il est, en effet, avéré que le commandant de bord du vol AF 447 était un ancien pilote d’Air Inter, tout comme son confrère du vol 358 Paris-Toronto du 2 août 2005. Des experts aéronautiques s’accordent pour dire, de leur côté, que les anciens pilotes d’Air Inter ne sont pas aussi pointus en météo que leurs homologues d’Air France pilotant sur vols long-courriers16, puisque les faibles temps de vol et la météo évoluant lentement sous nos latitudes ne leur imposaient pas une science poussée en la matière ni une analyse personnelle en vol évoluée, ce que font les pilotes long-courriers d’Air France. Mais désigner des « coupables » ainsi, en interne, n’est-ce pas trop… facile ? Plus que limite même ? Étudier un manque de savoir-faire des anciens d’Air Inter, si discriminatoire et diffamatoire cette enquête serait-elle, ne pourrait en vérité être pertinent que s’il était prouvé que le commandant de bord du vol AF 447 a commis une erreur dans son appréciation de la situation météo cette nuit-là. Ce que rien de précis n’étaye. Cette analyse, développée spontanément par plusieurs pilotes, a en revanche le mérite de confirmer la pérennité d’un fossé jamais comblé entre les anciens d’Air Inter et ceux d’Air France. « On a tous constaté que l’accident du Concorde en 2000 avait soudé la compagnie et l’avait renforcée, analyse un membre du BEA. L’accident de l’AF 447, lui, a eu l’effet inverse17. » Un constat pas démenti au plus haut niveau. « Ce peut être un problème de culture de sécurité, admet Gilbert Rovetto. Comme par hasard, la compagnie américaine Delta/Northwest, elle aussi, doit faire face actuellement à des incidents. Nous attendons beaucoup de la commission externe menée par des experts internationaux18. »


  Air France attend notamment de cette mission qu’elle lui donne les clefs pour rebâtir un système de sécurité des vols performant mettant fin au paradoxe d’un leader du ciel mondial qui ne parvient pas aux mêmes résultats en termes de sécurité que ses concurrents directs. « Et qu’est-ce qu’on fait, si ça ne marche pas ? Eh bien, on attend le prochain accident, soupire un pilote. De toute façon, ça ne change rien pour nos performances commerciales. Un passager ne voit que la qualité de service et si l’avion se pose “doux” à l’arrivée. Au début de l’accident de Toronto, des passagers ont applaudi dans la cabine. Or si l’avion s’était posé “dur” en début de piste, l’accident ne serait pas arrivé. »


  Air France, comme la plupart des grandes compagnies, avait des accidents dans les années 60. La plupart des grands acteurs ont opéré un virage dès la décennie suivante et ne vivent aujourd’hui plus, ou presque plus, ce type d’événement. Il semble que la compagnie n’ait pas encore négocié ce virage ou qu’elle commence tout juste à l’opérer. Seul le recul des mois, et sans doute, des années permettra de le dire.
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  Seconde partie


  Un modèle économique et social menacé


  


  Chapitre 11


  Les 10 Glorieuses de l’ère Spinetta


  L’année 2009, celle de toutes les désillusions, vient mettre fin à une décennie de croissance exceptionnelle. Il semble que le marasme qui s’empare de la compagnie après le départ de Jean-Cyril Spinetta soit aussi exacerbé que l’euphorie de la décennie précédente. « C’est Christian Blanc qui a fait le sale boulot, hasarde même un cadre de la compagnie. Jean-Cyril Spinetta, lui, a surfé sur la croissance1. »


  Il n’en reste pas moins que le nom de Spinetta demeurera à jamais associé à ces dix années de croissance et à cette métamorphose d’Air France, entreprise publique isolée sur la scène internationale, en Air France, groupe privé de taille mondial, acteur leader de son secteur à la tête d’un réseau de partenaires gigantesque et planétaire.


   


  Quand il arrive à la tête d’Air France en septembre 1997, Jean-Cyril Spinetta prend les commandes d’une compagnie aérienne restructurée et rentable après six années de lourdes pertes. L’entreprise, qui a perdu 7,81 milliards de francs en 1993, vient de dégager un résultat net de 210 millions. Elle sort donc la tête de l’eau mais affiche des performances loin d’être reluisantes. Ses bénéfices sont alors dix fois inférieurs à ceux d’American Airlines et quatre fois plus bas que ceux de Lufthansa. Son prédécesseur démissionnaire, Christian Blanc, a su faire entrer Air France dans l’ère de la modernité et créer les conditions d’une croissance du chiffre d’affaires, du nombre de passagers mais aussi géostratégique, avec la possibilité de rejoindre une alliance.


  Depuis quelques semaines, la société peut même s’appuyer sur un réseau court, moyen et long-courrier qui fait d’elle la huitième compagnie mondiale avec ses 46 000 salariés, 200 avions et la desserte de 189 escales dans 96 pays. La fusion d’Air France et d’Air France Europe, l’ex-Air Inter, a en effet été entérinée le 12 septembre, soit une poignée de jours seulement avant l’arrivée du nouveau patron, lors d’une assemblée générale mixte. Cette assemblée générale a été une formalité puisque sur le terrain, la fusion est effective depuis plusieurs mois. Air France ayant repris en location-gérance depuis le 1er avril tout le fonds de commerce de l’ex-Air Inter, les deux compagnies ont déjà commencé à s’échanger des avions entre Orly et Roissy, de nombreux cadres et fusionné plusieurs secteurs par anticipation. Dans les faits, les salariés de l’ancienne compagnie n’ont plus qu’un seul employeur : Air France. Pour autant, la fusion n’est pas encore faite dans les esprits. Ce sera l’un des enjeux du mandat de Jean-Cyril Spinetta. Les 11 000 salariés de la compagnie nationale, qui ont préservé avec la fusion leurs emplois et leurs salaires – à l’exception des pilotes – peinent à accepter l’idée d’écorner leur culture interne et redoutent de se voir noyés dans un géant de 55 000 employés.


  Financièrement parlant, la compagnie a failli mourir mais est sur la voie de la guérison. Air France a été sauvée de la faillite grâce à une recapitalisation par l’État. Christian Blanc a obtenu du Premier ministre Édouard Balladur, en octobre 1993, une aide de 20 milliards de francs. Le président, connu pour ses talents de négociateur et de réformateur, a su agiter le spectre d’un dépôt de bilan coûtant 40 millions d’euros et quelque 40 000 emplois. « J’ai dit à Édouard Balladur que le problème était simple, se remémore ce dernier2. Du point de vue des critères normaux d’une entreprise, Air France était financièrement morte et économiquement presque morte. Un symbole allait donc disparaître. J’ai ajouté que, quand j’étais jeune, je voyais des films avec la Panam qui, alors, n’existait plus. J’ai vu Édouard Balladur se liquéfier sur son siège. Puis je lui ai expliqué qu’il existait une autre solution dans la mesure où il y avait du potentiel : des gens de qualité mais noyés dans une inertie générale. Pour qu’Air France s’en sorte, il fallait se donner un objectif de gain de productivité de 30 % réalisables en 18 mois. » On connaît la suite. Le plan de sauvetage « Reconstruire Air France », présenté en mars 1994, a pour ambition de relancer commercialement la compagnie et d’en améliorer la productivité. Dans ce but, Christian Blanc ambitionne de réduire les achats de 4 milliards de francs, de moderniser la flotte et de supprimer 5 000 emplois dans le cadre d’un plan de départs volontaires. Fait unique dans l’histoire de la compagnie, son plan est adopté à l’issue d’un référendum passant au-dessus du refus de la CGT et de la CFDT.


  Blanc a par ailleurs su exploiter le potentiel des aéroports parisiens et de leurs quatre pistes, aujourd’hui encore l’un des atouts majeurs d’Air France-KLM face à ses concurrents. C’est sous sa présidence qu’Orly et Roissy-Charles-de-Gaulle deviennent des plates-formes de correspondance, également appelées « hub » dans le langage aéronautique. L’organisation en hub, développée dans les années 80, permet d’optimiser le remplissage des vols grâce à une synchronisation des horaires entre les courts et moyen-courriers et les long-courriers. Les hubs européens sont ainsi construits sur de l’alimentation de vols long-courriers par des vols moyen-courriers et inversement. Aux États-Unis, au contraire, ce sont des vols moyen-courriers qui nourrissent les moyen-courriers.


  Une compagnie organisée en hub offre à ses passagers en correspondance une multitude de vols pour la destination de leur choix. Avec un tel système, les voyageurs gagnent du temps et la productivité des avions est démultipliée. La nouvelle plate-forme de correspondance de Roissy entre en service en avril 1996. En deux ans, elle permet à Air France d’offrir 35 % de vols supplémentaires et de transporter 40 % de passagers en plus. Avant de se doter d’un hub, l’entreprise tricolore avait de nombreux vols avec escale. Par exemple, on n’allait pas directement à Bangkok mais on faisait Paris-Bombay-Bangkok. Avec cette nouvelle organisation, le trafic est recentré sur Paris et les trajets avec escale sont transformés en vols directs. En 1995, 53 % des vols d’Air France sont directs, en 2010, c’est 96 %. Ce changement de modèle induit d’importantes économies puisque chaque étape intermédiaire coûtait très cher.


  Ce grand virage stratégique induit également une métamorphose dans la nature même du réseau d’Air France. « Plutôt que d’aller un peu partout et de desservir un nombre élevé de destinations auxquelles on accorde peu de fréquence, nous nous concentrons sur un nombre plus restreint de destinations très bien desservies », résume Bruno Matheu. Un raisonnement finalement assez proche de celui des compagnies low cost et de leur logique de bases. Le hub a ainsi permis à Air France de multiplier par deux le nombre de dessertes hebdomadaires : avant le hub, chaque escale du réseau était desservie en moyenne quatre fois par semaine. Depuis, c’est huit fois. Dans le jargon, on dit que le hub a « renforcé la densité du réseau d’Air France ». Cette métaphore a été un chantier considérable pour la compagnie qui a revu l’ensemble de ses créneaux horaires de vol, les fameux « slots ». Ses équipes ont ainsi défini les « plages de hub », les fenêtres de temps dans lesquelles elles voulaient obtenir des créneaux sur Paris, puis ont réalisé des demandes de créneaux à l’autre bout des lignes compatibles avec les horaires du hub parisien. Un vrai travail d’orfèvre.


   


  Ce passage à l’ère du hub, lancé par Christian Blanc et poursuivi, consolidé, par Jean-Cyril Spinetta est un succès total et une révolution pour Air France. En 1995, la compagnie tricolore offrait 1 886 opportunités de correspondance par semaine à Roissy avec un temps de correspondance inférieur ou égal à deux heures. En 1996, c’est 5 233. Le nombre de correspondances rapides a donc quintuplé. En 2005, c’est 17 900 et, en 2010, 23 628. En quelques années, aidé par une situation géographique idéale, le hub parisien est donc devenu une formidable puissance de feu pour Air France. Car ces 23 628 opportunités de correspondance en moins de deux heures sont à comparer aux 11 913 de Lufthansa à Francfort et aux 5 403 de British Airways à Londres Heathrow. C’est un peu David contre Goliath et l’assurance pour Air France de grandir durant dix ans au rythme d’une croissance économique quasiment ininterrompue.


   


  Aux yeux de Christian Blanc, l’étape suivante est la privatisation, histoire de faire de la société une entreprise concurrentielle et de lui donner les moyens de conquérir des clients et le monde. Mais, au printemps 1997, il se heurte au gouvernement Jospin issu de la dissolution de l’Assemblée nationale par Jacques Chirac et à son nouveau ministre des Transports, le communiste Jean-Claude Gayssot farouchement opposé à l’idée. « J’avais fait passer le principe de la privatisation d’Air France à l’Assemblée nationale et au Sénat, raconte Christian Blanc. J’avais fait des propositions à Iberia et Alitalia pour les absorber mais le préalable était qu’Air France soit une compagnie normale et non une entreprise d’État à 97 %. On avait même déjà engagé la banque conseil pour la privatisation. Quand Jacques Chirac a annoncé la dissolution, j’avais tellement l’esprit absorbé par ce que je faisais que je n’ai pas réalisé tout de suite ce qui arrivait. Le soir des résultats, j’ai reçu un appel du président d’Alitalia et du directeur général d’Iberia pour me demander si le résultat aurait des conséquences. On a rapidement été fixés. » Dès la semaine suivante, lors d’une commission transports à Bruxelles, le nouveau ministre des Transports fait en effet des déclarations sans ambiguïté sur cette privatisation.


  La position de Christian Blanc est alors on ne peut plus claire : « Si Air France n’est pas privatisée, je démissionne. » Une posture radicale qui n’est pas le fruit d’un emportement ou d’une colère mais bien le résultat d’une longue réflexion. « Quelques jours avant sa démission, Christian Blanc m’a annoncé qu’il allait se battre pour décrocher l’ouverture du capital d’Air France, se remémore un cadre. Il savait qu’il serait obligé de partir mais que sa démission rendrait inéluctable la privatisation, malgré Gayssot et Jospin. C’était très lucide3. » Quelques jours plus tard, Christian Blanc fait ses valises et lance à son successeur comme formule d’avertissement : « Les compteurs tournent, il n’y a pas une minute à perdre. »


   


  À l’époque, Jean-Cyril Spinetta est souvent décrit comme « un choix par défaut ». Pour justifier sa nomination, Catherine Trautmann, alors porte-parole du gouvernement, explique que ses qualités sont d’être « disponible et compétent ». Cet énarque de 54 ans a tout du second couteau et son pedigree ne fait pas de lui un candidat naturel au poste. Entre 1984 et 1990, il a été directeur de cabinet de Michel Delebarre, d’abord ministre du Travail puis ministre des Transports et de l’Équipement. Spinetta n’est pourtant pas inconnu dans le monde de l’aérien puisqu’il a dirigé Air Inter entre novembre 1990 et octobre 1993. Mieux, il a quitté l’ancienne compagnie domestique sur un coup d’éclat : il a démissionné de ses fonctions alors qu’il devait faire face à l’ouverture à la concurrence des lignes les plus rentables de la compagnie intérieure – sans avoir les moyens d’adapter sa flotte à ce nouveau contexte – et abandonner plusieurs lignes structurellement déficitaires sur son réseau.


  En 1997, lorsqu’il est contacté pour diriger Air France, il est expert national auprès de la Commission européenne sur les emplois jeunes, donc loin d’occuper un poste de premier plan. Mais son profil d’homme de gauche séduit. Il est estampillé PS, a fait ses preuves dans les cabinets ministériels. Sa personnalité, ses convictions séduisent également. Il a en vérité de qui tenir. Un de ses oncles fut l’un des fondateurs de Force ouvrière. Il est aussi petit-fils d’un directeur de verrerie militant à la CGT, et fils d’un ingénieur qui œuvra pour la reconstruction d’après-guerre et milita SFIO. Des détails qui ne peuvent que séduire le ministre des Transports de l’époque : le communiste Jean-Claude Gayssot.


  Une description exhaustive de son passé, de ses relations, ne suffirait toutefois pas à dresser le portrait de l’homme. En public, Spinetta est un patron charismatique : il fait vibrer son auditoire et sait convaincre les foules. Il est doté d’une éloquence parfaite et d’un art de la formule et de l’anecdote qui captent l’attention, capable de mobiliser une citation de Montesquieu pour parler de la stratégie de sa compagnie. En privé, il a aussi le don de créer d’emblée une alchimie avec son interlocuteur, de l’écouter, l’apprivoiser. « Il est assez incroyable, confie un cadre de la compagnie. Quand j’ai rendez-vous avec lui, il m’écoute, prend des notes, ne me contredit jamais. Du coup, je sors toujours content. C’est parfois après l’avoir quitté que je réalise que je n’ai pas obtenu ce que j’étais venu demander4. » Si, chez Air France, Spinetta a des détracteurs, ils sont rares et se sont découverts sur le tard, sans doute après l’avoir suivi aveuglément durant des années. Ce patron a une faculté quasi hypnotique d’entraîner les hommes et de susciter confiance et adhésion. Autant dire qu’il n’a pas d’égal pour négocier avec des syndicats. Ces qualités ne s’imposent pas d’elles-mêmes lors de l’arrivée du patron à la tête d’Air France. Elles se développent et se révèlent progressivement à ce poste qui va peu à peu lui coller à la peau.


   


  À son arrivée, l’homme qui fume trois paquets de Gitane par jour est déjà reconnu pour son goût du social et ses talents de négociateurs. Ses proches assurent du reste qu’il préfère passer une nuit à la table des négociations avec des responsables syndicaux que courir les lieux huppés et les mondanités de la capitale. Son expérience de directeur de cabinet, notamment au ministère des Transports, lui a donné l’habitude des conflits et des négociations houleuses – avec les ouvriers de l’usine Citroën, les dockers ou encore les cheminots… – ce qui constitue un atout maître pour débarquer à la tête d’Air France et faire passer les réformes devant propulser la compagnie au sommet de la hiérarchie mondiale.


  Spinetta a également la fibre politique. Il a ambitionné un temps d’embrasser une carrière politique mais la naissance du deuxième de ses quatre enfants, qui souffre de surdité, l’éloigne de ce terrain et du sacerdoce que représente un tel engagement pour se consacrer à sa famille et à la vie associative en faveur des handicapés5. Enfin, dernier trait marquant de sa personnalité loin d’être un détail, ce skieur de haut niveau est né à Paris mais est d’origine corse, du petit village montagnard de Bastelica plus précisément, où il se rend au moins une fois par an pour se ressourcer. Ces racines se retrouvent dans sa pugnacité à la table des négociations. « Je suis corse et les cochons corses ont le cuir épais », répond-il en 1998 à un porte-parole syndical. Ses proches disent ainsi qu’il écoute beaucoup, va au fond des choses mais que quand il a pris sa décision il est inébranlable. Son amitié également est inébranlable et… le conduira à commettre des erreurs.


   


  Dès son entrée en fonction, le nouveau patron va avoir à cœur de faire taire ses détracteurs. Aidé, certes, par une croissance économique ininterrompue, il fait entrer Air France dans le club fermé des compagnies d’envergure mondiale. « Christian Blanc, c’est l’impulsion des fondamentaux ; Spinetta, c’est la politique de croissance rentable, analyse Bruno Matheu. Ce que l’un a fait, l’autre ne l’aurait pas fait et inversement. Christian Blanc est un homme de rupture. Il était le patron adéquat pour Air France jusqu’en 1997. Ensuite, Jean-Cyril Spinetta a été capable d’inscrire la compagnie, dans la durée, sur une stratégie claire avec une puissance de conviction qui fait que l’ensemble des salariés y a adhéré sur le long terme6. »


  Spinetta va mener à terme la plupart des grandes réformes mises en œuvre sous l’ère de son prédécesseur. Il réalise par exemple l’organisation du hub en parachevant le maillage du marché domestique. Lequel passe, en 2000-2001, par la réorganisation des compagnies régionales – avec la fusion de Regional, Protéus et Flandrair – et la constitution d’un pôle autour de Regional essentiellement équipée d’Ambraer, et de Britair surtout dotée d’appareils Bombardier. « Cette refonte a démultiplié la force de notre réseau et de nos outils en France, explique Bruno Matheu. Désormais, notre hub draine finement notre marché naturel ainsi que toute l’Europe7. »


  Spinetta et ses équipes poursuivent un autre mouvement lancé par Christian Blanc : le passage au « yield management », que l’on appelle plus volontiers « revenu management » en interne. La particularité du produit « billet d’avion » est d’être périssable : quand l’avion a décollé, il n’a plus de valeur. Le revenu management est l’art d’optimiser le gain au siège en combinant le coefficient de remplissage de l’appareil et la recette par passager. En règle générale, les passagers qui prennent leur billet au dernier moment sont ceux qui sont prêts à le payer plus cher. L’équation du crédit management est donc de remplir l’avion en proposant différents niveaux de service, les fameuses « classes », mais aussi différents niveaux de prix au gré de la période de navigation ainsi que celle de réservation, et ce en jouant sur le fait de conserver suffisamment de sièges pour les achats à prix fort de dernière minute, sans pour autant dépasser la ligne rouge et courir le risque de partir avec un avion à moitié vide. Le revenu management est donc une science extrêmement fine, technique, assurée par des systèmes informatiques et de puissants logiciels adaptant les tarifs en fonction de la date de départ qui approche et de l’avion qui se remplit. Les systèmes informatiques de revenu management ouvrent et ferment des classes de réservation selon les vitesses d’engagement des clients sur une période donnée. Mais la force d’Air France est d’avoir conservé une part indéfectible d’humain derrière toutes ces formules informatiques, savantes programmations et ambitieux théorèmes. Du coup, en 2001, après les événements du 11 Septembre, lorsqu’il s’est agi de redéployer les flottes aériennes des lignes vers les États-Unis en direction d’autres régions du globe, la compagnie a pu prendre une longueur d’avance déterminante sur ses concurrents. En effet, tandis que ces derniers reprogrammaient leur revenu management et devaient attendre quelques semaines pour que leurs systèmes informatiques aient un recul, un historique et fonctionnent de manière optimale, les cadres d’Air France, qui n’avaient jamais, eux, laissé l’informatique seule en première ligne, ont reformaté en urgence les systèmes. « C’est notre force, nous avons toujours gardé de l’humain dans la boucle, se félicite Bruno Matheu. En 2001, nos analystes ont recalibré plus rapidement les systèmes de revenu management que nos concurrents. » Résultat, en deux semaines la flotte d’Air France est redéployée vers d’autres lignes et notamment l’Afrique, sa vache à lait, variable structurelle d’ajustement en cas de crise. Quelques semaines plus tard, Air France fut la seule compagnie européenne, et l’une des rares au monde, à ne pas publier de pertes.


   


  La première grande révolution de l’ère Spinetta est en vérité l’introduction en Bourse. L’État met sur le marché 47 % de sa participation dans la compagnie nationale. Et l’offre remporte un véritable succès populaire. Durant la phase de pré-réservation, plus de 1,5 million de personnes signent leur bon. C’est douze fois plus que le nombre d’actions disponibles. Une belle opération pour Bercy, qui fait tomber 4,3 milliards de francs dans les caisses alors qu’il n’en espérait pas tant. Un triste bilan patrimonial néanmoins pour l’État qui a injecté 20 milliards de francs dans la compagnie quelques années auparavant.


  Le 22 février 1999 à midi, le titre Air France est introduit en Bourse. Il termine sa journée sur une hausse de 15 % qui confirme le succès de la manœuvre. Tous les analystes parlent alors d’un effet France Télécom, société qui a réalisé un beau parcours depuis sa première mise sur le marché à l’automne 1997. Pour l’instant, il n’est en revanche pas question de voir passer l’État sous la barre fatidique des 50 %. « Il s’agit d’un très bon signal sur l’avenir de l’entreprise, se félicite Dominique Strauss-Kahn alors ministre de l’Économie et des finances. Air France a désormais tous les atouts pour faire jeu égal avec ses concurrents. Air France entre dans une vie d’adulte et Air France reste une entreprise publique. »


  Ce début de privatisation qui n’en revendique pas encore le nom est donc un immense succès. Ses protagonistes peuvent se targuer d’avoir ouvert la compagnie aux marchés avant les deux sœurs latines Iberia et Alitalia et, surtout, avant un retournement de conjoncture économique que tous les analystes redoutent. Néanmoins, la mise en Bourse survient douze ans après la privatisation de British Airways et quatre ans après celle de Lufthansa. Et la participation majoritaire de l’État demeure un anachronisme pour beaucoup.


   


  Une fois rattrapée une partie de son retard sur ce sujet, la compagnie a un autre défi à relever. Celui-ci de s’insérer dans une alliance et de sortir de son isolement. Pour poursuivre sa croissance, Air France ne peut en effet rater le tournant des années 1990 aux années 2000. La décennie qui vient de s’achever a vu la lutte des compagnies nationales pour desservir l’ensemble de la planète. La décennie qui débute est marquée par l’effort des grandes compagnies pour se regrouper en alliances planétaires.


  Or Air France a plus que jamais besoin de partenaires pour alimenter sa plaque tournante de Roissy, laquelle va disposer de deux nouvelles pistes au tournant du siècle. En outre, sa flotte ne s’est pas étoffée depuis 1994 et se révèle insuffisante pour espérer suivre l’évolution du trafic. Ses concurrents, eux, n’ont pas perdu leur temps. La course à la taille a débuté le 14 mai 1997 lorsque United, Lufthansa, SAS, Air Canada et Thai Airways ont lancé la Star Alliance, une collaboration transcontinentale permettant à ses protagonistes d’échanger des passagers et de donner l’impression d’une collaboration unique. Un rouleau compresseur commercial présent sur 720 destinations et plus de 100 pays. American Airlines et British Airways se sont de leur côté alliés sous la bannière de Oneworld, Northwest et KLM sous celle de Wings et Swissair, Sabena et Austrian sous celle de Qualiflyer.


  Relativement isolée, la compagnie française est attaquée sur son sol. British Airways a mis la main sur TAT et Air Liberté. Air Littoral est passé sous l’aile de Lufthansa. Air France risque donc plus que jamais de perdre des passagers de province qui, pour se rendre à l’international, peuvent dorénavant éviter les aéroports parisiens et opter pour les hubs de Londres, Francfort ou Zurich.


  Lorsqu’il est arrivé aux manettes d’Air France, la première idée du nouveau président corse a été de se tourner vers Alitalia pour élaborer une alliance transalpine à ses yeux naturelle. Il a même proposé d’investir dans Alitalia qui vient d’être recapitalisée par le gouvernement italien et se trouve déjà en grande difficulté financière. Mais la compagnie italienne reste insensible aux approches d’Air France et choisit le néerlandais KLM.


  Reste au patron la piste de l’alliance transatlantique, sur le modèle de ce qui a été fait par United Airlines et Lufthansa. Le 22 juin 1999, Jean-Cyril Spinetta et Leo Mullin, PDG de la compagnie américaine Delta Airlines, annoncent leur rapprochement. L’accord est commercial. Il s’agit essentiellement de partage de code – ou code sharing en anglais –, pratique consistant à commercialiser les sièges de son partenaire. Cette entente permet à Air France de mettre un pied aux États-Unis via le puissant hub d’Atlanta, d’augmenter le nombre de destinations qu’elle dessert déjà et de proposer à ses clients des vols « multi-tronçons » sous son code AF.


  Cette première étape, prélude à une alliance globale, est un succès. Les deux partenaires accumulent à eux deux 365 destinations, 149 millions de passagers par an et une flotte de près de 800 avions. Un an plus tard, les patrons d’Air France et de Delta sont, cette fois-ci, à New York aux côtés de ceux d’Aeromexico, de KLM et de Korean Air pour annoncer la création de SkyTeam. L’alliance était dans les cartons depuis plusieurs mois mais le choix du nom, déjà pris par une école de parachutisme en Allemagne, a retardé l’officialisation et bloqué la sortie de l’offre SkyTeam. Les quatre partenaires proposent 451 destinations dans une centaine de pays, mais aussi des prestations identiques dans les 265 salons tout autour de la planète ainsi qu’à bord de leurs 985 appareils.


  Avec SkyTeam présente sur le continent américain, en Europe et en Asie, Air France répond coup pour coup, avec trois ans de retard, à Lufthansa et à la Star Alliance qui compte parmi ses membres fondateurs une compagnie asiatique (Thai) et une américaine (United Airlines). Elle arrive également un an après la constitution de l’alliance Oneworld, dont British Airways et American Airlines sont les piliers. Pour exister pleinement, cette seconde alliance attend encore qu’intervienne un accord de « ciel ouvert », c’est-à-dire de libéralisation du transport aérien entre les deux pays. SkyTeam apparaît donc en troisième position. Un retard qui n’est pas rédhibitoire aux yeux de Jean-Cyril Spinetta, lequel déclare alors : « Nous avons un potentiel de croissance important contrairement à d’autres8. » Partie après tout le monde, SkyTeam va se développer à grande vitesse et très rapidement devenir la deuxième alliance de la planète, en parts de marché, derrière Star Alliance.


   


  Toutes ces victoires sont imputables à Jean-Cyril Spinetta et à ses équipes. Mais il est un « coup stratégique » que la compagnie ne doit qu’à son patron en personne : la fusion d’Air France et de KLM conclue officiellement le 16 octobre 2003 et finalisée en septembre 2004.


  Pour de nombreux observateurs, si l’histoire ne devait retenir qu’un événement de son mandat de PDG, c’est indiscutablement cette fusion, la première du genre dans le monde, qui restera indissociablement liée à son image et à son nom. Sur ce dossier, Air France a eu un vrai coup d’avance sur ses concurrents. Lors de sa conclusion, Lufthansa n’a pas encore fusionné avec Swiss et, de l’autre côté de l’Atlantique, aucun géant du ciel américain n’a franchi le pas.


  Ce projet, la compagnie en doit la réussite aux talents de négociateur et à la grande diplomatie dans la conduite des discussions avec son homologue de KLM Leo Van Wijk – durant plus de 20 mois – du patron français. « Les grandes opérations de ce type reposent souvent sur une relation particulière et l’entente entre deux hommes, explique Bruno Matheu. Aujourd’hui, cette alliance semble naturelle mais souvenez-vous ce qui était dit à l’époque. Les deux compagnies n’ont rien en commun : nous avons mis en place de nombreuses synergies. Les deux hubs sont trop proches : nous avons trouvé des complémentarités entre les deux plates-formes9. »


  « J’ai rencontré Leo Van Wijk pour la première fois lors de la finale de la Coupe du monde 1998 à laquelle je l’avais invité, se remémore Jean-Cyril Spinetta. Leo Van Wijk avait joué dans l’équipe junior de l’Ajax d’Amsterdam au poste d’arrière latéral. Il n’a eu d’yeux que pour Lilian Thuram durant tout le match. Nous nous sommes revus par la suite à plusieurs reprises lors de discussions sur une possible entrée d’Air France dans l’alliance Wings que KLM et Alitalia essayaient de mettre sur pied ensemble. On n’est pas allé au bout de ce projet mais j’avais été frappé de voir à quel point mes collaborateurs étaient élogieux sur la façon dont les cadres de KLM traitaient les sujets de fond. En 2000, lorsque j’ai vu que le rapprochement entre KLM et British Airways ne se faisait pas, j’ai sauté dans un avion et me suis rendu à Amsterdam dans la semaine10. »


  Les deux compagnies ont opté pour une fusion par voie de création de holding sous le slogan « un groupe, deux compagnies ». Tout a été fait pour donner l’illusion d’un mariage entre deux partenaires égaux, bien qu’Air France soit deux fois plus grosse que KLM. Le mot fusion a même été proscrit du vocabulaire interne. Pourquoi ? Parce que Spinetta a retenu les leçons du rapprochement raté entre KLM et British Airways en 2000 et est arrivé à la conclusion que la loi du plus fort n’est pas toujours la meilleure. Dès le début des négociations, en 2003, il est ainsi convenu que KLM gardera son identité et son nom. « Chacune des deux compagnies conserve son identité graphique puisque ces marques sont des marques glorieuses », explique alors Spinetta11. Une politique qui se retrouvera ensuite de façon symbolique dans les conférences de presse, assurées en duo par les deux patrons, lesquels prennent à tour de rôle la parole, tout comme dans les présentations de plan stratégique en comité exécutif.


  La fusion a lieu en trois étapes. Tout d’abord une offre publique d’échange (OPE) d’Air France sur KLM. Celle-ci aboutit à une détention de 100 % du capital de KLM par Air France et, réciproquement, à une détention de 19 % du capital d’Air France par KLM. La compagnie tricolore cède ses actifs à sa filiale Air France compagnie aérienne, Air France ne conservant alors qu’une activité de holding. À cette étape du processus, la compagnie détient deux filiales : KLM et Air France compagnie aérienne. Deuxième étape : Air France est privatisée sans cession de la part de l’État. Elle réalise en effet un apport de titres dans Air France compagnie aérienne grâce à l’émission de nouveaux titres. Cette augmentation de capital diminue la part de l’État qui passe de 54,4 à 44,1 %. Enfin, troisième étage de la fusée, la holding Air France devient Air France-KLM et Air France compagnie aérienne redevient Air France, filiale de la holding Air France-KLM aux côtés de sa partenaire néerlandaise. La fusion provoque donc de facto la privatisation de la compagnie tricolore !


  Dès juillet 2002, le ministre de l’Économie Francis Mer avait annoncé la poursuite de la privatisation d’Air France avec un passage sous la barre des 20 % du capital. En février 2003, un projet de loi prévoit même la mise sur le marché de 35 % d’Air France appartenant à l’État. C’est finalement le mariage avec KLM qui fait de la compagnie un acteur privé et un ancien fonctionnaire de gauche qui aura conduit une entreprise publique emblématique à la privatisation. Ironie de l’histoire, Jean-Cyril Spinetta avait été recruté pour les garanties qu’il offrait d’un maintien du statut d’entreprise publique d’Air France aux yeux d’un ministre des Transports communiste ! Et c’est par ce patron qu’Air France a franchi le pas.


  Mais cette évolution naturelle de la participation de l’État et la fin d’un anachronisme sont presque anecdotiques à côté des bénéfices de la fusion dont les deux partenaires entendent tirer profit. Le nouveau groupe est la première compagnie aérienne mondiale avec un chiffre d’affaires de 19,2 milliards d’euros. Côté néerlandais, le rapprochement a un intérêt stratégique indéniable pour une compagnie de taille modeste qui ne peut survivre seule. Côté français, KLM est un parti intéressant qui dispose d’une force de frappe sur l’Atlantique Nord aidant le nouveau groupe à être plus fort face à British Airways et à disposer d’une position meilleure en Asie pour rattraper le retard pris sur Lufthansa dans cette partie du globe. Air France met surtout la main sur le hub d’Amsterdam qui lui offre de nouvelles lignes vers l’international et renforce ses fréquences en vols long-courriers. Le mariage permet en outre l’entrée dans SkyTeam de ses deux partenaires américains Continental et Northwest. « Notre rapprochement avec KLM s’est fait durant l’été 2003, confie Jean-Cyril Spinetta. Jusqu’à ce moment-là, tout le monde travaillait sans trop croire que cela déboucherait. Le deal final s’est fait à Genève en tête à tête avec Leo Van Wijk à l’hôtel Beau Rivage aux alentours du 14 juillet. J’avais pris quelques jours pour me rendre à Verbier. Nous nous sommes vus pratiquement toute une journée et nous nous sommes mis d’accord sur une fusion totale très différente des formules de participation croisée à laquelle nous avions pensé jusque-là. Nous avons ensuite travaillé tout le mois d’août pour en arriver à un accord début septembre. Les réticences ou les craintes au sein d’Air France se sont éveillées tardivement lorsque tout le monde a compris qu’un accord était possible : certaines équipes avaient peur d’être sacrifiées et certains cadres avaient peur qu’une fusion occasionne des doublons et donc des départs forcés. Il n’en a rien été et la fierté de nos équipes a vite effacé les craintes et les scepticismes12. »


   


  Pour les voyageurs, la fusion est une petite révolution qui offre davantage de destinations, de fréquences et des billets moins chers. Les deux compagnies ont fusionné leurs réseaux en mettant en place ce qu’elles appellent les « billets combinables ». Un client qui ne vit ni à Paris ni à Amsterdam et souhaite se rendre à l’international cherche en général le meilleur prix pour son voyage sans se soucier de savoir si l’aéroport de correspondance est Paris ou Amsterdam. Grâce à la fusion des réseaux partenaires et aux billets combinables, ce client bénéficiera de plus de fréquences, horaires et prix intéressants. Le nouveau système de tarification met ainsi fin à l’obligation de prendre un billet aller-retour pour obtenir un voyage à moindre coût. Si les gens choisissent d’aller à Hong Kong en passant par Paris et, ensuite, de revenir via Amsterdam, ils se verront proposer un billet avantageux, car avec le meilleur tarif aller-retour de l’un plus le meilleur tarif aller-retour de l’autre, divisés par deux. Ils régleront par exemple 695 euros à l’aller pour Air France plus 619 au retour sur KLM divisé par deux : 687 euros. Au-delà de cet avantage prix, il y a un effet fréquence : avant la fusion, KLM offrait une possibilité pour aller de Madrid à Hong Kong, Air France aussi. Après, le groupe Air France KLM offre deux possibilités par jour et prend soin d’éloigner les horaires de ses deux fréquences pour qu’un client d’affaires puisse choisir de passer par Amsterdam avec un départ dans l’après-midi en vue d’une arrivée à Hong Kong le lendemain matin, ou de passer par Paris avec un départ tard le soir et une arrivée à Hong Kong le lendemain en fin d’après-midi. Cette innovation commerciale est rendue possible par la nature de la fusion, les deux compagnies préservant leur indépendance mais ayant le même actionnariat et les mêmes résultats. Les commerciaux des deux entreprises ont autant intérêt à vendre du Air France que du KLM. Le nombre de clients KLM voyageant sur des vols Air France était quasi nul avant le rapprochement. Dès juin 2004, il passe à 30 000 par mois avec un nombre équivalent de clients Air France sur KLM. Cette mesure se traduit immédiatement par des conquêtes de parts de marché pour le groupe.


   


  L’un des grands chantiers de la fusion est la création du système de fidélité « Flying Blue ». C’est alors un véritable pari. Les équipes des deux compagnies se donnent un an pour fusionner leurs deux programmes de fidélisation, Fréquence Plus d’une part, et Flying Dutchman d’autre part. Un an pour rapprocher 25 systèmes informatiques d’un côté et 18 de l’autre. Ce projet est alors baptisé le projet fou, le « crazy project ». Et c’est un succès. L’arrivée de Flying Blue ne renforce pas les deux compagnies sur leurs marchés domestiques respectifs mais sur les marchés tiers. L’homme d’affaires qu’une entreprise fait voyager avec Air France a toujours eu une carte de fidélité accumulant des Miles. Du coup, lorsqu’il réalise ses trois ou quatre déplacements long-courriers par an, pour partir en vacances il achète très naturellement des billets Air France. Mais, en général, ces business men ont deux cartes : celle de leur compagnie nationale et celle d’une autre qu’ils sont supposés emprunter de temps à autre à cause de la taille de son réseau et des opportunités de liaison qu’elle offre. Dans l’esprit des cadres d’Air France et de KLM de l’époque, il faut que cette carte soit la Flying Blue. Et, au vu des taux de progression de celle-ci, force est de constater que le pari a été tenu. Ainsi, en 2004-2005, Fréquence Plus compte 6,8 millions d’adhérents et Flying Dutchman 3,2 millions, soit un vivier commun de 10 millions de clients fidèles. En 2009-2010, Flying Blue compte 17 millions d’adhérents. La nouvelle carte a donc attiré 7 millions de personnes supplémentaires, soit une hausse de 70 %.


   


  « Nous nous sommes lancés dans quelque chose qui n’avait jamais été fait et qui suscitait beaucoup de scepticisme, confie Jean-Cyril Spinetta. Ce modèle que nous avons inventé permettait de contourner les spécificités du transport aérien notamment celles liées aux droits de trafic à un moment où rien ne nous obligeait à le faire : Air France résistait mieux à la crise que ses concurrents et KLM ne s’en sortait pas si mal. Ayant choisi de fusionner sans y être contraints, nous étions donc condamnés à réussir. Je me rappelle que ce rapprochement avait suscité deux réactions du responsable des fusions et acquisitions chez British Airways qui étaient assez révélatrices du climat à cette époque : « ce n’est pas une fusion, c’est une alliance glorifiée » avait-il donné comme premier commentaire. Il avait ajouté : « Je préfère être dans les tribunes et assister au match entre Français et Néerlandais que d’être sur le terrain et jouer le match ». Cela a été une extraordinaire aventure pour Leo Van Wijk et pour moi que de construire le groupe Air France-KLM, qui, par la suite, a été très vite considéré comme une grande réussite. Cela n’avait jamais été tenté avant nous. On se demande toujours quelle trace on laissera à l’issue de sa vie professionnelle. Eh bien, nous avons réalisé la première fusion transnationale qui a modifié profondément le transport aérien européen. Cette consolidation du secteur aérien européen que tout le monde appelait de ses vœux, nous lui avons trouvé un modèle et nous lui avons donné un mode opératoire. Si aujourd’hui la consolidation du transport aérien européen est quasiment achevée, c’est grâce à l’initiative que Leo Van Wijk et moi-même avons prise dans le courant de l’été 200313. »


   


  Le dernier gros coup de Spinetta à la tête d’Air France – et non des moindres – est la prise de contrôle de la compagnie Alitalia. Le patron corse qui met la main sur la rivale italienne, l’analyse peut sembler grossière et caricaturale, pourtant force est d’admettre que ce rapprochement le patron français l’avait dans les veines. Il en rêvait depuis son arrivée à la tête de la compagnie. Son premier voyage de président d’Air France, il le fait à Rome pour rencontrer son homologue d’Alitalia. Début 1999, les dirigeants d’Alitalia et de KLM prennent contact avec lui pour proposer un rapprochement stratégique des trois entreprises. Arrivé 18 mois plus tôt, Spinetta décline l’invitation.


  L’idée de collaboration à trois devient donc un rapprochement d’Alitalia et de KLM pensé comme une première étape avant une fusion devant se faire avant la fin 2002. Mais, dès 2000, KLM dénonce cet accord en raison des difficultés du hub de Milan Malpensa. L’affaire est portée devant les tribunaux et KLM doit verser 250 millions d’euros pour rupture abusive de contrat. Entre-temps, Air France a créé SkyTeam. En juillet 2001, Alitalia, dans une situation économique précaire, rejoint l’alliance. Ce partenariat prévoit une participation croisée des deux compagnies de 2 % et un échange d’administrateur. Le PDG d’Alitalia, Francesco Mengozzi, entre au conseil d’administration d’Air France tandis que Jean-Cyril Spinetta rejoint celui d’Alitalia. Des proches du patron de l’entreprise tricolore assurent qu’alors ce dernier planifie déjà, à terme, une fusion. Lorsque celle d’Air France et de KLM est effective au printemps 2004, il est décidé qu’Alitalia pourra rejoindre le nouveau groupe lorsque sa situation économique sera restaurée. L’embellie n’arrivera jamais pour la compagnie italienne, contrairement au groupe franco-néerlandais dont les résultats s’envolent. Bruxelles accepte un plan de recapitalisation de l’État italien à hauteur de 1,2 milliard d’euros à condition que ce dernier s’engage à passer rapidement sous la barre des 50 %. Une augmentation de capital dilue donc sa participation qui glisse de 62,3 % à 49,9 %. Mais le décollage de la compagnie n’arrive toujours pas. Un nouveau plan de sauvetage doit être mis en place fin 2006. On parle alors toujours de l’intérêt d’Air France pour sa partenaire italienne dans l’alliance SkyTeam, mais l’allemand Lufthansa est également sur les rangs. Spinetta reste fidèle à ses convictions : Alitalia ne rejoindra Air France-KLM qu’une fois sauvée de la faillite.


  Mi 2006, la compagnie perd 2 millions d’euros par jour. Son nouveau patron, Maurizio Prato, met fin à la coexistence des deux hubs de Rome et de Milan au profit de celui de la capitale. Un choix auquel est sensible Spinetta qui a la même conviction depuis plusieurs années. Alitalia, en pleine restructuration, attend un repreneur. Or, le 6 décembre 2007, Air France-KLM est la seule compagnie d’envergure internationale à déposer une offre de reprise sur Alitalia. Son seul concurrent est le modeste Air One. L’abstention de Lufthansa rend Air France-KLM archifavorite. Des négociations exclusives débutent en janvier 2008. Spinetta rassure tout de suite ses homologues de KLM, la compagnie néerlandaise ayant obtenu un statut d’égal à égal au sein du nouveau groupe alors qu’elle pèse deux fois moins que son nouveau partenaire. Il est décidé qu’Alitalia deviendra une filiale du groupe franco-néerlandais.


  Mais c’est compter sans l’instabilité politique italienne. Fin janvier, Silvio Berlusconi est désavoué et de nouvelles élections législatives sont organisées. En pleine campagne électorale, le dossier Alitalia et la question de l’italienneté de la compagnie prennent une tournure nationale. Il Cavaliere est contraint de revoir sa position sur le dossier à cause de ses alliés lombards de la Ligue du Nord farouchement opposés au projet d’Air France-KLM de faire de l’aéroport de Rome la base principale de la compagnie. Grâce à ce retournement et à un soutien aussi inattendu, les syndicats d’Alitalia se sentent pousser des ailes et font grève pour imposer leur plan de sauvetage à Air France-KLM. La compagnie franco-néerlandaise retire son offre le 21 avril, une semaine après la victoire de Berlusconi aux élections législatives.


  Côté français, l’envolée des cours du brut fait en réalité de plus en plus douter de la pertinence du rapprochement. Une nouvelle donnée économique qui conduit Alitalia droit dans le mur. Rome, qui cherche dorénavant une solution italienne pour sauver sa compagnie, consent un prêt de 300 millions d’euros. Un consortium d’industriels italiens poussés par Berlusconi annonce son désir de reprendre le flambeau. Fin août, la société est mise en faillite. Il est décidé de faire fusionner Alitalia et Air One avec, en appui, un partenaire industriel. Ce partenaire, ce sera Air France-KLM. Le groupe franco-néerlandais débourse 323 millions d’euros pour devenir le premier actionnaire d’Alitalia, avec 25 % du capital et trois sièges au conseil d’administration.


  Le lendemain de l’annonce du rapprochement, Jean-Cyril Spinetta ne cache pas sa joie aux journalistes qu’il reçoit au siège des Invalides à Paris. « C’est un magnifique dossier. J’espère que l’on me reconnaîtra ma constance stratégique. Dès octobre 1997, quelques jours après mon arrivée à la tête d’Air France, je me suis rendu à Rome et j’ai dit au président d’Alitalia qu’il fallait travailler ensemble14. » Cet accord doit permettre aux deux compagnies de réaliser des synergies et d’aller plus loin dans leur coopération Mais le coup est surtout stratégique : la compagnie avance un pion en Europe du Sud sur le grand échiquier de la concurrence aérienne mondiale et se place en favori en cas de vente d’Alitalia dans les prochaines années. D’autant qu’Air France conclut cet accord à la barbe de Lufthansa, qui s’est manifestée sur le dossier. En termes de taille et de trafic, la compagnie tricolore fait alors le break avec son concurrent allemand, revenu à son niveau avec le rachat de la compagnie Austrian, et s’approche des deux géants américains Delta et American Airlines.


   


  KLM, Alitalia, deux réussites stratégiques qui font aujourd’hui la force d’Air France mais ne doivent pas l’aveugler. Spinetta, ce patron sur lequel peu auraient parié pour un poste-piège en 1997, s’est imposé à la tête de la compagnie et a construit un véritable empire aérien… tout en laissant dériver les coûts. « Spinetta est un patron charismatique, explique un haut cadre de l’entreprise qui a travaillé à ses côtés durant plus de dix ans. Mais c’est un patron de croissance : quand on a une progression du marché de 5 % par an, quand le marché est sous-capacitaire, que l’on sait où aller chercher la croissance, qu’on a juste à la ramasser, Spinetta est le meilleur. Mais avec lui, les coûts unitaires ont dérivé en moyenne de 4 % par an15. »


  Or, le monde de 2010 n’est pas celui des années 2000 à 2008. L’heure n’est plus à la croissance rentable ou aux acquisitions géantes mais à la restructuration, aux économies et à la réduction des coûts. Air France a également commencé à écrire un nouveau chapitre de son histoire. Car la page Spinetta a été tournée. Le patron emblématique n’est plus aux commandes de la compagnie.


  1- Entretien avec l’auteur le 14 janvier 2010.


  2- Entretien avec l’auteur le 15 janvier 2010.


  3- Entretien avec l’auteur le 27 février 2010.


  4- Entretien avec l’auteur le 3 mars 2010.


  5- Le Figaro Entreprises, 10 mars 2003.


  6- Entretien avec l’auteur le 26 février 2010.


  7- Ibid.


  8- Cité dans Le Monde du 24 juin 2000.


  9- Entretien avec l’auteur le 26 février 2010.


  10- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  11- Assemblée générale extraordinaire d’Air France, le 15 septembre 2004.


  12- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  13- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  14- Cité dans le Figaro du 14 janvier 2009.


  15- Entretien avec l’auteur le 24 février 2010.


  


  Chapitre 12


  Un pape de transition ?


  Le départ de Jean-Cyril Spinetta laisse un grand vide à la tête de la compagnie. Le patron n’est pas loin, puisqu’il reste président du conseil d’administration, mais il prend du recul et laisse le cockpit et les manettes à son fidèle lieutenant : Pierre-Henri Gourgeon. L’annonce officielle est faite lors des 70 ans de la compagnie à l’automne 2008.


  Ce changement déstabilise une grande partie des salariés du groupe qui vouaient un véritable culte au « Président Spinetta ». Difficile de remplacer ce patron humain qui a su pacifier la compagnie, l’incarner sur la scène internationale et la transformer en géant mondial. Mais finalement, au-delà de l’homme, les salariés redoutent surtout l’après-Spinetta, se sentant même délaissés en plein début de tempête. Le départ tombe en effet au début d’une crise économique sans précédent qui marque la fin des Dix Glorieuses d’Air France. Le premier fait n’a pas de lien de causalité sur le second… évidemment, puisque ce n’est pas le changement de boss qui plonge la compagnie dans le marasme. En revanche, le second n’est peut-être pas sans influences sur le premier.


  « Jean-Cyril Spinetta est un très grand politique, explique un proche du patron1. C’est même l’homme le plus politique que je connaisse. Il a senti les choses, il a vu avant beaucoup de monde les prémices de la crise et, comme il a un très grand ego, il ne voulait pas rater sa sortie, il était même obnubilé par le fait de laisser une image sans tâche. Il voulait partir un an plus tôt mais il y a eu le conflit social avec les PNC et il s’est dit qu’il était le seul à pouvoir le régler. Il a un peu fait le pompier. Ensuite, il a voulu finaliser l’opération avec Alitalia. Mais il est parti à temps. C’est un homme qui est servi par la providence, il a une étoile. Tout son mandat a bénéficié d’une bonne conjoncture. Comment aurait-il géré la crise et l’accident de l’AF 447 ? Nous ne le saurons jamais. Peu de patrons savent réussir leur sortie, beaucoup restent jusqu’à trébucher. Lui non. »


  Le Spinetta de 2009 laissant les commandes de la compagnie n’a plus grand-chose à voir avec le fonctionnaire arrivé, à la surprise générale et dans le scepticisme total, des années plus tôt. Spinetta est devenu un grand dirigeant. Qui incarne à lui seul le groupe. Il laisse donc un grand vide même si son ombre tutélaire est amenée à planer encore sur Air France en raison de son poste de président du conseil d’administration.


   


  Pour lui succéder, plusieurs noms sont avancés : Thierry Breton, ancien ministre de l’Économie et ancien patron de France Télécom, ou Stéphane Richard, alors directeur de cabinet de Christine Lagarde. C’est finalement Pierre-Henri Gourgeon qui hérite d’un cadeau qui va se révéler empoisonné : une compagnie au sommet dont les mois à venir ne pourront qu’être douloureux. Ce choix surprend : si Spinetta prend du recul à 65 ans et laisse le manche, son lieutenant n’est que de trois ans son cadet2. Beaucoup de cadres y voient alors un adoubement du mentor à l’ami et fidèle lieutenant, lequel n’aurait, sans ce soutien, jamais connu l’honneur de se retrouver en première ligne. « Le président de la République, Nicolas Sarkozy, n’a toujours eu qu’une estime assez mesurée pour Gourgeon, explique une source au ministère des Transports. Sa nomination ne s’est faite que grâce à l’acharnement de Spinetta. À la fin, il a même fini par laisser entendre qu’il ne faisait mouvement que si Gourgeon prenait sa place3. »


  Cette nomination permet également à Spinetta de prendre du recul et de devenir le patron non exécutif tout en conservant, s’il le souhaite, une main sur le manche. Du coup, le fauteuil reste un peu dans la famille. L’arrivée d’un proche de Nicolas Sarkozy, ou en tout cas d’un homme de droite, aurait en outre vraisemblablement entraîné un changement à la tête de la maison ainsi qu’un renouvellement de génération. Avec Gourgeon, la « clique Delebarre », les proches de Spinetta qui ont mis la main sur les postes clefs de la compagnie en 1997, reste aux commandes.


   


  L’apparition de Pierre-Henri Gourgeon au premier plan marque néanmoins une rupture de style. C’est un peu l’homme de l’ombre, des chiffres et de la stratégie qui succède au patron social. Mais c’est surtout l’arrivée en première ligne du deuxième membre d’un tandem qui a fait ses preuves. Une forme de continuité, donc. Lors des présentations de résultats ou de grandes opérations, Spinetta se gardait toujours la stratégie et, éventuellement, les envolées lyriques, laissant les chiffres et les sujets plus rébarbatifs à Gourgeon. Ces deux personnalités, qu’à première vue tout oppose, se sont donc particulièrement complétées durant une décennie. Spinetta est énarque et est avant tout un homme de lettres. Il est sportif, amoureux de la Corse ainsi que de la montagne. Il a un chalet à Verbier, en Suisse où il se rend régulièrement pour skier. Gourgeon, lui, est polytechnicien. Son cœur penche pour l’océan et la pratique de la voile, de préférence en Méditerranée. Intellectuellement, il n’a pas le même logiciel : à l’aise avec les chiffres, il ne peut vivre sans ses ordinateurs, les informations sur les cours de Bourse et du pétrole. Finalement, en ces temps perturbés, sa nomination semble loin d’être absurde aux analystes et aux experts du secteur aéronautique. Ne connaît-il pas la compagnie mieux que quiconque ? Ne maîtrise-t-il pas les codes du dialogue diplomatique avec KLM instaurés par Spinetta ? Et, surtout, sa parfaite connaissance des fondamentaux économiques d’Air France ne fait-elle, a priori, pas de lui un bon capitaine pour les dépressions à venir ? Ses soutiens mettent en avant sa parfaite connaissance des arcanes de la compagnie et surtout un profil taillé sur mesure pour faire face aux défis qui l’attendent.


  « Pierre-Henri Gourgeon a un CV qui parle : il a été pilote d’essai, patron de la DGAC, explique un concurrent. Il est assez insupportable mais tous ses collaborateurs s’accordent à dire combien il est passionnant de travailler avec lui. Il connaît parfaitement sa compagnie et, au fond, je le crois plus courageux que Spinetta qui a surfé sur la croissance. Je suis sûr qu’il peut conduire les réformes dont Air France a besoin4. »


  « Pierre-Henri Gourgeon a une intelligence de l’aérien qui relève du génie, ajoute un cadre de la compagnie qui a travaillé à ses côtés durant de nombreuses années. Il est impossible de ne pas reconnaître ses compétences profondes en transport aérien. Après, il est vrai qu’il n’écoute personne et a besoin sans cesse de montrer aux autres qu’il est le meilleur. Il est incapable de recevoir quelqu’un en rendez-vous et de discuter avec lui : il est en conférence permanente. Mais tout cela ne saurait occulter sa grande compétence5. »


  Ses détracteurs mettent au contraire en avant son profil trop technique et son absence de charisme. « Il manque d’humilité, confie un cadre. Il pense connaître le secteur aérien et les avions sur le bout des doigts sous prétexte qu’il a appartenu à l’élite des pilotes de chasse, mais la touche d’humanisme qui faisait le charisme de Spinetta est absente. Sur le tarmac, il n’y a pas que des flagorneurs. Des agents posent parfois des questions désagréables. Il faut aller au contact avec les gens et les syndicats, or Pierre-Henri n’aime pas cela6. » « Il est un peu mégalo, avance de son côté une source au ministère des Transports. On ne peut pas dire qu’il ait la modestie chevillée au corps. Patron d’Air France, il se prend pour l’égal de Nicolas Sarkozy7. »


   


  Succéder à Spinetta est un piège. Gourgeon sait que son mentor sera difficile à oublier. Du coup, un changement radical de style s’impose pour ne pas être éternellement la cible d’une comparaison avec l’illustre prédécesseur. « Vous aviez un tandem soudé, très complémentaire, explique Gilbert Rovetto. L’un, un patron a la fibre sociale affirmée et l’autre, un expert reconnu bourreau de travail. Pierre-Henri Gourgeon est là pour sortir la compagnie de la crise. Il est tout à fait qualifié pour mener cette mission à bien. Avec Jean-Cyril Spinetta, il a démontré à maintes reprises sa capacité à gérer des situations délicates et la compagnie lui doit beaucoup. Souvenez-vous du général Patton en 1944 : c’était un chef sacrément peu facile, mais le seul à pouvoir conduire les Alliés jusqu’au Rhin. Pour Pierre-Henri Gourgeon, c’est un peu pareil : il est très bon, a une énergie inépuisable et s’il n’est pas toujours bien compris, il saura sortir Air France de la phase difficile qu’elle traverse8. »


  Rapidement, Pierre-Henri Gourgeon a à cœur de contredire ses détracteurs qui le présentent en coulisses comme le toutou de Spinetta, prétendent qu’il n’a pas la carrure et promettent qu’il va se « planter ». Lui-même commence par faire le ménage.


  Sa première mesure est d’écarter Pascal de Izaguirre, dont il ne supportait plus la présence au comité exécutif. Cet énarque de 51 ans est alors proche de l’UMP, habite Neuilly-sur-Seine et dans le cercle de Nicolas Sarkozy. Ses filles ont fréquenté le même lycée que les belles-filles du président. Pis – pour lui –, en juin 2007, lors de l’inauguration en grande pompe du nouveau terminal S3 prévu pour accueillir les gros-porteurs d’Airbus, le chef de l’État avait infligé un camouflet en public à celui qui allait devenir le patron de la compagnie.


  Lorsqu’il arrive au nouveau satellite, Nicolas Sarkozy est accueilli par Pierre-Henri Gourgeon qu’il salue d’une poignée de main glaciale. Puis le président de la République se tourne vers Guy Tardieux, alors directeur de cabinet de Spinetta, et demande : « Où est Pascal ? » Ce camouflet, selon des membres de la direction, est resté en travers de la gorge du nouveau numéro 1. De plus, Pascal de Izaguirre est patron de l’exploitation depuis huit ans, connaît le hub comme sa poche et est très populaire sur le tarmac de Roissy. Il risque en somme de lui faire de l’ombre. Alors, réflexe de tout nouveau patron, il lui faut écarter toute alternative s’il veut rester incontournable en cas de coup dur. « Pascal de Izaguirre était le seul du comité exécutif qui n’ait pas transité par un cabinet ministériel de gauche, explique une source au ministère des Transports. Vous pouvez vérifier, ils étaient tous de gauche et passés par les mêmes cabinets, grand tremplin de leur carrière. Jean-Cyril Spinetta était obligé de le garder vu le travail fantastique qu’il réalisait sur le hub mais il est vrai que cela faisait un peu tache. »


  Pour ne rien arranger, lorsque la décision de Spinetta de prendre du recul s’est ébruitée et que les spéculations ont débuté sur l’identité de son remplaçant, la presse a avancé le nom de Pascal de Izaguirre comme piste interne vraisemblable du fait de son profil d’homme jugé à droite et de son plus jeune âge. L’intrus est donc mis sur la touche dès le 2 janvier 2009, se voyant nommé conseiller de Spinetta en attendant de trouver un poste ailleurs. Une décision qui donne l’impression à Pierre-Henri Gourgeon d’avoir de l’air mais qui retourne contre lui plusieurs dirigeants syndicaux et le réseau puissant qu’Izaguirre s’était tissé en interne.


   


  Les débuts de Gourgeon vont également être difficiles à cause de plusieurs bourdes. Relayées par des syndicats qui ont décidé de lui mener la vie dure, elles perturbent la construction de sa légitimité.


  Le 13 juillet, en plein week-end du 14 juillet, le patron d’Air France fait retarder le vol AF 7546 Paris-Montpellier de 11 h 20 pour y embarquer. Selon le personnel de la compagnie, Pierre-Henri Gourgeon était au pied de la tour Eiffel à 11 heures et a réussi l’exploit, en 31 minutes, de rallier l’aéroport de Roissy et de passer tous les filtres. Sur l’écran du personnel d’escale figure alors le message suivant : « Départ retardé pour attente Gourgeon, directeur Général AF9. » Contacté au moment des faits, le service presse de la compagnie a expliqué que le directeur général exécutif d’Air France avait interrompu son week-end dans le Sud pour rencontrer le ministre brésilien des Transports, à la suite de l’accident du vol AF 447, et que c’était « seulement pour cette raison qu’il s’était permis de retarder le vol de quelques minutes ». Cette posture d’un patron tout-puissant a été très mal perçue en interne, les salariés estimant que leur travail est de faire partir des avions à l’heure.


  Le 7 octobre 2009, peu avant le décollage du vol KLM 1224 à destination de Tokyo, le personnel d’embarquement est aussi prié de déplacer plusieurs passagers. Leur écran affiche cette fois le message suivant : « C 18 M. Gourgeon Pré-enreg sur DDE relations AF / Siège 1E en R pour confort / C12 déplacé au 2D sur leur demande car administrateur de M. Gourgeon et ne doit donc pas être plus à l’avant que lui10. » Ce langage technique maison signifie que le patron, qui devait voyager en siège 18C, va être déplacé en siège 1E, au premier rang, car un administrateur ne doit pas voyager devant lui. Ces épiphénomènes, habilement repris par les syndicats, affaiblissent le nouveau patron.


   


  Ces événements sont anecdotiques évidemment, comparés aux deux cataclysmes auxquels Pierre-Henri Gourgeon doit faire face : une crise économique sans précédent et, surtout, la disparition du vol AF 447 que, de l’aveu même de Spinetta à son entourage, il n’a pas gérée comme il se devait.


  Assez rapidement, sentant la montée de l’orage, il devient donc urgent pour Pierre-Henri Gourgeon de construire sa légitimité de patron et d’entreprendre une opération séduction auprès de l’Élysée. Pour asseoir sa légitimité en interne, comme à l’extérieur, il va faire appel à Jean-Claude Boulet, fondateur de l’agence BDDP dans les années 1980 et spécialisé depuis en gestion de crise. Cette association est perçue dans la compagnie comme un désaveu pour son directeur de la communication. Interrogé sur le sujet, celui-ci préfère minimiser la portée d’une telle nomination et insister sur le peu de temps qu’a Pierre-Henri Gourgeon pour bâtir son image de patron d’ici la fin de son mandat. Une urgence qui expliquerait cette collaboration.


  Pour redorer son blason et s’attirer les bonnes grâces du château, le directeur général exécutif s’adjoint les services de Philippe Villin, homme connu pour ses nombreuses casquettes – énarque, banquier d’affaires, ancien directeur général du Figaro – qui joue aujourd’hui un rôle de « go-between », doué pour mettre les gens en relation et faire passer les messages. S’agit-il de retourner le déficit d’image du directeur général exécutif auprès du chef de l’État ? « Pas du tout, explique François Brousse, directeur de la communication d’Air France-KLM. Pierre-Henri Gourgeon a fait appel aux services de Philippe Villin sur les conseils de Jean-Cyril Spinetta, car il dispose d’un réseau important de polytechniciens et dans l’aéronautique, mais il souffrait d’un déficit relationnel dans les milieux économiques et politiques11. »


  Ce soutien arrive à point nommé tant, durant l’automne, la rumeur d’un départ de Pierre-Henri Gourgeon va bon train dans les couloirs de la compagnie. Il semble qu’elle soit relayée par des salariés prenant leurs phantasmes pour des réalités. Car si le numéro 2 est affaibli, il n’est en rien menacé. Spinetta est là et veille au grain.


  Début 2010, c’est la rumeur d’un départ de Spinetta qui émerge à la place. On le dit usé, la tête davantage chez Areva et surtout fragilisé avec ses trois salaires en plein « scandale Proglio ». Des membres du premier cercle rapportent qu’il leur a confié se « passionner » pour les dossiers Areva alors qu’Air France ne lui apporte plus que des « ennuis ».


  Alors que la rumeur devient trop insistante, le patron décide de lui couper les ailes et de faire cesser le suspense. Il annonce à ses proches qu’il veut rester. À la mi-février, au lendemain d’un Conseil des ministres où il a été question du groupe, un quotidien national publie donc ce gros titre : « Jean-Cyril Spinetta rempile à la présidence d’Air France-KLM12. » On y annonce que le président du conseil d’administration va solliciter, l’été suivant, un nouveau mandat d’administrateur. Une semaine plus tard, l’information est confirmée par un membre du comité exécutif de la compagnie. Interrogé sur le sujet, Jean-Cyril Spinetta ne fait aucun mystère de ses intentions : « Je n’ai jamais envisagé de partir, confie-t-il. Je consacre le même temps à Areva et à Air France. Consacrer plus de la moitié de mon temps à Air France serait même le signe que je marche sur les plates-bandes de Pierre Henri Gourgeon. Or, je n’ai plus à faire le travail du directeur général exécutif.13 »


  « Et voilà, s’amuse un cadre, la logique du clan a encore une fois pris le dessus. Partir c’est laisser Pierre-Henri Gourgon seul contre tous, et notamment l’Élysée, et surtout menacer les intérêts du groupe encore à la tête de la compagnie. »


  Interrogé sur ses racines corses et ce sens du « clan », Spinetta sourit et répond : « La compagnie est suffisamment secouée actuellement, il serait inutile de lui infliger un traumatisme supplémentaire et de la perturber. En prenant mes fonctions à Air France, j’ai d’abord fait confiance aux talents d’Air France pour constituer mon équipe, même si j’ai complété ces talents par quelques responsables venus de l’extérieur de l’entreprise, ce qui est habituel.14 »


  Il ne faut pas déstabiliser davantage Air France déjà fragilisée par la conjonction inédite de vents contraires à l’aube des années 2010. Tout d’abord – on l’a vu – le drame de l’AF 447 qui a remis en question bien des certitudes en matière de sécurité. Mais aussi une crise économique profonde qui contraint à des réductions drastiques de coûts et oblige Pierre-Henri Gourgeon à aborder des sujets non traités durant les années d’opulence de la présidence Spinetta. Enfin, la prise de recul de ce dernier qui bouleverse certains équilibres sociaux et certaines pratiques sur lesquelles l’ancien patron semble avoir fermé les yeux avec indulgence en vue de se garantir une paix sociale et de mener à leur terme les réformes qu’il conduisait alors.


  1- Entretien avec l’auteur le 3 novembre 2009.


  2- Jean-Cyril Spinetta est né en 1943 et Pierre-Henri Gourgeon en 1946.


  3- Entretien avec l’auteur le 8 janvier 2009.


  4- Entretien avec l’auteur le 11 janvier 2010.


  5- Entretien avec l’auteur le 24 février 2010.


  6- Entretien avec l’auteur le 24 juillet 2009.


  7- Entretien avec l’auteur le 8 janvier 2009.


  8- Entretien avec l’auteur, le 17 décembre 2009.


  9- Les événements et le message sont rapportés dans un tract de Sud Aérien publié en juillet 2009.


  10- Cette affaire et ce message sont rapportés dans un tract d’octobre 2009 de Sud Aérien, Roissy Escale.


  11- Entretien avec l’auteur le 18 décembre 2010.


  12- La Tribune, 12 février 2010.


  13- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  14- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  


  Chapitre 13


  Roissy Plage


  Domaine de Lassy, à trente kilomètres au nord de Paris. Les personnes qui empruntent la route départementale 922 remarquent ce magnifique parc de trente hectares et son manoir du XIXe siècle. En ce mardi de novembre, il n’y a pas foule. Les employés s’activent dans les allées, des tracteurs tondent les gazons du terrain de football, de rugby et du parcours de golf. Pour franchir le portique de sécurité, nous devons montrer patte blanche. Notre accompagnant a sa carte professionnelle Air France, le sésame ouvrant les portes du lieu. Nous découvrons tout d’abord des retenues d’eau entourées d’arbres centenaires autorisant de belles promenades en barque. Dès l’entrée, nous arrivons sur une première série de bâtiments. Dont un manoir autrefois la propriété d’Aga Khan, le célèbre éleveur de chevaux. La bâtisse abrite un bowling de six pistes avec son coin billard, une piscine couverte et un restaurant. La carte est sommaire mais assez séduisante avec son menu du jour à 4,30 euros. De l’autre côté, une piscine d’extérieur entourée d’une grande terrasse promet d’agréables moments dès la fin de l’hiver. Une allée centrale conduit à une deuxième série de bâtiments qui doivent abriter les anciennes écuries. On y trouve une salle de squash, plusieurs cours de tennis et une salle de sport en mezzanine. À l’extérieur, cinq cours de tennis. L’endroit fait rêver. Ce pourrait être un Club Med, mais bienvenue sur l’un des « villages détente » du Comité central d’entreprise (CCE) d’Air France.


  Avec ses 1 000 salariés1 et ses 133,8 millions d’euros de ressources en 20082, ce dernier est l’un des plus puissants de France. De fait, le CCE de la compagnie est propriétaire de sept « villages détente » : ceux de Lassy, d’Arbonne – un endroit magnifique en pleine forêt de Fontainebleau – l’Hibiscus sur la côte ouest de l’île de la Réunion, le Mabouya en Martinique, l’Oyack en Guyane, le Séo en Guadeloupe et un dernier à Saint-Malo. Il possède également quatre villages club : à Gassin dans le Var, Guidel dans le Morbihan, Lanslevillard en Savoie, et Saint-Georges-de-Didonne en Charente-Maritime. En 2008, ce ne sont pas moins de 27 000 agents d’Air France qui en ont profité. Pour les enfants des salariés de la compagnie, l’organisation dispose également de 17 « villages jeunes » situés un peu partout dans l’Hexagone. Chaque année, ce sont 9 000 enfants de salariés d’Air France qui partent en colonie de vacances. Un vrai privilège, un vrai état dans l’État aussi.


   


  La richesse et le patrimoine du CCE d’Air France sont très anciens. Ils se sont construits au fil des décennies.


  Le CCE a vu le jour dès la fin de la Seconde Guerre mondiale. En 1943, le Conseil national de la résistance (CNR) préconisait la constitution de comités d’entreprise dans chaque établissement, avec pour mission de contrôler l’application du droit social, du fonctionnement de l’entreprise et de l’aide aux loisirs du personnel. Une loi est votée le 16 mai 1946. Dès la fin mai, les comités d’entreprise d’Air France créés juste après la guerre se regroupent en un comité d’entreprise et signent l’acte de naissance du CCE de la compagnie. L’organisation va acquérir ses premières propriétés durant les années 60. En 1962, trois villages de vacances sont créés à Saint-Georges-de-Didonne, Gassin et Chasseneuil, les deux premiers existant toujours et tous se voyant rénovés vingt ans plus tard. Des appartements ont peu à peu remplacé les bungalows quand ce n’est pas un hôtel qui est sorti de terre, comme c’est le cas à Gassin.


  La propriété de Lassy est acquise en 1988, quatorze ans après l’inauguration de Roissy. L’objectif du CCE est alors d’offrir un lieu de détente aux salariés, tous regroupés sur la plate-forme au nord de Paris devenue siège social de la compagnie. Le lieu, agréable, est inauguré le 1er juin 1996.


   


  L’ouverture de Lassy marque l’apothéose du CCE d’Air France et de ses comités d’établissement. Depuis, hélas, son histoire n’est que lutte de pouvoirs entre syndicats, déchirements et suspicions de magouilles. Le comité central d’entreprise est une sorte de super-comité d’entreprise pour ce grand groupe organisé en plusieurs directions générales correspondant à autant de comités d’établissement. Dans le cas d’un groupe de la taille d’Air France, il n’y a pas un comité d’entreprise mais plusieurs comités d’établissement coiffés par un CCE, lesquels sont gérés par des représentants élus du personnel.


  Le CCE chapeaute sept comités d’établissement correspondant à sept des huit directions générales : le CE Exploitation, le CE commercial France, le CE Commercial international et DOM, le CE AF Cargo, le CE Industriel, le CE Siège et supports et enfin le CE Systèmes d’information. Le CE opérations aériennes, appelé aussi CE ligne, où l’on retrouve les pilotes et les personnels navigants commerciaux, a fait sécession et est géré de manière autonome. Nous reviendrons sur cette particularité qui se trouve au cœur de la problématique du CCE d’Air France et de la mission de la direction de la compagnie dans les œuvres sociales.


  Les 64 000 salariés sont regroupés dans ces huit instances. Le fonctionnement du CCE et des CE d’Air France est cependant atypique puisqu’en vertu de la loi la compagnie devrait verser ses subventions aux huit CE qui seraient ensuite chargés de redistribuer une partie des sommes perçues au CCE3. Mais chez Air France, c’est le contraire : la compagnie verse au CCE une subvention représentant plus de 3 % de la masse salariale, une partie s’en voyant ensuite redirigée vers les différents CE pour assurer leur fonctionnement. À la SNCF par exemple, ce sont bien les CE qui touchent la subvention de l’entreprise publique et en reversent une part au CCE. Un accord entre les CE et le CCE précise la répartition des 93 millions d’euros environ versés par la compagnie ferroviaire à ses 27 CE. En principe, les CE redistribuent 33 % de leur dotation sociale au CCE – mais certains ont négocié d’autres taux : 29,4 % pour celui de Strasbourg, 29,9 % pour celui « Infrastructures », ou encore 34,1 % pour plusieurs autres. Mais la loi est appliquée à la lettre. Chez Air France, c’est le contraire depuis la création du CCE.


  La subvention versée annuellement par la compagnie est de l’ordre de 80 millions d’euros. Le CCE complète ensuite ses ressources avec les ventes des vacances, la restauration et diverses activités de loisirs… arrivant au final à un chiffre d’affaires global pratiquement équivalent au double de la mise initiale. Ainsi, en 2008, le CCE a perçu 75,63 millions d’euros de la compagnie pour des ressources totales de 133,83 millions. Pourtant, malgré cette opulence et l’adossement à l’une des compagnies les plus riches de la planète, il apparaît au bord de la faillite fin 2009. Ses caisses sont vides, ses dirigeants – contraints de gérer la boutique comme on éteindrait un incendie – se demandent s’ils parviendront à payer les colonies de vacances des enfants des salariés l’été suivant. Pis, ses élus se déchirent et saisissent n’importe quelle occasion pour jeter l’opprobre sur ceux qui sont censés être les coupables. Ce n’est pas une lutte politique ou syndicale qui se joue, mais bien un règlement de comptes sous-tendu par une haine viscérale entre les différents acteurs. Un audit des comptes est publié tandis que des dirigeants sont la cible d’un lynchage médiatique. Des plaintes sont déposées et la brigade financière est saisie de l’affaire. Mais une question majeure se pose : comment en est-on arrivé là ?


   


  Les difficultés du CCE débutent à la fin des années 1990. Après la grande crise de 1993 et le plan de redressement du président Christian Blanc, la compagnie a retrouvé le chemin de la croissance. Les différentes fusions la feront changer de dimension et bouleverser ses équilibres sociaux. Le personnel navigant va en effet peu à peu devenir la catégorie la plus importante dans les effectifs, déséquilibre renforcé par les salaires traditionnellement plus élevés des navigants, et notamment des pilotes, comparés à leurs collègues des fonctions supports ou des métiers du sol. À la fin de la décennie 1990, les pilotes représentent ainsi 33 % du personnel mais 48 % de sa masse salariale. Les navigants décident alors de faire pression pour se regrouper dans un même comité d’établissement et, surtout, pour que celui-ci soit autonome. Trois syndicats de navigants d’Air France, le SNPL, l’UNAC et le SNPNC constituent « l’alliance PN pour le CE » et veulent obtenir directement, par la force s’il le faut, la subvention versée par la compagnie. En clair, ils choisissent une application stricto sensu de la loi : l’entreprise verse sa subvention aux comités d’établissement et ceux-ci reversent ensuite une partie de celle-ci au CCE. Comme un seul CE est sécessionniste, une subvention devra être versée au CE des navigants et une autre au CCE qui chapeautera toujours les autres CE. La situation commence alors tout juste à s’envenimer.


  En 1999, un audit est réalisé par l’entreprise Secafi Alfa au moment du changement de majorité à la tête du CCE et de la prise de pouvoir de la CGT à la place de Force Ouvrière (FO) et de son secrétaire général Robert Genovès. Une plainte est parallèlement déposée en février 2000 contre X par la nouvelle équipe pour malversations et abus de bien social sur la base des conclusions du rapport de Secafi Alfa4. La demande d’autonomie des navigants arrive donc au même moment que ces premières secousses. Elle est lourde de conséquences pour le CCE et Air France. Jusqu’ici, l’entreprise et l’institution avaient trouvé un modus vivendi. Celui-ci permettait au CCE de faire partir chaque année des milliers d’enfants et de familles en vacances, ainsi qu’à 1 000 salariés de bénéficier d’un train de vie de ministère : des salaires de patrons, galas, réceptions fastueuses. Quand les caisses étaient vides, la compagnie « mettait un peu d’huile dans les rouages », selon l’expression consacrée. Un moyen pour la direction d’acheter le calme et de mener ses réformes sans trop de remue-ménage. « Pourquoi la privatisation de la compagnie est-elle passée comme une lettre à la poste ? questionne le porte-parole d’un syndicat de pilotes. Eh bien, tout simplement parce que les syndicats ont été arrosés et la paix sociale payée à prix d’or5. » Si les entreprises sont tenues de reverser 1 % de leur masse salariale à leur CE, chez Air France, c’était 3 % avant l’arrivée de Jean-Cyril Spinetta ; 3,1 % ensuite.


  Le changement de modus operandi demandé par les navigants vient donc casser l’équilibre construit sur un CCE menant la grande vie et une compagnie toujours clémente. « L’inversion des flux est un épisode qui est venu bouleverser les équilibres du CCE, explique Jean-Cyril Spinetta. La pratique du CCE était régie jusqu’en 2003 par un principe de péréquation entre les salaires les plus élevés et les salaires les plus modestes. Après l’inversion des flux, une forme de principe égalitaire a été maintenue au travers des versements de solidarité qui ont été décidés, mais les flux de trésorerie du CCE ont été profondément affectés. Avant que les fonds remontent du CE OA vers le CCE, il peut se passer du temps. C’est pour cette raison et pour limiter le préjudice imposé au CCE que j’ai pris la décision en 2003, de relever le taux de contributions de l’entreprise qui est passé de 3 à 3,1 %.6 »


  Cette réorganisation crée en effet un second interlocuteur pour la compagnie : le CE des navigants. En vertu de l’équité sociale, dès qu’elle versera des sommes exceptionnelles, hors des subventions annuelles contractuelles, Air France devra verser l’équivalent au CE des navigants. Tout versement exceptionnel au CCE augmentera en effet d’une certaine manière le taux de 3 % de la masse salariale que la compagnie verse à son CCE, un nouveau taux qu’elle devra appliquer également au CE des navigants, appelé encore CE Lignes. « La Direction veut-elle payer ? questionne en juin 2004 un tract du syndicat FO. On ne sait pas. Si elle décide de donner de l’argent en plus au CCE, elle serait obligée d’en verser une partie (45 %) au CE Lignes. Faites les comptes : pour 4 millions au CCE, il faudrait débourser 7,2 millions d’euros. On peut comprendre que la Direction hésite. D’autant que rien ne permet de douter qu’il en serait ainsi chaque année7 ! »


  Pour éviter cette impasse, la direction freine des quatre fers. L’équipe dirigeante du CE des navigants se voit contrainte d’assigner Jean-Cyril Spinetta en justice pour obtenir gain de cause. Une solution est trouvée en décembre 2003 grâce à la médiation du doyen Philippe Waquet, désigné pour trouver un accord à l’amiable entre les trois parties. Un accord est trouvé, l’inversion des flux est mise en place.


   


  Cette évolution crée un véritable problème de survie financière pour le CCE, le CE des navigants étant en effet le plus riche de la compagnie. Pour remédier à cette situation et respecter l’esprit d’équité censé présider à la marche de tout comité d’entreprise, il est décidé de mettre en place un mécanisme de compensation. Le 5 juillet 2006 est signé un accord entre le CCE et le CE des navigants donnant naissance à un mécanisme baptisé « versement de solidarité ». L’accord dispose qu’une « subvention sociale moyenne par agent est calculée en divisant l’ensemble des subventions sociales versées par Air France (diminuée de la subvention globale aux restaurants) par l’effectif total d’Air France correspondant8 ». Autrement dit, par une règle de trois, le CE des navigants reverse des fonds au CCE afin que chaque CE ait la même somme à sa disposition au prorata du nombre de salariés et non des salaires. L’entreprise consacre ainsi, en gros, 80 millions d’euros aux œuvres sociales, versant 45 millions au CCE et 35 au CE des navigants. Avec cet accord, les navigants reversent 10 millions pour n’avoir que 25 millions d’euros à leur disposition. Avec l’application de cette règle de trois, ils ne disposent plus de 45 % de la subvention globale mais de 35 %, ce qui correspond à leur effectif réel dans la compagnie. Chaque salarié de celle-ci a droit et peut prétendre à une subvention identique pour ses activités sportives, ses enfants ou ses vacances. La subvention moyenne par salarié est de l’ordre de 1 850 euros.


   


  En 2005, la situation s’envenime un peu plus. Un audit du cabinet Constantin relève la grande désorganisation du CCE d’Air France géré par la CGT. « Nous n’avons relevé au cours de nos examens aucun élément qui conduise à suspecter les dirigeants ou chefs de service du CCE d’irrégularités dans leur gestion susceptible de pénaliser les finances du CCE », note le rapport qui avertit néanmoins d’une « hausse continue des coûts et de la part de subvention consommée », d’un « accroissement supérieur aux ressources des frais de fonctionnement centraux pris dans leur globalité », ou encore du « poids du patrimoine propre du CCE qui entraîne des contraintes financières […] pesant sur l’exploitation des centres concernés9 ».


  En février 2007, la trésorière de l’époque alerte la direction du CCE quant à la situation dramatique de sa trésorerie ainsi que sur le budget de l’année qui se soldera par un déficit de 8,8 millions d’euros. On lui aurait alors répondu, du côté de la CGT : « Tu es une machine à perdre les élections10. » Quelques semaines plus tard, la CGT perd en effet celles-ci. FO et la CGC, qui s’étaient alliées avec elle rompent leur accord et se rapprochent de la CFDT Air France, dirigée par François Cabrera. « Quand on est arrivé fin mars, les budgets étaient engagés, explique ce dernier. On a cherché des solutions à court et moyen terme pour ne pas aller droit dans le mur11. » Afin de sauver la trésorerie à court terme, il est décidé de trouver 6,5 millions d’euros en allant frapper à la porte du CE des navigants ainsi qu’à celle de la direction d’Air France. Les navigants consentent une aide exceptionnelle de 3,2 millions pour « remettre les compteurs à zéro » et permettre au CCE de poursuivre ses activités après plusieurs années de gabegie et de gestion CGT. Le 5 juillet 2007, Jean-François Colin, directeur des ressources humaines et président du CCE, indique dans une lettre qu’Air France accepte de verser cette aide de 3,2 millions d’euros, à condition qu’il y ait un budget clair voté par le CCE, que cette somme soit considérée comme un versement exceptionnel et qu’il soit mis fin au « compte courant » que la compagnie met à disposition.


  Ce compte courant est une facilité de trésorerie accordée par Air France à son CCE. Dès qu’il a besoin d’argent, le CCE peut se servir. « Nous avons un décalage structurel de trésorerie, confie François Cabrera. Nous avançons le montant des vacances des enfants et des familles et nous ne sommes payés que huit à douze mois plus tard. Jusqu’en juillet 2007, le personnel ne payait ses vacances qu’au retour et pouvait choisir de payer en six fois. » Ce décalage de trésorerie important était donc comblé par l’entreprise. Ce compte courant est en fait un sujet tabou en interne. Pourquoi ? Parce que le CCE et Air France sont censés être des personnes morales autonomes, et qu’une trop grande ingérence de la compagnie dans les affaires de son CCE peut s’apparenter à un délit d’entrave. En sens inverse, une trop grande clémence pour acheter la paix sociale peut l’amener à flirter avec la limite de la loi : l’exercice illégal de la profession de banquier est en effet puni. Afin d’éviter toute ambiguïté, la direction d’Air France rappelle à chaque avance de trésorerie ou à chaque cadeau consenti à son CCE leur caractère exceptionnel. On peut cependant s’interroger sur le caractère exceptionnel de ce qui dure. François Cabrera, lui, ne s’embarrasse pas de ces subtilités et exprime les choses plus clairement : « Le CCE traîne depuis de nombreuses années un décalage de trésorerie qui était assuré jusque-là par la direction, c’est la direction qui servait de banquier, explique-t-il lors du CCE du 21 janvier 2010. La technique du compte courant, c’est un prêt à long terme12. »


  Durant l’été 2007, François Cabrera réfléchit beaucoup à la lettre du DRH de la compagnie et à la proposition qu’elle contient. « J’ai vu à plusieurs reprises Jean-Cyril Spinetta et lui ai dit que nous n’y arriverions pas », raconte l’intéressé. Le compte courant est en effet déficitaire de 9 millions d’euros. Finalement, le président d’Air France consent un abandon de créance de 7 millions. En 2008, Air France a donc mis 10,2 millions d’euros pour renflouer la trésorerie de son CCE : 7 millions d’abandon de créance et 3,2 millions d’aide exceptionnelle. De son côté, le CE des navigants a consenti 3,2 millions d’euros.


  Ces investissements représentent le plan à court terme de François Cabrera pour sauver le CCE de la faillite et effacer l’ardoise laissée par l’ancienne équipe. Pour le plan de sauvetage à plus long terme, l’idée vient de Jean-Cyril Spinetta lui-même, avec lequel François Cabrera multiplie les contacts. « Jean-Cyril m’a dit : “Tu devrais faire du lease-back comme on a fait avec Air France.” » Le lease-back est une technique de crédit par laquelle un emprunteur transfère à un prêteur la propriété d’un bien qu’il rachètera progressivement suivant une formule de location assortie d’une promesse de vente. Le lease-back était tout à fait approprié à la situation du CCE qui détenait un patrimoine immobilier très important et avait de gros besoins de trésorerie, puisque ce dispositif l’aidait à trouver des capitaux en cédant ses immobilisations sans plus passer par le banquier Air France. Cabrera et son équipe sont formés par la direction d’Air France. François Cabrera est même reçu par Philippe Calavia en personne, le directeur financier13, qui lui donne les clefs de ce dispositif exogène censé lui permettre de sauver le CCE.


  Quatre banques sont contactées : Fortis, HSBC, la Société générale et le Crédit agricole de Bretagne. Mais la direction du CCE se heurte aux réticences des autres élus. La CGC suit mais ni FO, ni la CGT ne sont favorables à l’opération lease-back. Il est donc finalement décidé de contracter un prêt hypothécaire auprès de la banque Fortis. François Cabrera obtient également une avance de trésorerie de 10 millions d’euros auprès de la direction d’Air France, prise sur la subvention de 2009.


  Le 17 décembre 2008, les élus du CCE acceptent d’emprunter 17 millions d’euros. « Nous pensions qu’il nous fallait 13 millions d’euros, explique François Cabrera, FO misait sur 20 millions et la CGC sur 21. » Sur ces 17 millions, 13 seront utilisés pour refaire un fonds de roulement et sortir de la dépendance du compte courant, 2 consacrés à la réorganisation du CCE et des CE et à l’indemnisation des départs volontaires des salariés, les 2 derniers dévolus à valoriser les centres de vacances : construction de piscines ou de terrains de sport par exemple. « L’idée originale est de Jean-Cyril Spinetta : se servir du capital pour sauver la trésorerie », insiste François Cabrera. Le prêt hypothécaire doit être contracté en deux fois : un premier versement de 6,2 millions d’euros au printemps et un second de 10,8 millions à la fin de l’été.


  La première phase est entérinée par les élus du CCE au printemps. Mais réunis en session extraordinaire le 6 août, les élus du CCE ne donnent finalement par leur accord à la seconde, celle de 10,8 millions d’euros. L’institution ne disposera que du tiers de ce que la CFDT-Air France jugeait indispensable pour redémarrer. Du coup, François Cabrera sollicite une nouvelle avance de trésorerie de 10 millions d’euros sur la subvention Air France de 2010. Les élus décident également qu’un audit des comptes soit confié à une société indépendante.


  Grâce à la main bienveillante de la compagnie qui renfloue les caisses de son CCE, il est rapidement question d’abandonner ce projet gênant. Le risque est en effet d’exhumer une situation financière catastrophique et d’attiser un conflit qui sommeille. Dans une lettre au responsable du contrôle financier du CCE, Christophe Dropsy, le secrétaire du CE des navigants écrit ainsi : « Comme vous, nous avons constaté que l’injection massive de moyens financiers en fin d’année 2008 (plus de 13 millions d’euros de subvention et 10 millions d’euros de trésorerie) n’avait pu mettre fin aux difficultés de gestion et de trésorerie du CCE. […] Après de longs débats, alors même qu’il semblait que nous soyons parvenus à un accord, le représentant syndical de la CFDT, élu au CE des navigants, a annoncé que l’entreprise, qui organise parallèlement les mesures de ses futurs plans sociaux, avait pris la décision de verser prochainement dix millions d’euros au CCE. […] Pour ces motifs, le CE des navigants vous informe qu’il se désengage totalement de la demande d’audit du CCE14. » Une décision qui n’est pas suivie par les autres organisations syndicales. L’audit est donc confié à la société INA et lancé dès octobre.


   


  Cet audit marque le début du scandale et sans doute la fin d’une époque pour Air France. Le CE des navigants, qui s’est battu pendant des années pour obtenir l’inversion des flux, va peu à peu sortir de sa réserve et lever une partie du voile qui plane sur les relations d’Air France avec son CCE. Les élus du CE des navigants brocardent la mauvaise gestion du CCE, ses effectifs pléthoriques et une augmentation exponentielle de ces derniers. Entre 1995 et 2005, ils ont en effet progressé de 50 % pour atteindre à peu près 1 000 salariés15. Une inflation du train de vie du CCE est par ailleurs constatée alors que c’est précisément l’inverse qui aurait dû avoir lieu du fait de la baisse de la masse salariale durant cette période, et donc des subventions. « On constate que les frais de personnel du CCE ont augmenté de plus de 7 millions d’euros depuis les deux dernières années », écrit Christophe Dropsy16 dans une publication interne à destination des navigants. Il affirme, dans cet article, que le CCE engloutit 99 % de ses ressources dans les « frais de personnel », c’est-à-dire le paiement des salaires d’un effectif pléthorique et le financement de son train de vie. En 2009, le CCE a disposé d’une subvention de 63 millions d’euros de la compagnie, et a consacré 62,5 millions d’euros aux frais de personnels pour les sept CE et le CCE. 20,5 millions d’euros ont ainsi servi aux salaires du CCE et 42 millions aux salariés des sept CE. « En engloutissant dans les frais de personnel 99 % des subventions destinées aux activités des salariés, il reste 1 % des subventions disponibles pour les salariés17. » Cela signifie que la quasi-totalité de la subvention annuelle d’Air France est engloutie dans la masse salariale des sept CE et du CCE. Les organisations ne financent donc les activités sociales et les vacances de leurs salariés que grâce aux produits des ventes.


  Les élus du CE des navigants remettent également en question la transparence de l’équipe en place à la tête du CCE. « Le CCE a choisi de ne plus publier de documents comptables, tel le contrôle budgétaire par exemple, écrit Christophe Dropsy18. C’est regrettable car les éléments contenus dans ce document permettent d’apporter une transparence aux salariés. C’est bien le moins qui leur est dû quand on sait que c’est cet organisme qui gère les subventions que l’employeur leur destine. »


  Cet état des lieux est totalement démenti par la direction du CCE qui accuse l’inversion des flux et le CE des navigants d’être à l’origine de tous leurs maux. Pourtant, au début de l’été 2009, le CCE d’Air France est bel et bien au bord de la cessation de paiement. « Oui, nous avons démarré l’été en mode dégradé, reconnaît François Cabrera. Mais notre programme de redressement devait faire ses preuves au bout de trois ans. » L’année 2009 étant déjà bien écoulée en juin, la subvention 2009 tronquée de son avance se voyait déjà dépensée et les caisses vides. Les 6,2 millions du prêt hypothécaire sont également partis en fumée. « Le CCE a reçu la totalité de ses subventions annuelles en janvier mais les a dépensées avant le terme de l’exercice. Les caisses sont vides ; le versement des salaires de novembre des personnels CE et CCE ne pouvait plus être assuré », écrira Jean-Yves Quinquenel, le nouveau patron du CCE fin novembre19. « Il ne faut pas exagérer, relativise Jean-Cyril Spinetta. Les frais de fonctionnement du CCE sont peut-être trop importants mais sont loin d’engloutir toute la subvention. De même, on ne peut pas dire que le CCE est au bord de la faillite : il est propriétaire d’un patrimoine considérable et il n’est pas endetté.20 »


   


  C’est le moment de renverser la direction du CCE et la remplacer par une équipe de transition qui mette de l’ordre dans les finances de l’institution. Le 3 novembre, François Cabrera et son équipe sont démis de leurs fonctions. Un « bureau d’alliance » prend sa place avec Jean-Yves Quinquenel, un pilote, à sa tête. Son rôle est de garantir le plein accès aux comptes à la société chargée de les auditer et d’éviter la mise en redressement judiciaire. De son côté, la CFDT, qui a été écartée de la direction de l’organisation, ne se laisse pas démonter. « Le 3 novembre dernier, une coalition improbable a révoqué le bureau du CCE issu des élections de mars 2007 et mis un PNT à la tête du CCE, écrit ainsi le syndicat dans un tract distribué aux salariés21. […] Le nouveau Secrétaire général du CCE n’a pourtant jamais fait mystère de ses priorités : la sauvegarde des intérêts des pilotes et de leurs représentants syndicaux. […] La CFDT n’est pourtant pas disposée à avaler toutes les couleuvres ! »


  La mission de l’audit confiée à la société INA et au nouveau patron du CCE n’est pas aisée. La nouvelle équipe dirigeante annonce que l’ancienne direction est partie avec tous les ordinateurs et la majorité des documents comptables, ce que les intéressés démentent fermement. « Les élus passent, les directeurs défilent, les dossiers sont déménagés et la continuité de l’institution est menacée, ce qui ne peut qu’inquiéter », écrit Jean-Yves Quinquenel fin novembre 2009, dans ce qui est sa première prise de parole officielle de nouveau patron du CCE22. Lequel n’a pas été choisi par ses pairs pour son réseau en interne ou ses qualités de communicant. Connu pour sa rigueur et son honnêteté, il est perçu comme l’homme de la situation. À peine arrivé au poste, il met les points sur les i rapidement : « Je suis là pour débloquer la situation et assurer le bon déroulement de l’audit. Après, je m’en vais. » Durant les premières semaines, il s’enferme dans son bureau où il passe la majeure partie de ses journées et de ses nuits, lorsqu’il n’est pas en vol, à éplucher les comptes du CCE, ou plutôt ce qu’il en reste. Car, selon la nouvelle direction, la « comptabilité d’engagement », qui comptabilise les recettes et les dépenses dès leur facturation, aurait mystérieusement disparu. Un fait là encore formellement démenti par François Cabrera et son équipe.


  La nouvelle équipe de transition s’interroge par ailleurs sur la réalité des comptes certifiés par un commissaire aux comptes. François Cabrera se targue de sa bonne gestion de l’institution et même d’une amélioration de l’état dans lequel son prédécesseur, José Rocamora de la CGT, lui a laissé les comptes. Les résultats, hors ressources exceptionnelles liées aux versements de la compagnie et du CE des navigants, font en effet apparaître un déficit de 8,9 millions d’euros en 2007, de 3,2 millions en 2008 et tablent sur un résultat à l’équilibre pour 2009. Des résultats tout à l’honneur de François Cabrera, qui explique le déficit de 2007 par l’ardoise trouvée à son arrivée mais qui a réussi, grâce à une action efficace, à diminuer chaque année le déficit par rapport à l’année antérieure.


  Difficile pourtant de savoir si ce tableau est le strict reflet de la réalité. Le rapport d’audit, qui sera rendu public au sein de la compagnie le 11 janvier 2010, fait ainsi état, sur de nombreux postes du compte de résultat, « d’ajustements et de régularisations sur exercices antérieurs. Ces opérations étant de nature à s’interroger sur le principe de rattachement des charges et produits à la bonne période ». Interrogé, François Cabrera dément fermement ces accusations et rappelle que tous les comptes du CCE avaient été validés par un commissaire aux comptes. Le rapport relève pourtant bien des régularisations qui ne s’imputent pas au bon exercice.


  Ainsi, en 2007, le CCE est contrôlé par l’Urssaf et se voit redresser d’une somme de 1,2 million d’euros pour avoir versé lors des exercices précédents une subvention à la mutuelle que la loi Fillon ne permet plus. Cette subvention prévue pour 2007 ne sera plus réglée mais quand même passée en provision sur l’exercice, ce qui creuse le déficit d’autant. L’année suivante, cette provision est reprise et améliore d’autant le résultat 2008. Des jeux d’écriture qui permettent de charger l’exercice 2007 et de diminuer le déficit de l’année suivante. D’autre part, des reprises de provision sur les caisses de secours et l’Amicale sportive d’Air France améliorent le résultat de l’exercice 2008. Au final, il ressort que, au lieu d’une amélioration de 5,7 millions d’euros entre 2007 et 2008, la situation a empiré de 2,3 millions d’un exercice à l’autre.


  Dans un message adressé à l’ensemble de ses adhérents, le président d’un syndicat d’Air France s’émeut que personne ne se soit rendu compte de l’existence de ces jeux d’écriture et s’interroge sur la fiabilité des systèmes d’alertes du CCE. « Normalement, les règles comptables ne permettent pas ces petites libertés. Ces erreurs d’imputation sont grossières et facilement détectables, pourtant personne ne les a relevées. Cette situation remet en question la comptabilité du CCE et surtout les contrôles auxquels elle est soumise. » Ce responsable syndical pointe une responsabilité collective : les trésoriers, la directrice financière, le commissaire aux comptes ainsi que les élus de la commission financière qui « ont voté l’approbation des comptes ». Il est en effet assez saisissant que personne n’ait rien vu. À moins que tout le monde ait cautionné avec bienveillance un système qui reposait sur les avances de trésorerie et autres versements exceptionnels consentis par Air France. Quant au commissaire aux comptes, « il n’a rien fait. Au contraire, par sa présence, il a rassuré et crédibilisé une comptabilité au travers de laquelle le Secrétaire général faisait état d’une amélioration très sensible et d’une maîtrise des dépenses, alors qu’il n’en était rien ».


   


  Durant plusieurs semaines, c’est une véritable guerre de communiqués que vont se livrer les deux parties. La nouvelle équipe brocarde le travail réalisé par les élus précédents, ressort des dépenses injustifiées, relève un usage olé olé de l’argent liquide. L’ancien bureau du CCE fait, lui, corps autour de François Cabrera pour démentir formellement toute attaque. La sérénité est officiellement de mise, mais une question hante tous les esprits : que révélera le rapport d’audit ?


  1- 300 personnes sont salariées du CCE et 700 des 7 Comités d’établissement de la compagnie.


  2- D’après le « compte de résultat des activités sociales et culturelles » du CCE d’Air France.


  3- « Le Comité assure ou contrôle la gestion de toutes les activités sociales et culturelles » (Article L.2322-83 du Nouveau Code du travail).


  4- La procédure judiciaire dure toujours à l’heure où nous écrivons ces lignes au début du printemps 2010. Personne n’a été mis en cause.


  5- Entretien avec l’auteur le 26 janvier 2010.


  6- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  7- Tract Force Ouvrière du 4 juin 2004, n˚ 3204.


  8- Cité dans le compte rendu de la session du CE lignes, numéro 126, d’août 2009.


  9- Audit comptable et de gestion du CCE d’Air France. Présentation du 15 décembre 2005. Conclusions générales, p. 71.


  10- D’après le témoignage de François Cabrera, secrétaire général du CCE de mars 2007 à novembre 2009. Entretien avec l’auteur le 5 février 2009.


  11- Entretien avec l’auteur le 6 février 2010.


  12- Minutes du CCE du 21 janvier 2010.


  13- Son titre exact est directeur général délégué économie et finances.


  14- Lettre du 9 septembre 2009 adressée à Pierre Guilhot, président de la commission centrale du contrôle financier du CCE, dont l’auteur a pu se procurer une copie.


  15- Information communiquée dans un tract de l’UNAC PNC-Air France du 13 novembre 2009, intitulé « Audit Comité central d’entreprise Air France ».


  16- Compte rendu de la session du CE Lignes d’août 2009. Numéro 126, page 10.


  17- Ibid., page 11.


  18- Compte rendu de la session du CE Lignes d’août 2009. Numéro 126, page 10.


  19- Édito publié sur le site Internet du CCE le 26 novembre 2009.


  20- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  21- Tract CFDT du 16 novembre, intitulé « Un PNT Secrétaire général du CCE !!! ».


  22- Ibid.


  


  Chapitre 14


  Le grand déballage


  Le grand règlement de comptes entre les syndicats d’Air France débute le lundi 11 janvier 2010. La réunion de la commission économique du CCE qui commence à 14 h 30 ne se tient pas dans un climat des plus apaisés. Les élus qui espéraient laver le linge sale en famille rasent les murs pour échapper aux journalistes se pressant devant le Dôme, à Roissy, siège social de l’institution. La chasse aux sorcières est déjà lancée pour démasquer les « taupes » qui ont « balancé » à la presse. L’un des responsables de la CFE-CGC Air France et membre du bureau du CCE, qui a parlé, limoge à la hâte un de ses collaborateurs afin de se couvrir et lui faire porter le chapeau.


  Durant près de dix heures, le responsable de l’audit explique aux élus de la compagnie ce qui ressort de son investigation. L’après-midi et la soirée ne sont pas suffisants pour passer en revue les 200 pages du rapport, une à une contestées et infirmées par la CFDT. Durant la réunion, le syndicat se fend même d’un démenti cinglant.


  Les discussions reprennent le lendemain matin, juste avant un CCE exceptionnel qui doit se tenir l’après-midi. La réunion du mardi après-midi, qui rassemble cette fois l’ensemble des élus du CCE, donne lieu à une véritable foire d’empoigne. Les membres de la CFDT continuent de tout nier en bloc, dénonçant de leur côté le zèle de l’auditeur qui serait allé plus loin que ce qui lui était demandé. Ils mettent aussi en évidence des vices de forme du fait de la consultation de budgets qui n’avaient pas encore été votés. « On dirait une véritable guerre de tranchées, témoigne un élu sorti de la salle de réunion dans l’après-midi. En deux heures, nous n’avons pu regarder qu’une vingtaine de pages. » C’est finalement la presse qui va débloquer la situation. Le soir, vers 22 heures, alors que les élus de la CFDT négocient que plusieurs éléments de la synthèse de l’audit soient supprimés avant sa diffusion dans l’entreprise, Jean-Yves Quinquenel consulte Internet avec son téléphone portable et annonce : « Trop tard, l’audit est déjà sur Internet. » Les quotidiens Le Figaro et La Tribune se sont en effet procuré le texte dès le milieu de l’après-midi et en font les gros titres de leurs sites Internet respectifs.


   


  Le rapport dresse le constat sans concession d’un CCE à la dérive. Il semble, aux yeux de l’auditeur de la société INA, que les dirigeants de l’institution soient totalement submergés et n’aient aucune visibilité tant comptable que budgétaire. « Au cours des différents entretiens que nous avons eus avec la direction financière […], il nous a été confirmé qu’il était envisageable qu’une situation comptable du CCE Air France au 30 septembre 2009 puisse nous être présentée fin novembre. À mi-décembre 2009, sauf erreur de notre part ou omission de transmission des documents de la part de la direction financière, il ne nous a pas été communiqué de situation comptable au 30 septembre […]. Cette impossibilité de fournir une véritable situation comptable […] ne nous a pas particulièrement surpris en raison des multiples défaillances au niveau des processus d’arrêtés de comptes relevés1 […]. »


  Il relève ainsi « des déficits budgétaires chroniques sur les quatre derniers exercices, soit près de 15 millions depuis 2005. Des emplois structurellement supérieurs aux ressources : le CCE Air France vit au-dessus de ses moyens. Une progression des frais de fonctionnement de près de 2,4 millions d’euros sur quatre ans ». L’auditeur a également observé que « le besoin de trésorerie est chronique à partir du troisième trimestre de chaque exercice en raison d’événements marquants qui concourent à sa situation déficitaire ».


  L’environnement comptable et financier est quant à lui sinistré. Le rapport note un « retard dans la mise à jour des comptabilités et modules comptables », des « processus achats défaillants », une « absence de justification des comptes », « pas de suivi budgétaire fiable en cours d’année », l’impossibilité « d’élaborer une situation comptable à date2 ». L’audit se montre cependant très prudent sur d’éventuels cas d’abus de bien social ou d’enrichissement personnel, n’avançant aucune conclusion en la matière mais n’excluant rien non plus. Il évoque juste « l’engagement de dépenses pouvant prêter à interprétation au regard de leur nature quelque peu éloignée de l’objet social et culturel du CCE », « l’engagement de dépenses par caisse et par cartes bancaires sur lesquelles pèsent des incertitudes à ce jour sur leur nature », ainsi que « des frais de réception insuffisamment justifiés et non respectueux des procédures ».


  Le rapport s’interroge par ailleurs sur des dépenses bien précises. Il fait ainsi apparaître que « certaines dépenses de locations de véhicules ont été engagées par le CCE Air France sans que celles-ci soient liées à des besoins professionnels », remarque également qu’un nombre important de véhicules sont loués durant les congés d’été « alors que le CCE d’Air France possède ses propres véhicules3 ». Des factures de location de Mercedes, de Chevrolet et de Peugeot 807 prêtent également à confusion4. Interrogé sur le sujet, François Cabrera explique que les Mercedes sont des véhicules utilitaires, Mercedes Vito, utilisés pour le transport des enfants. Pour le reste, les membres du CCE louent des véhicules de catégorie B mais sont sans cesse surclassés. Et c’est le véhicule loué qui apparaît sur la facture.


  Est également évoquée une certaine légèreté avec la caisse du CCE. « Il apparaît clairement que la pratique du remboursement en espèces est une pratique courante qui ne relève pas du domaine de l’exception. […] Nous pouvons mettre en avant des dépenses qui sont susceptibles d’être hors périmètre normal par rapport à l’objet associatif du CCE, et qui nécessiteraient une analyse contradictoire avec les bénéficiaires5 ». Mis en cause, les élus de l’ancienne équipe dirigeante répondront que « l’expertise liste des dépenses pour lesquelles l’expert n’a pas obtenu du service financier de réponse sur la nature de ces dépenses. Les intéressés ont apporté pour chaque ligne des réponses prouvant sans ambiguïté le caractère professionnel de la dépense6 ».


  Le rapport relève en outre que 30 ordinateurs portables ont été achetés au deuxième trimestre 2008 pour 39 000 euros. « Fin 2009, ces ordinateurs n’ont toujours pas été distribués. Ils seraient stockés pour le moment au siège7. » François Cabrera réplique que le matériel évoqué était utilisé l’été par les responsables saisonniers des colonies de vacances et stocké le reste du temps dans les cartons dans lesquels ils ont été trouvés par l’auditeur.


  Ce dernier s’interroge en outre sur le cas d’un couple, Monsieur et Madame R. qui continuent à percevoir leur rémunération « alors même qu’ils n’assurent plus leurs fonctions au sein du CCE Air France8 ». L’ancienne équipe dirigeante justifie cette situation par une procédure de départ négocié avec les deux salariés, étant plus avantageux de les rémunérer jusqu’à leur retraite que de les licencier.


  L’audit note par ailleurs « la prise en charge par le CCE Air France de dépenses à vocation personnelle9 ». Un salarié s’est ainsi fait rembourser ses frais de nounou. Un autre ses contraventions. Concernant les frais de nourrice, il est expliqué que la personne, qui travaillait tard le soir et parfois le week-end, se faisait rembourser les coûts de la garde de ses enfants plutôt que de se faire rémunérer sous forme d’heures supplémentaires. Le CCE prend du reste à sa charge le logement sur Paris des élus qui habitent en province. L’un d’entre eux a ainsi fait passer en note ses factures de mobilier Ikea. Il est également relevé qu’un ancien secrétaire général du CCE et néanmoins toujours élu de l’institution, bénéficie d’un « forfait logement de 1 800 euros par mois ». Contrairement aux autres élus, il n’a donc pas communiqué le bail et le montant de son loyer. « Ce n’est vraiment pas grave, rétorque un membre du comité exécutif d’Air France. C’est rien à côté de ce que les traders et certains grands patrons se mettent dans les poches10. » Vu sous cet angle, rien n’est grave en effet, mais ces pratiques mettent au jour une gabegie et des petits avantages qui ne sont plus acceptés dans une compagnie frappée par la crise économique.


  La mise à nu du CCE révèle une autre incongruité : son train de vie et l’organisation de manifestations somptuaires. Dont la tenue d’un « cocktail déjeunatoire de 175 personnes » pour 3 530 euros lors des vœux au personnel du CCE en 2009, un autre cocktail pour 12 801 euros lors des vœux de 2008, une croisière dîner prestige pour 50 personnes à bord de « bateaux-mouches parisiens pour 9 357 euros ». Même chose – et 9 136 euros – en 2007.


  « Tout cela est anecdotique comparé au désastre global, conclut un dirigeant du CE des navigants. Le désastre, c’est que 97 % de la subvention d’Air France est engloutie en frais de fonctionnement et qu’il ne reste que 3 % pour les œuvres sociales. 35 000 salariés du sol ne vont peut-être avoir droit à aucunes vacances pendant deux ans. La subvention d’Air France représente chaque année 1 890 euros par salarié, et ils ne vont rien avoir11. »


   


  La publication de l’audit met le feu aux poudres. Une semaine plus tard, le 20 janvier, l’UNSA porte plainte auprès du tribunal de Bobigny « contre X… pour abus de confiance et recel d’abus de confiance ».


  Le lendemain se tient un nouveau CCE. Il a pour objet de remplacer l’équipe dirigeante de transition, dont la mission est arrivée à terme avec la remise du fameux audit, et de nommer un nouveau secrétaire général, Jean-Yves Quinquenel laissant le poste vacant. Le risque est gros pour les syndicats qui proposeront un candidat. À un an des élections professionnelles chez Air France, c’est courir le risque de payer pour les égarements des responsables précédents en cas de plan drastique visant à sauver le CCE et d’une baisse des vacances subventionnées. Jean-Claude Filippi du syndicat FO est candidat. Face à lui… François Cabrera, qui continue à « crier au délit de mensonge ».


  Finalement, à l’issue du scrutin, Filippi est élu avec huit voix, contre six pour Cabrera et un vote blanc. Les quatre CFDT ainsi que les deux transfuges de la CFE-CGC, renvoyés de leur syndicat en septembre 2009 du fait de leur soutien à la politique de François Cabrera, ont voté pour l’élu du même syndicat. Quelques heures après le scrutin, le commissaire aux comptes qui avait certifié les finances du CCE incriminées écrit au substitut du procureur de Bobigny pour lui transmettre les informations qu’il a en sa possession et se couvrir.


  Le lendemain, le 22 janvier, c’est la CFTC qui porte plainte « contre X ». Cette deuxième plainte accélère le démarrage de la machine judiciaire. La brigade financière lance aussitôt son enquête préliminaire et convoque pour le lundi suivant l’auditeur de la société INA, le commissaire aux comptes, l’ancien secrétaire général Jean-Yves Quinquenel et Jean-François Colin, directeur général adjoint en charge de la politique sociale d’Air France et, de ce fait, président du CCE. À ce stade, l’objectif de la brigade financière est de réunir et de définir les charges susceptibles de peser contre les dirigeants du CCE. La CFDT-Air France s’arc-boute sur ses démentis successifs.


  Les choses s’accélèrent le mercredi 27 janvier quand la brigade financière perquisitionne au siège du CCE. De son côté, la direction d’Air France continue à invoquer l’existence d’un no man’s land entre elle-même et son CCE, se refusant à tout commentaire à la presse. Une attitude juridiquement justifiée : l’entreprise n’a en effet aucune obligation vis-à-vis de son CCE qui est une personne morale autonome pouvant très bien être placée en liquidation judiciaire. En janvier 2010, la compagnie publie d’ailleurs un communiqué rappelant que « le CCE est un organisme social indépendant dont la gestion relève des seuls partenaires sociaux élus par les salariés de l’Entreprise12 ».


  Pourtant, il est totalement impensable que la direction d’Air France n’ait pas été au courant de la situation catastrophique et du train de vie inconsidéré du CCE. Tout d’abord parce que le président de ce dernier n’est autre qu’un directeur des ressources humaines de la compagnie, par ailleurs membre du comité exécutif d’Air France. Ensuite, parce que trois cadres de la compagnie sans mandats syndicaux ont été détachés pour travailler au CCE, respectivement responsables des ressources humaines du CCE, de l’informatique et des achats. Enfin parce que la compagnie, puisqu’elle a consenti avances de trésorerie, versements exceptionnels, fermeture d’un compte courant et épongé un découvert de 7 millions d’euros, ne pouvait pas ne pas savoir.


   


  Finalement, entre 2004 et 2009, le CCE aura perçu et dépensé 16,1 millions d’euros de plus que la subvention annuelle d’Air France : 3,5 millions en 2004 au titre de subvention exceptionnelle et, en 2007, 6,4 millions d’euros en provenance du CE des navigants et de la compagnie, avant 6,2 millions d’euros de prêt hypothécaire auprès de la banque Fortis. On peut donc parler d’un trou de 16,1 millions d’euros.


  En mars 2010, un rapport commandé par la nouvelle direction Force ouvrière du CCE et confié au cabinet Mazars est dévoilé. Il relève « une absence de pilotage d’ensemble de la partie financière », « la dispersion des pièces comptables et l’absence de centralisation des justificatifs comptables », ainsi qu’une désorganisation de la trésorerie. Cette radioscopie du CCE est l’occasion d’un bilan de la situation comptable de l’institution après moins de trois mois révolus en 2010. Il en ressort que le CCE devrait se retrouver à court de trésorerie à la fin de l’été et que des offres de vacances devraient être annulées. Sur les 44 millions d’euros de subvention versés par Air France pour 2010, 10 ont été déjà dépensés en 2009, du fait d’une avance de trésorerie consentie par la compagnie. Dix autres millions ont été dépensés en janvier et février. Le CCE peut encore compter sur 10 millions de recettes liées au versement de solidarité du CE des navigants de la compagnie. Mais, d’ici à la fin d’année, il va devoir débourser 5 millions d’euros pour l’entretien de son patrimoine, 25 millions pour le fonctionnement des sept comités d’établissement et de l’amicale sportive, ainsi que 17 millions pour payer les salaires de ses 300 employés. Au total, un trou de 13 millions d’euros est prévisible en fin d’année, sans intégrer 1 000 factures impayées dont le cabinet Mazars dit aux élus d’Air France « ne pas connaître le montant ».


  Ce second rapport et la chute d’une équipe dirigée par la CFDT Air France et son patron François Cabrera ne sont finalement que la partie visible de l’iceberg. Difficile d’imaginer un homme malhonnête, quand on rencontre François Cabrera, quelques semaines après les faits, meurtri par le battage médiatique dont il a été la victime, blessé à l’idée que son honnêteté ait été mise en question. L’homme est un idéaliste. Il ambitionnait de faire du CCE d’Air France une véritable entreprise à vocation sociale. De construire, avec les subsides de la compagnie, une sorte de compagnie parallèle dont l’objet serait le bien-être de milliers de salariés et de leurs proches. Le tout avec la complicité d’une direction qui y voyait un bon moyen d’endormir ses élus et d’acheter la paix sociale. François Cabrera et son équipe trinquent donc pour un système entretenu pendant des années.


   


  Le démantèlement du CCE se parachève mi-février 2010 avec l’assignation en justice d’Air France par le Comité d’établissement « Commerce international et DOM ». Ce dernier a voté l’inversion des flux le 22 juillet précédent et emboîté le pas, une décennie plus tard, au CE des navigants. Avec cette deuxième sécession, c’est le plus petit CE, composé principalement de cadres, qui veut percevoir ses ressources propres directement. Christian Julia, le secrétaire général du CE, en avertit aussitôt la compagnie. En votant cette inversion, le CE commerce international doit acquérir son indépendance au 1er janvier 2010.


  En septembre, lorsqu’il a appris que François Cabrera a effectué une demande d’avance de trésorerie auprès de la direction, le secrétaire du petit CE a adressé une piqûre de rappel à Air France. « Ce n’était plus 10 millions d’euros d’avance sur 46 millions mais sur 43 », explique Christian Julia. Mais début 2010, la subvention d’Air France n’arrive pas. La compagnie a décidé de contraindre son comité d’établissement à réintégrer le giron de son CCE. Dans une lettre envoyée en janvier à ses salariés, Christian Julia écrit : « Nous nous retrouvons dans une situation ubuesque avec l’entreprise qui donne une prime à la mauvaise gestion au CCE en avançant 10 millions d’euros en novembre et décembre 2009 pendant que le CE commerce international […] est pénalisé parce que sa subvention ne lui est pas versée. » Le 1er février, le CE se retrouve en cessation de paiement : il n’est plus en mesure de financer les activités et les vacances de ses salariés. Ce blocage est un aveu : avec cette deuxième inversion des flux, et peut-être d’autres à venir, c’est toute une gabegie légitimée par dix années de croissance économique à laquelle il va falloir mettre fin.


  N’allons pas croire pour autant que la situation du CCE d’Air France soit isolée : elle pourrait même conduire à une réforme de la gestion des œuvres sociales des entreprises françaises. En février 2010, quelques semaines plus tard, c’est en effet le CCE de France Télécom qui vacille, bouclant en effet son année sur un déficit de 5,2 millions d’euros correspondant à 12 % de son budget. Ce déficit aurait même pu atteindre 17 millions selon un audit réalisé en cours d’année, sans la suspension dès septembre 2009 des séjours de vacances des salariés. Une solution qui semblait de plus en plus d’actualité en février chez Air France, quelques mois plus tard, en vue de sauver un CCE à la dérive.


  Ce n’est pas un hasard si le scandale du CCE a éclaté peu après la prise de recul de Jean-Cyril Spinetta, plus présent pour « tenir » les syndicats avec sa main de fer et son sens de la négociation. Cette crise est symptomatique d’un pacte social que d’aucuns jugent archaïque, fondé sur des petits arrangements conduisant à un gaspillage des subsides de l’entreprise en vue d’un maintien de la paix sociale et d’une pérennisation de l’ensemble du système.
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  Chapitre 15


  Le système Spinetta


  « C’est la fin de l’ère Spinetta. » Ces mots sont prononcés par un responsable syndical le 27 janvier 2010. La veille, Jean-Claude Cros, le DRH d’Air France1, a écrit une lettre, rendue publique, à François Cabrera. Le courrier revient à un désaveu de l’ancien secrétaire général de la CFDT Air France et ancien secrétaire général du CCE par le directeur des ressources humaines de la compagnie. Un désaveu d’un fidèle de Jean-Cyril Spinetta et un membre du premier cercle par un autre de ses amis. Le clan Spinetta se fissure et c’est toute la compagnie qui semble agitée de turbulences.


  Air France a en effet été dirigée, depuis l’arrivée du patron en 1997, par un groupe de cadres issus des cabinets ministériels sous François Mitterrand. Le patron a peu à peu rapproché de lui toutes ses connaissances, anciens collaborateurs, amis, hommes de confiance, pour créer une direction qui le suive comme un seul homme. C’est un véritable clan qui, peu à peu, s’est reformé et lui a permis de régner quasiment en souverain sur la compagnie pendant une décennie. La présidence Spinetta, c’est un système d’amis. Un réseau d’hommes et de femmes de gauche, une dream team, coopté à la tête de la compagnie tricolore. Un deal social qui a conduit la direction à fermer les yeux sur les excès de ses syndicats pour mieux conduire Air France sur les sommets. La prise de recul du patron a fragilisé cet édifice et fissuré le corps social de l’entreprise. La crise économique a rendu impérieuse la fin de certaines habitudes. Enquête sur le système Spinetta.


   


  Quand il prend le manche de la compagnie, Jean-Cyril Spinetta n’oublie pas les proches rencontrés au Parti socialiste ou à la CFDT. Il met sept mois à former sa nouvelle équipe dirigeante, s’appuie sur d’anciens fidèles, rencontrés au cabinet Delebarre. Peu à peu, tous vont devenir ses lieutenants, ceux que l’on appelle la « clique Delebarre ». Il sort ainsi de son placard de président du conseil d’administration d’Amadeus Pierre-Henri Gourgeon. Spinetta a rencontré en 1981 pour la première fois au sein du cabinet de Pierre Mauroy celui2 qui va devenir son numéro deux. Les deux hommes se retrouvent ensuite au sein du cabinet Delebarre, dont Gourgeon est le conseiller technique.


  Spinetta appelle également son ami François Brousse, militant socialiste, qui prend la direction de la communication. Véronique Brachet récupère le service de presse un peu plus tard. Celle qui va peu à peu s’imposer comme la patronne de l’information chez Air France s’est occupée des relations presse de Delebarre mais aussi de Dominique Strauss-Kahn. Jacques Pichot3, rencontré lui aussi au sein du cabinet Delebarre, rejoint à son tour le comité exécutif de la compagnie et s’occupe de sa politique sociale. Jean-Claude Cros4 nommé représentant régional Maroc et Algérie par Christian Blanc, devient responsable des cadres supérieurs de la compagnie. Enfin, Philippe Calavia5, qui rejoint la compagnie en août 1998 en tant que directeur financier ainsi que Gilbert Rovetto6, le patron de la sécurité des vols jusqu’en décembre 2009, ont occupé des fonctions de conseillers dans le même gouvernement que Spinetta.


  Et quand un cadre doit être remplacé, le cabinet Delebarre sert encore de réservoir à dirigeants. En 2003, Spinetta fait ainsi appel à un autre ancien de chez Delebarre, Jean-François Colin, désormais patron des ressources humaines7. La « clique Delebarre » n’est absolument pas un sujet tabou pour ses membres qui s’en amusent lorsqu’ils sont interrogés sur le sujet. « Michel Delebarre a eu le don de s’entourer des meilleurs, analyse François Brousse, directeur de la communication d’Air France-KLM. La clique Delebarre, si tant est que l’on puisse employer cette expression, c’est une capacité à travailler ensemble mais c’est aussi pour chaque nouveau membre sa capacité à être accepté par les autres8. » La clique Delebarre, c’est une famille : pour l’intégrer, « il faut susciter l’adhésion de tous ses membres », explique ce dernier. Cette famille a d’ailleurs son dîner annuel.


   


  François Cabrera, secrétaire général de la CFDT Air France puis secrétaire général du CCE, est également très important dans le dispositif que Spinetta a construit à la tête de la compagnie. Il lui sert de relais avec les syndicats, mais est avant tout son vieil ami. Cette proximité n’est un secret pour personne en interne. Cabrera s’est en effet toujours présenté comme un ami personnel de Jean-Cyril Spinetta. « Il aime donner du “j’ai vu Jean-Cyril hier” ou “j’ai déjeuné hier avec Jean-Cyril”, s’amuse du reste un cadre9. D’ailleurs, ils se tutoient tous les deux. » Une familiarité connue à la direction de l’entreprise comme dans les ministères. « Leur connivence a toujours été incontournable, explique une source au ministère des Transports, un vrai concubinage. Leur relation est intouchable. Les DRH successifs n’ont rien pu faire, c’était verrouillé10. » Ce qui ne les empêche pas de tenir leurs rôles. Personne ne sait en revanche vraiment à quel moment cette amitié s’est nouée. Interrogé sur le sujet, François Cabrera demeure évasif. Ils se sont rencontrés en 1984 ou 1985. L’un travaille alors à la maintenance chez Air France, l’autre est membre du cabinet Delebarre. Mais ce n’est pas la compagnie qui les rapproche. C’est, selon la formule de Cabrera, « leur humanisme commun », qui les fait « se rencontrer à Amnesty International ». Leur fibre syndicale commune fait le reste. C’est ainsi Spinetta qui a créé la première antenne du syndicat CFDT à l’ENA lorsqu’il y était étudiant.


  Interrogé sur le sujet, Spinetta n’a pas la même version. Amis de près de trente ans ? « Je crains que ce ne soit pas le cas11. » Le patron se rappelle « avoir entendu parler de lui lorsqu’il était chez Air Inter » mais l’avoir rencontré « pour la première fois en 1997 ». « Quand vous arrivez à la tête d’une compagnie comme Air France, vous savez que la politique sociale est un élément essentiel de la stratégie d’entreprise, explique Jean-Cyril Spinetta. « Après le départ de Christian Blanc et de Genovès de FO, il y a eu un flottement chez les syndicats pour savoir qui allait s’engager dans la politique contractuelle que je proposais à tous les syndicats de l’entreprise. Il s’est avéré que la CFDT et son secrétaire général, François Cabrera, ont été l’un des pivots de la politique contractuelle de la compagnie. François Cabrera a toujours été pour l’entreprise un interlocuteur fiable et je lui en sais gré.12 » Pourquoi ces divergences sur l’histoire d’une rencontre ? Pourquoi tant de salariés d’Air France s’interrogent-ils sur cette relation ? Tout simplement parce que sa nature détermine le degré de connaissance, et donc d’implication, que Spinetta avait dans ce qui est devenu le naufrage du CCE.


   


  «Il est faux de dire que le CCE permet d’acheter la paix sociale, prévient Jean-Cyril Spinetta. Ce serait perdre de vue le fait que le CCE est d’abord un élément très important du statut social des salariés d’Air France. Dire que l’on achète la paix sociale est une illusion mais en revanche, le CCE fait partie de l’équilibre social de la compagnie. En période de crise, il serait dramatique que ce principe disparaisse13. »


   


  Le CCE d’Air France, Jean-Cyril Spinetta ne l’a pas inventé. Il va en revanche s’accommoder d’un système qui lui permet de se prémunir contre des soubresauts sociaux. Ce qui va lui coûter cher mais lui donner les mains libres pour piloter Air France. Il a néanmoins un accord tacite vis-à-vis des syndicats de la compagnie. « Le système Spinetta, c’est une entreprise où il n’y a pas de licenciement et où le niveau de vie des salariés augmente régulièrement14 », explique ainsi François Cabrera.


  Jean-Cyril Spinetta va tout d’abord s’opposer bec et ongles à toute remise en question du système social. Il est ainsi farouchement contre l’inversion des flux demandée par les élus du CE opérations aériennes dès 1998. Ce serait contraindre le CCE à davantage de rigueur et obliger la direction à mettre en cause ses pratiques.


   


  C’est donc tout ce système qui vole en éclats début 2010 lorsque est rendu public l’audit des comptes du CCE. Et François Cabrera en est alors « la victime expiatoire toute désignée », selon les mots d’un responsable syndical. Au cœur d’un scandale, il est lâché par tous. Même Spinetta, pressé par ses proches, finit par prendre quelques distances. La lettre de Jean-Claude Cros à l’attention de François Cabrera vient en somme clore une époque. Spinetta ouvre le parapluie pour se protéger, sauve son image et Air France prend ses distances avec son CCE.


  Dans cette lettre, le directeur des ressources humaines revient sur des propos que François Cabrera a tenus en CCE la semaine précédente. Le directeur des ressources humaines de la compagnie souhaite apporter des « rectifications qui ne sont pas de pure forme car elles sont relatives à l’engagement passé des différents acteurs de la vie sociale, ainsi qu’à la chronologie même des événements qui nous ont conduits à la crise actuelle15 ».


  La suite du courrier se veut une série de démentis cinglants. Qui semblent toutefois contenir en creux une série d’aveux. Jean-Claude Cros évoque ainsi l’existence du compte courant de la compagnie mis à la disposition de son CCE et précise que celui-ci ne servait pas « à permettre à Air France des apports financiers subreptices en fin d’année, mais bien à régler entre l’employeur et le Comité les rapports normaux de deux entités indépendantes ». La clôture de ce compte en 2008 s’est d’ailleurs accompagnée, « à titre exceptionnel, d’un abandon de créances à hauteur de 7 millions d’euros en faveur du CCE ». Malgré ces faits qu’il reconnaît, le directeur des ressources humaines s’inscrit violemment en faux contre toute assimilation de « l’existence d’un compte courant à un apport financier de l’employeur », qualifié « tantôt de prêt à long terme, tantôt de soutien à la trésorerie, alors qu’il est par essence un mécanisme de règlement réciproque des créances tout au long de l’année ». Air France n’a selon lui « jamais compensé de façon ponctuelle ou récurrente les insuffisances structurelles des finances du comité ». Il en veut pour preuve que la loi interdit à l’employeur de s’immiscer dans la gestion de son CCE sous peine de délit d’entrave. Un argument qui ne prouve absolument rien mais renvoie justement au cœur du débat. Air France a-t-elle flirté à plusieurs reprises avec la ligne rouge du délit d’entrave ainsi que celle de l’exercice illégal de la profession de banquier ? De même, Jean-Claude Cros dément le fait « qu’Air France se serait engagée de façon occulte, il y a quelques années, à assurer le financement de long terme des besoins du CCE » au motif qu’aucune démarche officielle des élus n’a été entreprise. Un argument qui, là encore, n’en est pas un et ne prouve toujours rien. Rien d’illégal n’a été fait parce que ce n’était pas légal et rien d’officieux n’a été fait parce que ce n’était pas officiel.


  L’argumentation est faible, surtout quand les langues commencent à se délier. François Cabrera, victime de l’implosion du système, passe à l’offensive. « Un jour, dans le bureau du doyen Waquet, Jean-Cyril Spinetta nous a dit, à José Rocamora et à moi-même, qu’il s’engageait à nous verser en plus 3,5 millions d’euros par an, explique-t-il. Il nous a dit qu’il ne pouvait pas le confirmer par écrit mais qu’il s’y engageait16. » Ces versements « par-dessus bord » allaient permettre, selon lui, à la compagnie de renflouer discrètement son CCE sans réviser le taux légal de la masse salariale qu’elle reverse au CCE et au CE des navigants. C’est une salariée de la compagnie dont le mari est d’ailleurs à la CFDT, qui est chargée de « mettre de l’huile dans les rouages » et d’organiser ces versements. « En septembre 2003, nous avons commencé à négocier l’inversion des flux, se remémore un responsable syndical de CE des navigants en écho aux confessions de François Cabrera. Début novembre, la CFDT s’est retirée de la table des négociations et est allée voir Spinetta. C’est à ce moment-là que la promesse secrète a dû être faite. » Cet engagement aurait été pris devant le patron du CCE, Rocamora, et le vieil ami, François Cabrera, qui n’est encore rien au CCE. Mais on va le pousser au premier rang. Lors de la signature de l’accord tripartite entre le CE des navigants, le CCE et la direction d’Air France le 17 décembre 2003, Cabrera fait ainsi partie de la liste des invités alors qu’il ne dispose d’aucun mandat au CCE. « Il n’avait rien à faire là, mais il se comportait déjà comme le patron », se souvient une personne ayant assisté à la scène. Pour placer le vieil ami en première ligne, un léger redécoupage électoral s’impose. « Spinetta va faire comme Charles Pasqua et en plus leurs deux noms riment », s’amuse un responsable syndical en référence au découpage électoral élaboré par l’ancien ministre de l’Intérieur en 1986 et accusé de « charcutage » pour favoriser la droite par l’opposition. Chez Air France, le « charcutage » rend la CFDT incontournable. Quinze représentants syndicaux titulaires siègent ainsi au CCE. Quatre pour le CE des navigants et onze pour les sept autres CE.


  Le CE Exploitation, qui est un gros CE mais traditionnellement un bastion de Force ouvrière (FO), est doté de deux postes. Le CE industrie, également l’un des plus gros, aux mains de la CGT, subit le même sort. Deux petits CE, le CE siège et le CE commercial France, traditionnellement favorables à la CFDT, sont eux aussi dotés de deux postes. Les trois derniers CE – cargo, informatique et commerce international –, autres bastions CFDT, ont droit chacun à un poste de délégué syndical. Ce nouveau découpage assure sept voix sur quinze à la CFDT et, à défaut de la rendre toute-puissante, la rend au moins incontournable. Une nouvelle géographie électorale mise en place début 2007. Quelques semaines plus tard, la CFDT sort victorieuse des élections du personnel et s’installe à la tête du CCE. Interrogé sur le sujet, Jean-Cyril Spinetta dément cependant fermement cette lecture de l’histoire sociale d’Air France. « Le nouveau découpage électoral dans cette nouvelle organisation, a été fait sur la base des métiers de la compagnie, explique Jean-Cyril Spinetta, et non plus sur une base géographique. Auparavant, il fallait réunir cinq ou six CE pour aborder des sujets des escales métropolitaines, par exemple. Il était temps de mettre fin à cette structure. Il s’est avéré que la CFDT pouvait prétendre à trois ou quatre CE dans ce nouveau découpage et avoir un nombre de représentants qui la place en tête. Mais notre ambition était une ambition pour l’entreprise et non pas de déployer le tapis rouge pour François Cabrera17. »


   


  Le naufrage du CCE suscite des interrogations chez les salariés d’Air France. Très impliqué dans sa nouvelle mission chez Areva, le patron reste pourtant discret sur le sujet. Interrogé en conseil d’administration, il réfute toute connaissance de la situation financière de l’institution ainsi que le fait d’avoir apporté la moindre caution au système. Des cadres disent Jean-Cyril Spinetta isolé. Le départ probable de sa fidèle collaboratrice durant ses années de présidence pour un poste de responsable des salons Classe affaires de Roissy fait murmurer aux uns que son départ est imminent et qu’il place ses proches, et dire aux autres qu’il s’agit là d’un nouveau « fait du prince ». La polémique sur la double casquette d’Henri Proglio, patron d’EDF et président du conseil d’administration de Veolia – et ses revenus –, l’a affaibli. Si Spinetta a courbé l’échine et n’a pas été trop atteint par cette polémique sur les cumulards, il en est pourtant un exemple typique, lui qui cumule sa retraite chapeau de PDG d’Air France, son salaire de président du conseil d’administration de la compagnie et celui de président du directoire d’Areva.


  Le patron, issu des cabinets ministériels, a aussi changé de catégorie de salaire en dix ans. À son arrivée en 1997, il gagnait 1,5 million de francs annuels. En 2007, il a touché 750 000 euros de rémunération assortie d’un bonus de 1,05 million, soit un total de 1,8 million d’euros. En 2008, il touche 940 000 euros. Pour les années suivantes, il était prévu que le Spinetta patron non exécutif de la compagnie ne reçoive qu’un salaire fixe de 500 000 euros18, ramené courant 2009 de son propre choix à 200 000 euros du fait de la crise économique19. Un geste élégant du patron social qui ne trompe pas ses troupes. N’a-t-il pas liquidé ses droits à la retraite chapeau à partir du 1er janvier 2009 ? Il touche donc une retraite de PDG d’Air France plus un salaire de président du conseil d’administration. Le montant de sa retraite est compris entre 35 et 40 % de la moyenne des salaires de ses trois dernières années, « soit au minimum 500 000 euros si on prend les deux dernières années, calcule un porte-parole de syndicat de la compagnie dans un mail adressé à ses adhérents. On comprend mieux qu’abandonner 300 000 euros de rémunération cette année soit un geste supportable20 ». Sur l’année 2009-2010, Jean-Cyril Spinetta a donc dû toucher 500 000 euros de retraite chapeau, 200 000 euros de salaire de président du conseil d’administration d’Air France… auxquels il faut ajouter les émoluments de président du Conseil de surveillance d’Areva à la tête duquel il a été nommé au printemps 2009. Son prédécesseur au poste, Frédéric Lemoine, a touché 173 729 euros en 200821. Au total, Jean-Cyril Spinetta a reçu en 2009, en cumulant ses trois revenus, la même rémunération que lors de sa dernière année à la tête du groupe Air France-KLM. Le maintien de ce chiffre n’est pas choquant en soi mais le tabou qui règne autour du sujet, en pleine polémique sur les « cumulards », fragilise l’ancien patron. Selon certains, ce qui devait être une fin de mandat flamboyante avec l’apothéose du rachat d’Alitalia puis une prise de distance juste avant l’arrivée de la crise, se transforme, à son corps défendant, en fin de règne terne pour celui qui a conduit la compagnie sur les sommets.


   


  Car il semble que l’aisance de vie de la direction d’Air France, tacitement acceptée par le corps social de la compagnie durant les années de forte croissance, commence à choquer en période de crise économique. Début 2010, le projet de remise en question du système de rémunération des pilotes sur les vols moyen-courriers est la provocation de trop pour l’UNPL et R’Way. Les deux syndicats minoritaires de pilotes se fendent d’un tract qui stigmatise l’ère Spinetta. Le haut management de l’entreprise a en effet jugé essentiel de présenter à l’assemblée générale des actionnaires du 9 juillet 2009, moins de quarante jours après le drame de l’AF 447 et en pleine crise économique, la motion suivante : « Engagement relatif au régime de retraite du directeur général d’Air France-KLM. Ce régime de retraite a pour objet de garantir à ces cadres, dès lors qu’ils réunissent des conditions particulières d’éligibilité, un niveau de retraite annuelle compris entre 35 et 45 % de leur rémunération annuelle durant les trois dernières années d’exercice de leurs fonctions22. » La retraite chapeau est une somme que l’entreprise provisionne dans ses comptes et qui correspond chez Air France aux 40 % de la rémunération moyenne des trois dernières années pendant toute la durée de la retraite pour 37 cadres. Ce sont 14 millions d’euros qui ont été provisionnés en 2005, 8 millions en 2006, 10 millions en 2007, 21 millions en 2008 et 17 millions en 2007… soit 70 millions d’euros. Choqués, les syndicats de pilotes rappellent que le président de la compagnie américaine, Jeff Smisek, a annoncé, lui, qu’il ne percevrait pas de rémunération tant que son entreprise ne renouerait pas avec les bénéfices. Dans sa lettre aux salariés, il écrit d’ailleurs : « Dans n’importe quelle entreprise, l’exemple doit être donné par la direction. » Face à cette remise en question, la direction d’Air France répond que le système des retraites chapeau a été octroyé à 37 dirigeants qui ne bénéficiaient pas de la réduction du temps de travail, laquelle s’était traduite dans l’entreprise par des RTT et l’ouverture d’un compte épargne temps.


  Le train de vie de la direction, c’est aussi l’explosion de sa masse salariale avec l’apparition, début 2010, de trois conseillers supplémentaires du directeur général, de sept nouveaux directeurs et de quatre cabinets d’expertise complémentaires associés aux décisions. Dans ces conditions, il est assez compréhensible qu’une remise en question du salaire des pilotes passe pour un casus belli. Même dans un pays comme la France où le salaire et les conditions de vie des pilotes sont souvent stigmatisés et, ou, jalousés, il saute aux yeux que les économies demandées pour faire face à une crise économique sans précédent doivent d’abord mettre un terme à la gabegie financière constatée au plus haut de l’échelle. Il s’agit là d’une véritable révolution, de la remise en question d’un système qui colle maintenant à la peau d’Air France.


  1- Son titre exact est directeur général adjoint ressources humaines et politique sociale.


  2- Pierre-Henri Gourgeon est alors adjoint au chef du cabinet militaire du Premier ministre Pierre Mauroy.


  3- Il rejoint la compagnie en 1998 en tant que directeur général adjoint chargé de la politique sociale. Il est secrétaire général d’Air France depuis 2003.


  4- Il devient directeur général adjoint chargé du commerce international en février 2009.


  5- De 1984 à 1986, il est conseiller au cabinet de Laurent Fabius, alors Premier ministre. Il rejoint le comité exécutif d’Air France en août 1998 en tant que directeur général délégué en charge des affaires économiques et financières.


  6- Ce docteur en sciences physiques est chargé de mission de 1985 à 1988 au sein du cabinet de Paul Quilès, ministre de l’Urbanisme, du Logement et des Transports. En 1998, il rejoint la compagnie tricolore et devient conseiller du directeur général, Pierre-Henri Gourgeon. L’année suivante, il devient directeur général adjoint chargé de l’exploitation aérienne.


  7- Il passe par le cabinet Delebarre en 1984 et 1985. Il rejoint Air France en 2003 en tant que directeur général adjoint en charge de la politique sociale et des ressources humaines, après être passé par la direction de la SNCF, de l’ANPE ou de Vivendi.


  8- Entretien avec l’auteur le 18 février 2010.


  9- Entretien avec l’auteur le 27 novembre 2009.


  10- Entretien avec l’auteur le 8 janvier 2010.


  11- Entretien avec Jean-Cyril Spinetta le 2 mars 2010.


  12- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  13- Idem.


  14- Entretien avec l’auteur le 5 février 2010.


  15- Lettre de Jean-Claude Cros à François Cabrera du 26 janvier 2010. DG. DP 9 089.


  16- Interrogé sur le sujet, Jean-Cyril Spinetta n’a pas souvenir de cet échange.


  17- Entretien avec l’auteur le 2 mars 2010.


  18- Document officiel d’Air France-KLM intitulé « Publication effectuée en application des recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées ».


  19- Dans une lettre adressée au Journal du Dimanche, fin janvier 2010, Jean-Cyril Spinetta confirme ces chiffres et indique qu’il « percevra en 2009 une rémunération annuelle de 200 000 euros en raison des difficultés d’Air France-KLM ». Une partie de cette lettre a été publiée dans le Journal du Dimanche du 31 janvier 2010.


  20- E-mail du 1er décembre 2009 dont l’auteur s’est procuré une copie.


  21- D’après le document de référence 2008 du groupe Areva.


  22- Tract UNPL-R’Way du mardi 23 février 2010, intitulé : « Du partage de l’effort dans l’entreprise ».


  


  Chapitre 16


  Une tempête économique sans précédent


  2009, l’annus horribilis d’Air France, c’est aussi l’entrée de la compagnie dans des turbulences d’une rare violence. Depuis la faillite de la banque Lehman Brothers, le 15 septembre 2008, l’économie mondiale est entrée dans une tourmente sans précédent. Partie des États-Unis, elle s’est rapidement propagée à l’ensemble des continents. Le transport aérien, traditionnellement très dépendant de l’évolution de la conjoncture économique mondiale dont il amplifie les variations, est laminé. L’activité passagers est, en effet, fortement corrélée à la croissance économique internationale et l’activité cargo à l’évolution des échanges mondiaux. C’est donc l’ensemble des compagnies de la planète qui sont touchées. Contrairement aux marasmes des années 2000, tous les pays et, donc, toutes les sociétés aériennes sont frappés dans des proportions équivalentes. « Aujourd’hui, la récession touche tous les segments de clientèle et, pour la première fois, tous les marchés et tous les réseaux1 », explique en octobre 2009 un document interne d’Air France. Jean-Cyril Spinetta prend également la parole devant une partie de ses salariés, en mai 2009, pour dresser un constat qui, depuis, reste dans la mémoire collective. « Cette crise, vous le savez, est d’une intensité jamais connue dans le transport aérien depuis que le transport aérien est une activité commerciale importante, c’est-à-dire depuis la fin des années 50, avec des baisses de trafic. Les baisses de trafic en volume de toutes les compagnies aériennes en mars 2009 sont de –9 % avec des taux de remplissage qui chutent de 6 points. À ces baisses de trafic s’ajoutent des baisses de recettes qui sont d’une ampleur équivalente. Le chiffre d’affaires Passagers diminue de l’ordre de 20 %. C’est une situation jamais rencontrée dans notre industrie depuis qu’elle existe. Sur le cargo, les chiffres sont encore plus effrayants, puisque les volumes ont baissé de 20 % et la recette baissant également, on est sur des effacements de chiffre d’affaires qui sont de l’ordre de 30 % sur les activités cargo de tous les grands opérateurs cargo européens. C’est une crise sans précédent dans notre secteur. Elle est très violente, au niveau mondial et encore plus pour le transport aérien2. »


   


  Sur 2009, l’association IATA prévoyait ainsi des pertes de 11 milliards de dollars pour ses 230 compagnies adhérentes, après un niveau record de bénéfices de 16,8 milliards de dollars en 2008. Sur 2010, IATA envisage un tassement, mais avec encore 4 milliards de dollars de pertes. L’équation est simple : la baisse des trafics entraîne une baisse des taux de remplissage, donc une hausse des coûts d’exploitation.


  C’est d’abord l’activité cargo d’Air France qui entre en récession avec une érosion brutale des volumes transportés de l’ordre de 20 % fin 20083. La chute de l’activité passagers devient perceptible seulement en janvier 2009 avec une diminution de 1,9 %. Le début d’année annonce donc une tendance lourde et durable : les mois suivants, tous les communiqués sur le trafic de la compagnie font état de baisses. Un recul de 6,6 % en juin 2009, de 3,7 % en septembre 2009…


  Les résultats annuels 2008-2009, clôturés fin mars 2009, ne s’avèrent toutefois pas dramatiques puisqu’ils ne reflètent pas l’ampleur du phénomène, la compagnie ayant bénéficié d’un maintien de l’activité en début d’exercice. Air France affiche un chiffre d’affaires stable de l’ordre de 24 milliards d’euros4 mais, déjà, ses premières pertes depuis 1994 : 129 millions d’euros de pertes d’exploitation. Sur la période, le trafic de passagers de la compagnie a diminué dans les mêmes proportions que chez ses concurrents européens : –2,8 % pour Air France et –3 % pour les compagnies membres de l’Association européenne des compagnies aériennes (AEA)I.


  Ces résultats ne sont qu’un premier coup de semonce. Le marasme va se prolonger et s’approfondir. « À l’instar de la majeure partie des acteurs du transport aérien, Air France a subi dans les derniers mois de 2008 et au premier semestre civil 2009 une dégradation de ses résultats dans des proportions inconnues depuis presque vingt ans, indique un document interne. La compagnie a réalisé un résultat d’exploitation négatif sur les trois trimestres consécutifs entre octobre 2008 et juin 2009, respectivement à –105, –305 et –295 millions d’euros. Cette dégradation des résultats est essentiellement imputable à la baisse du chiffre d’affaires qui retrouve pratiquement son niveau de 2004-2005 en l’espace d’un peu plus de six mois5. »


   


  Si cette crise se contentait d’entraîner une diminution des trafics et des chiffres d’affaires, elle n’aurait pas un tel impact sur le secteur aérien. La véritable spécificité de ce retournement, c’est que cette récession attaque le poumon financier des compagnies : la clientèle « haute contribution » et les classes affaires. La diminution des ventes de billets pour businessman transforme ce retournement de conjoncture en véritable crise de modèle pour les compagnies traditionnelles, celles-ci y trouvant leur principale source de rentabilité. Sur la première année de crise, la baisse de trafic sur l’avant de l’avion a été de l’ordre de 20 % avec une chute des recettes de 40 %. Une tendance qui s’est vérifiée chez Air France sur l’exercice 2008-2009, marqué par un maintien du trafic en classe éco (une hausse de 1,7 %) et un début de baisse du trafic affaires (–4,6 %). Un mouvement qui s’est renforcé par la suite avec, par exemple, en juillet 2009, une diminution de 14 % du « trafic haute contribution6 ».


  Cette vague de fond est une catastrophe, les voyageurs d’affaires représentant 7 à 10 % des passagers transportés mais surtout 25 à 30 % des recettes. Crise aidant, les voyages sont les premières dépenses dans lesquelles les entreprises ont coupé pour faire des économies, variable d’ajustement afin de réduire la voilure dans la tempête. Les collaborateurs se déplacent dorénavant en classe éco ou à bord des compagnies low cost, quand ils n’ont pas tout simplement annulé leur périple au profit d’une visioconférence ou d’une conférence call. « On sait que les entreprises, en fonction de leurs difficultés économiques, ont immédiatement pris des dispositions extrêmement fortes pour demander à leurs cadres de ne plus voyager ou le moins possible ; de voyager, lorsqu’ils doivent le faire et pour des vols de moins de trois heures, systématiquement en classe arrière, et de rechercher les meilleurs tarifs, notamment ceux des compagnies low cost, déclare Jean-Cyril Spinetta en mai 2009 lors d’une conférence. Voilà où nous en sommes. Les sondages récents montrent que les firmes, les compagnies, nos clients, ont immédiatement revu leurs politiques de voyages de manière extrêmement dure et que les personnes privées, elles aussi, sont à la recherche, beaucoup plus qu’auparavant, des tarifs les plus attractifs quand elles doivent se déplacer7. »


  De ce fait, la crise remet également en question le modèle économique du hub. Pour amener un voyageur qui va faire Vienne-New York à passer par Paris, il faut lui vendre un billet moins cher. Or, dans une conjoncture de baisse du trafic, tous les acteurs se livrent à une guerre des prix. « Du coup, le hub perd de son attractivité et il se tarit souvent plus rapidement que les vols directs8 », analyse un expert.


   


  C’est à cette crise majeure que doit faire face Pierre-Henri Gourgeon fraîchement apparu en première ligne. On pouvait rêver meilleure entrée en matière. « En ce qui concerne la haute contribution, la recette unitaireII au siège kilomètre offert a chuté de plus de 30 % au premier trimestre de l’exercice fiscal (d’avril à juin 2009), affectée par une nette baisse du trafic et un repli des prix payés par les clients, explique un document interne d’Air France. Au total, 80 % des pertes des recettes passager d’Air France sur le premier trimestre 2009 sont imputables à la clientèle haute contribution. Sur long-courrier, la crise met un coup d’arrêt brutal à dix ans de progression continue de la recette unitaire : en sept mois, Air France a perdu environ quatre ans de croissance. En comparaison, les attentats du 11 septembre 2001, la guerre en Irak et le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) en 2003 avaient eu un impact beaucoup plus limité sur la recette unitaire9. »


  C’est tout le dilemme de cette crise économique : le client paye dorénavant son billet moins cher, et il va falloir trouver des solutions pour le ramener vers l’avant de l’avion. Et, dans cette compétition, Air France n’est pas forcément la mieux armée. La compagnie tricolore souffre d’une image moins forte que certains de ses concurrents sur ce que l’on appelle le segment « Premium », les classes Première et Affaires. « Air France-KLM a un réseau supérieur au nôtre mais n’a pas la même image Premium que l’Allemagne et la Suisse, explique un cadre de Lufthansa. Air France est avant tout désavantagée par l’aéroport parisien vieillot qui n’a pas une bonne image chez les passagers en correspondance : les études montrent que leur perception est pire que la réalité. De plus, notre produit à bord est meilleur. Air France a abandonné sa première classe sur une partie de ses destinations tandis que nous continuons à la proposer sur 90 % de nos avions : un homme d’affaires a davantage de chance de se faire surclasser chez Lufthansa que chez Air France10. »


   


  La tempête qui balaye le ciel mondial impose un capitaine à la hauteur des événements. Pour beaucoup, au départ, Pierre-Henri Gourgeon – qui a eu le nez durant une décennie dans les comptes – n’a peut-être pas le bagout de Spinetta avec les syndicats mais est taillé pour relever ce défi devant pousser à réduire des coûts et, sans doute, à évoluer vers un nouveau modèle. Car, face à une telle remise en question, Air France ne peut se passer d’une révolution en profondeur, d’un changement de logiciel. Mais les attentes sont vite déçues.


  Si Pierre-Henri Gourgeon s’est retroussé les manches et a mis sur pied un puissant programme de réduction de coûts, il s’attaque aussi à des sujets jusqu’ici tabous : le périmètre de l’activité cargo, archi-déficitaire et devenu une véritable épine dans le pied de la compagnie, les rémunérations des pilotes ainsi que les rythmes de travail sur les vols moyen-courriers. Or, de nombreux cadres lui demandent plutôt une vision stratégique de long terme, un plan de bataille, qu’il n’a pas. Le capitaine barre le bateau Air France à l’estime et n’a pas annoncé de tactique longue durée à ses collaborateurs. Pour de nombreux cadres d’Air France, ce nouveau défi devrait inciter à être inventif et à reprendre un coup d’avance sur les adversaires, « comme pour KLM en 2004 », selon le propos de l’un d’eux.


  Mais la compagnie opte plutôt pour la prudence. Une attitude qui affaiblit le directeur général exécutif. « Pierre-Henri est trop ingénieur, il a une vision trop mécaniciste des choses, explique un cadre. Il a une vision trop hydraulique du transport aérien : on branche les tuyaux et ça marche. Il est taillé pour naviguer dans le petit temps, faire du bateau téléguidé dans le bassin du Luxembourg mais pas pour naviguer dans la tempête ou le rail de navigation d’Ouessant11. »


  Aux yeux de ses concurrents, la compagnie a en outre été arrogante et n’a pas vu venir la crise. À l’automne 2008, quelques semaines après la faillite de Lehman Brothers, la direction d’Air France y croit encore. « Sauf nouvelle dégradation majeure de l’environnement, notre objectif est de dégager un résultat d’exploitation nettement positif pour l’exercice en cours12. » Quelques mois plus tard, au printemps 2009, alors que les trafics et les recettes sont en chute libre, la direction note que « des signes de stabilisation apparaissent dans son environnement13 ». En interne, des cadres se demandent si le discours a vocation à rassurer les salariés et les marchés financiers ou s’il y a un véritable aveuglement au siège social. « Pierre-Henri Gourgeon est un incrémentaliste, analyse un cadre. Il est incapable de penser une rupture de modèle. Il n’a pas voulu voir la crise. En avril 2009, il voyait encore des signaux de déstabilisation. » Et de reprocher cet aveuglement alors que Spinetta avait clairement perçu le danger. « En octobre 2009, lors de la convention de la direction générale des opérations aériennes, le contraste était saisissant, se remémore un témoin. Spinetta a tenu un discours alarmiste tandis que Gourgeon cherchait plutôt à relativiser ce qui nous attendait14. » Dès l’été 2008, Jean-Cyril Spinetta avait en effet réuni les différents représentants syndicaux pour leur faire part de ses craintes. Selon un cadre présent, il avait annoncé que quelque chose de « grave » arrivait et qu’il fallait rompre avec « une certaine insouciance ». Le patron, dont l’intuition se révélera juste, avait décrit la conjonction « d’un ralentissement de l’économie dans les principaux pays, d’une crise monétaire et d’une crise aiguë du prix des matières premières » mettant Air France en face « d’une situation extrêmement dangereuse et tendue ».


   


  Pour faire face au marasme, Air France réagit comme l’ensemble des compagnies aériennes en réduisant ses capacités, c’est-à-dire en diminuant son trafic, en fermant des lignes ou en réduisant le nombre de rotations sur les destinations les moins rentables. L’entreprise a suivi le mouvement général sans trancher par une rupture de modèle économique. « Ce dernier, durant le début des années 2000, n’a pas respecté l’adage selon lequel les arbres ne montent pas jusqu’au ciel, commente un patron concurrent. Or cette vision a été fatale aux compagnies américaines. American Airlines avec son hub de Chicago, Delta avec Atlanta : elles ont toutes joué la croissance et ont toutes failli en mourir. Tant que les coûts augmentent de 3 à 4 % mais que le chiffre d’affaires progresse de 5 %, tout va bien. Mais le jour où une compagnie a pris tout ce qu’elle pouvait prendre, le jour où les passagers ne passent plus systématiquement par Paris parce que la zone de chalandise est saturée ou que des nouveaux acteurs comme Emirates développent un hub concurrent, le jour où la croissance est finie mais où on continue à se prendre des coûts en hausse… ce jour-là, il faut un gros bûcheron à la tête pour s’en sortir. »


  Pour la saison été 2009, la compagnie a ainsi réduit les capacités de passagers de 4 % sur le long-courrier, de 5 % sur le moyen-courrier et de 6 % sur le domestique. La diminution de voilure dans l’activité cargo est encore plus drastique avec une baisse de capacité de 42 % et le passage de la flotte de 12 avions à 5. Parallèlement, Air France a annoncé qu’elle prolongeait de deux années son plan de réduction des coûts baptisé Challenge 2010 : il devient Challenge 2012.


  L’entreprise a également mis en place un gel des embauches à l’automne 2008. Les départs naturels n’ont pas été remplacés et l’appel à la sous-traitance a été réduit. Ces mesures renforcées par un plan de départ volontaire de 1 700 personnes annoncé en septembre 2009 devaient diminuer les effectifs de 4,5 %.


   


  Malgré ces mesures, l’exercice 2009-2010 est une hécatombe. En février 2010, Air France publie des résultats trimestriels dignes de ses pires heures : des pertes d’exploitations de 245 millions d’euros en trois mois. La compagnie prépare même doucement les esprits à des pertes supérieures à 1,3 milliard d’euros. Un chiffre équivalent au score de 1993, 8 milliards de francs, qui ne peut être relativisé que par la différence de chiffre d’affaires entre ces deux époques. En 1993, la compagnie ne faisait pas plus de 50 milliards de francs de chiffre d’affaires. Selon Pierre-Henri Gourgeon, ces pertes seraient donc plutôt à rapprocher de celles de 1995.


  C’est un triste retour en arrière. La compagnie affiche pourtant un certain optimisme dans la mesure où une grande partie de ses pertes va être liée à l’effet négatif des couvertures carburant : à un mois de la clôture de son exercice, elle estimait que sur le 1,3 milliard d’euros probable de pertes, 450 millions seraient imputables à l’activité cargo et de « 600 à 700 millions15 » aux couvertures carburants. Ces contrats à terme qui permettent de se protéger d’une hausse ont fait ses beaux jours puisqu’elle estime avoir gagné 3,3 milliards d’euros à ce casino entre 2004-2005 et 2009-2009, mais, face à un pétrole au plus bas, elle a vendu ses positions lourdement déficitaires et, cette fois, a beaucoup perdu. Un revers qui explique beaucoup de choses. La compagnie tricolore publiera 1,3 milliard d’euros de pertes d’exploitations tandis que Lufthansa, sur la même période, affiche 130 millions de bénéfices d’exploitations. « Oui mais 50 % du différentiel de résultats entre les deux sociétés s’explique par les couvertures carburants », explique un cadre. De même, Air France annonce un retour à l’équilibre pour l’exercice 2010-2011… mais, léger détail, prévoit quand même de 300 à 400 millions d’euros de pertes liées aux couvertures carburants.


  La fin des turbulences n’est donc pas à l’ordre du jour. D’autant que d’autres menaces se font de plus en plus pressantes.


  1- Compte rendu des CCE des 21 et 22 octobre 2009, page 5.


  2- Séminaire OMNES, « Conséquences et perspectives de la crise sur le transport aérien », le 13 mai 2009.


  3- Les volumes sont ainsi en baisse de 20,4 % en décembre 2008.


  4- Chiffre d’affaires de 23,97 milliards d’euros, en hausse de 0,6 %.


  5- Compte rendu des CCE des 21 et 22 octobre 2009, page 12.


  6- Ibid., page 6.


  7- Séminaire OMNES du 13 mai 2009.


  8- Entretien avec l’auteur le 14 janvier 2010.


  9- Ibid., page 9.


  10- Entretien avec l’auteur le 10 décembre 2009.


  11- Entretien avec l’auteur le 24 juillet 2009.


  12- Présentation des résultats du premier semestre 2008-2009, novembre 2008.


  13- Présentation des résultats annuels 2008-2009, mai 2009.


  14- Entretien avec l’auteur de 10 mars 2010.


  15- Entretien avec Pierre-Henri Gourgeon, le 2 mars 2010.


  I- Voir glossaire.


  II- Voir glossaire.


  


  Chapitre 17


  Des rentes de situation menacées


  Air France a connu une croissance sans précédent. En 1997, la compagnie figure au huitième rang mondial. Elle emploie 46 000 personnes, détient 200 avions et dessert 189 escales dans 96 pays. En 2009, le duo avec KLM, c’est 74,5 millions de voyageurs transportés à bord d’une flotte moderne de 642 appareils et un chiffre d’affaires de près de 24 milliards d’euros. L’entreprise doit bien sûr beaucoup à des choix stratégiques qui ont su la porter au premier rang mondial en termes de chiffre d’affaires et au troisième rang en termes de trafic. Mais elle a également pu tirer profit d’atouts naturels qui s’avèrent de véritables rentes de situation : les quatre pistes d’Orly et le réseau africain. Ces rentes appuient et renforcent sa croissance en période faste et la protègent des revers qui frappent de plein fouet ses concurrents en cas de retournement de conjoncture.


  Ces atouts naturels sont hérités de l’histoire riche et tumultueuse d’Air France, une histoire indissociablement liée à notre destin national qui confère à la compagnie sa place si particulière dans notre imaginaire. Air France est en effet le porte-drapeau de notre passé et de la France dans le monde.


   


  La compagnie tricolore a été fondée le 31 août 1933 par la fusion des quatre compagnies principales du transport aérien français : Air Orient, Air Union, la CIDNA et les lignes Farman. Baptisée Société centrale pour l’exploitation des lignes aériennes, elle devient Air France quelques mois plus tard lorsqu’elle rachète l’Aéropostale en dépôt de bilan. Air France est officiellement inaugurée le 7 octobre 1933 à l’aéroport du Bourget. Les années 30 vont offrir une croissance importante : la compagnie, qui a accueilli 52 000 passagers en 1933, en transporte le double en 1938. Elle dispose alors du troisième réseau mondial structuré autour de quatre axes : l’un européen, avec notamment quatre vols par jour vers Londres, l’Afrique du Nord, l’Amérique latine et l’Extrême-Orient. Mais la Seconde Guerre mondiale coupe net cet envol. Dès la fin du conflit, le 26 juin 1945, l’entreprise est nationalisée. S’engage alors une nouvelle période de croissance soutenue par la reconstruction de l’après-guerre puis par les Trente Glorieuses. Le 1er juillet 1946 est officiellement inauguré le Paris-New York à bord d’un DC4. Il faut alors 19 h 50 de vol pour relier les deux capitales.


  L’aéroport d’Orly Sud est inauguré en 1952. Il doit permettre à la compagnie de s’étendre, celui du Bourget étant saturé. Au début des années 50, Air France dispose d’un réseau de 250 000 kilomètres, cinq fois plus qu’avant la guerre. Cette époque marque l’âge d’or du transport aérien à la française version grand luxe. Air France propose en effet le service « Epicurien » à bord de ses vols vers Londres et « Le Parisien Spécial » vers New York avec, à bord des Super Constellation, des cabines privées servant des repas gastronomiques. Les années d’après-guerre sont également marquées par l’arrivée des hôtesses de l’air.


  Air Inter est créé en novembre 1954 avec l’ambition de fonder un réseau domestique cohérent et fort sur le territoire national. Air France et la SNCF se trouvent dans son capital dès le départ1. Les années 60 marquent un nouvel élan avec l’arrivée des avions de ligne à réaction. Air France est ainsi l’une des premières compagnies à se doter de « jets ». En 1959, elle met en service la Caravelle et le Boeing 707. La fin des années 60 voit l’arrivée du Boeing 727 moyen-courrier et du 747 long-courrier, appareil révolutionnaire qui peut transporter pas loin de 500 passagers et contribue à transformer le transport aérien, jusqu’ici réservé à une frange de privilégiés, en transport de masse. Cette croissance importante se concrétise en 1974 avec l’inauguration de la nouvelle aérogare de Roissy-Charles-de-Gaulle 1. Le 21 janvier 1976, Air France lance aussi le Concorde sur la liaison Paris-Dakar-Rio de Janeiro, le supersonique devenant l’un des symboles de sa grandeur et l’un des ambassadeurs phares de l’excellence française.


  La troisième grande rupture intervient en 1988 avec la libéralisation du transport aérien européen, dont l’entrée en vigueur est prévue pour 1993. L’accentuation de la concurrence va en effet contraindre les compagnies à se moderniser, à se regrouper et à rationaliser leurs réseaux issus de l’après-guerre. Cette ouverture entraîne la fusion d’UTA et d’Air France en 1992, puis celle de la compagnie nationale et d’Air Inter en 1997.


   


  Cette histoire riche et complexe, sédimentée en différentes strates dans le grand ensemble qu’est Air France-KLM, explique le profil économique de la compagnie. Le passé colonial français est un legs qui lui permet d’avoir un réseau puissant en Afrique. Air-France-KLM propose ainsi 34 destinations vers ce continent et y assure 380 vols hebdomadaires. La fusion d’Air France et de KLM a bien fait les choses puisque les deux compagnies bénéficiaient d’un réseau tout à fait complémentaire dans cette région. L’entreprise française était traditionnellement très implantée en Afrique occidentale et en Afrique centrale, les anciennes colonies françaises : le Sénégal, la Côte d’Ivoire, le Cameroun, le Gabon… tandis que la néerlandaise se voyait davantage présente en Afrique orientale. À eux deux, ces partenaires couvrent l’ensemble des destinations africaines stratégiques, d’autant que depuis 2006 elles se sont renforcées en Afrique du Sud, puissance économique émergente, grâce à un accord de partage de codes avec la compagnie sud-africaine Nationwide. « Toutes les compagnies africaines ont aujourd’hui disparu ou sont totalement délabrées, explique le patron d’une société concurrente. Cette situation de quasi-monopole est un frein au développement économique de l’Afrique : on ne dessert pas un continent avec une compagnie étrangère basée à Roissy qui commercialise ses billets en classe business à 4 000 euros2. »


  De ce fait, l’Afrique passe un peu pour la vache à lait d’Air France. « Cette vision est simpliste et le terme de vache à lait trop péjoratif, rétorque un cadre. L’Afrique n’est pas plus la vache à lait d’Air France que l’Europe de l’Est est la vache à lait de Lufthansa. Les compagnies aériennes et les structures des réseaux sont hérités de l’histoire et des relations particulières entretenues par les pays avec telle ou telle autre zone géographique3. »


  La ligne la plus rentable serait le Paris-Luanda. « Serait » parce qu’Air France est assez discrète sur ces chiffres. Elle ne communique d’ailleurs pas sur l’Afrique mais sur la zone Afrique et Moyen-Orient afin de noyer sa pépite dans un ensemble plus vaste. Les chiffres de trafic et d’affaires sont ainsi ceux de toute la zone. Mais, selon plusieurs cadres, les taux de marge des lignes africaines sont les plus élevés du réseau. « Paris-Luanda est notre destination la plus rentable. Avec 1 euro de dépense, on fait à peu près 2,70 euros de recettes, témoigne l’un d’eux. Mais avec quatre vols par semaine, Libreville est la ville qui gagne le plus d’argent. Ces marchés nous protègent, à la différence d’un concurrent comme British Airways qui est très dépendant de ses lignes sur l’Atlantique Nord4. »


  Globalement, les lignes les plus rentables d’Air France sont celles où il y a du pétrole. Or le business du pétrole passe dans deux endroits stratégiques : Houston où l’on retrouve les gros industriels de l’or noir, et Aberdeen en Écosse où s’activent les spécialistes des forages de puits et tous les métiers techniques liés à l’exploitation du pétrole. Air France desservant ces deux villes, elle fait passer tous les cadres de ce secteur lucratif par son hub parisien et on les voit sur les lignes africaines de la compagnie, payant leur place au prix fort.


  Un billet aller-retour Paris-Luanda, les 13 et 20 janvier 2009 en classe économique, commandé fin décembre coûtait ainsi 2 310,51 euros5. La compagnie française peut donc pratiquer des tarifs élevés sur ces destinations sans réelle concurrence, bénéficiant de son quasi-monopole et aussi du fait qu’une certaine clientèle est prête à mettre le prix pour éviter d’embarquer sur un appareil d’une compagnie africaine moins fiable.


  Grâce à ce réseau africain, Air France est donc beaucoup moins dépendante que ses concurrents de l’Asie, des liaisons sur l’Atlantique Nord, bref de la conjoncture économique mondiale. Les récents retournements de celle-ci ont ainsi montré la bonne résistance du réseau africain quand les liaisons asiatiques et nord-américaines, davantage fréquentées par les hommes d’affaires, piquaient du nez. Au second trimestre 2009, le trafic long-courrier du groupe a reculé de 2,8 %, dont une baisse de 3,7 % sur les lignes nord-américaines, 3,9 % sur l’Asie…, mais vu aussi une hausse de 2,5 % sur l’Afrique et le Moyen-Orient.


   


  Ce pré carré africain est cependant aujourd’hui menacé. Par qui ? Par le concurrent Lufthansa, qui a déployé de gros moyens pour se lancer sur le continent noir. La compagnie allemande a racheté Brussels Airlines début 2009, émanation de la Sabena, soit l’une des compagnies pionnières sur le continent, pour y renforcer ses positions. Fort de cet allié stratégique et de ses quatorze destinations africaines, le groupe Lufthansa (Lufthansa, Swiss et Brussels Airlines) couvre trente et une destinations en Afrique et commence à proposer une alternative aux vols d’Air France via les hubs de Francfort, Zurich et Bruxelles. Le groupe a en outre signé des accords avec Ethiopian Airlines et compte faire d’Addis-Abeba une plate-forme de correspondance entre les vols en provenance d’Europe et ceux à destination ou en provenance des États africains. Pour attaquer le pré carré d’Air France, Lufthansa est également avantagée par la taille inférieure de sa flotte. Le groupe allemand n’a, par exemple, pas de Boeing 777 mais davantage d’Airbus A 330 et A 340, plus petits, qui le placent dans une situation idéale pour monter à l’assaut d’un nouveau marché. « Le Boeing 777 est gros et il faut le remplir, explique un patron. Lufthansa a les moyens d’enfoncer des petits clous dans le dos d’Air France là où ça fait mal : ils ne sont pas fous ces Allemands, ce sont de vrais conquérants6. »


  Comme tout acteur en position dominante, Air France devrait perdre des parts de marché et baisser ses prix. Car si Lufthansa a lancé la principale offensive sur le continent noir, les compagnies du Golfe Emirates, Ethiad et Qatar Airways ouvrent à leur tour des lignes partout dans le monde et commencent à prendre pied en Afrique. La « vache à lait » explique aussi pourquoi la compagnie tricolore a eu les reins si solides durant une décennie traversée de crises importantes, mais l’héritage se voit désormais menacé. Air France pourrait perdre, à terme, cet amortisseur de tempête et ce qui faisait sa spécificité vis-à-vis de ses concurrents.


   


  L’autre avantage naturel d’Air France, c’est Paris. La capitale est la première destination touristique mondiale avec 28 millions de visiteurs par an dont 18 millions d’étrangers, loin devant Londres et encore plus loin devant Francfort ou Zurich. De son côté, l’Hexagone est le troisième pays le plus visité de la planète. Ces touristes alimentent naturellement le hub d’Air France et en font l’un des plus puissants. Sa situation géographique aux portes de l’Europe occidentale quand on vient des États-Unis ou sa position centrale entre le nord et le sud de l’Europe l’ont transformé en point assez naturel de correspondance.


  Mais cet avantage ne pourrait être transformé sans les pistes de Roissy, autre grand atout spécifique. La capacité de l’aéroport pourrait être quasi illimitée du fait des quatre pistes dont dispose la plate-forme aéroportuaire. « Il est certain que Paris est aujourd’hui le hub le plus chanceux en Europe et qu’il dispose d’une capacité qui le projette loin et lui permet de bénéficier de nombreuses années de croissance de trafic7 », admet un cadre d’Aéroports de Paris (ADP). La capacité des aérogares, autrefois fragilité de la plate-forme parisienne, a été réglée par la construction de trois nouveaux terminaux entre 2006 et 2009. Selon ADP, Paris peut faire face à une croissance du trafic au-delà de l’horizon 2020. Les quatre pistes de Roissy permettent en outre de « voir venir », notamment face à l’aéroport de Londres Heathrow saturé avec ses deux pistes et face aux deux hubs de Francfort et Munich de Lufthansa, hérités de l’histoire allemande et de ses Länder. « Si Air France était à Francfort et à Munich et si Lufthansa était à Paris, ce serait un massacre », raille un cadre de Lufthansa8. « Oui, mais si Air France ne devait pas opérer sur deux aéroports différents, Roissy-Charles-de-Gaulle et Orly, ce serait un massacre au carré », rétorque Bruno Matheu9. Et l’on pourrait ajouter que si les Français étaient aussi fidèles à leurs marques nationales et à la compagnie tricolore que les Allemands le sont avec les leurs, la donne serait également bien différente.


   


  La plate-forme parisienne a néanmoins un talon d’Achille de taille : l’activité de ses contrôleurs aériens dont les volumes de travail pourraient bloquer, à terme, la croissance du trafic et qui constituent déjà un problème aujourd’hui en périodes de pointe. Dans son rapport 2010, la Cour des comptes épingle des pratiques qui, selon elle, posent un double problème : économique et de sécurité des vols. Les aiguilleurs du ciel travaillent en effet peu, mais quand ils travaillent, c’est trop ! Le principal grief adressé aux tours de contrôle est celui des « clairances » que s’octroient leurs personnels. L’institution de la Rue Cambon définit les « clairances » comme « l’autorisation officieuse d’absence que donne un chef d’équipe alors que l’équipe doit assurer une vacation10 ». Dans le jargon de la profession, une clairance est une autorisation de décollage ou d’atterrissage, mais elle est devenue aussi une autorisation de rentrer chez soi. Les absences sont consignées dans un « cahier de clairance » qui organise de manière officieuse le temps de travail et la rotation des effectifs. Selon les magistrats, les contrôleurs français n’assurent pas plus de 155 vacations par an et bénéficient de 97 jours de congés. Les clairances ramènent en moyenne le temps de travail à 84 vacations par an. « Le phénomène de clairance paraît donc massif, explique la Cour des comptes. Les contrôleurs bénéficieraient ainsi de 56 jours d’absence officieux (soit 11 semaines) en plus des 97 jours de congés ou de repos officiels (soit 20 semaines). » Les clairances se voient qualifiées de « pratiques surprenantes dans une activité vouée à la sécurité pour laquelle la transparence et le contrôle devraient être la norme ».


  Ces sous-effectifs dans les tours de contrôle posent un problème de sécurité aérienne. Mais cette pratique handicape aussi les capacités de trafic de Roissy et, a fortiori, les marges de croissance d’Air France, première cliente des infrastructures parisiennes. Roissy a en effet enregistré 550 000 mouvements en 2008 pour une capacité maximale de 600 000 annuels, seuil de capacité du contrôle aérien. Roissy, doté de quatre pistes comme l’aéroport d’Atlanta, a en fait un seuil placé à 600 000 mouvements, contre 1,2 million pour l’aéroport américain. Le trafic parisien n’a pas encore buté sur ce seuil et la crise rend le débat moins urgent, mais les reprises économique et de trafic mettront tôt ou tard cette question sur la table. La capacité de contrôle des aiguilleurs du ciel français pose d’ailleurs déjà problème aux heures de pointe, la capacité maximale y étant de 112 avions par heure, soit environ un toutes les trente secondes. La DGAC, Air France et ADP ont décidé de prendre le taureau par les cornes et de monter à 116 contrôles à l’heure en 2012. « Nous augmentons les fréquences mais le fossé est encore important, indique un cadre d’ADP. Les contrôleurs d’Atlanta font chaque jour des pointes à 150-160 avions l’heure11. »


  La Cour des comptes s’est également intéressée à l’organisation officielle du travail des contrôleurs aériens et à ses carences. Il en ressort que, contrairement à leurs voisins européens, les aiguilleurs du ciel français ont des vacations très longues pour limiter le nombre de trajets entre leur domicile et leur lieu de travail. Ils restent ainsi en moyenne 8 h 15 à leur poste lors d’une vacation, soit 2 h 45 de plus que leurs collègues européens, « au risque d’un affaiblissement de leur attention ». Il semble que, malgré les avertissements des sages de la Rue Cambon, la Direction générale de l’aviation civile « refuse de remettre en cause cet acquis social ». Ce rappel à l’ordre explicite de la Cour fait suite à une étude déjà consacrée au sujet en 2002. « Rien n’est fait et rien ne sera fait, regrette une source au ministère des Transports. Les contrôleurs aériens ont un tel pouvoir de nuisance dès qu’ils font grève qu’on ne touche pas à leurs acquis sociaux comme ça. » Un avis partagé par Air France. « Ce problème, on en parle depuis des années, confesse un cadre de l’entreprise, mais on ne peut rien entreprendre par peur d’une grève qui nous ferait beaucoup de mal12. »


   


  Grâce à sa situation géographique, son histoire et la capacité de ses aéroports, Air France possède donc une pépite qui lui a sans doute permis de traverser nombre des turbulences sans se remettre fondamentalement en question. Des atouts malheureusement aujourd’hui menacés avec, d’une part, l’arrivée de Lufthansa en Afrique et sans doute d’autres concurrents et, d’autre part, le service public français ainsi que l’organisation du temps de travail de ses agents. La compagnie pourra de moins en moins se reposer sur ces acquis et devra de plus en plus puiser dans ses talents et ses ressources propres pour faire la différence.


  1- À hauteur de 24 % chacun.


  2- Entretien avec l’auteur le 11 janvier 2010.


  3- Entretien avec l’auteur le 26 février 2010.


  4- Entretien avec l’auteur le 27 juillet 2009.


  5- Billet commandé sur le site d’Air France le 30 janvier. Le prix total, 2 310,51 euros, comprend 1 989 euros de billet, 316,51 euros de taxes et surcharges carburant, et 5 euros de frais de service.


  6- Entretien avec l’auteur le 11 janvier 2010.


  7- Entretien avec l’auteur le 29 décembre 2009.


  8- Entretien avec l’auteur le 4 février 2010.


  9- Entretien avec l’auteur le 26 février 2010.


  10- Rapport annuel de la Cour des comptes, 2010. « La gestion du personnel de la navigation aérienne : une organisation du travail opaque, des négociations sociales déséquilibrées. »


  11- Entretien avec l’auteur le 29 décembre 2012.


  12- Entretien avec l’auteur le 17 octobre 2010.


  


  Chapitre 18


  Vol à vue


  « Air France est en phase de transition ou de disparition. » Ces propos peuvent sembler provocateurs. Ils sont de Christian Blanc, président de la compagnie de 1993 à 1997, et soulignent la grave situation dans laquelle se trouve notre fleuron national assailli de tous côtés. Attaqué par la crise économique, bien sûr, mais également par les TGV sur ses vols domestiques et les compagnies low cost sur ses vols moyen-courriers.


   


  Pour faire face à ces menaces et défis, la compagnie se doit, aujourd’hui, d’adapter son modèle économique. Doit-elle monter une société de TGV pour remplacer son activité domestique qui semble condamnée à terme à disparaître ? Doit-elle créer une vraie filiale low cost ? Peut-elle tailler significativement dans ses coûts ? C’est à toutes ces questions que la direction de la compagnie doit désormais répondre.


  Mais, au lieu de cela, elle s’est lancée dans une série de réformes qualifiées de « mesurettes » par une frange réformiste de la compagnie qui reproche à Pierre-Henri Gourgeon de ne pas indiquer un cap clair et de ne pas prendre les mesures radicales qui s’imposent.


  Sauver l’activité moyen-courrier pour Air France n’est, en effet, pas un enjeu seulement social. C’est sur ce métier que la compagnie fait les marges les plus importantes : de l’ordre de 13 % contre 12 % sur les vols domestiques et seulement 6 % sur les long-courriers1. Les vols vers l’Europe et le nord de l’Afrique représentent 24 % des recettes de la compagnie en 2007-2008, contre 17 % pour les vols domestiques et 59 % pour le long-courrier2. Le maintien de l’offre moyen-courrier constitue donc un enjeu de survie commerciale. « Je pense qu’une compagnie aérienne qui perd le contact avec son marché le plus fréquent, c’est-à-dire celui des gens qui voyagent dans l’espace domestique ou dans l’espace intra-européen pour des raisons d’affaires ou personnelles, et qui devient de plus en plus une compagnie long-courrier, est un modèle extraordinairement fragile, expliquait en mai 2009 Jean-Cyril Spinetta. Je pense que cette perte de contacts, surtout pour une compagnie comme Air France, avec son marché national, avec ses clients qui sont des clients fréquents, qui voyagent souvent entre Paris et Marseille ou ailleurs, est un risque commercial considérable. Ces gens-là sont ensuite sur nos lignes, sur New York, sur Tokyo parce que nous les connaissons, parce que nous avons un contact avec eux, parce que nous pouvons leur faire des offres commerciales groupées. Lorsqu’on perd le contact avec eux, je pense que c’est une menace considérable pour l’avenir3. »


   


  Or, l’attaque des compagnies low cost sur ce segment fragilise profondément Air France. « En économie de marché, à long terme, celui qui gagne est celui qui a les meilleurs coûts », raille un cadre dirigeant de compagnie concurrente. Et le grand enseignement de la crise survenue à l’automne 2008 est le triomphe du modèle économique low cost. Air France le reconnaît d’ailleurs : « La crise a accéléré les pratiques d’achat au meilleur prix, non seulement chez les particuliers mais aussi chez les entreprises. Ce nouveau comportement des clients loisirs ou affaires favorise les compagnies low cost qui résistent mieux à la crise4. »


  Les low cost ? Ce sont les compagnies aériennes comme Easyjet et Ryanair qui emmènent leur client pour deux fois moins cher en Europe à bord d’avions neufs mais avec des prestations minimales.


  Ces compagnies aériennes à bas prix sont nées aux États-Unis dans les années 70 avec le succès de Southwest Airlines. Elles sont apparues en Europe dans les années 90 avec la déréglementation du transport aérien. Sur le vieux continent, les deux plus belles réussites sont l’irlandaise Ryanair, qui arrive sur le marché en 1991, et la britannique Easyjet créée en 1995. Le terme « low cost » désigne une double réalité : une entreprise à bas coûts d’exploitation comparés aux compagnies classiques et une offre de billets d’avions moins chers aux clients. Le succès des low cost repose sur une équation assez complète. Un seul type d’avion pour réduire les coûts de maintenance : un Boeing 737 chez Ryanair et un Airbus A 319 densifié chez Easyjet avec 10 % de place en plus. L’appareil est neuf car il n’est pas possible du faire du low cost avec une flotte âgée, un récent consommant moins de kérosène, premier poste de dépenses, et nécessitant moins de maintenance au sol, le second poste. Les avions sont en général exploités de 6 à 7 ans par Ryanair ou Easyjet avant d’être revendus. Le modèle low cost est donc très capitalistique puisqu’il faut sans cesse investir pour gagner sur les coûts.


  Un autre principe cardinal du low cost est de n’opérer que des vols court et moyen-courriers. La durée moyenne du trajet chez Easyjet est ainsi de 1 heure et 20 minutes. « Nous sommes une compagnie spécialisée dans le vol court et moyen-courrier point à pointI, explique le cadre dirigeant d’une de ces sociétés. Nous ne faisons pas le même métier qu’Air France. Nous facturons uniquement le transport d’une personne d’un point A à un point B, comme un TGV. » Qui plus est avec des escales rapides permettant aux avions de faire davantage de rotations durant la journée. Easyjet est ainsi organisée pour faire tourner ses appareils en moyenne en 20 minutes, à Paris en 30 minutes contre environ 50 pour les compagnies classiques. À la fin de la journée, un avion Easyjet a fait en général une rotation de plus qu’un moyen-courrier d’un concurrent traditionnel. Or une rotation, c’est 25 % de passagers en plus par jour, et 50 % si l’on tient compte du fait que l’Airbus A 319 d’Easyjet a été densifié avec la suppression de la cuisine, pas de classe business à l’avant et un écart plus faible de six centimètres entre chaque siège. Air France, mais aussi Lufthansa et British Airways ne peuvent assurer une telle cadence. Et ce à cause de leur structure de compagnie en réseaux les contraignant à alimenter leurs hubs et à assurer sans cesse des correspondances.


  À bord d’un avion low cost, tous les services sont payants, y compris les repas qui deviennent une source de profit. Les billets sont vendus exclusivement sur Internet pour éviter les frais induits par les agences de voyages ou les systèmes informatiques de réservation. Les coûts de distribution sont en général de l’ordre de 10 % du chiffre d’affaires dans une compagnie classique, mais de 1 % pour une low cost. Cette tendance à la simplification se retrouve jusque dans le tarif : pas de yield management incompréhensible pour les voyageurs. Le principe cardinal est le suivant : plus on s’y prend tard, plus on paye cher. « Il n’y a pas de bonnes affaires à la fin de la période de réservation même si l’avion est vide, explique le cadre d’une compagnie low cost, sinon on éduquerait nos clients à attendre le dernier moment pour réserver : notre courbe de prix ne descend jamais. »


  Les coûts de cockpit et de cabine sont également inférieurs à ceux des compagnies classiques. Les pilotes ont des rémunérations proches de celles de leurs homologues d’Air France mais travaillent davantage : environ 880 heures de vol par an, proche du maximum réglementaire, contre environ 600. « Chez nous, on travaille 10 % de plus, explique un cadre. Nos pilotes sont bien payés mais n’ont pas de billets gratuits pour partir en vacances aux Maldives. » D’autre part, nées récemment, les low cost sont structurées comme des entreprises modernes avec peu de déperdition de main-d’œuvre. Easyjet réalise ainsi un chiffre d’affaires de 3 milliards d’euros5 avec 7 000 salariés, soit près de 430 000 euros par personne. De son côté, le groupe Air France-KLM, avec un chiffre d’affaires de 23 milliards d’euros pour 110 878 salariés6, atteint 207 000 euros par individu. « Air France a 40 000 personnels au sol dont elle ne sait que faire, explique un autre cadre concurrent. À Ajaccio, ils sont 150 au sol. Que font-ils, à part regarder tomber les châtaignes ? »


  En moyenne, les coûts d’exploitation d’une low cost sont donc 50 % inférieurs à ceux d’une compagnie traditionnelle. Dans un document interne, Air France le reconnaît : « Nos coûts au siège sont deux fois plus élevés que ceux d’Easyjet. » Le coût au siège y est en effet de 114 euros, contre 55 pour l’adversaire britannique7. Les coûts d’équipages d’Easyjet sont 69 % plus bas que ceux d’Air France, les coûts de distribution 87 % plus faibles, les coûts de maintenance 64 % inférieurs. La société française souffre particulièrement de la différence de coûts d’équipage : 20,90 euros par siège sur un vol moyen-courrier contre 5,70 euros pour Easyjet8.


  Au final, le tarif payé par le voyageur est en moyenne inférieur dans les mêmes proportions. « C’est le drame d’Air France, explique sous couvert d’anonymat une source au ministère des Transports. Les passagers veulent maintenant voyager à des conditions de coût auxquelles la compagnie ne peut faire de bénéfices9. »


  Ce système alimente un cercle vertueux qui fait que, à conjoncture économique égale, les avions des low cost sont toujours mieux remplis que ceux des compagnies classiques, ce qui contribue à améliorer la rentabilité des appareils et à diminuer les coûts.


  Une anecdote a d’ailleurs fait le tour des cockpits d’Easyjet. Sur la liaison Paris Orly-Toulouse, durant l’été 2008, au moment où les cours du pétrole ont atteint des sommets, un avion de la compagnie faisait route à allure réduite pour réaliser des économies de kérosène. L’équipage d’un appareil d’Air France l’aurait appelé à la radio pour lui dire : « Hé, la poubelle orange devant, pousse-toi ! » Et l’équipage interpellé de répondre : « La poubelle orange, au moins elle est pleine ! » Car les résultats parlent d’eux-mêmes : Easyjet a transporté 45,2 millions de passagers en 2008-2009, Ryanair 65 millions, des scores de moins en moins ridicules face aux 74 millions accueillis par Air France-KLM sur la même période. Les PME aériennes sont bel et bien en train de devenir des géants du ciel européen qui, à terme, pourraient faire office de fossoyeurs des activités court et moyen-courrier des compagnies classiques.


   


  Face aux low cost, Air France a eu deux types de réaction. D’abord la posture du monopole national attaqué sur son pré carré, puis l’attitude d’un acteur qui essaye de lutter.


  Telle la SNCF suspectée longtemps de mettre des bâtons dans les roues aux nouveaux entrants sur le marché du fret ferroviaire, Air France a d’abord tenté par tous les moyens au mieux d’empêcher, au pire de ralentir, la pénétration des compagnies low cost sur le territoire français. L’une des astuces mises en place par l’État pour protéger sa compagnie nationale est le plafonnement, en 1994, du nombre de créneaux à Roissy à 250 000 décollages et atterrissages par an afin de limiter les nuisances sonores. Ce chiffre correspond environ à la moitié de la capacité potentielle de la plate-forme du Sud parisien. Il a longtemps permis de limiter l’arrivée des « ennemis ». Mais, en 2006, la perspective du TGV Est Paris-Strasbourg contraint Air France à réduire ses fréquences vers la capitale de l’Alsace-Lorraine. La perspective d’un abandon de plusieurs lignes d’aménagement du territoire subventionnées telles que la desserte de Périgueux, de Grenoble ou encore de l’aéroport de Metz-Nancy permet également d’anticiper la mise à disposition de nouveaux créneaux pour les low cost. Il se dit alors que l’arrêt de ces trois lignes, associé au regroupement de compagnies sur l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle, pourrait libérer 8 000 créneaux en deux ans.


  C’est à ce moment qu’Air France présente Transavia, une filiale « mi-low cost – mi-charter » dédiée aux destinations touristiques du pourtour méditerranéen. Un lancement qui permet de protéger les créneaux horaires qu’Air France détient à Orly et de bloquer les adversaires10. En créant cette filiale, qui répond alors aussi à une demande des tours opérateurs, la société tricolore sature le marché des low cost, freine l’expansion des Ryanair et Easyjet, mais aussi torpille les Français XL Airways ou Air Méditerranée. Transavia est intronisée à l’été 2007 sur des destinations en Espagne, au Maroc ou en Tunisie qui n’étaient jusqu’alors pas desservies par Air France.


  Ce stratagème d’ancien monopole public n’a fait que retarder l’inéluctable : la nécessité de contre-attaquer.


  Consciente du triomphe du modèle low cost à cause de la crise économique, Air France entame sa véritable reconquête à l’automne 2009. Il y a urgence. La compagnie a pris conscience du fait que les voyageurs d’affaires s’orientent de plus en plus vers des produits moins chers, la part des businessmen voyageant en classe affaires sur les vols européens étant passée de 34 % en 1996 à 9 % en 2007. En un an, le trafic affaires sur ses vols moyen-courriers a même chuté de 32 %11. Air France suit la tendance générale. Lufthansa, Iberia, British Airways, mais également les Américains, Continental Airlines, United Airlines, Delta Airlines… tous ont présenté au deuxième semestre 2009 des mesures afin de se rapprocher du modèle low cost. Air France n’a pas dérogé et annoncé en novembre 2009 « la refonte de son offre moyen-courrier ». La direction a annoncé un toilettage de l’offre existante pour s’adapter à une demande de prix bas mais sans s’aligner sur les pratiques des compagnies à bas coût. Une démarche plutôt sensée puisque Air France, du fait de ses coûts, n’a pas les moyens de jouer dans la même cour et sur le même créneau. Mais c’est justement la question : en continuant sur l’activité moyen-courrier avec les fondamentaux d’une entreprise classique, n’est-elle pas condamnée ? L’issue n’est-elle pas de réaliser une révolution copernicienne et de contre-attaquer sur le terrain des low cost ? Pour rivaliser avec ces dernières dans un contexte de chasse au bas prix des voyageurs, Air France n’a en effet que deux choix : diviser par deux ses coûts ou financer une activité moyen-courrier en pertes par les recettes de son activité long-courrier.


  Pour l’instant, Air France paraît avoir choisi la première option. Pourtant, ce n’est pas faute d’avoir exploré deux autres voies : celle de la création d’une filiale low cost pour faire du moyen-courrier ou de racheter une compagnie low cost. La compagnie est arrivée à la conclusion que transformer sa filiale Transavia en filiale moyen-courrier ne serait pas totalement efficace. Le coût au siège serait encore de 81 euros contre 55 euros pour Easyjet. Air France note également que les tentatives de lancement d’une filiale low cost sur le marché principal des compagnies traditionnelles ont toutes échoué : Song (Delta), TED (United) ou encore Tango (Air Canada).


  Le projet de rachat d’une low cost est également discuté. Des fuites ont même lieu dans la presse. La direction d’Air France arrive à la conclusion qu’« Easyjet est la seule solution possible », mais que « la gouvernance serait particulièrement complexe » et que « les autorités de la concurrence seraient susceptibles de demander des compensations coûteuses12 ».


   


  La direction opte donc pour un plan de contre-attaque a minima. Elle met en place une nouvelle offre sur ses vols moyen-courriers qui préserve ses fondamentaux de compagnie traditionnelle : un service différencié avec le maintien d’une classe affaires, un minimum de prestations pour les tarifs les plus bas. Tous les passagers ont ainsi encore droit, sans payer de supplément, à un bagage enregistré en soute de 23 kilos au maximum, au choix du siège, à une boisson accompagnée de viennoiserie ou de snack suivant l’heure et à des journaux gratuits. Les seules nouveautés concernent la limitation à un bagage gratuit et la disparition du sandwich à l’heure de repas en classe « éco ».


  Mais la principale nouveauté est le lancement d’une nouvelle classe intermédiaire entre l’éco et l’affaire sur les vols moyen-courriers appelée Premium éco. Séparés eux aussi de la classe éco par un rideau, les passagers Premium éco bénéficient de certains avantages des classes affaires tels que le fait d’avoir une zone d’enregistrement séparée, deux bagages en soute, des filtres de sécurité dédiés ou encore l’accès aux salons de Paris-Charles-de-Gaulle ou Amsterdam Schiphol. En revanche, ils ne peuvent pas, contrairement à ceux de la classe affaires, obtenir la neutralisation du siège du milieu sur les rangées de trois places. L’idée n’a pas remué les rangs des concurrentes low cost, sûres de leur modèle. « Fondamentalement la base de coût au siège d’Air France est deux fois supérieure à la nôtre, confie un cadre de compagnie low cost. Avec leur nouvelle offre, ils ne font pas du low cost mais du low fare13. Cette posture n’est pas tenable, ils vont perdre de l’argent. »


   


  La lutte s’annonce d’autant plus difficile pour Air France qu’elle s’inscrit dans un climat très favorable aux low cost en France. Ces pourfendeurs des tarifs exorbitants pratiqués par les compagnies nationales. Ces ardents défenseurs du pouvoir d’achat. Pourtant, au-delà des structures de coûts différentes des low cost, il semblerait que la compétition soit profondément déséquilibrée. En tout cas avec Ryanair.


  « Tiens ! Je me ferai bien un voyage à Londres ce week-end. Que me propose Air France ? Un trajet à 80 euros14. C’est un scandale, au départ de Grenoble avec Ryanair, le trajet est à 14,99 euros15 ! » Qui ne s’est jamais surpris à maudire la compagnie nationale et ses tarifs exorbitants et à remercier Ryanair d’exister, la compagnie low cost qui nous a enfin donné matière à comparaison tarifaire et nous a montré que nous nous faisions avoir depuis des années ? Un peu plus et on en viendrait presque à remercier le fonds d’investissement The Capital group companies, l’un des principaux actionnaires de Ryanair, de défendre le pouvoir d’achat des Français pour partir en vacances en dépit des tarifs élevés pratiqués, comparativement, par leur compagnie nationale.


   


  Ryanair, depuis ses débuts dans l’Hexagone, est décrite comme le mousquetaire en croisade pour permettre aux moins aisés de voyager pour quelques euros, parti à l’assaut des compagnies nationales, gros mammouths qu’il ringardise et à qui il botte le derrière. Grâce aux frasques et aux coups d’éclat de son patron, Micheal O’Leary, qui ne rate pas une occasion de défrayer la chronique, la compagnie irlandaise a une image sympathique. Les déclarations et les provocations de ce boss, dont raffolent les journalistes, lui offrent une communication gratuite dans tous les médias du monde. Les toilettes payantes à bord des avions, un espace pour les voyageurs souhaitant voyager debout mais à petit prix, un calendrier avec de charmantes hôtesses dénudées, ne cherchez plus, c’est un coup de Micheal O’Leary. C’est lui également qui s’est félicité de l’arrivée de la crise économique qui allait le débarrasser de « toutes les compagnies minables » et lui permettre « d’acheter des avions moins chers16 ».


  Pourtant sa compagnie, qui à la mi-2010 était sur le point de dépasser Air France-KLM en nombre de passagers transportés, n’est pas le Robin des bois que l’on croit. Bien au contraire puisque Ryanair est plutôt un Robin des bois qui prend au contribuable français pour donner aux actionnaires anglo-saxons. À la différence de la compagnie low cost britannique Easyjet, qui se bat avec les compagnies historiques à armes égales en les attaquant sur leurs hubs ainsi que sur leurs lignes les plus rentables et en misant uniquement sur sa structure de coûts et ses tarifs agressifs, Ryanair s’ancre sur un modèle économique qui peut être résumé de la façon suivante : j’arrive dans un aéroport français et j’ouvre des lignes moyennant des aides financières substantielles et je ne paye pas mes charges sociales en France. Les aides publiques exorbitantes conjuguées à la clémence des autorités au sujet des charges associées à des économies de coûts drastiques font de Ryanair un concurrent redoutable mais la lutte n’est pas à armes égales. Car sans aides publiques, le modèle de Ryanair s’écroule. La compagnie n’en arrive jamais là : sans aide, elle part proposer dans l’aéroport voisin son marché, vantant l’aménagement du territoire et le désenclavement des villes européennes.


  Les aides dont bénéficie la low cost irlandaise sont de plusieurs natures. Des « directes », telles que celles au démarrage qui se prolongent. Ce sont également des « indirectes », déguisées, sous forme de ristourne consentie sur les taxes dont toute compagnie est censée s’acquitter lorsqu’elle opère sur le sol français : assistance aux escales et redevances aéroportuaires. « Ryanair ne vient jamais face à nous car sinon elle n’aurait pas de subvention, explique un cadre d’Air France. Easyjet nous fait plus mal que Ryanair mais sa concurrence est saine. La compagnie britannique a un véritable souffle marketing avec un business model transparent : ils ne sont pas chers, ils ont une structure avec peu de salariés et efficaces. Easyjet a un vrai business model de compagnie low cost et elle n’est pas subventionnée17. »


  Dès 2006, les Chambres régionales des comptes (CRC) se sont intéressées aux accords liant les Chambres de commerce et d’industrie (CCI), gérant les aéroports régionaux, à la compagnie low cost irlandaise. Il en ressort que les aéroports régionaux sont attirés par la manne de touristes anglo-saxons que leur fait miroiter Ryanair en s’implantant chez eux, compagnie qui devient ensuite souvent le seul client de l’aéroport. « La fidélisation de Ryanair dépend principalement des aides et conditions tarifaires que la compagnie obtient de la part tant des gestionnaires des aéroports que des collectivités locales désireuses d’améliorer la desserte aérienne de leur territoire », indique la Cour régionale des comptes du Languedoc-Roussilon à propos de l’aéroport de Nîmes-Garons. Il est également constaté que les contreparties dont devrait s’acquitter Ryanair ne sont pas assurées. La Cour régionale des comptes de Midi-Pyrénées constate ainsi, à propos de l’aéroport de Rodez, que « le lien avec la promotion du territoire aveyronnais est accessoire, la plupart des actions mises en œuvre ayant essentiellement pour objet de promouvoir la compagnie Ryanair ».


  Les aéroports de province et surtout les fonds des Chambres de commerce et d’industrie sont en vérité cannibalisés par la compagnie low cost. Mais, étrangement, cette pratique perdure en violation des principes européens.


   


  Que dit Bruxelles ? La législation européenne encadre assez précisément l’octroi d’aides pour le développement des aéroports régionaux. « Les aides d’État au démarrage pour les compagnies aériennes au départ d’aéroports régionaux sont un moyen d’attirer les compagnies aériennes vers de nouvelles destinations. Ces aides opérationnelles ne peuvent être justifiées que pour des aéroports de petite taille, qui n’ont pas encore atteint la taille critique pour un fonctionnement commercial autonome, pour une durée limitée18 […]. »


  Selon Bruxelles, ces aides seraient uniquement possibles sur les aéroports faisant moins de 5 millions de passagers par an. Dans ces conditions, celui de Marseille ne devrait pas consentir d’aide à Ryanair, ce qu’il fait pourtant. Les aides des Chambres de commerce et d’industrie sont, d’autre part, censées servir au lancement d’activité et ne pas excéder trois ans. « La Commission autorise les aides au démarrage pour l’exploitation de nouvelles lignes pour une durée maximale de trois ans19. » Or, dans la majorité des cas, elles sont pérennes et en dehors des quelques règles dérogatoires permettant de prolonger le soutien à Ryanair. L’aéroport de Carcassonne soutient ainsi la compagnie depuis neuf ans. D’autre part, ces aides ne peuvent être versées à la compagnie aérienne que lorsqu’il n’y a pas de concurrent sur la ligne à desservir. Il s’agit d’un soutien « au démarrage pour l’exploitation de nouvelles lignes ». Pourtant, lorsque Ryanair est arrivée à Strasbourg, elle est devenue concurrente de Britair sur la ligne Strasbourg-Londres. « Britair versait 25 euros par passager de taxe aéroportuaire, explique un cadre d’Air France, et Ryanair les récupérait comme subvention. » Lorsque Ryanair a perdu son procès, elle est partie s’installer 40 kilomètres plus loin, à Baden-Baden.


   


  Autre règle, autre contournement ? Toute subvention d’un aéroport régional versée à une compagnie doit être notifiée à Bruxelles. « Une subvention à l’exploitation d’un aéroport de plus d’un million de passagers annuel peut être susceptible de constituer une aide d’État et doit, dès lors, être notifiée à la Commission20. » Or, sur les 25 terrains sur lesquels opère Ryanair, un seul semble s’être plié à cette contrainte selon Air France : Toulon.


  À Marseille, la CGT Air France de José Rocamora est partie en croisade contre Ryanair et le différentiel de charge inique existant entre la low cost irlandaise et la compagnie nationale. Le syndicat a publié début 2009 un mémorandum sur le sujet visant à dénoncer les pratiques de la société et des autorités locales sur l’aéroport de la deuxième ville du pays. Il y est ainsi rapporté que la compagnie irlandaise ne paye aucune taxe parafiscale : taxe professionnelle, taxe d’apprentissage et de formation professionnelle. Elle ne verse pas non plus de cotisation sociale alors qu’elle réalise un chiffre d’affaires de plus de 300 millions d’euros chaque année en France. « De fait, le fonctionnement de Ryanair est l’application dans l’esprit et les actes de la directive Bolkestein, explique la CGT Air France. Des salariés navigants irlandais, écossais, français ou d’autres pays d’Europe, dont certains vivent en France, effectuent leur travail en totalité ou en partie au départ de la métropole de Marseille en particulier. » À ce jour, la DGAC, l’Urssaf et l’inspection du travail font la sourde oreille. Il est également dénoncé que la Chambre de commerce et d’industrie a conclu un marché d’achat d’espaces publicitaires avec la société AMS, filiale à 100 % de Ryanair pour un montant de 6,8 millions d’euros sur cinq ans.


   


  Le thème Ryanair n’est pas resté longtemps un sujet de discussion d’élus du personnel, de même qu’il n’est pas demeuré cantonné à l’aéroport marseillais. Chez Air France, cette iniquité concurrentielle est en effet très mal vécue. Les dommages occasionnés par la compagnie irlandaise sont faibles puisque celle-ci exploite des lignes sur lesquelles son homologue nationale n’est pas présente, et la concurrence d’Easyjet ou, dans un tout autre registre l’offensive des compagnies du Golfe en Europe, s’avèrent beaucoup plus inquiétantes. Mais la perpétuation des tarifs de Ryanair pose un véritable problème à Air France parce qu’ils modifient la perception qu’ont les voyageurs du prix d’un vol. Ceux-ci prennent l’habitude de payer des billets ne reflétant pas les coûts réels d’une compagnie.


  Début 2010, Air France porte plainte à Bruxelles. Le combat n’est pas sous-tendu par des visées commerciales de premier plan, non, l’enjeu est avant tout culturel.


  Une équipe d’Air France s’est penchée sur le sujet et a monté un dossier qui devrait être défendu auprès des instances européennes. À l’issue d’une véritable investigation, les cadres ont pu estimer le montant des aides directes ou indirectes dont bénéficie Ryanair, en clair ce que la compagnie irlandaise coûte au contribuable français21. Leur démonstration est limpide. Vu que dans l’industrie du transport aérien français, non low cost, le coût des charges sociales patronales représente 9 à 10 % du chiffre d’affaires d’une compagnie, il est assez aisé d’arriver à une estimation des économies faites par Ryanair. Les cadres d’Air France partent du postulat que la structure de coût de Ryanair lui permet de fonctionner avec un effectif réduit de moitié par rapport à des compagnies comme Air France, British Airways ou Lufthansa : le coût des charges sociales patronales ne pèserait plus que 5 % du chiffre d’affaires.


  Avec un chiffre d’affaires de 2,5 milliards d’euros en 2008, Ryanair aurait ainsi économisé 125 millions d’euros sur l’ensemble de son réseau. Le même calcul ramené au chiffre d’affaires en France donnerait 16 millions d’économie pour Ryanair pour le seul non-paiement de ses charges sociales en France.


  Ces 16 millions d’économie vont venir s’ajouter aux aides obtenues auprès des Chambres de commerce et d’industrie de tous les aéroports où Ryanair est implantée. Ainsi, à Beauvais, la compagnie irlandaise a perçu de 2001 à 2006 5 millions d’euros au titre des aides marketing, 15,2 millions pour l’assistance aux escales et 8,4 millions de remises sur redevances. Soit une aide indirecte de l’État français de 9 euros par passager embarquant. À Bergerac, la low cost a perçu 300 000 euros au titre de la remise sur la redevance passager, 200 000 euros pour l’assistance en escale et 1,8 million concernant l’aide marketing. Soit 9 euros par passager embarquant. Et ainsi de suite pour les plus de 20 aéroports desservis par Ryanair sur le territoire. Au total, ces calculs estiment que Ryanair a perçu 200 millions d’euros d’aides illégales en France entre 2000 et 2009, dont 35 millions en 2008 et 43 millions en 2009. Sur l’année 2008, l’aide de 35 millions d’euros correspond à 8 % du chiffre d’affaires de la compagnie. Rapporté aux 3 millions de passagers qui embarquent en France, cela revient à consentir des aides d’environ 18 euros par passager.


  Les calculs d’Air France vont plus loin puisque les cadres extrapolent à partir des aides perçues en France une estimation de celles touchées dans le reste des pays d’Europe : 625 millions, soit en tout pour l’année 2008 : 660 millions d’euros. Cette somme correspond à l’achat de quatorze Boeing 737-800.


  Cela veut aussi dire qu’en publiant à la fin de cette année-là un résultat net global de 660 millions d’euros Ryanair aurait, si on neutralise les aides dénoncées, un déficit de 270 millions d’euros. Une situation qui a poussé Air France à porter plainte auprès de la Commission européenne pour « défaut de notification préalable des aides auprès de la commission, rupture d’égalité et distorsion de concurrence entre opérateurs, défaut de transparence dans l’attribution des aides, illégalité d’aides d’État contraires aux articles 87 et 88 du traité de Rome et absence de dégressivité et de limitation dans la durée des aides accordées ».


   


  Le combat s’annonce être celui de David contre Goliath avec, étrangement, Ryanair dans le rôle de Goliath et la grande compagnie Air France dans celui de David. Jusqu’ici, Bruxelles a toujours prêté une oreille assez peu attentive à ce scandale et fait montre d’une inertie étonnante sur le sujet. Les plaintes que Ryanair dépose quasiment chaque semaine font certainement écran de fumée. Quant aux prises de position de Michael O’Leary en faveur du oui au référendum irlandais au traité de Lisbonne, elles ont également été du meilleur effet pour s’attirer indulgence et bonnes grâces de Bruxelles.


  Interrogée sur le sujet, Ryanair crie à la conspiration. Selon la compagnie irlandaise, Air France invoque cette plainte pour freiner le développement d’un concurrent qui tarit son hub en proposant aux aéroports régionaux des vols directs, sans passer par Paris, vers les grandes métropoles européennes. D’après Michael O’Leary, « c’est Air France qui touche des aides d’État ». Le patron de Ryanair se fend même d’une conférence de presse sur le sujet au printemps 2010 alors que la polémique bat son plein. Tout y est. Les attaques contre Air France : « les aéroports régionaux n’ont aucun avenir avec Air France », et les provocations dont il a le secret : « Si la plainte d’Air France aboutit, je remonte nu les Champs-Élysées22. » Il semble pourtant que derrière ces effets de manche se cache une subtile confusion. Les aides d’État dont parle Ryanair paraissent être les lignes dites d’aménagement du territoire qui sont subventionnées pour ne pas être déficitaires. L’exploitation de ces lignes est attribuée à l’issue d’un appel d’offres auquel Ryanair ne participe pas faute de voir dans celles-ci une source de bénéfices. Mais, cette fois-ci, les équipes d’Air France ont l’air déterminées à se battre. Début 2010, il était également question de porter plainte contre la DGAC. « Les autorités de tutelle sont coupables de fermer les yeux sur ces pratiques qui entrent en contradiction avec les règles européennes23 », explique un cadre d’Air France. Cette distorsion de concurrence vient peser sur Air France et faire de son développement une véritable course d’obstacles. Déjà pénalisée par des coûts élevés, la compagnie ne peut faire face à un concurrent aidé dans de telles circonstances par l’État français.


   


  Les apparences sont donc trompeuses. Air France semble aujourd’hui perdue en pleine crise et sans plan d’envergure pour répondre à la menace du bas coût. L’équipe qui a, pour l’instant, accouché d’un programme de contre-attaque a minima est la même que celle qui, durant une décennie, a claironné que le modèle low cost n’était pas viable et que ces compagnies ne constituaient pas une menace. Qui n’a jamais entendu l’équipe dirigeante assurer que le low cost en France, c’est le TGV ? Si cette lourde erreur d’appréciation se prolongeait en erreur majeure de stratégie, Air France pourrait ne pas s’en relever. Pourtant Air France a, depuis 2008, un plan de contre-attaque dans ses cartons. Auquel elle a, pour l’instant, renoncé. Certains assurent que c’est sous la pression de l’État. D’autres du fait d’un copinage entre les dirigeants d’Air France et ceux de la SNCF. D’autres encore que Gourgeon aurait sabordé ce projet auquel il ne croyait pas. Quoi qu’il en soit, Air France a aujourd’hui la main. Il lui suffit d’appuyer sur le bouton et de déclencher la contre-offensive. Ce sera une révolution dans le modèle économique, un bouleversement social profond mais à terme l’assurance de prendre une longueur d’avance sur ses concurrents et de devenir la première compagnie groupe multimodal de transports. Une seule question est en suspens : cinq ans après l’aventure KLM, cinq ans après avoir innové et montré la voie à suivre à l’ensemble de son secteur, la direction d’Air France aura-t-elle l’ambition de se lancer dans cette nouvelle aventure ?


  1- Source : Rentabilité des routes AF-KL. Avril-Août 2009.


  2- Source : DWH AFKL Iata 07-08.


  3- Séminaire OMNES du 13 mai 2009.


  4- Compte rendu des CCE des 21 et 22 octobre 2009, page 9.


  5- La compagnie a réalisé un chiffre d’affaires de 2,66 milliards de livres lors de l’exercice 2008-2009, clos en septembre 2009.


  6- D’après les informations disponibles sur le site Air France Corporate à l’automne 2009 : Air France 63 010 salariés, KLM : 30 266 salariés, filiales d’Air France : 11 310 salariés, et filiales de KLM : 6 292 salariés.


  7- Source : ARA 2008.


  8- Source : Présentation du projet NEO. Commission CCE du 13 novembre 2009.


  9- Entretien avec l’auteur le 8 janvier 2010.


  10- L’affaire est dévoilée dans un article du quotidien La Tribune, du 28 novembre 2006, sous la plume du journaliste Fabrice Gliszczynski.


  11- Source : Projet NEO. Commission du CCE du 13 novembre 2009.


  12- Source : Projet NEO. Commission du CCE du 13 novembre 2009.


  13- Comprendre ici : « ils ne font pas du bas coût mais du prix bas ».


  14- Tarif proposé sur le site www.airfrance.fr le 6 mars 2010 pour un vol le week-end suivant.


  15- Tarif proposé sur le site www.ryanair.com/fr le 6 mars 2010.


  16- Propos prononcés le 3 novembre 2008 devant la presse.


  17- Entretien avec l’auteur le 28 février 2008.


  18- Lignes directrices sur les aides d’État pour le développement des aéroports régionaux. Communication de la Commission du 9 décembre 2005.


  19- Ibid.


  20- Ibid.


  21- Les chiffres qui suivent sont extraits d’une note d’Air France dont l’auteur s’est procuré une copie.


  22- Conférence de presse à Paris, le 30 mars 2010.


  23- Entretien avec l’auteur le 28 février 2010.
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  Chapitre 19


  Le plan TGV d’Air France


  Février 2012, à la gare du Nord. Des TGV Air France-Veolia sont à quai non loin des convois de la SNCF. Les trains de la compagnie tricolore sont des AGV1 dernier cri tout juste sortis des chantiers du constructeur Alstom, démodant les TGV de la SNCF qu’ils concurrencent à destination de Lille et Londres. Au même moment, des TGV Air France-Veolia sont au départ de la gare de l’Est à destination de Strasbourg puis de Karlsruhe et de Mannheim en Allemagne. À la gare de Lyon, ce sont des rames en provenance de Bruxelles qui doivent partir pour Lyon. Pour l’instant, la compagnie n’exploite pas de trains à destination de Marseille. La puissante CGT, très représentée dans la capitale phocéenne, s’oppose bec et ongles à ce projet qui menace l’escale de Marseille.


  Les tarifs de ces trains sont imbattables. Le Paris-Lyon s’affiche à 30 euros en seconde classe, le Paris-Lille à 19 euros. Air France, se retrouvant en situation d’outsider sur le marché de la grande vitesse, a mis sur pied une véritable offre de TGV à bas coût. Par une étonnante ruse de l’histoire, Air France, qui s’est fait tailler des croupières sur son marché domestique par les compagnies low cost jusqu’à en vaciller, est aujourd’hui la compagnie low cost du TGV qui grignote des parts de marché à l’entreprise publique. Mais si les prix des billets sont low cost, le service à bord, lui, ne l’est pas. Les hommes d’affaires ont à leur disposition une classe « Première Salon Affaires » équipée de sièges confortables pouvant se retourner et permettre d’improviser des réunions de travail. Leurs repas sont apportés à leur place et ils disposeront d’un service de transport de bagage en cas de correspondance avec un avion d’Air France. Les voyageurs loisirs, les touristes et les familles, disposent, eux, d’une seconde classe classique. Enfin, les passagers de dernière minute ont acheté un billet en classe « Commuter » sans siège ni réservation. Ils verront à bord, en fonction de la place disponible, si des places sont libres, ou seront, dans le cas contraire, orientés vers un espace où l’on voyage debout contre des banquettes de repos ischiatiques, à l’image de certains bus.


   


  Ce scénario aurait pu devenir rapidement réalité. Mais il est resté fiction en octobre 2009 lorsque Cyrille du Peloux, le patron de Veolia Transport, reçoit une lettre de Bruno Matheu, son homologue du marketing chez Air France2. Le courrier ajourne ce qui serait un tournant majeur dans la stratégie et l’histoire de la compagnie : se lancer dans la bataille ferroviaire, profiter de l’ouverture du secteur à la concurrence pour monter, avec Veolia, une société de TGV et partir à l’assaut de la SNCF qui fait souffrir depuis des années la compagnie sur ses vols domestiques.


  Cette lettre ne met toutefois pas la direction de Veolia à feu et à sang car elle a été précédée d’un déjeuner entre les patrons des deux groupes, Jean-Cyril Spinetta et Henri Proglio le 10 juillet. Le 9 octobre, les équipes de Veolia et d’Air France se sont également rencontrées afin que la compagnie aérienne explique les raisons de ce recul provisoire. La décision, prise unilatéralement par Air France, entraîne une vive déception dans les rangs de Veolia qui croit dur comme fer à ce projet ambitieux. « Je viens vous informer que, en raison de la détérioration de l’activité dans le secteur du transport aérien et de son impact sur la situation financière d’Air France, nous avons décidé de ne pas donner suite aux études que nous avons engagées communément avec votre société depuis l’été 2008 relatives à un projet de partenariat3. »


  Le courrier vient mettre fin à un an d’aventure commune entre les deux groupes et à un travail titanesque abattu par une équipe réduite qui, en quelques mois, est parvenue à monter le business plan d’une entreprise qui allait concurrencer le TGV. Les deux partenaires comptaient sur l’ouverture du trafic ferroviaire international à la concurrence pour se lancer. Depuis le 13 décembre 2009 en effet, il est possible à une autre entité que la SNCF de rouler sur le réseau ferré français à condition que sa gare de départ ou d’arrivée soit à l’étranger. Et ce parce que l’Union européenne a adopté en 2001 une directive qui prévoit la libéralisation du rail par paquets4. Le premier paquet, le réseau transeuropéen de fret ferroviaire, représente 50 000 kilomètres et est ouvert depuis le 15 mars 2003. Un train de marchandises exploité par un groupe privé peut rouler sur les voies françaises à condition d’avoir un trajet entre deux États. Le 31 mars 2006, c’est l’ensemble du réseau national qui est libéralisé : plusieurs nouveaux opérateurs arrivent en France et concurrencent la SNCF. Veolia est de la compétition avec sa branche Veolia Cargo, revendue depuis à la SNCF et à Eurotunnel. Les trains de marchandises de la SNCF perdent des parts de marché. En revanche, l’entreprise publique conserve le monopole sur le transport de voyageurs.


  Une situation qui vacille le 13 décembre 2009, Bruxelles imposant aux États de libéraliser le transport international de voyageurs le 1er janvier 2010 au plus tard. La France a anticipé de deux semaines. Un train exploité par un groupe privé ou par un opérateur national comme la Deutsche Bahn ou Trenitalia peut donc rouler en France à condition qu’il ait un trajet international. L’italien Trenitalia, qui prévoit de faire du Milan-Paris avec arrêt à Lyon, deviendra concurrent de la SNCF sur le tronçon Lyon-Paris. Un nouvel entrant sur le marché peut également contester l’exclusivité de la SNCF sur son Paris-Strasbourg en faisant du Paris-Mannheim ou Francfort. Les Paris-Londres, Bruxelles-Londres et Amsterdam-Londres offrent des perspectives de trajet international sur des axes à fort trafic.


  Cette libéralisation du trafic international n’est, comme le fut le transport de marchandises, qu’une première étape. Bruxelles n’a pas encore pris position sur le sujet, mais à terme, ce sont bien toutes les lignes de transport de passagers de la SNCF qui seront ouvertes à la concurrence. Les experts parlent d’un horizon 2015 ou 2016. La SNCF considère pour l’instant ce sujet avec l’assurance d’une entreprise publique en position de monopole, persuadée que le métier d’opérateur de trains à grande vitesse ne s’improvise pas. Pourtant, cette libéralisation est une révolution comparable à celle vécue par l’aérien entre les débuts des années 1990 et 2000. Les voyageurs pourront bientôt choisir de voyager à bord des TGV de la SNCF ou des trains de leurs concurrents. Les prix seront nécessairement tirés vers le bas, le coût du régime social des cheminots entraînant, selon les experts du secteur, une perte de compétitivité de l’ordre de 30 %. Les futurs opérateurs bénéficient donc d’un boulevard face à une entreprise publique qui ne réforme pas ou peu sous peine de grèves et d’un blocage du pays.


   


  Air France et Veolia ont tout de suite pressenti l’immense opportunité en termes de marchés qu’offrait cette ouverture. Leur alliance fait d’ailleurs sens : Veolia est en quelque sorte le partenaire industriel, déjà exploitant de trains dans plusieurs États européens, tandis qu’Air France mettra à disposition ses canaux de vente et de distribution ainsi que son savoir-faire en marketing et yield management. Pour Air France, le projet fait plus que jamais sens : l’existence de la gare TGV de Charles-de-Gaulle, par exemple, peut lui permettre d’acheminer des voyageurs de province en provenance de Strasbourg, Lille, Marseille ou Lyon et d’alimenter son hub parisien. Cette nouvelle donne peut également aider les deux partenaires à se positionner comme outsider, à ouvrir des liaisons internationales en cohérence avec les hubs parisiens, à prendre aussi des parts de marché à la SNCF avant, éventuellement, de changer de braquet en 2015 pour attaquer la compagnie ferroviaire sur toutes ses lignes rentables. Selon les experts, les taux de marge du TGV sont en effet de l’ordre de 25 %.


  Dès septembre 2008, les deux partenaires se mettent d’accord sur un objectif fondateur. Pour Air France, il s’agit « d’assurer la présence du groupe sur le marché français », tandis que, pour Veolia, de « devenir un acteur significatif du rail à grande vitesse européen5 ». Le projet est baptisé « FAIR » : Fer + Air : Initiative pour l’ouverture du rail. Il est piloté par une équipe réduite dans laquelle on retrouve quatre cadres d’Air France et quatre cadres de Veolia6. Cette équipe se réunit régulièrement de septembre 2008 à juin 2009 lors de réunions baptisées Steering Committee.


  Très rapidement, la task force opte pour un scénario ambitieux : il ne s’agit pas de faire uniquement de l’acheminement de passagers vers ses hubs parisiens ou de remplacer ses navettes Paris-Amsterdam par du TGV mais d’attaquer frontalement la SNCF. « L’objectif est de préparer puis lancer la coentreprise Air France-Veolia en challenger principal lors de l’ouverture du marché », explique un document de travail des deux partenaires7. Afin d’atteindre cet objectif, le duo duplique le modèle des compagnies aériennes low cost et l’adapte à la réalité du ferroviaire. Finalement, le transfert est tout à fait pertinent : il y a d’un côté des entreprises à bas coûts d’exploitations qui arrivent sur un marché où dominent des mastodontes, et, de l’autre, la SNCF dont le marché s’ouvre à la concurrence et dont le statut social des cheminots impose une hausse de 30 % de ses coûts d’exploitation. Il faut également savoir qu’en période de pointe les places des TGV de la SNCF sont occupées à plus de 5 % par des cheminots qui bénéficient d’un système baptisé « facilités de circulation » et paient un prix moins que symbolique. En supprimant ces places ainsi que la voiture-bar, un nouvel entrant peut accroître la capacité de ses trains de 10 % environ, voir ses taux de marge progresser encore et ses coûts d’exploitation diminuer. Ce calcul en dit long sur le potentiel de l’activité ainsi que sur les tarifs susceptibles d’être pratiqués par un groupe privé. « N’importe quel arrivant a des marges de capacité et de productivité très importantes face à nous8 », confesse un cadre de la SNCF.


  Sur le modèle des low cost ayant attaqué les compagnies historiques sur leurs lignes stratégiques mais ayant également ouvert des destinations secondaires et créé un besoin en transport aérien, Air France et Veolia choisissent d’attaquer par « des liaisons déjà fortement desservies » sur lesquelles ils attendent une prise de parts de marché et un « effet vase communicant », mais également par « des liaisons à faibles fréquences » dans « une hypothèse de prise et d’induction de trafic ainsi que de transfert modal (suppression de dessertes aériennes et de la route9) ». Dès l’automne 2008, on établit un calendrier très serré et on acte de conduire d’ici à la fin d’année les études de marchés, les études préliminaires des sillons, c’est-à-dire des créneaux de passage disponibles, auprès de Réseau ferré de France (RFF), l’établissement public propriétaire des voies, et enfin de lancer une première prospection relative au matériel roulant. L’ambition des partenaires est alors de lancer un appel d’offres de matériel roulant dès l’été 2009 et de passer commande fin 2009. Objectif, que les premiers TGV roulent avant la fin 2011.


  Les premières réunions définissent assez rapidement les dessertes pertinentes en termes de trafic et de recette puisque, dès la rencontre du 12 décembre 2008, le réseau de l’opérateur de TGV Veolia-Air France est présenté. Avec une formule pour présenter la cible : « Le diamant, les millionnaires et les niches10. » Le diamant, c’est la forme du nouveau réseau mis en place entre Paris, le hub de Roissy-Charles-de-Gaulle, Londres, Amsterdam, Cologne, Mannheim et Strasbourg. Les millionnaires, ce sont les villes de grande taille qui attirent une clientèle d’affaires. Et les niches, certains marchés sur lesquels les deux groupes n’excluent pas de se lancer afin de « faire du défrichement et de l’occupation de marché comme les low cost ».


   


  Trois grands axes sont envisagés.


  Tout d’abord, le projet baptisé confidentiellement « P1 » est une ligne TGV entre Bruxelles, Charles-de-Gaulle, Paris gare de Lyon et Lyon répondant parfaitement aux impératifs de l’ouverture du trafic international de voyageurs à la concurrence puisque son départ se situe en Belgique et son arrivée en France. Mais, grâce au cabotageI, elle grignote déjà le monopole de la SNCF en proposant aux voyageurs des billets Paris-Bruxelles, Paris-Lyon, Bruxelles-Charles-de-Gaulle, Lyon-Charles-de-Gaulle et Bruxelles-Lyon. En misant sur l’axe Paris-Lyon, la nouvelle société s’attaque du reste à l’une des lignes les plus rentables de la SNCF. En revanche, en faisant du Lyon-Charles-de-Gaulle, elle assume la mort du vol domestique en vol d’apport pour son hub parisien. L’objectif est de reprendre à la SNCF, par le TGV, les parts de marché que ce même TGV lui a fait perdre. « L’orientation stratégique du projet est celle d’un renforcement de la présence de la marque Air France et de la fidélisation Flying Blue sur toutes les destinations où le TGV les ont affaiblis, peut-on ainsi lire dans le compte rendu d’une réunion. La nouvelle offre sera donc partie intégrante de la nouvelle offre court-courrier, du positionnement, de la marque, en tant que fournisseur multimodal de mobilité, et de sa communication globale. » Dorénavant, les voyageurs Air France à destination de l’international utiliseront des TGV Air France en début de voyage avant de prendre leur vol long-courrier dans le cadre d’une correspondance train-avion et non plus avion-avion. En décembre 2008, les études prévoient un investissement de 240 millions d’euros sur cet axe avec l’achat de sept rames de TGV à 26 millions chacune11. Le duo de partenaires attend un chiffre d’affaires de 150 millions d’euros annuels12. Et ils ambitionnent de capter 25 % de parts de marché de la SNCF. Ils prévoient même d’éventuelles « représailles » de celle-ci avec « la fin de la coopération actuelle permettant de desservir Charles-de-Gaulle-Bruxelles13 ». Le scénario, imaginé alors, serait de commander une rame supplémentaire affectée à cette ligne Charles-de-Gaulle-Bruxelles.


  Le programme « P2 » envisage un axe Paris-Londres qui permettra à la future société de commercialiser du Paris (Gare du Nord)-Londres et du Charles-de-Gaulle-Londres. Ici encore, le Londres-Paris aide Air France à s’attaquer au marché d’Eurostar et le Londres-Charles-de-Gaulle autorise les voyageurs anglais à se rendre rapidement sur les aéroports parisiens afin d’y attraper des vols pas assurés par British Airways au départ de Heathrow ou moins chers au départ de Paris. Lancer cette ligne avant la fin 2011 aurait également comme avantage de bénéficier à plein de l’effet Jeux olympiques de Londres durant l’été 2012. Pour cette ligne stratégique, les deux partenaires sortiraient l’arsenal de guerre : un investissement de 338 millions d’euros avec l’achat de 7 rames à 40 millions, le tout pour atteindre un chiffre d’affaires de 420 millions d’euros annuels, le prix des rames étant plus élevé à cause des normes particulières nécessaires à l’emprunt du tunnel sous la Manche. Le plan Air France-Veolia envisage également une formule allégée avec 5 rames, un investissement de 258 millions d’euros et un chiffre d’affaires de 297 millions d’euros.


  Le programme « P3 » est, lui, une ligne Paris (gare de l’Est)-Strasbourg avec, après la capitale alsacienne, une branche destinée à atteindre Francfort et desservant les villes de Mannheim et Karlsruhe dans le Bade-Wurtemberg, une autre filant vers Bâle avec un arrêt à Mulhouse. Ce dernier tronçon aiderait à récupérer le trafic régional de la SNCF. La liaison assurée par les TER ne donnant plus satisfaction au conseil régional d’Alsace et la SNCF ayant refusé d’affréter des TGV sur celle-ci, la Région se dit même « prête à acheter les places disponibles dans nos matériels pour répondre à l’attente de la clientèle TER, sachant que le besoin est supérieur à nos capacités ». Sur cette ligne vers le Grand Est, le groupement table sur un investissement de 188 millions d’euros par an, avec l’achat de 5 rames TGV à 26 millions, et un chiffre d’affaires de 70 millions.


   


  Le lancement des trois lignes (P1, P2 et P3) aurait donc représenté un investissement global de 766 millions d’euros, nécessité l’achat de 19 rames de TGV et généré un chiffre d’affaires de 640 millions d’euros. Les deux partenaires ont également réfléchi en profondeur à la stratégie marketing. Ils ont par exemple élaboré « des scénarios volontairement clivant, éliminant le milieu de gamme14 ». Il est ainsi question de créer une classe « Première grand confort » avec trois ou quatre sièges de front, en cuir, les clients bénéficiant d’une prise électrique individuelle et d’un service de restauration à la place. En gare, ils auraient droit à un transfert des bagages en correspondance et à une livraison de ceux-ci à domicile, sans oublier un service de taxi Super Shuttle, ces deux services s’avérant payants.


  Aurait été inventée encore une classe « Première Salon Affaires ». Avec des sièges pouvant se retourner pour la tenue de réunions de travail, un service de restauration gratuit à la place, le transfert des bagages en correspondance, leur livraison à domicile et le fameux service de taxi Super Shuttle.


  Il existe en outre une formule différenciant radicalement les offres de celle de la SNCF avec une « classe Commuter » sans siège ni réservation favorisant le voyage à la dernière minute. Les voyageurs montés à bord n’auraient eu une place assise qu’en fonction des sièges disponibles et à la condition de payer un supplément dans les rames.


  Avec une telle offre, les deux acteurs ne copient donc en rien la SNCF, ni ne s’inscrivent dans son univers marketing. Au contraire, ils transforment les TGV sur le modèle de l’aérien, de façon à créer une continuité de service entre le train et l’avion. De plus, ils radicalisent les classes : le premium est beaucoup plus premium que sur un train SNCF et l’économique davantage éco. « Notre positionnement permet de proposer des aménagements d’une qualité supérieure à la concurrence : plus de racks à bagages, plus de confort sièges… Mais également une capacité supérieure à la concurrence aux heures de forte pointe grâce au concept “Flex” pour lequel le contrat est “je pars avant tout, au risque de ne pas avoir de siège attribué” (avec possibilité de banquettes, repos ischiatiques15). » Les deux groupes envisagent aussi de ne pas doter leurs TGV de voiture-bar afin d’optimiser les taux de remplissage. Enfin, « face au fouillis ferroviaire », ils désirent proposer une tarification intelligible au grand public avec « un prix de référence par classe/trajet/horaire » et « quelques options payantes (annulation, changement, services divers) ».


   


  Le projet Veolia-Air France est allé assez loin puisque, en un an, les deux partenaires ont pris des informations auprès de cinq constructeurs : Alstom, Siemens, Bombardier, Talgo et CAF. Les deux partenaires ont même étalé leur business plan jusqu’à l’année 2015, date à laquelle le trafic domestique serait ouvert à la concurrence et les opérateurs privés plus contraints de recourir à l’artefact d’un départ à l’étranger pour venir concurrencer la SNCF sur ses lignes. Sur une carte présentée en mai 200916, il est en outre question de poursuivre la mise en place d’un véritable réseau Air France-Veolia avec trois allers-retours par jour au départ de Paris vers Saint-Malo, six vers Rennes, neuf vers Nantes via Angers, quatre vers Poitiers, cinq vers Bordeaux après la mise en service de la nouvelle ligne Sud Europe Atlantique (SEA), et d’autres vers Grenoble. À terme, le programme domestique Air France-Veolia se serait composé d’un secteur Nord-Est, d’un Sud-Ouest et d’un Ouest. « On allait partout, explique un cadre d’Air France. C’était une véritable déclaration de guerre à la SNCF. On a juste renoncé à aller en TGV à Marseille à cause de la CGT qui, chez nous, est très puissante17. »


  Les premières projections tarifaires tablaient sur un Paris-Lyon à 30 euros en seconde classe contre 41 à 63,10 euros pour la SNCF (billet Loisirs en période normale), un Paris-Nantes à 22 euros en seconde classe contre 36,50 à 56,80 euros pour la SNCF et un Paris-Lille à 19 euros contre 25 à 38,90 euros pour la SNCF18. Des écarts de prix avec le train estampillé SNCF rendus possibles par des coûts d’exploitation plus faibles. Les deux groupes ont réalisé une analyse fine et en sont arrivés à la conclusion que le coût d’utilisation d’une rame leur revenait 10 % moins cher qu’à la SNCF, personnel inclus. À titre d’exemple, le personnel de conduite représente annuellement 233 000 euros par rame à celle-ci contre 106 000 euros envisagés chez Air France et Veolia19.


  Mais, alors, où cela a-t-il coincé ? « Le problème n’est pas venu du risque financier, explique un cadre d’Air France20. Selon Veolia, il n’y en avait pas. Dans le pire des cas, on y allait, on se plantait et on revendait le projet à la Deutsche Bahn ou aux Italiens de Trenitalia. Ce projet étant une greffe, c’est le corps qui a rejeté la greffe. Chez Air France, on a trop l’esprit aérien pur et dur, aussi on a oublié que l’avenir est au groupe multimodal. » Le risque semble en effet mesuré puisque les projections tablaient sur de premiers bénéfices dès 201421.


  « Cette idée, Air France n’y a jamais vraiment cru, déplore de son côté un autre membre de la compagnie22. Elle se serait retrouvée dans une filiale, une structure à part, et n’était pas prioritaire. Tous ces cadres ont l’aérien dans le sang ; ils ne peuvent donc saisir que l’avenir du domestique passe par le TGV. Et puis, Pierre-Henri Gourgeon n’est pas assez solide à la tête de la compagnie. S’attaquer à la SNCF, c’était un peu s’en prendre aux pouvoirs publics, partir à l’assaut de Guillaume Pepy qu’il tutoie et connaît de l’époque des ministères. » De fait, un peu plus d’un mois après l’abandon officiel du projet, le premier A 380 reçu par la compagnie s’envole pour New York avec, à son bord, une série de personnalités triées sur le volet. Dont Guillaume Pepy, le président de la SNCF. « C’est plutôt mal parti pour la concurrence en TGV », soupire alors un responsable de la compagnie.


  « Jean-Cyril Spinetta a quant à lui été ambigu sur ce projet, estime un autre proche du dossier travaillant à Air France. Il a lancé le concept mais l’a laissé mourir. En tant que président du conseil d’administration d’Air France-KLM, il pouvait l’imposer à Gourgeon. Il ne l’a pas fait. »


  À la fin 2009, Veolia n’a d’autre choix que de se tourner vers les Italiens de Trenitalia. Et de leur proposer de commencer à appliquer le plan de bataille élaboré dans le plus grand secret pendant un an avec Air France23. Trenitalia, qui s’apprête à opérer des trains entre Milan et Paris et à devenir le premier concurrent de la SNCF en France dans le trafic de voyageurs, accepte aussitôt. Les deux nouveaux partenaires sont prêts à dégainer un plan de bataille. « Il fallait s’y attendre, fulmine un cadre. On est passé à côté de quelque chose24. »


  La compagnie aérienne a renoncé pour l’instant à une belle occasion de prendre des parts de marché au concurrent qui lui fait le plus mal sur les destinations domestiques. Mais aussi de reconvertir progressivement ses escales de province, condamnées à terme par le TGV et les compagnies low cost, de devenir un opérateur multimodal de transport en des temps où, justement, la tendance est à tout sauf au repli sur soi.


  Officiellement, on se refuse en interne à affirmer que le projet est complètement enterré. « Il est au frigo », commente Bruno Matheu. À charge, pour Air France, de prendre un jour le train en route avant que le marché ne soit occupé par des outsiders qui l’empêcheront de trouver sa place. Espérons qu’il ne sera pas trop tard, car, cinq ans après la fusion avec KLM, notre compagnie nationale a une opportunité historique de se renforcer, de révolutionner son métier, de prendre de court ses concurrents, de faire d’un handicap un atout maître dans la contre-attaque face aux low cost. Air France souffre de la concurrence du TGV et de l’existence d’un puissant réseau de ligne à grande vitesse alors que Lufthansa, par exemple, n’est pas confrontée à ce problème du fait d’un réseau morcelé et moins puissant. Notre compagnie peut donc retourner ce constat et transformer le TGV en avantage naturel, en bras armé face aux low cost, en nouvel amortisseur de crise comme l’Afrique a pu l’être durant des années, en nouvelle arme pour remplir son hub et repartir à la conquête du ciel mondial…


  1- Automotrice à Grande Vitesse.


  2- Son titre exact est directeur général adjoint marketing, revenu management et réseaux d’Air France-KLM.


  3- Lettre avec accusé de réception du 9 octobre 2009, dont l’auteur s’est procuré une copie.


  4- Directive 2001/12.


  5- Présentation qui accompagne le Steering Committee du 14 octobre 2008 dont l’auteur s’est procuré une copie, page 2.


  6- Côté Air France : Christian Boireau, Pierre Descazeaux, Pascal de Izaguirre et Bruno Matheu. Côté Veolia : Cyril du Peloux, Jean-Claude Ronsiaux et Albert Alday.


  7- Présentation Steering Committee du 14 octobre, op. cit., page 3.


  8- Entretien avec l’auteur le 29 décembre 2009.


  9- Présentation Steering Committee du 14 octobre, op. cit., page 12.


  10- Présentation Steering Committee du 14 octobre, op. cit., page 7.


  11- Selon le Steering Committee du 12 décembre 2008, les 240 millions d’investissements recouvrent 182 millions d’achat de matériel roulant, 15 millions d’installations terminales, 40 millions pour les centres de maintenance et 3 millions pour les aménagements en gare.


  12- Ce chiffre d’affaires est attendu en « année 4 », soit quatre ans après le lancement de l’activité.


  13- Steering Committee du 26 juin 2009.


  14- Steering Committee du 12 décembre 2008, page 38.


  15- Steering Committee du 25 mars 2009.


  16- Steering Committee du 11 mai 2009, page 10.


  17- Entretien avec l’auteur le 3 novembre 2009.


  18- Steering Committee du 11 mai 2009, page 12.


  19- Steering Committee du 25 mai 2009.


  20- Entretien avec l’auteur le 3 novembre 2009.


  21- Steering Committee du 13 février 2009, page 8.


  22- Entretien avec l’auteur le 3 novembre 2009.


  23- Information révélée dans le Figaro du 23 décembre 2009.


  24- Entretien avec l’auteur le 22 décembre 2009.
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  Épilogue


  Un nouveau départ


  Air France vit aujourd’hui la fin d’une époque. La compagnie paye la croissance rapide et les mutations profondes qui ont bouleversé, en quelques années, ses équilibres sociaux. Résultat, elle doit à la fois résoudre des questions douloureuses de coûts, de productivité et d’emplois, mais aussi définir un nouveau modèle permettant de sortir en tête d’une crise sans précédent. Au même moment, la direction de l’entreprise arrive en fin de cycle et semble moins forte pour affronter de tels enjeux. L’incertitude sur l’avenir de Jean-Cyril Spinetta – qui ne sera pas là éternellement pour indiquer la voie de la réussite –, l’âge de Pierre-Henri Gourgeon, de trois ans son cadet, ouvrent déjà le sujet de la succession. Et après : quel projet économique, quel deal social, quelle organisation de la sécurité ? Ce sont toutes ces interrogations qui se retrouvent aujourd’hui en suspens et sur lesquelles le corps social attend un cap clair et mobilisateur.


  Cette situation est mal vécue par un personnel qui n’a plus le « ciment Spinetta » pour assurer sa cohésion. Pire, il semble que la compagnie endure une crise aiguë de confiance envers son management. La défiance des pilotes à l’égard de la direction et les menaces de grève de l’automne 2009 pour faire évoluer la sécurité des vols l’attestent. Les derniers baromètres internes signalent en outre que la perception des clients d’Air France a très peu évolué, y compris en matière de sécurité depuis l’accident du vol AF 447 tandis qu’ils soulignent une chute de confiance des salariés.


  Pour sortir de la tempête et souder son corps social, Air France devra donc se construire un nouveau projet fédérateur. Pour renforcer la confiance, elle va devoir conduire une révolution de la sécurité des vols. Il en va de son maintien dans le groupe des leaders mondiaux du secteur mais aussi, d’une certaine manière, de sa survie. Car la compagnie aurait bien du mal à se relever d’un nouvel accident. « La direction générale explique à qui veut l’entendre que ce n’est pas parce que le Concorde a roulé sur une lame que l’un de nos équipages ne disposait pas de toutes les informations pour se poser à Toronto ou que l’un de nos avions a rencontré des conditions météo extrêmement violentes dans le pot au noir, qu’Air France, qui respecte à la lettre l’ensemble des normes de sécurité, est devenue moins sûre, commente Philippe Raffin, l’un des cadres du SNPL. Certes, mais c’est une vision technocratique et notariale de la sécurité des vols. La direction feint d’ignorer que nous payons là le prix d’une décennie de politique totalement inefficace fondée sur des bons sentiments : tabou généralisé, autocensure, absence de remise en question, laxisme… Pas de vagues, nulle part, jamais. Sur fond de croissance très rapide, les grands équilibres et la paix sociale ont un prix. Notre compagnie, de la piste au siège, doit impérativement s’attacher à retrouver une forte culture de la sécurité. Ne rien faire serait une faute, pas une erreur ».


  Air France, qui a vécu à l’abri de la croissance et entretenu une certaine omerta sur des sujets tabous durant une décennie, ne peut plus faire l’économie d’une profonde remise en question. Non une série de réformes cosmétiques mais une révolution copernicienne, un big bang dans son essence, sa culture, ses gènes, « l’administration des choses et la gestion des hommes », comme aurait dit Montesquieu. Car, sans une réforme profonde de la sécurité des vols, il y aura bientôt d’autres incidents et, sans la définition d’un nouveau modèle économique, elle pourrait sortir très affaiblie de cette période. Un immense chantier l’attend. Le prix à payer pour conserver sa place de leader mondial du ciel.


  


  Glossaire


  Acars :


  Aircraft Communication Addressing and Reporting System. Les messages Acars sont un système de communications codées entre un avion et une station au sol. Un système automatique de surveillance de l’état de l’avion envoie des messages d’informations vers le centre de maintenance de la compagnie propriétaire de l’appareil. Grâce à ce dispositif, le service de maintenance sait, avant l’arrivée de celui-ci, son état, ses pannes éventuelles et donc les interventions à effectuer.


  AEA :


  Association of European Airlines ou Association des compagnies aériennes européennes. Créée en 1952, notamment par Air France et KLM, l’AEA représente les intérêts de ses membres auprès des institutions de l’Union européenne, de la Conférence européenne de l’aviation civile et d’autres organisations ou associations.


  Airworthiness Directive (AD) :


  Notice émise par les autorités pour signaler un état dangereux, une absence de conformité aux exigences de certification d’un avion ou d’un élément d’avion, ainsi que tout état susceptible de compromettre la navigabilité d’un avion.


  Air Safety Report (ASR) :


  Rapports rédigés par les pilotes pour relater un incident ou tout événement ayant affecté la sécurité du vol. Ces documents sont régulièrement envoyés à la DGAC et, quand ils concernent l’avion, au constructeur.


  BEA :


  Organisme français chargé des enquêtes techniques sur les accidents et incidents d’aviation civile. Le BEA est rattaché au ministère des Transports.


  Boîtes noires :


  Dispositifs qui enregistrent des informations liées au vol et dont l’analyse permet de déterminer les causes d’un incident ou d’un accident. Ces boîtes sont de couleur orange ou rouge, ce qui facilite la recherche si l’avion est détruit. Il existe deux types de boîtes noires : les enregistreurs phoniques (Cockpit Voice Recorder : CVR), qui sont destinés à enregistrer les conversations du cockpit, et les enregistreurs de paramètres (Flight Data Recorder : FDR) qui enregistrent les données de vol. Elles sont placées à l’arrière de l’avion car c’est la partie généralement la mieux conservée lors d’un impact avec le sol ou la mer.


  BUSS :


  Back Up Speed Scale. Aide au pilotage en cas d’indications de vitesse erronées de l’instrumentation principale. La vitesse est calculée indépendamment des systèmes Pitot statique, à partir de l’angle d’attaque et de la position des volets et des becs.


  Cabotage :


  Transport commercial entre deux points d’un même État effectué par une compagnie aérienne d’un État tiers.


  Centre de contrôle des opérations (CCO) :


  Département d’Air France qui coordonne les 1 800 vols exploités chaque jour par la compagnie et ses partenaires. Le CCO est situé au siège d’Air France et comprend 50 personnes pour chaque vacation. En fonction des aléas rencontrés, il peut décider rapidement des actions appropriées, comme modifier la rotation d’un avion ou d’un équipage, recaler des horaires, annuler un vol, permuter des appareils ou encore mettre en place un vol supplémentaire. À tout moment, l’équipage d’un avion peut prendre contact avec le CCO. En cas d’événement grave, le chef de quart du CCO peut déclencher l’ouverture de la cellule de crise.


  Combinaison tarifaire :


  Système qui permet, pour les destinations desservies à la fois par Air France et par KLM, de choisir entre un trajet avec correspondance au hub de KLM à Schiphol et un trajet avec correspondance au hub d’Air France à Roissy-Charles-de-Gaulle. Les clients bénéficient ainsi de davantage de choix de fréquences, via l’un ou l’autre des deux hubs, à l’aller comme au retour. La tarification se fait sur la base de deux demi-allers-retours.


  Consigne de navigabilité :


  Certificat délivré en France par la DGAC qui atteste de l’aptitude au vol de l’avion. D’une durée de vie limitée, cette consigne est renouvelée après contrôle.


  Couverture pétrolière :


  Mécanisme financier visant à protéger Air France-KLM face au risque de hausse du prix du carburant. Il consiste à acheter une certaine quantité de carburant à une certaine date et à un prix fixé à l’avance. Deux types de produits financiers, les options et les swaps, sont utilisés dans ce mécanisme.


  Créneau :


  Un créneau correspond à l’autorisation pour un transporteur d’atterrir ou de décoller sur un aéroport à une heure et à un jour donnés.


  DGAC :


  Direction générale de l’aviation civile. Placée sous l’autorité du ministre des Transports français, la DGAC est garante de la sûreté et de la sécurité du trafic aérien évoluant dans le ciel et sur les aérodromes français.


  EASA :


  European Aviation Safety Agency ou Agence européenne de la sécurité aérienne. L’EASA aide les institutions européennes à élaborer la législation ainsi que les mesures d’exécution relatives au contrôle de la sécurité des produits aéronautiques, des organisations et des personnes associées à leur utilisation.


  Flight Level (FL) :


  Le niveau de vol est exprimé en centaines de pieds, et précédé de l’acronyme FL.


  Gouverne de direction :


  Partie mobile de l’empennage vertical qui sert à contrôler l’avion. Elle est actionnée par les palonniers situés sous les pieds des pilotes.


  GPWS :


  Ou Ground Proximity Warning System, littéralement, système avertisseur de proximité du sol. Le GPWS est un système embarqué destiné à éviter qu’un avion ne s’écrase au sol. Il utilise une information radio-altimétrique pour détecter si l’appareil se rapproche trop du sol et déclenche, à l’attention du pilote, une alarme.


  Haute contribution :


  Classes tarifaires correspondant aux classes affaires ou première classe.


  Hub :


  Plate-forme de correspondances où les départs et les arrivées sont programmés pour réduire au minimum le temps de transit. Air France-KLM dispose de deux des quatre premiers hubs européens : Roissy-Charles-de-Gaulle et Amsterdam-Schiphol. Les hubs d’Air France et de KLM sont organisés en plusieurs vagues successives d’arrivées et de départs par jour, afin de multiplier les possibilités de correspondance pour les clients.


  IATA :


  International Air Transport Association. Créée en 1945, l’IATA a pour mission d’établir une réglementation professionnelle et de fournir à ses membres un cadre servant à la fixation et au respect de l’application des tarifs, ainsi que divers services d’aide commerciale ou financière.


  Inverseur de poussée :


  Élément du moteur qui contribue à ralentir l’avion pendant la première phase d’atterrissage, juste après le toucher des roues. Il inverse le flux de poussée des réacteurs vers l’avant pour provoquer la décélération.


  Joint-venture :


  Organisation commune à deux partenaires, souvent répartie à parts égales 50/50. Ce type d’organisation permet notamment la mise en place d’alliances technologiques ou industrielles afin de réaliser des projets particuliers communs aux entreprises partenaires.


  Mesoscale Convectiv System :


  Zone de cumulonimbus qui s’organisent en système et forment un amas de plus de cent kilomètres de largeur.


  OACI ou Organisation de l’aviation civile internationale :


  Institution spécialisée des Nations unies qui établit les normes et les règles nécessaires à la sécurité, à la sûreté, à l’efficacité et à la régularité de l’aviation ainsi qu’à la protection de l’environnement.


  Pitot :


  Sonde de mesure de la vitesse d’un avion. Le Pitot est un tube placé sur le fuselage qui détermine la pression totale et la pression statique : par différence, on peut déterminer la pression dynamique, et donc la vitesse. Ces informations de vitesse sont traitées par des calculateurs (entre autres, les ADIRU) qui permettent leur affichage sur les écrans des pilotes. Cette sonde doit son nom au physicien français Henri Pitot qui a inventé, en 1732, un dispositif de mesure des eaux courantes et de la vitesse des bateaux.


  PNC (personnel navigant commercial) :


  Hôtesses et stewards en charge à bord des avions commerciaux de la sécurité et du confort des passagers.


  PNT (personnel navigant technique) :


  Équipage composé du commandant de bord et de l’officier pilote (copilote).


  Recette unitaire :


  Recette pour un siège offert ou pour un passager payant transporté sur un kilomètre. Dans l’activité cargo, correspond à la recette pour une tonne offerte ou transportée au kilomètre.


  Selcal :


  De l’anglais Selective Calling System, système d’appel sélectif qui permet à un opérateur radio d’une station au sol d’avertir l’équipage d’un aéronef lorsqu’il souhaite entrer en communication avec l’appareil. Du fait du niveau élevé du bruit de fond rencontré en HF, les équipages préfèrent souvent réduire le volume sonore de leurs récepteurs HF jusqu’à ce qu’ils soient alertés par la veille SELCAL d’un message qui leur est spécifiquement adressé. Quand l’opérateur d’une station au sol souhaite communiquer avec un appareil, il sélectionne le code SELCAL de l’appareil et le transmet sur la fréquence veillée par l’appareil.


  Trafic point à point :


  Trafic entre deux aéroports, à l’exclusion des passagers prolongeant leur voyage par une correspondance.
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